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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

2e Civ., 4 février 2021, n° 20-10.685, (P)

– Cassation –

 ■ Capacité – Défaut de capacité – Exclusion – Cas – Partie – Erreur 
relative à la dénomination d’une partie.

L’erreur relative à la dénomination d’une partie dans un acte de procédure n’affecte pas la capacité à ester en 
justice qui est attachée à la personne, quelle que soit sa désignation, et ne constitue qu’un vice de forme, lequel 
ne peut entraîner la nullité de l’acte que sur justification d’un grief.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 1er octobre 2019), la société L’Araignée de la roche, 
propriétaire d’une parcelle sur la commune de Saint-Firmin, a obtenu l’annulation de 
l’arrêté lui refusant le permis de construire un hangar sur ce terrain.

2. Elle a, ensuite, assigné devant un tribunal de grande instance la commune de 
Saint-Firmin, auprès de laquelle elle avait acquis cette parcelle, à fin d’obtenir l’annu-
lation de la vente.

3. Par un jugement en date du 5 février 2018, le tribunal l’a déboutée de ses demandes.

4. Un appel de ce jugement a été relevé par une déclaration d’appel formée au nom 
de la société L’Araignée sous la roche.

5. Par une ordonnance du 28 mai 2019, le conseiller de la mise en état a dit nulle la 
déclaration d’appel et irrecevables les conclusions déposées par la « SCI L’Araignée 
sous la Roche ».

6. La société L’Araignée de la roche a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société L’Araignée de la roche fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à déféré 
et de maintenir l’ordonnance du 28 mai 2019, qui dit que sa déclaration d’appel était 
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nulle et déclare irrecevables les conclusions déposées par elle, alors « qu’une erreur 
relative à la dénomination de la personne morale ne la prive pas de la capacité d’ester 
en justice, qui est attachée à la personne quelle que soit sa désignation, et ne constitue 
qu’une simple irrégularité de forme susceptible d’être régularisée  ; qu’en décidant 
qu’en raison de la désignation de la société L’Araignée de la Roche par le nom L’Arai-
gnée «  sous » la Roche, dans les actes de procédure, la procédure concernerait une 
société inexistante dépourvue de capacité d’ester en justice et que cette irrégularité 
serait une irrégularité de fond qui ne serait pas susceptible d’être couverte, la cour 
d’appel a violé les articles 114 et 117 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 114 et 117 du code de procédure civile :

8. Il résulte de ces textes que, dans un acte de procédure, l’erreur relative à la déno-
mination d’une partie n’affecte pas la capacité à ester en justice qui est attachée à la 
personne, quelle que soit sa désignation, et ne constitue qu’un vice de forme, lequel 
ne peut entraîner la nullité de l’acte que sur justification d’un grief.

9. Pour dire n’y avoir lieu à déféré et maintenir l’ordonnance du 28 mai 2019, l’arrêt 
retient que c’est par une exacte appréciation des éléments qui lui étaient soumis que 
le conseiller de la mise en état a dit que « la SCI L’Araignée sous la Roche » n’avait 
pas la capacité d’ester en justice puisqu’elle n’avait pas d’existence juridique et que 
l’inexistence d’une personne morale qui agit en justice n’est pas une irrégularité sus-
ceptible d’être couverte.

10. En statuant ainsi, alors que la désignation de la société l’Araignée de la roche sous 
le nom de L’Araignée sous la roche dans la déclaration d’appel et les conclusions, qui 
s’analysait, en réalité, en une erreur de dénomination de la société, constituait un vice 
de forme, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles 114 et 117 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 juin 2003, pourvoi n° 01-13.922, Bull. 2003, II, n° 182 (rejet).
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AGENT COMMERCIAL

1re Civ., 3 février 2021, n° 19-21.403, (P)

– Rejet –

 ■ Statut légal – Collaborateur non salarié d’un agent immobilier – 
Conditions d’exercice – Activités pour le compte de mandants 
titulaires de la carte professionnelle – Substitution du mandant 
personne morale par un mandataire personne physique – 
Possibilité – Détermination – Portée.

Si, en vertu de l’article 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, un mandat d’agent commercial est confié 
à une personne physique, celle-ci peut, sous réserve de dispositions de ce contrat le prévoyant, se substituer une 
personne morale à la condition que cette dernière soit titulaire de la carte professionnelle d’agent immobilier.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 juillet 2019), la société Burger Real Estate 
finance (la société BREF), qui a pour dirigeant M. H..., a constitué notamment deux 
sociétés dont elle est l’associé unique : les sociétés Burger Real Estate et Les Trois caps 
ayant une activité d’agent immobilier et pour gérante Mme S....

Par contrat du 30 octobre 2013 complété par un avenant du 1er décembre 2015, signés 
par M. H... au nom de la société BREF, Mme S... s’est vu confier des fonctions de 
directrice commerciale.

Par deux contrats du 1er janvier 2015, les sociétés Burger Real Estate et Les Trois caps 
ont confié à Mme S... un mandat d’agent commercial de prospection et de transaction 
de vente d’appartements, maisons et terrains. Ces actes ont été signés par Mme S... et 
par M. H....

2. Du 29 septembre 2017 au 26 juin 2018, la société Océan 24, constituée par Mme S... 
qui en est la gérante, a émis dix factures d’honoraires ou commissions sur des ventes 
ou locations, l’une à l’égard de la société Les Trois caps et les neuf autres à l’égard de 
la société Burger Real Estate.

Les 31 décembre 2017 et 12  février 2018, Mme S... a émis à l’égard de la société 
BREF trois factures de primes conformes à l’avenant du 1er décembre 2015. Contes-
tant les factures émises tant par la société Océan 24 que par Mme S..., la société BREF 
a rompu le contrat de direction générale conclu avec cette dernière.

Les sociétés Burger Real Estate et Les Trois caps ont révoqué Mme S... de ses fonctions 
de gérante et ont obtenu, par ordonnance de référé du 31 août 2018, l’autorisation de 
pratiquer une saisie conservatoire sur les biens et avoirs de la société Océan 24.

3. Par actes des 27 et 28 septembre 2018, la société Océan 24 a assigné les sociétés 
Burger Real Estate et Les Trois caps, devenues respectivement la société Côte d’Azur 
Sotheby’s Cannes et la société Côte d’Azur Sotheby’s Saint-Jean-Cap-Ferrat, aux fins 
de mainlevée des saisies pratiquées.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les sociétés Côte d’Azur Sotheby’s Cannes et Côte d’Azur Sotheby’s Saint-Jean-
Cap-Ferrat font grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance du 31 août 2018 et d’ordonner 
la mainlevée des saisies-conservatoires, alors « que, pour établir l’existence de créances 
fondées en leur principe, la société Les Trois caps et la société Burger Real Estate se 
prévalaient de ce que les factures émises par la société Océan 24 ne correspondaient à 
aucune créance ; qu’à cet égard, elles soutenaient notamment que les conventions du 
1er janvier 2015 invoquées par la société Océan 24 comme fondant les créances ayant 
donné lieu à factures, procédaient de conventions illicites pour n’être pas conformes 
aux règles gouvernant les conventions réglementées dans la mesure où Mme S... as-
sumait la direction générale des deux sociétés  ; qu’en s’abstenant de répondre à ce 
moyen, les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Ayant constaté que les contrats d’agent commercial conclus par les sociétés Bur-
ger Real Estate et Les Trois caps avec Mme S... avaient été signés par cette dernière 
ainsi que par M. H..., dirigeant de la société BREF, laquelle est l’unique associée de 
chacune des deux sociétés, la cour d’appel n’était pas tenue de répondre à un moyen 
inopérant.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

7. Les sociétés Côte d’Azur Sotheby’s Cannes et Côte d’Azur Sotheby’s Saint-Jean-
Cap-Ferrat font grief à l’arrêt de statuer ainsi, alors :

«  1°/ que le premier juge, dont les motifs ont été adoptés, relève que les factures 
correspondent à des prestations accomplies en exécution des contrats d’agent com-
mercial, et que Mme S... a strictement appliqué les conventions ; que l’arrêt lui-même 
constate que les conventions du 1er janvier 2015 conféraient à Mme S... un mandat 
d’agent commercial en vue de prospection et de transaction de vente d’appartements, 
maisons et terrains et que les factures émises visent des honoraires ou des commissions 
sur ventes ou locations ; qu’en refusant de rechercher, dans ces conditions, si, exercées 
par une personne morale dans le secteur de l’immobilier, comme il était constaté, les 
conventions conclues avec la société Océan 24 n’étaient pas illicites, excluant de ce fait 
l’existence de créances contractuelles, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences 
légales de leurs propres constatations et ont violé l’article L. 511-1 du code des pro-
cédures civiles d’exécution, ensemble l’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ;

2°/ qu’en tout cas, eu égard aux constatations figurant à l’arrêt attaché ainsi qu’à 
l’ordonnance entreprise, les juges du fond ont à tout le moins privé leur décision de 
base légale faute de s’expliquer sur la nullité, au regard de l’article L. 511-1 du code 
des procédures civiles d’exécution, ensemble l’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 
1970 ;
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3°/ que les juges du second degré ont retenu : « les factures d’honoraires et de com-
missions [...] ne suffisent pas à écarter le caractère d’opérations non d’agent commer-
cial comme prétendu par [la société Océan 24] au profit d’une activité licite d’agent 
immobilier telle qu’invoquée par les sociétés Les Trois caps et Burger Real Estate » ; 
que ce motif confortait à son tour l’idée qu’il y avait eu exercice par une personne 
morale d’une activité d’agent commercial dans le domaine de l’immobilier  ; qu’en 
refusant néanmoins d’examiner le moyen de nullité invoqué par les sociétés Les Trois 
caps et Burger Real Estate, les juges du fond, qui n’ont pas tiré les conséquences légales 
de leurs propres constatations, ont violé l’article L. 511-1 du code des procédures ci-
viles d’exécution, ensemble l’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ;

4°/ que, si les juges du fond ont énoncé : « les factures d’honoraires et de commissions 
[...] ne suffisent pas à écarter le caractère d’opérations non d’agent commercial comme 
prétendu par [la société Océan 24] au profit d’une activité licite d’agent immobilier 
telle qu’invoquée par les sociétés Les Trois caps et Burger Real Estate », ce motif, fondé 
sur le libellé des factures, devait être regardé comme impropre à justifier l’absence de 
créance, dès lors qu’à supposer même que les libellés des factures aient été imprécis, 
de toute façon, les juges du fond avaient constaté par ailleurs que les factures avaient 
été émises par une personne morale en exécution d’actes relevant de l’activité d’agent 
immobilier et sur la base de conventions confiant à l’intermédiaire un mandat d’agent 
commercial dans le domaine immobilier ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué a été rendu 
en violation l’article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970. »

Réponse de la Cour

8. Si, en vertu de l’article 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, un mandat d’agent 
commercial est confié à une personne physique, celle-ci peut, sous réserve de disposi-
tions de ce contrat le prévoyant, se substituer une personne morale à la condition que 
cette dernière soit titulaire de la carte professionnelle d’agent immobilier.

9. Ayant estimé, par motifs propres et adoptés, que les deux contrats d’agent commer-
cial consentis à Mme S... lui ouvraient une faculté de substitution, et relevé que la so-
ciété Océan 24, que s’était substituée Mme S... dans l’exécution de ces deux contrats, 
exerçait elle-même l’activité d’agent immobilier, de sorte que les factures d’honoraires 
et de commissions émises par la société Océan 24 à l’égard des sociétés Burger Real 
Estate et Les Trois caps, qui correspondaient à des prestations effectivement accom-
plies, étaient valables, la cour d’appel en a justement déduit que les créances alléguées 
par ces deux dernières sociétés n’étaient pas justifiées et que la mainlevée des saisies 
conservatoires devait être ordonnée.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 mars 2016, pourvoi n° 14-21.738, Bull. 2016, I, n° 59 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

AGENT IMMOBILIER

1re Civ., 3 février 2021, n° 19-21.403, (P)

– Rejet –

 ■ Collaborateur non salarié – Conditions d’exercice – Activités pour 
le compte de mandants titulaires de la carte professionnelle – 
Substitution du mandant personne morale par un mandataire 
personne physique – Possibilité – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 juillet 2019), la société Burger Real Estate 
finance (la société BREF), qui a pour dirigeant M. H..., a constitué notamment deux 
sociétés dont elle est l’associé unique : les sociétés Burger Real Estate et Les Trois caps 
ayant une activité d’agent immobilier et pour gérante Mme S....

Par contrat du 30 octobre 2013 complété par un avenant du 1er décembre 2015, signés 
par M. H... au nom de la société BREF, Mme S... s’est vu confier des fonctions de 
directrice commerciale.

Par deux contrats du 1er janvier 2015, les sociétés Burger Real Estate et Les Trois caps 
ont confié à Mme S... un mandat d’agent commercial de prospection et de transaction 
de vente d’appartements, maisons et terrains. Ces actes ont été signés par Mme S... et 
par M. H....

2. Du 29 septembre 2017 au 26 juin 2018, la société Océan 24, constituée par Mme S... 
qui en est la gérante, a émis dix factures d’honoraires ou commissions sur des ventes 
ou locations, l’une à l’égard de la société Les Trois caps et les neuf autres à l’égard de 
la société Burger Real Estate.

Les 31 décembre 2017 et 12  février 2018, Mme S... a émis à l’égard de la société 
BREF trois factures de primes conformes à l’avenant du 1er décembre 2015. Contes-
tant les factures émises tant par la société Océan 24 que par Mme S..., la société BREF 
a rompu le contrat de direction générale conclu avec cette dernière.

Les sociétés Burger Real Estate et Les Trois caps ont révoqué Mme S... de ses fonctions 
de gérante et ont obtenu, par ordonnance de référé du 31 août 2018, l’autorisation de 
pratiquer une saisie conservatoire sur les biens et avoirs de la société Océan 24.

3. Par actes des 27 et 28 septembre 2018, la société Océan 24 a assigné les sociétés 
Burger Real Estate et Les Trois caps, devenues respectivement la société Côte d’Azur 
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Sotheby’s Cannes et la société Côte d’Azur Sotheby’s Saint-Jean-Cap-Ferrat, aux fins 
de mainlevée des saisies pratiquées.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les sociétés Côte d’Azur Sotheby’s Cannes et Côte d’Azur Sotheby’s Saint-Jean-
Cap-Ferrat font grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance du 31 août 2018 et d’ordonner 
la mainlevée des saisies-conservatoires, alors « que, pour établir l’existence de créances 
fondées en leur principe, la société Les Trois caps et la société Burger Real Estate se 
prévalaient de ce que les factures émises par la société Océan 24 ne correspondaient à 
aucune créance ; qu’à cet égard, elles soutenaient notamment que les conventions du 
1er janvier 2015 invoquées par la société Océan 24 comme fondant les créances ayant 
donné lieu à factures, procédaient de conventions illicites pour n’être pas conformes 
aux règles gouvernant les conventions réglementées dans la mesure où Mme S... as-
sumait la direction générale des deux sociétés  ; qu’en s’abstenant de répondre à ce 
moyen, les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Ayant constaté que les contrats d’agent commercial conclus par les sociétés Bur-
ger Real Estate et Les Trois caps avec Mme S... avaient été signés par cette dernière 
ainsi que par M. H..., dirigeant de la société BREF, laquelle est l’unique associée de 
chacune des deux sociétés, la cour d’appel n’était pas tenue de répondre à un moyen 
inopérant.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

7. Les sociétés Côte d’Azur Sotheby’s Cannes et Côte d’Azur Sotheby’s Saint-Jean-
Cap-Ferrat font grief à l’arrêt de statuer ainsi, alors :

«  1°/ que le premier juge, dont les motifs ont été adoptés, relève que les factures 
correspondent à des prestations accomplies en exécution des contrats d’agent com-
mercial, et que Mme S... a strictement appliqué les conventions ; que l’arrêt lui-même 
constate que les conventions du 1er janvier 2015 conféraient à Mme S... un mandat 
d’agent commercial en vue de prospection et de transaction de vente d’appartements, 
maisons et terrains et que les factures émises visent des honoraires ou des commissions 
sur ventes ou locations ; qu’en refusant de rechercher, dans ces conditions, si, exercées 
par une personne morale dans le secteur de l’immobilier, comme il était constaté, les 
conventions conclues avec la société Océan 24 n’étaient pas illicites, excluant de ce fait 
l’existence de créances contractuelles, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences 
légales de leurs propres constatations et ont violé l’article L. 511-1 du code des pro-
cédures civiles d’exécution, ensemble l’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ;

2°/ qu’en tout cas, eu égard aux constatations figurant à l’arrêt attaché ainsi qu’à 
l’ordonnance entreprise, les juges du fond ont à tout le moins privé leur décision de 
base légale faute de s’expliquer sur la nullité, au regard de l’article L. 511-1 du code 
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des procédures civiles d’exécution, ensemble l’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 
1970 ;

3°/ que les juges du second degré ont retenu : « les factures d’honoraires et de com-
missions [...] ne suffisent pas à écarter le caractère d’opérations non d’agent commer-
cial comme prétendu par [la société Océan 24] au profit d’une activité licite d’agent 
immobilier telle qu’invoquée par les sociétés Les Trois caps et Burger Real Estate » ; 
que ce motif confortait à son tour l’idée qu’il y avait eu exercice par une personne 
morale d’une activité d’agent commercial dans le domaine de l’immobilier  ; qu’en 
refusant néanmoins d’examiner le moyen de nullité invoqué par les sociétés Les Trois 
caps et Burger Real Estate, les juges du fond, qui n’ont pas tiré les conséquences légales 
de leurs propres constatations, ont violé l’article L. 511-1 du code des procédures ci-
viles d’exécution, ensemble l’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ;

4°/ que, si les juges du fond ont énoncé : « les factures d’honoraires et de commissions 
[...] ne suffisent pas à écarter le caractère d’opérations non d’agent commercial comme 
prétendu par [la société Océan 24] au profit d’une activité licite d’agent immobilier 
telle qu’invoquée par les sociétés Les Trois caps et Burger Real Estate », ce motif, fondé 
sur le libellé des factures, devait être regardé comme impropre à justifier l’absence de 
créance, dès lors qu’à supposer même que les libellés des factures aient été imprécis, 
de toute façon, les juges du fond avaient constaté par ailleurs que les factures avaient 
été émises par une personne morale en exécution d’actes relevant de l’activité d’agent 
immobilier et sur la base de conventions confiant à l’intermédiaire un mandat d’agent 
commercial dans le domaine immobilier ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué a été rendu 
en violation l’article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970. »

Réponse de la Cour

8. Si, en vertu de l’article 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, un mandat d’agent 
commercial est confié à une personne physique, celle-ci peut, sous réserve de disposi-
tions de ce contrat le prévoyant, se substituer une personne morale à la condition que 
cette dernière soit titulaire de la carte professionnelle d’agent immobilier.

9. Ayant estimé, par motifs propres et adoptés, que les deux contrats d’agent commer-
cial consentis à Mme S... lui ouvraient une faculté de substitution, et relevé que la so-
ciété Océan 24, que s’était substituée Mme S... dans l’exécution de ces deux contrats, 
exerçait elle-même l’activité d’agent immobilier, de sorte que les factures d’honoraires 
et de commissions émises par la société Océan 24 à l’égard des sociétés Burger Real 
Estate et Les Trois caps, qui correspondaient à des prestations effectivement accom-
plies, étaient valables, la cour d’appel en a justement déduit que les créances alléguées 
par ces deux dernières sociétés n’étaient pas justifiées et que la mainlevée des saisies 
conservatoires devait être ordonnée.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -
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Textes visés : 

Article 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 17 mars 2016, pourvoi n° 14-21.738, Bull. 2016, I, n° 59 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

AGRICULTURE

2e Civ., 18 février 2021, n° 19-14.475, (P)

– Rejet –

 ■ Mutualité agricole – Assurance des non-salariés (loi du 25 janvier 
1961) – Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Prescription triennale – Exclusion – Fraude ou fausse déclaration – 
Appréciation souveraine.

En application de l’article L. 725-7, I, du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016, applicable au litige, sauf le cas de fraude ou de fausse déclaration, les 
cotisations dues au titre des régimes de protection sociale agricole et les pénalités y afférentes se prescrivent par 
trois ans à compter de l’année civile au titre de laquelle elles sont dues. 

C’est par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve qui leur étaient soumis que les juges du 
fond ont, pour écarter la prescription triennale, estimé que la fraude était établie à l’encontre du cotisant.

 ■ Mutualité agricole – Assurances sociales – Cotisations – 
Recouvrement – Action en recouvrement – Prescription – Délai.

Il résulte de la combinaison des articles 2224 du code civil et L. 725-7, l, du code rural et de la pêche maritime, 
le premier dans sa rédaction résultant de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, le second dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016- 1827 du 23 décembre 2016, applicables au litige, que les cotisations dues au titre 
des régimes de protection sociale agricole se prescrivent, en cas de fraude ou de fausse déclaration, par cinq ans à 
compter de l’expiration de l’année civile au titre de laquelle elles sont dues.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à Mme P... Q... veuve V..., Mme N... V... et MM. K... et W... V... (les 
consorts V...) de ce que, en tant qu’héritiers de C... V..., qui est décédé le 30 décembre 
2019, ils reprennent l’instance contre lui introduite.
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Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 29  janvier 2019, RG n°  17/02168), C... V... (le 
cotisant) ayant omis de déclarer au centre de formalités des entreprises de la chambre 
d’agriculture une activité de vente de sapins de Noël, la caisse de mutualité sociale 
agricole de Franche-Comté (la caisse) a fait procéder à son encontre à un contrôle 
qui a abouti à l’établissement, le 19 janvier 2016, d’un procès-verbal de travail dissi-
mulé par dissimulation d’activité. Après lui avoir adressé deux lettres d’observations, 
les 30 novembre 2015 et 15 janvier 2016, elle l’a mis en demeure, le 21 mars 2016, de 
régler les cotisations sociales dues au titre des années 2005 à 2014.

3. Le cotisant, aux droits duquel se trouvent les consorts V..., a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur la troisième branche du moyen du pourvoi principal et sur 
le premier moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

5. Les consorts V... font grief à l’arrêt de condamner le cotisant à payer à la caisse une 
certaine somme, alors « que la fraude suppose l’intention de se soustraire en toute 
connaissance de cause à ses obligations sociales ; que le caractère intentionnel de la 
fraude ne peut se déduire de la seule omission de déclarer son activité au centre des 
formalités des entreprises quand les revenus de l’entreprise ont été régulièrement dé-
clarés au centre des impôts et qu’ils ont donné lieu au paiement des impôts ; qu’en 
déduisant la fraude de M. V... de la seule omission de déclarer son activité au centre des 
formalités des entreprises quand son activité avait été expressément autorisée par l’ad-
ministration des eaux et forêts, qu’il avait déclaré les revenus de son activité et réglé les 
impôts afférents aux revenus de cette activité, la cour d’appel a violé les articles L. 725-
7 du code rural et de la pêche maritime et L. 244-3 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

6. C’est par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, que la cour d’appel, par une décision motivée, a jugé que la fraude était 
établie à l’encontre du cotisant.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La caisse fait grief à l’arrêt d’infirmer la décision de la commission de recours amiable 
du 15 septembre 2016 et de limiter à une certaine somme le montant des cotisations 
dues par le cotisant pour la période de 2011 à 2014, alors « que sauf le cas de fraude 
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ou de fausse déclaration, les cotisations dues au titre des régimes de protection sociale 
agricole, et les pénalités de retard y afférentes, se prescrivent par trois ans à compter de 
l’expiration de l’année civile au titre de laquelle elles sont dues ; que les cas de fraude 
ou de fausse déclaration ont expressément été exclus par le législateur du champ de la 
prescription triennale, sans renvoi vers les dispositions du code de la sécurité sociale ; 
qu’ainsi, en cas de fraude ou de fausse déclaration, il y a lieu d’appliquer la prescription 
civile de droit commun pour le recouvrement des cotisations sociales agricoles ; que 
pour déclarer l’action de la CMSA de Franche-Comté prescrite pour la période anté-
rieure au 1er janvier 2011, la cour d’appel a jugé qu’à défaut de dispositions spéciales 
qui prévoiraient un autre délai de prescription en cas de fraude pour les cotisations 
de nature agricole, la caisse ne pouvait procéder au redressement que des cotisations 
exigibles au cours des cinq années civiles précédant l’année du redressement ainsi que 
les cotisations exigibles au cours de l’année de ce dernier conformément à l’article 
L. 244-3 du code de la sécurité sociale ; que l’application de la prescription civile de 
droit commun permettait pourtant à la caisse de recouvrer les cotisations dues, dans la 
limite de vingt ans à compter de la naissance du droit ; qu’ainsi, la cour d’appel a violé 
ce texte et les articles L. 725-7 du code rural et de la pêche maritime, dans sa version 
en vigueur au moment du litige, 2224 et 2232 du code civil. »

Réponse de la Cour

9. Selon l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008, applicable au litige, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

10. En application de l’article L. 725-7, I, du code rural et de la pêche maritime, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016, applicable au 
litige, sauf le cas de fraude ou de fausse déclaration, les cotisations dues au titre des ré-
gimes de protection sociale agricole et les pénalités de retard y afférentes se prescrivent 
par trois ans à compter de l’année civile au titre de laquelle elles sont dues.

11. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que les cotisations dues au titre des 
régimes agricoles se prescrivent, en cas de fraude ou de fausse déclaration, par cinq ans 
à compter de l’expiration de l’année civile au titre de laquelle elles sont dues.

12. L’arrêt constate que la mise en demeure a été adressée le 21 mars 2016.

13. Il en résulte que, par application de la prescription quinquennale, les cotisations 
antérieures au 1er janvier 2011 étaient prescrites.

14. Par ce seul motif, substitué d’office à ceux critiqués par le moyen, après avis donné 
aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision 
attaquée se trouve légalement justifiée du chef attaqué.

Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

15. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors « que toute décision doit être motivée 
à peine de nullité ; que la CMSA de Franche-Comté sollicitait la validation des mises 
en demeure des 19 août 2016, 3 novembre 2017 et 23 février 2018, pour un montant 
total de 19 510,11 euros correspondant aux majorations de retard et supplémentaires ; 
qu’en n’accueillant pas cette demande, qu’elle avait pourtant expressément rappelée, 
sans aucun motif, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

16. En application de l’article 616 du code de procédure civile, lorsque le jugement 
peut être rectifié en vertu de l’article 463 du même code, le pourvoi n’est ouvert qu’à 
l’encontre du jugement statuant sur la rectification.

17. Il ressort du dispositif de l’arrêt attaqué que la cour d’appel n’a pas statué sur la 
demande de la caisse tendant à la validation des mises en demeure des 19 août 2016, 
3 novembre 2017 et 23 février 2018, correspondant aux majorations de retard et sup-
plémentaires.

18. L’omission de statuer pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 
du code de procédure civile, le moyen n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 725-7 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

Soc., 1 juin 1995, pourvoi n° 92-19.063, Bull. 1995, V, n° 172 (cassation).

APPEL CIVIL

2e Civ., 11 février 2021, n° 18-16.535, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mise en cause d’un tiers – Conditions – Evolution du litige – 
Définition – Exclusion – Ouverture d’une procédure collective.

Il résulte de l’article 555 du code de procédure civile que les personnes qui n’ont été ni parties ni représentées en 
première instance, ou qui y ont figuré en une autre qualité, peuvent être appelées devant la cour d’appel, même 
aux fins de condamnation, quand l’évolution du litige implique leur mise en cause.

Ne constitue pas une évolution du litige au sens de ce texte l’ouverture, après la décision de première instance, 
d’une procédure collective à l’égard d’une partie. Cette procédure n’est, dès lors, pas de nature à permettre la mise 
en cause, pour la première fois devant la cour d’appel, de l’assureur de cette partie.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 14 mars 2018), la société General Motors Strasbourg a 
conclu avec la société Roide Doubs technique, devenue la société Sidéo Roide Doubs 
technique (la société Sidéo RDT), assurée auprès de la société Allianz IARD (la so-
ciété Allianz), un contrat de fournitures de pièces constituant l’un des composants de 
boîtes automatiques destinées à équiper des véhicules automobiles.

2. La société Sidéo RDT a confié le traitement thermique de durcissement de ces 
pièces, nécessaire pour éviter leur usure prématurée, à la société Établissements Amyot 
(la société Amyot), assurée au titre de sa responsabilité civile par la société Generali 
IARD (la société Generali).

3. Ayant découvert, à l’occasion d’un contrôle interne, que certaines des pièces com-
mandées n’avaient pas fait l’objet d’un traitement thermique, la société General Mo-
tors, aujourd’hui dénommée la société Punch Powerglide Strasbourg (la société PPS), a 
assigné la société Sidéo RDT en paiement de dommages-intérêts et de frais financiers.

4. Cette dernière a appelé en garantie la société Amyot, tandis que la société PPS a 
formé contre la société Allianz, intervenue volontairement dans la procédure, une de-
mande de condamnation à garantir son assurée.

5. La société Amyot, condamnée par un jugement du 14 juin 2013 à garantir, dans 
une certaine limite, la société Sidéo RDT et son assureur Allianz des condamnations 
prononcées à leur encontre au bénéfice de la société PPS, a été placée, le 6 octobre 
2014, en redressement judiciaire, puis, le 23 septembre 2015, en liquidation judiciaire, 
la SCP PL... ayant été désignée en qualité de liquidateur judiciaire.

6. Le 11 mai 2016, la société Allianz, qui avait interjeté appel le 25 juillet 2013 du ju-
gement du 14 juin 2013, a assigné la société Generali en intervention forcée.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. La société Generali fait grief à l’arrêt de déclarer recevable sa mise en cause par la 
société Allianz et de dire qu’elle sera tenue in solidum avec la SCP PL..., en qualité 
de liquidateur en exercice de la société Amyot, de relever et garantir la société Sidéo 
RDT et la société Allianz de toutes condamnations prononcées à leur encontre, alors 
« que l’évolution du litige impliquant la mise en cause d’un tiers devant la cour d’ap-
pel n’est caractérisée que par la révélation d’une circonstance de fait ou de droit née 
du jugement ou postérieure à celui-ci modifiant les données juridiques du litige  ; 
que la procédure collective ouverte contre l’assuré mis en cause, postérieurement au 
jugement de première instance le condamnant avec d’autres, ne constitue pas une 
évolution du litige permettant l’appel en garantie formé contre son assureur de res-
ponsabilité par un coauteur pour la première fois en cause d’appel ; qu’en l’espèce, il 
ressort de la procédure que la société Allianz IARD, assureur de la société Sideo RDT, 
est intervenue volontairement devant le tribunal de grande instance de Strasbourg afin 
de demander la condamnation de la société Amyot à les relever, elle et son assurée, 
de toute condamnation qui pourrait être prononcée à leur encontre ; que dès lors, en 
affirmant que la liquidation judiciaire de la société Amyot, prononcée postérieurement 
au jugement dont appel, caractérisait « une évolution du litige rendant recevable la 
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mise en cause d’un tiers afin de garantir la société Amyot des condamnations pronon-
cées à son encontre », tandis que l’appel en garantie formé par la société Allianz IARD 
contre la société Generali, assureur de la société Amyot, aurait pu l’être dès la première 
instance, puisque cette dernière avait été appelée en la cause à ce stade de la procédure, 
la cour d’appel a violé l’article 555 du code de procédure civile.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 555 du code de procédure civile :

8. Il résulte de ce texte que les personnes qui n’ont été ni parties, ni représentées en 
première instance ou qui y ont figuré en une autre qualité peuvent être appelées 
devant la cour d’appel, même aux fins de condamnation, quand l’évolution du litige 
implique leur mise en cause.

9. L’arrêt, pour déclarer recevable la mise en cause de la société Generali par la société 
Allianz retient que la première, qui n’était pas partie à l’instance, a été assignée en in-
tervention forcée devant la cour d’appel le 11 mai 2016 et que la société Amyot a été 
placée en liquidation judiciaire le 23 septembre 2015, soit postérieurement au juge-
ment dont appel, ce qui constitue une évolution du litige rendant recevable sa mise en 
cause afin de garantir la société Amyot des condamnations prononcées à son encontre.

10. En statuant ainsi, alors que l’ouverture, après le jugement, d’une procédure col-
lective à l’égard de la société Amyot n’a pas eu pour effet de modifier les données 
juridiques du litige et ne constitue pas une évolution de celui-ci, permettant, pour la 
première fois devant la cour d’appel, la mise en cause de la société Generali, contre 
laquelle la société Allianz était déjà en mesure d’agir devant le premier juge, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

13. Il y a lieu de déclarer irrecevable l’appel en intervention forcée de la société Ge-
nerali par la société Allianz.

Mise hors de cause

14. La Cour de cassation statuant sans renvoi, il n’y a pas lieu de prononcer de mise 
hors de cause.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare recevable la mise en cause 
de la société Generali IARD par la société Allianz IARD, en ce qu’il dit que la socié-
té Generali IARD sera tenue in solidum avec la SCP PL..., en qualité de liquidateur 
en exercice de la société Amyot, de relever et garantir la société Sidéo Roide Doubs 
technique et la société Allianz IARD de toutes condamnations prononcées à leur 
encontre, et en ce qu’il condamne la société Generali IARD aux dépens de l’appel, 
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in solidum avec la société Amyot, l’arrêt rendu le 14 mars 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE irrecevable l’appel en intervention forcée de la société Generali IARD 
par la société Allianz IARD.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat(s) : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 555 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 15 décembre 2010, pourvoi n° 09-68.894, Bull. 2010, III, n° 221 (rejet), et les arrêts ci-
tés ; 2e Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 10-20.563, Bull. 2011, II, n° 141 (cassation partielle), et les 
arrêts cités.

2e Civ., 4 février 2021, n° 19-23.615, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Prétentions récapitulées sous forme de dispositif – Cour d’appel ne 
statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif – Applications 
diverses – Contestation de la validité d’un acte de procédure.

Il résulte de la combinaison des articles 562 et 954, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du mai 2017, que la partie qui entend voir infirmer le chef d’un jugement l’ayant 
déboutée d’une contestation de la validité d’un acte de procédure et accueillir cette contestation doit formuler une 
prétention en ce sens dans le dispositif de ses conclusions d’appel.

Par conséquent, se trouve légalement justifié l’arrêt d’une cour d’appel qui confirme un tel chef de jugement 
frappé d’appel, dès lors que les appelants se bornaient, dans le dispositif de leurs conclusions d’appel, à solliciter 
l’infirmation du jugement frappé d’appel, sans réitérer leur contestation, rejetée par le premier juge, de la validité 
de la signification d’une précédente décision.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 16 août 2019), M. et Mme F... ont été condamnés, 
l’un par un jugement du 11 avril 2006, et l’autre, par un arrêt du 4 mars 2008, à payer 
diverses sommes à la société banque Courtois (la banque).

2. M. et Mme F... ont fait assigner la banque devant un juge de l’exécution, en vue 
de la mainlevée de diverses mesures conservatoires et d’exécution forcée, que cette 
dernière avait pratiquer à leur encontre, puis ont relevé appel du jugement rejetant 
leurs demandes.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
troisième et quatrième branches, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen qui est 
irrecevable, et sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. M. et Mme F... font grief à l’arrêt de rejeter leurs contestations relatives à la validité 
de la signification du jugement du tribunal de commerce de Dax du 11 avril 2006 
effectuée selon les modalités de l’article 659 du code de procédure civile, et, en consé-
quence, de rejeter les demandes tendant à voir juger non avenu le jugement précité, 
juger nuls et de nul effet les actes d’exécution réalisés en vertu de ce jugement, ordon-
ner la mainlevée des inscriptions prises au service de la publicité foncière de Rennes 
3 le 24 février 2016 et les 24 et 25 mai 2016 et ordonner la mainlevée de l’inscription 
de nantissement des parts sociales de M. F... dans la société RKcom, et de rejeter sa 
demande en paiement de dommages-intérêts, alors :

« 1°/ que lorsque la personne à qui l’acte doit être signifié n’a ni domicile, ni résidence, 
ni lieu de travail connus, l’huissier de justice dresse un procès-verbal où il relate avec 
précision les diligences qu’il a accomplies pour rechercher le destinataire de l’acte ; 
qu’une signification ne peut intervenir selon ces modalités que dans le cas où les dili-
gences nécessaires, que l’huissier de justice est tenu d’accomplir, n’ont permis de dé-
couvrir ni domicile, ni résidence, ni lieu de travail de la personne à qui l’acte doit être 
signifié ; qu’elle en a déduit que ces démarches étaient « nécessaires et suffisantes pour 
caractériser l’impossibilité pour l’huissier de remettre l’acte à son destinataire » ; que, 
pour juger que la signification du 31 août 2006 était régulière et ne saurait être an-
nulée, la cour d’appel a relevé que « le procès-verbal mentionne les vérifications faites 
sur place par l’huissier, le constat que le destinataire de l’acte n’habite pas à l’adresse 
indiquée, les démarches auprès de la mairie et de la gendarmerie, les recherches sur 
Minitel, ainsi que celles effectuées pour retrouver le lieu de travail et la fonction exer-
cée par son destinataire » ; qu’en statuant ainsi, alors qu’elle relevait par ailleurs que 
l’huissier connaissait l’adresse en poste restante des époux F... à Tosse, de sorte qu’il lui 
appartenait, avant de délivrer l’acte, de procéder aux vérifications nécessaires à Tosse, 
village de 2 000 habitants situé à proximité de Seignosse, pour pouvoir effectuer une 
signification à personne, la cour d’appel a violé les articles 659 et 693 du code de 
procédure civile ;

2°/ que lorsque la personne à qui l’acte doit être signifié n’a ni domicile, ni rési-
dence, ni lieu de travail connus, l’huissier dresse un procès-verbal où il relate avec 
précision les diligences qu’il a accomplies pour rechercher le destinataire de l’acte ; 
que le même jour ou au plus tard le premier jour ouvrable suivant, à peine de nullité, 
l’huissier envoie au destinataire à la dernière adresse connue, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, une copie du procès-verbal à laquelle est jointe une 
copie de l’acte objet de la signification ; que cette seconde formalité d’information 
en dernier recours, faute d’avoir retrouvé le destinataire de l’acte, doit être faite à la 
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« dernière adresse connue », laquelle peut-être une adresse en poste restante ; qu’en 
l’espèce, en jugeant la signification du 31 août 2006 régulière cependant que les lettres 
recommandées et simples dont l’envoi est prévu par l’article 659 du code de procédure 
civile n’avaient pas été envoyés à l’adresse connue en « poste restante » de M. F..., la 
cour d’appel a violé l’article 659 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de la combinaison des articles 562 et 954, alinéa 3, du code de procédure 
civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, que la partie qui 
entend voir infirmer le chef d’un jugement l’ayant déboutée d’une contestation de 
la validité d’un acte de procédure, et accueillir cette contestation doit formuler une 
prétention en ce sens dans le dispositif de ses conclusions d’appel.

6. Il ressort des énonciations de l’arrêt, se référant aux dernières conclusions d’appel 
déposées pour M. et Mme F..., que, dans le dispositif de leurs conclusions d’appel, ces 
derniers se bornaient à solliciter l’infirmation du jugement frappé d’appel, sans réitérer 
la contestation de la validité de la signification du jugement du tribunal de commerce 
rejetée par ce jugement.

7. Il en résulte que la cour d’appel ne pouvait que confirmer le jugement de ce chef.

8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve léga-
lement justifié de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Articles  562 et 954, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du mai 2017.

Rapprochement(s) : 

Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-24.022, Bull. 2017, V, n° 144 (1) (rejet), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 21 mars 2019, pourvoi n° 17-28.516 ; 2e Civ., 6 juin 2019, pourvoi n° 18-17.910, Bull. 
2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 11 février 2021, n° 19-23.240, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation – Inexécution de la décision de justice – Cause 
étrangère – Appréciation souveraine.

C’est dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation souverain qu’une cour d’appel, après avoir souverainement 
apprécié la valeur et la portée des éléments de fait et de preuves produits devant elle, juge que le propriétaire d’un 
appartement donné à bail, débiteur de l’astreinte assortissant sa condamnation à y réaliser certains travaux, s’est 
heurté à une cause étrangère, au sens de l’article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution, 
tenant au comportement des locataires, bénéficiaires de celle-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 27 juin 2019), un jugement d’un tribunal d’instance 
du 4 juillet 2013, signifié le 16 janvier 2015, irrévocable, a condamné M. O... à réaliser, 
sous astreinte de 15 euros par jour de retard à compter du troisième mois suivant sa 
signification, divers travaux destinés à rendre décents les lieux qu’il avait donnés à bail 
à M. P... et Mme Q... (les consorts P... Q...).

2. Le 20 décembre 2017, les consorts P... Q... ont saisi un juge de l’exécution aux fins 
de liquidation de l’astreinte prononcée.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. P... et Mme Q... font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande en liquida-
tion de l’astreinte, alors :

« 1°/ que les consorts P... Q... faisaient valoir en appel que Mme W..., qu’ils n’avaient 
jamais rencontrée, n’était pas présente lors des visites des entreprises dans le logement 
et que, néanmoins, dans son attestation, elle prêtait aux locataires des propos qu’ils 
n’avaient jamais tenus et qui ne sont pas corroborés par les entrepreneurs eux-mêmes ; 
qu’ils ajoutaient que le manque d’objectivité des dires de Mme W... est en tout état de 
cause démontré par le fait qu’elle n’hésite pas à accuser les locataires d’avoir mis le feu 
à la cheminée le 11 janvier 2017, alors que leur absence totale de responsabilité dans le 
sinistre est clairement établie ; que la cour d’appel a laissé sans réponse ces conclusions 
mettant en évidence le fait que Mme W... n’avait pas été témoin de ce dont elle pré-
tendait attester et l’absence de crédibilité de son attestation ; qu’elle a ainsi méconnu 
les exigences de l’article 455 du Code de procédure civile ;

2°/ que les consorts P... Q... faisaient valoir que le courrier de M. P... en date du 
5 octobre 2013 doit être compris à la lumière des conditions dans lesquelles il a été 
rédigé ; qu’ils observaient ainsi que ce même jour, un samedi, vers 9 heures du matin, 
M. O... et une autre personne avec un véhicule utilitaire siglé « Horlacher et F... L... » 
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s’étaient présentés à l’improviste à leur domicile, de surcroît en demandant à M. P... de 
les aider à décharger le véhicule et à installer un ballon d’eau chaude et que M. P..., 
s’il leur avait refusé son aide après leur avoir fait remarquer qu’il n’était guère courtois 
de leur part de ne pas l’avoir averti plus tôt de leur passage, ne leur avait pas interdit 
l’accès au logement familial ; qu’ils soulignaient que le refus de M. P... de fournir l’eau 
et l’énergie pour les travaux commandés par le propriétaire s’expliquait par le fait que, 
depuis 1995, les locataires avaient été contraints d’assumer, outre leurs obligations de 
locataires, d’innombrables réparations incombant légalement et contractuellement au 
bailleur, mais que celui-ci se refusait à faire réaliser en dépit de leurs réclamations, et 
que, par le courrier litigieux, M. P... avait simplement entendu rappeler à M. O... que 
les locataires n’avaient pas à assumer les charges liées à l’électricité et à l’eau néces-
saires à la réalisation de travaux à la charge du propriétaire, lequel n’a jamais proposé 
d’assumer lui-même ces charges ; qu’ils ajoutaient que le refus de M. P... de fournir 
l’électricité pour les travaux commandés par le propriétaire s’expliquait également par 
le fait que l’état de l’installation électrique pouvait faire craindre qu’elle ne supportât 
pas l’utilisation d’appareils de chantier de forte puissance ; qu’en délaissant ces conclu-
sions pourtant particulièrement pertinentes, la cour d’appel a derechef méconnu les 
exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que les consorts P... Q... démontraient ensuite qu’en dépit du courrier de M. P... 
datant de 2013, ils ne se sont jamais opposés à l’accès des différents entrepreneurs à leur 
logement ; qu’ils invoquaient ainsi la production par M. O... des devis de l’entreprise 
CSVB, portant sur les travaux de chauffage, douche et lavabo (production d’appel 
n° 23 de M. O...), et de l’entreprise Phil Pro, relatif à la réfection de l’installation 
électrique, devis respectivement datés des 12 novembre 2014 et 3 décembre 2014, 
donc postérieurs à la lettre du 5 octobre 2013 et qui n’avaient pu être établis sans un 
examen scrupuleux de l’intérieur du logement ; qu’ils se prévalaient également du fait 
que, sous la réserve de l’entreprise [...] (M. F...), aucune des entreprises contactée par 
M. O... pour effectuer les travaux auxquels il avait été condamné, n’a jamais attesté 
avoir été empêchée d’accéder au logement ou d’y effectuer les travaux convenus avec 
le bailleur ; et qu’ils observaient encore que, comme au demeurant l’a constaté la cour 
d’appel, certains travaux prescrits par le jugement définitif du 4 juillet 2013, à savoir 
l’installation d’un dispositif pare feux sur la partie boisée du mur jouxtant la grange 
et le tubage du conduit de cheminée, ont été exécutés en janvier 2015 et qu’en outre, 
suite à l’incendie de janvier 2017, une tentative de réfection du conduit de cheminée a 
eu lieu en septembre 2017, travaux impliquant les uns et les autres un accès des entre-
preneurs au logement des locataires ; que faute d’avoir répondu à ces conclusions qui 
démontraient avec évidence que les consorts P... Q... avaient accordé l’accès de leur 
logement aux entrepreneurs dûment mandatés par M. O..., la cour d’appel a encore 
méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que les consorts P... Q... relevaient dans leurs conclusions d’appel que l’attestation 
de M. L... F... en date du 29 janvier 2018 ne précise aucune des dates auxquelles, selon 
lui, il aurait tenté d’accéder à leur logement et en aurait été empêché, ses prétendues 
tentatives d’intervention étant dès lors sujettes à caution, d’autant que, dans le cadre 
de la procédure au fond, ayant abouti au jugement définitif du 4 juillet 2013, ayant 
condamné M. O..., sous astreinte, à réaliser les travaux destinés à rendre les lieux loués 
décents, M. F... avait déjà établi une attestation en termes identiques, attestation qui 
n’avait pas convaincu le tribunal  ; qu’ils ajoutaient qu’au demeurant, une mention 
manuscrite et signée figurant en page 4 du devis Phil Pro du 3 décembre 2014, précise 
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que pour « la plomberie le devis de la société CSVB a été signé, accepté, car moins 
cher que la société [...] », ce qui montre que celle-ci, pris en la personne de son repré-
sentant M. F..., a nécessairement accédé au logement ; que faute d’avoir répondu à ces 
conclusions déterminantes, la cour d’appel, une nouvelle fois, a méconnu les exigences 
de l’article 455 du code de procédure civile ;

5°/ que les consorts P... Q... faisaient valoir en appel qu’ils n’avaient et n’ont aucun 
intérêt à refuser la réalisation des travaux qui auraient permis ou permettraient de 
rendre décent le logement, actuellement encore dépourvu de chauffage central, sans 
installations sanitaires et dont le système électrique est non conforme, et que M. O... 
se borne à évoquer de prétendues difficultés datant de 2013, sans justifier d’aucune 
démarche récente quant à la réalisation des travaux, imposant ainsi à ses locataires de 
vivre dans ces conditions indignes ; que la cour d’appel, qui a laissé ces conclusions 
sans réponse, a ainsi, une fois de plus, méconnu les exigences de l’article 455 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt, après avoir constaté que certains travaux prescrits par le jugement n’ont 
toujours pas été réalisés, relève que l’attestation en date du 29 janvier 2018 de M. F..., 
artisan chauffagiste, indique qu’il est intervenu à plusieurs reprises chez M. P... pour 
des travaux sanitaires, mais que ce dernier n’a jamais accepté ses interventions.

5. Il relate que l’attestation de Mme W... énumère les difficultés auxquelles se sont 
heurtés M. O... et les artisans pour établir les devis et faire les premiers travaux et 
rappelle que M. P... a indiqué, dans un courrier du 5 octobre 2013, qu’il refusait que 
l’artisan en charge de créer une pièce d’eau ait accès à l’eau et à l’électricité de son 
domicile.

6. En l’état de ces énonciations et constatations, relevant de son appréciation souve-
raine de la valeur et de la portée des éléments de fait et de preuve produits, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, 
en a souverainement déduit que M. O... s’était heurté à des difficultés d’exécution, 
tenant au comportement des locataires, constituant une cause étrangère au sens de 
l’article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Martin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 février 2004, pourvoi n° 02-13.016, Bull. 2004, II, n° 53 (rejet), et les arrêts cités.
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CASSATION

Com., 17 février 2021, n° 19-12.417, n° 19-16.580, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Décisions susceptibles – Entreprise en difficulté – Redressement 
et liquidation judiciaires – Décision du premier président de cour 
d’appel – Demande tendant à arrêter l’exécution provisoire 
facultative d’un jugement – Condition.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° Q19-12.417 et Q19-16.580 sont joints.

Examen de la recevabilité des pourvois contestée par la défense

Vu les articles R. 661-1 et R. 662-1, 1° du code de commerce et les articles 462 et 
525-2 du code de procédure civile, ce dernier alors applicable :

2. Le premier de ces textes n’ouvrant pas, par une disposition spéciale, la voie du 
recours en cassation contre la décision d’un premier président de cour d’appel saisi 
d’une demande tendant à arrêter l’exécution provisoire facultative d’un jugement ren-
du en matière de responsabilité pour insuffisance d’actif et de faillite personnelle ou 
d’interdiction de gérer, il y a lieu, conformément au second, d’appliquer l’article 525-
2 du code de procédure civile, selon lequel les décisions arrêtant ou refusant d’arrêter 
l’exécution provisoire ne peuvent, en droit commun, faire l’objet d’un pourvoi. Il en 
est, par conséquent, de même de celles qui rectifieraient une erreur matérielle affec-
tant de telles décisions. Il n’est fait exception à l’interdiction du recours en cassation 
qu’en cas d’excès de pouvoir.

3. Selon les ordonnances attaquées (premier président de la cour d’appel de Paris, 
20 décembre 2018 et 4  avril 2019), un jugement du 13  février 2018 a condamné 
M. M... à supporter, solidairement avec la société Stalis holding, une partie de l’insuf-
fisance d’actif de la société Assor France, en liquidation judiciaire, et a prononcé contre 
lui une mesure d’interdiction de gérer. Ayant interjeté appel de ce jugement, M. M... 
et la société Saltis holding ont demandé que l’exécution provisoire dont il était assorti 
soit arrêtée.

Par la première ordonnance attaquée, le premier président a rejeté cette demande et 
par la seconde, il a rectifié sa précédente ordonnance, en ajoutant que M. W... devait 
y être mentionné en qualité de curateur de la société Stalis holding, elle-même en 
liquidation au Luxembourg, et d’intervenant volontaire.

4. M. M... et M. W..., ès qualités, qui se sont pourvus en cassation contre les deux 
ordonnances, n’invoquant aucun excès de pouvoir, leurs pourvois ne sont recevables 
ni contre l’ordonnance rectifiée ni contre l’ordonnance rectificative.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLES les pourvois.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article R. 661-1 du code de commerce.

2e Civ., 4 février 2021, n° 19-23.638, (P)

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Délai – Augmentation en raison de 
la distance – Possibilité (non).

Il résulte de l’article 631 du code de procédure civile qu’en cas de renvoi après cassation l’instance se poursuit 
devant la juridiction de renvoi. Par conséquent, l’article 643 du code de procédure civile, qui prévoit l’augmen-
tation, au profit des personnes domiciliées à l’étranger, des délais de comparution, d’appel, d’opposition, de 
tierce opposition, de recours en révision et de pourvoi en cassation, ne s’applique pas au délai dans lequel doit 
intervenir la saisine de la juridiction de renvoi après cassation.

Le délai de saisine de la juridiction de renvoi est fixé, depuis le décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, à une 
durée de deux mois et court, en application des articles 1034 et 1035 du code de procédure civile, à compter de 
la notification, que la partie reçoit ou à laquelle elle fait procéder, de l’arrêt de cassation, mentionnant de manière 
très apparente ce délai ainsi que les modalités selon lesquelles la juridiction de renvoi peut être saisie. Ces dis-
positions poursuivent le but légitime d’assurer la célérité et l’efficacité de la procédure, dans le respect des droits 
de la défense. Elles ne constituent par conséquent pas, par elles-mêmes, une entrave au droit d’accès au juge, 
garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 27 juin 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
19 octobre 2017, pourvoi n° 16-11.266), la société de droit luxembourgeois Gelied 
a relevé appel du jugement d’un tribunal de grande instance l’ayant déboutée d’une 
demande de condamnation à des dommages-intérêts qu’elle avait formée contre la 
SCI Les Chênes rouges.

2. La société Gelied a saisi la cour d’appel de renvoi par un acte du 17 mai 2018.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.
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Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. La société Gelied fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa déclaration de saisine 
de la cour d’appel de Metz après renvoi de cassation, faite le 17 mai 2018, alors « que 
le délai de distance de deux mois s’applique au demandeur résidant à l’étranger qui 
doit saisir la cour de renvoi ; qu’en ayant jugé le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles 643, 911-2 et 1034 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 § 1 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 631 du code de procédure civile qu’en cas de renvoi après cas-
sation l’instance se poursuit devant la juridiction de renvoi.

Par conséquent, l’article 643 du code de procédure civile, qui prévoit l’augmentation, 
au profit des personnes domiciliées à l’étranger, des délais de comparution, d’appel, 
d’opposition, de tierce opposition, de recours en révision et de pourvoi en cassation, 
ne s’applique pas au délai dans lequel doit intervenir la saisine de la juridiction de 
renvoi après cassation.

6. Le délai de saisine de la juridiction de renvoi est fixé, depuis le décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017, applicable à la cause, à une durée de deux mois et court, en application 
des articles 1034 et 1035 du code de procédure civile, à compter de la notification, 
que la partie reçoit ou à laquelle elle fait procéder, de l’arrêt de cassation, mentionnant 
de manière très apparente ce délai ainsi que les modalités selon lesquelles la juridic-
tion de renvoi peut être saisie. Ces dispositions poursuivent le but légitime d’assurer la 
célérité et l’efficacité de la procédure, dans le respect des droits de la défense. Elles ne 
constituent, par conséquent, pas, par elles-mêmes, une entrave au droit d’accès au juge, 
garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

7. Ayant constaté que la société Gelied, établie au Luxembourg, l’avait saisie plus de 
deux mois suivant la signification de l’arrêt de cassation, à laquelle elle avait elle-même 
fait procéder, c’est sans violer les dispositions de l’article 643 du code de procédure 
civile, qui n’étaient pas applicables, ni méconnaître les exigences du droit à un procès 
équitable, que la cour d’appel a déclaré irrecevable la déclaration de saisine sur renvoi 
de cassation.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desa-
ché ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Articles 631, 643, 1034 et 1035 du code de procédure civile ; décret n° 2017-891 du 6 mai 2017.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 27 mai 2004, pourvoi n° 02-17.897, Bull. 2004, II, n° 242 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
1 décembre 2016, pourvoi n° 15-25.972, Bull. 2016, II, n° 260 (rejet) ; 2e Civ., 4 juin 2020, pour-
vois n° 18-23.248, Bull. 2020, (rejet).

COMPETENCE

Com., 10 février 2021, n° 18-26.704, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence territoriale – Règles particulières – Faute délictuelle – 
Réparation du dommage – Tribunal du lieu où le dommage a été 
subi – Détermination – Cas.

Si le lieu où a été commis le manquement du commissaire aux comptes, qui s’est abstenu de révéler des faits 
délictueux au procureur de la République et de mettre en oeuvre la procédure d’alerte auprès du président du 
tribunal, est celui de son domicile professionnel ou du siège de sa société, le lieu où le dommage a été subi est 
celui du siège de la société contrôlée. 

Il s’ensuit qu’est territorialement compétent, pour connaître d’une action en responsabilité formée contre une 
société de commissaires aux comptes et le salarié chargé de la mission par le liquidateur judiciaire de la société 
contrôlée, le tribunal judiciaire du lieu du siège social de cette société.

 ■ Compétence territoriale – Tribunal judiciaire – Faute délictuelle – 
Tribunal du lieu où le dommage a été subi – Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Lyon, 13 septembre 2018), la société Visas 
4 commissariat a été désignée en qualité de commissaire aux comptes de la société 
Oxxa par décision de l’assemblée générale de cette société du 23 juin 2010. M. T..., 
commissaire aux comptes salarié de la société Visas 4 commissariat, a été chargé de la 
mission auprès de la société Oxxa.

2. Invoquant des manquements, dans l’exercice de leur mandat, de la société Visas 4 
commissariat et de M. T..., la société Alliance MJ, agissant en qualité de liquidateur de 
la société Oxxa, dont le siège social avait été transféré à Lyon le 3 octobre 2013, les a 
assignés devant le tribunal de grande instance de cette ville en réparation du préjudice 
subi.

3. Domiciliés à Clermont-Ferrand, la société Visas 4 commissariat et M. T... ont sou-
levé l’incompétence territoriale de la juridiction saisie.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Visas 4 commissariat et M. T... font grief à l’arrêt de rejeter leur exception 
d’incompétence, alors :

« 1°/ qu’en matière délictuelle, l’article 46 du code de procédure civile permet au 
demandeur de saisir la juridiction du lieu du fait dommageable ou celle dans le ressort 
de laquelle le dommage a été subi ; que lorsque le fait dommageable est une faute, 
ces deux options renvoient au lieu où la faute a été commise, à l’exclusion de celui 
où ont pu ultérieurement être mesurées les conséquences financières des agissements 
allégués ; qu’une entreprise ne peut ainsi assigner son commissaire aux comptes devant 
les juridictions de son propre domicile au motif qu’elle y aurait mesuré les consé-
quences financières de ses agissements  ; qu’en l’espèce, pour retenir la compétence 
territoriale du tribunal de grande instance de Lyon, la cour d’appel a retenu que « les 
fautes reprochées au commissaire aux comptes se sont poursuivies en l’espèce après le 
transfert du siège social de la société Oxxa [la société contrôlée] à Lyon », ce dont elle a 
cru pouvoir déduire que « le fait dommageable invoqué a donc été commis, au moins 
pour partie, à Lyon et le dommage éventuel de l’entreprise a été subi à Lyon, de la 
même façon que celui ayant été subi, dans le cadre de la procédure collective ouverte 
par le tribunal de commerce de Lyon à l’encontre de la société Oxxa, par la collecti-
vité des créanciers » ; qu’en assimilant ainsi au lieu où le dommage avait été subi celui 
du siège social de l’entreprise demanderesse, où avaient seulement été mesurées les 
conséquences financières des agissements allégués, la cour d’appel a violé l’article 46 
du code de procédure civile ;

2°/ que la faute commise par un commissaire aux comptes dans l’exercice de ses 
fonctions doit être localisée là où il a concrètement exercé son activité ; que ce fait 
dommageable est donc commis au sein des bureaux du commissaire aux comptes s’il 
a travaillé sur des données numériques ou au sein des locaux de l’entité contrôlée s’il 
s’y est effectivement déplacé ; qu’en l’espèce, le commissaire aux comptes faisait va-
loir qu’il avait essentiellement effectué ses contrôles au sein de son propre cabinet en 
raison de la transmission informatique des livres comptables, et, de manière résiduelle, 
au siège administratif de la société contrôlée à Chamalières ainsi que sur son site de 
production à Yssingeaux  ; que pourtant, pour retenir la compétence territoriale du 
tribunal de grande instance de Lyon, la cour d’appel s’est bornée à relever que « les 
fautes reprochées au commissaire aux comptes se sont poursuivies en l’espèce après 
le transfert du siège social de la société Oxxa [la société contrôlée] à Lyon » pour en 
déduire que « le fait dommageable invoqué a donc été commis, au moins pour partie, 
à Lyon » ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, où le com-
missaire aux comptes avait concrètement exercé son activité et notamment s’il s’était 
déplacé au sein des bureaux lyonnais de l’entité contrôlée, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 46 du code de procédure civile ;

3°/ que la mission du commissaire aux comptes réside dans la certification des comptes ; 
qu’il en résulte que le seul fait dommageable susceptible d’être la cause d’une action 
en responsabilité contre le commissaire aux comptes réside dans la certification de 
comptes irréguliers ou non sincères ; qu’à l’inverse, le défaut de révélation, par le com-
missaire aux comptes, de faits délictueux ou de nature à compromettre la continuité 
de l’exploitation, ne constitue pas un fait dommageable autonome, puisqu’il n’est que 
la conséquence d’un défaut de diligences du commissaire dans le cadre de sa mission 
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de certification des comptes ; que pourtant, pour retenir la compétence territoriale du 
tribunal de grande instance de Lyon au lieu de celle du tribunal de grande instance 
de Clermont-Ferrand, juridictions du siège social de la société Visas 4 commissariat et 
du bureau d’où elle avait exercé ses contrôles, la cour d’appel a cru pouvoir énoncer 
que « les commissaires aux comptes soutiennent à tort en l’espèce que le fait domma-
geable invoqué à l’encontre du commissaire aux comptes dans le cadre de l’action en 
responsabilité initiée ne peut être que la certification des comptes et non l’absence de 
révélation de faits délictueux au procureur de la République alors même que le fait 
dommageable imputé au commissaire aux comptes est constitué en l’espèce notam-
ment, par le défaut de révélation des irrégularités » ; qu’en estimant ainsi que le défaut 
de révélation de faits délictueux et de mise en oeuvre d’une procédure d’alerte pou-
vaient constituer des faits dommageables autonomes, la cour d’appel a violé l’article 
L. 823-9 du code de commerce ;

4°/ que le défaut de révélation, par un commissaire aux comptes, de faits délictueux 
au procureur de la République comme le défaut de mise en oeuvre d’une procédure 
d’alerte auprès du président du tribunal de commerce constituent des faits négatifs, qui 
ne peuvent être commis qu’au sein des bureaux où le commissaire aux comptes exerce 
habituellement son activité professionnelle, à l’exclusion du domicile du procureur ou 
du président du tribunal auxquels il a omis de s’adresser ; qu’en l’espèce, pour retenir 
la compétence territoriale du tribunal de grande instance de Lyon, la cour d’appel 
a estimé, par motifs adoptés du premier juge, que : « s’agissant de manquements aux 
obligations légales, les défendeurs ne sont pas fondés à soutenir que ces manquements 
ne pourraient être commis que de leurs bureaux alors même que, depuis le transfert 
du siège social décidé par les associés quand la société était in bonis, le tribunal de 
commerce et le Procureur, compétents pour recevoir leurs signalements, étaient à 
Lyon » ; qu’en estimant ainsi que le défaut de révélation de faits délictueux et de mise 
en oeuvre d’une procédure d’alerte reproché à un commissaire aux comptes pouvait 
être localisé dans le ressort du tribunal compétent pour recevoir des signalements qu’il 
n’avait, par hypothèse, pas effectués, la cour d’appel a violé l’article 46 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Si le lieu où a été commis le manquement du commissaire aux comptes, qui s’est 
abstenu de révéler des faits délictueux au procureur de la République et de mettre en 
oeuvre la procédure d’alerte auprès du président

du tribunal, est celui de son domicile professionnel ou du siège de sa société, le lieu où 
le dommage a été subi est celui du siège de la société contrôlée.

6. Il résulte des constatations de l’arrêt que le siège social de la société Oxxa se trou-
vait à Lyon à la date des manquements invoqués. Il s’ensuit que le tribunal de grande 
instance de Lyon était territorialement compétent pour connaître de l’action en res-
ponsabilité dirigée contre la société Visas 4 commissariat et M. T....

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat(s) : SCP 
Bénabent ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Article 46 du Code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du tribunal du lieu où le dommage a été subi, à rapprocher : 2e Civ., 6 janvier 
2012, pourvoi n° 10-20.788, Bull. 2012, II, n° 3 (rejet).

CONCURRENCE

Com., 10 février 2021, n° 19-10.306, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Experts-
comptables – Critères.

Il résulte de l’article 22 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945, portant institution de l’ordre 
des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, modifiée par la loi n° 2010-
853 du 23 juillet 2010, que l’activité d’expert-comptable est incompatible avec toute activité commerciale ou 
acte d’intermédiaire, à l’exception de ceux répondant à la double condition d’être réalisés à titre accessoire et 
de ne pas mettre en péril les règles d’indépendance et de déontologie de la profession. Ce texte précise que les 
conditions et limites à l’exercice de ces activités et à la réalisation de ces actes seront fixées par les normes pro-
fessionnelles élaborées par le conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables et agréées par arrêté du ministre 
chargé de l’économie. En l’absence de publication de cette norme, et faute pour une société d’expertise comptable 
d’avoir établi que les prestations de services dont elle reprochait à une société cliente l’interruption brutale étaient 
accessoires à sa mission d’expert-comptable et de nature commerciale, c’est à bon droit qu’une cour d’appel a 
retenu que les dispositions de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, n’étaient pas applicables aux relations ayant existé entre elles.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 novembre 2018), la société SMI a, par lettre de mission 
du 20 octobre 2006, confié à la société Audit gestion social comptabilité (la société 
AGSC) la tenue de sa comptabilité, ce qui comprenait notamment l’établissement de 
ses comptes annuels et de ses bulletins de salaires.

2. Le 3 mars 2011, la société SMI a décidé d’embaucher un comptable et réduit les 
tâches confiées à la société AGSC.

3. La société SMI ayant, par lettre du 31 juillet 2012, résilié le contrat la liant à la so-
ciété AGSC, celle-ci l’a assignée en paiement d’une indemnité de résiliation contrac-
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tuelle, de factures au titre de prestations impayées et de diverses sommes en réparation 
des préjudices causés par le retrait de sa mission et la rupture brutale d’une relation 
commerciale établie.

Examen des moyens

Sur les quatrième et sixième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La société AGSC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour rupture brutale d’une relation commerciale établie, alors :

« 1°/ que la relation entre un expert-comptable et son client est une relation commer-
ciale, peu important qu’un lien de confiance se soit tissé entre eux ; qu’en considérant, 
pour écarter l’application de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, que la 
relation établie entre la société AGSC et la société SMI n’était pas fondée sur la seule 
recherche du profit mais également sur le lien de confiance devant exister entre eux, 
cependant qu’une telle circonstance, à la supposer avérée, n’était pas de nature à écarter 
l’application des dispositions de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, la cour 
d’appel a violé cet article ;

2°/ la circonstance que le partenaire commercial ait failli à sa mission est sans inci-
dence sur l’imputation de la rupture brutale de la relation commerciale à l’auteur de 
cette rupture ; qu’en relevant, pour considérer que la rupture de la relation commer-
ciale ne pouvait être imputée que partiellement à la société SMI, que la société AGSC 
avait failli à sa mission, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce ;

3°/ que la circonstance que le prestataire de service ait progressivement arrêté de four-
nir à son client certaines catégories de services n’exclut pas que l’arrêt soudain, par le 
client, de commandes portant sur les services restants caractérise une rupture brutale 
de la relation commerciale établie ; qu’en relevant, pour écarter le caractère brutal de 
la rupture, que, depuis le mois d’avril 2011, la société AGSC avait cessé de fournir 
certaines prestations, la cour d’appel a statué par un motif inopérant, privant ainsi sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce. »

Réponse de la Cour

6. En premier lieu, il résulte de l’article 22 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 sep-
tembre 1945, portant institution de l’ordre des experts-comptables et réglementant le 
titre et la profession d’expert-comptable, modifiée par la loi n° 2010-853 du 23 juillet 
2010, que l’activité d’expert-comptable est incompatible avec toute activité commer-
ciale ou acte d’intermédiaire, à l’exception de ceux répondant à la double condition 
d’être réalisés à titre accessoire et de ne pas mettre en péril les règles d’indépendance 
et de déontologie de la profession. Ce texte précise que les conditions et limites à 
l’exercice de ces activités et à la réalisation de ces actes seront fixées par les normes 
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professionnelles élaborées par le conseil supérieur de l’ordre et agréées par arrêté du 
ministre chargé de l’économie.

En l’absence de publication de cette norme, et faute pour la société AGSC d’avoir 
établi que les prestations de services dont elle reprochait à la société SMI l’interruption 
brutale étaient accessoires à sa mission d’expert-comptable et de nature commerciale, 
c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que les dispositions de l’article L. 442-6, 
I, 5° du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-359 
du 24 avril 2019, n’étaient pas applicables aux relations ayant existé entre la société 
SMI et la société AGSC.

7. En second lieu, le rejet du grief de la première branche rend inopérants ceux des 
deuxième et troisième branches.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

9. La société AGSC fait grief à l’arrêt de limiter à 10 000 euros HT la condamnation 
de la société SMI au titre de la facture n° 12.07.029, d’un montant de 64 105,60 euros 
correspondant à la rémunération du travail effectué et à l’indemnisation de son pré-
judice du fait du retrait de sa mission de tenue de comptabilité et d’établissement des 
comptes annuels à compter du 1er avril 2011, alors :

« 1°/ qu’une partie à un contrat ne peut en modifier unilatéralement le contenu ; que 
l’absence de contestation à une modification unilatérale du contrat n’équivaut pas à 
une acceptation de cette modification ; que la cour d’appel a constaté qu’aux termes 
de la lettre de mission signée le 20 octobre 2006, la société AGSC s’était vue chargée 
de tenir la comptabilité de la société SMI, d’établir le bilan, les bulletins de salaire, les 
situations intermédiaires et les comptes prévisionnels et d’assurer le secrétariat juri-
dique des AGO ; qu’en considérant, pour rejeter la demande tendant au paiement des 
sommes dues au titre du retrait de la mission de tenue de comptabilité et d’établisse-
ment des comptes annuels au 1er avril 2011, que la société SMI avait graduellement 
déchargé la société AGSC de ses missions depuis le mois de mars 2011 et que ce retrait 
progressif n’avait fait l’objet d’aucune contestation de sa part, la cour d’appel, qui a 
donné effet à des modifications unilatérales du contrat non acceptées par le cocontrac-
tant de la société SMI, a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’une partie à un contrat ne peut refuser d’exécuter son obligation que si l’inexé-
cution reprochée au cocontractant est suffisamment grave ; qu’en se bornant à relever, 
pour rejeter la demande tendant au paiement des sommes dues au titre du retrait de la 
mission de tenue de comptabilité et d’établissement des comptes annuels au 1er avril 
2011, que la société AGSC avait commis des erreurs, sans rechercher si ces erreurs 
étaient suffisamment graves pour justifier l’inexécution, par la société SMI, de ses 
obligations résultant de la lettre du mission signée le 20 octobre 2006, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1134 du code civil, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

10. Après avoir relevé que le retrait de la mission de la société AGSC portant sur la 
tenue de la comptabilité de la société SMI et l’établissement de ses comptes annuels 
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n’était intervenu qu’à compter du 1er avril 2012 et que le retrait progressif de ses autres 
missions n’avait fait l’objet d’aucune contestation de sa part, ni en avril 2011, ni en 
janvier et avril 2012, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des 
faits et circonstances de la cause que la cour d’appel a déduit de l’absence de protesta-
tion de la société AGSC, tandis que le contrat avait, pour certaines tâches résiduelles, 
continué d’être exécuté, que cette pratique traduisait la volonté commune des parties, 
qui avaient ainsi tiré ensemble les conséquences des nombreuses fautes et erreurs com-
mises par l’expert-comptable, et relevées par l’expert judiciaire.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le cinquième moyen

Enoncé du moyen

12. La société AGSC fait grief à l’arrêt de condamner la société SMI à lui payer les 
intérêts au taux légal sur la facture n° 12.07.029 d’un montant de 10 000 euros à 
compter du 13 mars 2015, date du rapport de l’expert, et de dire que la somme de 
8 806,11 euros due au titre des factures impayées produira intérêts au taux légal à 
compter de la date de l’assignation, alors :

« 1°/ que les parties peuvent prévoir dans le contrat une clause déterminant le mon-
tant des intérêts de retard et la date à partir de laquelle courent ces intérêts ; qu’une 
telle clause, qui n’a pas pour objet d’indemniser forfaitairement le créancier de l’obli-
gation, mais seulement d’inciter le débiteur à exécuter celle-ci dans le délai convenu, 
ne constitue pas une clause pénale ; qu’en considérant, pour écarter l’application des 
intérêts de retard conventionnels prévus à l’article 7 des conditions générales annexées 
à la lettre de mission, que cet article pouvait être regardé comme une clause pénale, la 
cour d’appel a violé les articles 1134 et 1152 du code civil, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en tout état de cause, le juge n’a le pouvoir que de limiter le taux des intérêts 
de retard, et non de modifier le point de départ de ces intérêts, fixé contractuellement ; 
qu’en considérant que les intérêts au taux légal étaient dus à compter du 13 mars 2015, 
date du rapport de l’expert, pour la facture n° 12.07.029, et à compter de la date de 
l’assignation, pour les factures impayées antérieures au 30 juillet 2012, la cour d’appel 
a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

13. D’une part, après avoir, par motifs adoptés, relevé que l’article 7 des conditions 
générales annexées à la lettre de mission du 20 octobre 2006 prévoyaient qu’en cas de 
paiement tardif des factures d’honoraires de la société AGSC, un intérêt de retard de 
1,75 % par mois s’appliquerait, l’arrêt retient que ce taux est particulièrement élevé 
puisqu’il se rapproche du taux de l’usure, ce dont il résulte que ces intérêts moratoires 
avaient pour objet, non seulement d’indemniser de manière forfaitaire et anticipée le 
préjudice causé à la société AGSC par le non-respect du délai de paiement convenu, 
mais aussi de contraindre la société SMI à exécuter ponctuellement ses obligations. 
Ayant ainsi caractérisé le caractère à la fois indemnitaire et comminatoire de ces sti-
pulations, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu qu’elles devaient s’analyser en 
une clause pénale.
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14. D’autre part, le juge qui, sur le fondement de l’article 1152 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, décide de modérer la peine 
convenue par une clause pénale si elle est manifestement excessive peut, lorsque cette 
clause porte sur des intérêts moratoires, modifier tant le taux que le point de départ 
de ces intérêts.

Le grief de la seconde branche procède donc d’un postulat erroné.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

16. La société AGSC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, formée contre la société 
SMI, en paiement de la somme de 15 667,60 euros au titre de la facture n° 12.07.030 
du 31 juillet 2012, alors « que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faits ; que la cour d’appel a relevé que l’article 3 des conditions générales 
annexées à la lettre de mission stipulait que le client ne pouvait interrompre la mission 
en cours qu’après en avoir informé l’expert-comptable, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, trois mois avant la date de cessation, faute de quoi il devrait lui 
verser une indemnité égale à 25 % des honoraires pour l’exercice en cours  ; qu’en 
considérant, pour rejeter la demande tendant au paiement de cette indemnité, que la 
société avait été informée du retrait de sa mission par le nouvel expert-comptable, peu 
important que la société AGSC n’ait été formellement informée, par la société SMI, 
de l’interruption totale de sa mission au moins trois mois avant cette interruption, la 
cour d’appel, qui a refusé d’appliquer le contrat, a violé l’article 1134 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

17. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites et doivent être exécutées de bonne foi.

18. Pour dire que la société AGSC a été régulièrement informée de l’interruption de 
sa mission, trois mois avant la fin de celle-ci, l’arrêt retient que si la société SMI n’a 
pas formellement adressé une lettre recommandée à la société AGSC, comme le pré-
voyaient les conditions générales annexées à la lettre de mission, il ressort des pièces 
produites aux débats que celle-ci, ne réalisant que des missions résiduelles depuis le 
1er janvier 2012, non seulement ne l’ignorait pas mais l’avait accepté et qu’elle avait été 
informée du retrait de sa dernière mission, par le fait que l’établissement des comptes 
2011/2012 par le nouvel expert-comptable signifiait que le contrat allait être résilié 
dès la finalisation de cette dernière mission.

19. En statuant ainsi, alors que la lettre de mission signée par la société AGSC stipulait 
expressément que la société SMI ne pouvait interrompre la mission en cours qu’après 
en avoir informé l’expert-comptable, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, trois mois avant la date de cessation, faute de quoi il devrait lui verser une 
indemnité égale à 25 % des honoraires pour l’exercice en cours, la cour d’appel, qui a 
refusé d’appliquer cette clause contractuelle, a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
AGSC, formée contre la société SMI, en paiement de la somme de 15 667,60 euros au 
titre de la facture n° 12.07.020 du 31 juillet 2012, l’arrêt rendu le 8 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Boisselet - Avocat(s) : SCP Cabinet 
Colin - Stoclet ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article 22 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945, portant institution de l’ordre des 
experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, modifiée par la 
loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 ; article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce, dans sa rédac-
tion antérieure à l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019.

Com., 10 février 2021, n° 19-15.369, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Préavis – Délai – Eléments d’appréciation – 
Commune intention des parties.

En matière de rupture brutale d’une relation commerciale établie, la seule circonstance qu’un tiers, ayant repris 
l’activité ou partie de l’activité d’une personne, continue une relation commerciale que celle-ci entretenait pré-
cédemment ne suffit pas à établir que c’est la même relation commerciale qui s’est poursuivie avec le partenaire 
concerné, si ne s’y ajoutent des éléments démontrant que telle était la commune intention des parties.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Ruptures brutales des 
relations commerciales – Durée de la relation commerciale – Point 
de départ – Détermination.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Conditions – Relation établie – Cas – Reprise de 
l’activité ou partie de l’activité par un tiers.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 février 2019), par un contrat du 30 novembre 2011, la 
société [...] (la société [...]) a confié le transport de ses marchandises à la société Rave 
distribution (la société Rave).

2. La société [...] ayant été mise en redressement judiciaire, un jugement du 28 sep-
tembre 2012 a arrêté un plan de cession de la totalité de ses actifs à la société MAC, 
avec faculté pour celle-ci de se substituer sa filiale, la société Franciaflex, pour une 
partie d’entre eux.

3. Le 16 novembre 2012, un accord est intervenu entre la société Franciaflex et la 
société Rave sur les tarifs pouvant être appliqués par cette dernière pour la période 
postérieure au 1er novembre 2012.

4. Les négociations engagées entre les parties sur l’évolution ultérieure de ces tarifs 
ayant échoué, la société Franciaflex a, par une lettre du 1er août 2014, mis un terme 
aux relations entre les deux sociétés pour les activités dites « de distribution » à effet au 
5 septembre 2014 et, par un courriel du 24 octobre de la même année, à celles relatives 
tant aux activités dites « tournées », à effet la semaine suivante, qu’aux activités dites 
« locations exclusives », à effet au 1er décembre 2014.

5. S’estimant victime d’une rupture brutale des relations commerciales établies, la so-
ciété Rave a assigné la société Franciaflex en réparation de son préjudice.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. La société Rave fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

« 1°/ que la durée des relations commerciales initialement nouées avec le cédant doit 
être prise en compte pour fixer la durée d’une relation commerciale établie en cas de 
rupture de celle-ci par le cessionnaire, lorsque ces relations se sont poursuivies, même 
en l’absence de mention dans le contrat de cession de la reprise la relation initiale par 
le cessionnaire ; qu’en retenant que le plan de cession ne prévoyait pas la reprise des 
relations commerciales établies avec la société Rave pour juger que la relation com-
merciale établie entre la société Rave et la société Franciaflex avait duré seulement 
deux ans, la cour d’appel a violé l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, devenu 
L. 442-1, II ;

2°/ que la durée des relations commerciales initialement nouées avec le cédant doit 
être prise en compte pour fixer la durée d’une relation commerciale établie en cas de 
rupture de celle-ci par le cessionnaire, dès lors que le cessionnaire a manifesté son in-
tention de poursuivre la relation préalablement établie avec le cédant ; qu’en décidant 
que la relation commerciale liant les société Rave et Franciaflex avaient débuté à la 
suite du plan de cession, sans rechercher, comme l’y invitait la société Rave, si la socié-
té Franciaflex n’avait pas manifesté l’intention de poursuivre la relation préalablement 
établie avec la société [...], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, devenu L. 442-1, II. »
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Réponse de la Cour

7. En matière de rupture brutale d’une relation commerciale établie, la seule circons-
tance qu’un tiers, ayant repris l’activité ou partie de l’activité d’une personne, continue 
une relation commerciale que celle-ci entretenait précédemment ne suffit pas à établir 
que c’est la même relation commerciale qui s’est poursuivie avec le partenaire concer-
né, si ne s’y ajoutent des éléments démontrant que telle était la commune intention 
des parties.

8. Après avoir constaté que le plan de cession de la société [...] ne prévoyait pas celle 
du fonds de commerce, seuls quelques éléments de ce fonds ayant été cédés, que le 
contrat conclu entre les sociétés Rave et [...] ne relevait pas de ceux repris par la so-
ciété Franciaflex et que, le 16 novembre 2012, un accord était intervenu sur les tarifs 
de la société Rave pour la période postérieure au 1er novembre 2012, la cour d’appel, 
qui a effectué la recherche invoquée par la seconde branche, a pu retenir que la société 
Franciaflex n’avait pas poursuivi la relation initialement nouée avec la société Rave, 
même si elle était identique.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. La société Rave fait le même grief à l’arrêt, alors « que lorsque les parties entre-
tiennent plusieurs relations commerciales, et que chacune d’entre elles fait l’objet 
d’une rupture distincte soumise à un préavis propre, il appartient au juge de recher-
cher, pour chacune des ruptures, si le préavis octroyé peut être considéré, au regard 
de la durée de la relation, comme suffisant ; qu’en décidant « que pour une relation 
commerciale de seulement deux années, et eu égard à l’activité en cause, le préavis 
d’un mois mis en oeuvre pour les activités « d’affrètement » et « locations exclusives », 
apparait d’une durée suffisante », sans s’expliquer sur la rupture de la relation s’agissant 
de l’activité « tournées » pour laquelle le préavis octroyé n’était que d’une semaine, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 442-6, I, 6° du 
code de commerce (devenu L. 442-1, II). »

Réponse de la Cour

11. Vu l’article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 :

12. Selon ce texte, engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le pré-
judice causé le fait, par tout producteur, commerçant, industriel ou personne imma-
triculée au répertoire des métiers de rompre brutalement, même partiellement, une 
relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant compte de la durée de la relation 
commerciale et respectant la durée minimale de préavis déterminée, en référence aux 
usages du commerce, par des accords interprofessionnels.

13. Pour rejeter la demande de la société Rave, l’arrêt, après avoir constaté que, pour 
l’activité « tournées », la rupture avait été notifiée le 24 octobre 2014 pour prendre 
effet le 3 novembre suivant, retient que, pour une relation commerciale d’une durée 
de deux années seulement et eu égard à l’activité en cause, le préavis d’un mois mis 
en oeuvre pour les activités « affrètement » et « locations exclusives » apparaît d’une 
durée suffisante.
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14. En se déterminant ainsi, sans préciser la raison pour laquelle la durée d’une semaine 
du préavis notifié pour l’activité « tournées » était suffisante, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
Rave distribution tendant à la réparation de son préjudice résultant de la rupture de 
la relation commerciale établie avec la société Franciaflex pour l’activité « tournées », 
l’arrêt rendu le 28 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat(s)  : 
SCP Foussard et Froger ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article L. 442-6, I, 5°, devenu L. 442-1, II, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de rechercher l’intention du cessionnaire de poursuivre la relation préalablement 
initiée, à rapprocher : Com., 15 septembre 2015, n°14-17.964, Bull. 2015, IV, n° 127 (rejet).

CONFLIT DE LOIS

1re Civ., 10 février 2021, n° 19-17.028, (P)

– Rejet –

 ■ Application de la loi étrangère – Revendication de la loi française – 
Droits dont les parties ont la libre disposition – Accord de celles-ci sur 
l’application de la loi française du for saisi malgré l’existence d’une 
règle de conflit désignant la loi compétente – Conséquences sur 
la loi applicable aux procédures subséquentes – Détermination – 
Portée.

Pour les droits dont elles ont la libre disposition, les parties peuvent, par un accord procédural qui peut résulter 
de conclusions concordantes sur ce point, choisir, pour régir une situation juridique déterminée, la loi française du 
for et évincer celle désignée par la règle de conflit applicable.

L’accord procédural des parties sur la loi applicable à la détermination de leur régime matrimonial a vocation à 
produire effet tant pour l’instance en partage au cours de laquelle il est intervenu que pour celle, engagée ensuite 
par l’un des ex-époux afin de voir dire que la loi applicable à leur régime matrimonial est la loi portugaise, qui 
n’en est que la conséquence.



56

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20  février 2019), un jugement du 15  mars 2002 a 
prononcé le divorce de M. K... et de Mme Y..., tous deux de nationalité portugaise, 
mariés en France le [...] 1970 sans contrat préalable, et a ordonné la liquidation de la 
communauté ayant existé entre les époux.

2. Des difficultés s’étant élevées pour la liquidation et le partage de leurs intérêts patri-
moniaux, un jugement irrévocable du 21 décembre 2012 a statué sur la composition 
de la communauté de biens existant entre eux et renvoyé les copartageants devant un 
notaire pour établir l’acte constatant le partage.

3. Par acte du 27 novembre 2013, M. K... a assigné Mme Y... aux fins de voir dire que 
la loi applicable à leur régime matrimonial est la loi portugaise et, en conséquence, que 
celui-ci est la séparation de biens.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses troisième à sixième 
branches, et le troisième moyen, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, pris en ses 
troisième à sixième branches, et le troisième moyen, pris en sa première branche, qui 
ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation, et sur le troisième moyen, 
pris en sa seconde branche, qui est irrecevable.

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

5. M. K... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande, alors :

« 1°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a été expressément 
tranché dans le dispositif ; qu’en l’espèce, M. K... demandait qu’il soit jugé que le ré-
gime matrimonial était régi par la loi portugaise et qu’en conséquence ce régime était 
celui impératif de séparation de biens instauré par cette loi ; qu’en retenant, pour dire 
que ces demandes se heurtaient à l’autorité de chose jugée attachée aux jugements des 
15 mars 2002 et 21 décembre 2012 et étaient dès lors irrecevables, que si l’autorité 
de chose jugée s’attache seulement au dispositif des décisions de justice et non à leurs 
motifs, elle s’étend néanmoins à ce qui est implicitement compris dans ce dispositif » et 
qu’ en statuant sur la composition de la communauté de biens entre eux et les moda-
lités de la liquidation de cette communauté de biens, les jugements des 15 mars 2002 
et 21 décembre 2012, dont le caractère définitif n’est pas contesté, ont nécessairement 
déclaré applicable le régime légal de communauté de droit français, application sur 
laquelle le juge aux affaires familiales n’avait pas à se prononcer explicitement dans le 
dispositif de ses décisions dès lors qu’elle n’était pas contestée par les parties qui se sont 
mariées sur la commune d’Etigny en France et résidaient sur la commune de [...] en 
France lors de la demande de divorce », la cour d’appel a violé l’article 480 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 1351, devenu l’article 1355, du code civil ;

2°/ que l’autorité de chose jugée ne peut être opposée que si la demande dont le juge 
est saisi a le même objet qu’une demande sur laquelle il a été précédemment statué ; 
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que la demande tendant à ce que le juge se prononce sur la loi applicable au régime 
matrimonial n’a pas le même objet que la demande tendant à ce qu’il se prononce sur 
les éléments patrimoniaux constitutifs de la communauté qui aurait pu exister entre 
époux et sur les modalités de sa liquidation ; qu’en retenant néanmoins, pour en dé-
duire qu’elles étaient irrecevables, que les demandes formées par M. K..., qui tendaient 
à ce qu’il soit jugé que le régime matrimonial était régi par la loi portugaise et était 
en conséquence celui impératif de séparation de biens instauré par cette loi, avaient le 
même objet que celles tranchées par les jugements des 15 mars 2002 et 21 décembre 
2012, lesquels se bornaient pourtant à ordonner la liquidation de la communauté ayant 
existé entre les époux et à en déterminer les éléments constitutifs, la cour d’appel a 
violé l’article 1351, devenu l’article 1355, du code civil. »

Réponse de la Cour

6. Pour les droits dont elles ont la libre disposition, les parties peuvent, par un accord 
procédural qui peut résulter de conclusions concordantes sur ce point, choisir, pour ré-
gir une situation juridique déterminée, la loi française du for et évincer celle désignée 
par la règle de conflit applicable.

7. L’arrêt relève, par motifs adoptés, qu’au cours de la procédure tendant à la liquida-
tion et au partage de leurs intérêts patrimoniaux, M. K... et Mme Y..., chacun assisté 
par un avocat, ont tous deux conclu au regard des codes civil et de procédure civile 
français. Il en déduit que les deux parties ont entendu soumettre la détermination et 
la liquidation de leur régime matrimonial à la loi française.

8. La cour d’appel a ainsi caractérisé l’existence d’un accord procédural des parties sur 
la loi applicable à la détermination de leur régime matrimonial, lequel avait vocation 
à produire effet tant pour l’instance en partage au cours de laquelle il était intervenu 
que pour celle, engagée ensuite par M. K..., qui n’en était que la conséquence.

9. Par ces seuls motifs, elle a légalement justifié sa décision de ce chef.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. M. K... fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à Mme Y... une somme de 
2 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « qu’une action en justice ne peut, sauf 
circonstances particulières qu’il appartient au juge de spécifier, dégénérer en abus de 
droit ; que le seul fait qu’une demande se heurte à l’autorité de chose jugée attachée à 
une précédente décision ne suffit pas caractériser un abus lorsque l’étendue de la chose 
jugée est sérieusement contestée ; qu’en l’espèce, M. K... faisait valoir que le juge aux 
affaires familiales du tribunal de grande instance de Sens ne s’était pas prononcé, dans 
le dispositif de son jugement du 21 décembre 2012, sur la loi applicable au régime 
matrimonial ayant existé entre lui et son épouse, pour demander ensuite au juge aux 
affaires familiales de statuer sur ce point ; qu’en se bornant à affirmer, pour condam-
ner M. K..., que par son action celui-ci cherchait à remettre en cause l’autorité de la 
chose jugée attachée au jugement du 21 décembre 2012, dont il n’avait pas interjeté 
appel, la cour d’appel qui n’a pas caractérisé la faute faisant dégénérer en abus le droit 
d’agir en justice, a violé l’article 1382, devenu l’article 1240, du code civil, ensemble 
l’article 32-1 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

11. L’arrêt relève que M. K... a, par son fait, délibérément contribué à retarder les 
opérations de liquidation du régime matrimonial des époux pourtant arrêtées par ju-
gement du 21 décembre 2012, dont il n’a pas interjeté appel, mais qu’il n’a pas hésité 
à remettre en cause en assignant le 27 novembre 2013 Mme Y... devant le juge aux 
affaires familiales.

12. Ayant ainsi fait ressortir que M. K... avait agi dans une intention dilatoire en cher-
chant à remettre en cause un jugement irrévocable, la cour d’appel a pu retenir le ca-
ractère manifestement abusif de l’exercice par ce dernier de son droit d’agir en justice.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Poir-
ret (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SARL 
Corlay -

Textes visés : 

Article 1387 et suivants du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 mai 1997, pourvoi n° 95-15.309, Bulletin 1997, I, n° 140 (rejet) ; 1re Civ., 26 mai 1999, 
pourvoi n° 96-16.361, Bull. 1999, I, n° 172 (rejet).

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 11 février 2021, n° 19-22.943, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Construction 
avec fourniture de plan – Travaux nécessaires au raccordement 
aux réseaux publics – Estimation par le constructeur – Etendue – 
Détermination.

Il incombe au constructeur de maison individuelle avec fourniture du plan de s’assurer de la nature et de l’im-
portance des travaux nécessaires au raccordement de la construction aux réseaux publics.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 2 avril 2019), M. D... et Mme X... ont conclu avec 
la société Sogesmi SAS (la société Sogesmi) un contrat de construction de maison in-
dividuelle avec fourniture du plan comprenant une condition suspensive d’obtention 
par le constructeur de la garantie de livraison dans le délai de douze mois à compter 
de la signature de l’acte.

2. Le constructeur n’a pas obtenu la garantie de livraison sollicitée auprès de deux 
établissements.

3. Les maîtres de l’ouvrage, soutenant que le constructeur était responsable de ce refus 
de garantie, l’ont assigné en paiement de diverses sommes.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. D... et Mme X... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dommages-inté-
rêts, alors « que le constructeur est tenu à l’égard du maître de l’ouvrage d’un devoir 
de conseil lui imposant de vérifier la situation matérielle du terrain sur lequel sera 
implanté la construction  ; qu’en écartant tout manquement du constructeur à son 
devoir de conseil portant sur la nature et l’importance des travaux nécessaires au rac-
cordement de la construction au réseau public au motif inopérant qu’il ne pouvait lui 
être reproché de ne pas avoir pris en compte l’existence de servitudes dont il n’avait 
pas été informé, quand celui-ci était tenu de vérifier sur place l’existence de canalisa-
tions sur le terrain ou¿ à tout le moins à proximité, permettant un raccordement de la 
construction au réseau public, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil dans 
sa rédaction applicable au litige, ensemble les articles L. 231-2 et R. 231-4 du code de 
la construction et de l’habitation. »

Réponse de la cour

Recevabilité du moyen

5. La société Sogesmi conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen, 
pris en sa première branche, est nouveau et mélangé de fait et, partant, irrecevable.

6. Toutefois, le moyen est né de l’arrêt.

7. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et les articles L. 231-2 et R. 231-4 du code de la construc-
tion et de l’habitation :

8. Selon le premier de ces textes, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement 
de dommages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du 
retard dans l’exécution.

9. Il résulte des deuxième et troisième que le contrat de construction de maison 
individuelle avec fourniture du plan doit comporter les énonciations relatives à la 
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consistance et les caractéristiques techniques du bâtiment à construire comportant les 
raccordements aux réseaux divers.

Est annexée à ce contrat une notice descriptive qui mentionne les raccordements de 
l’immeuble à l’égout et aux distributions assurées par les services publics, notamment 
aux distributions d’eau, de gaz, d’électricité ou de chauffage, en distinguant ceux qui 
sont inclus dans le prix et, s’il y a lieu, ceux dont le coût reste à la charge du maître 
de l’ouvrage.

10. Pour rejeter la demande de dommages-intérêts pour manquement du construc-
teur à son devoir de conseil, l’arrêt retient que le coût du raccordement au réseau 
public a été pris en compte lors de la signature du contrat, le 30 novembre 2012, 
puisque celui-ci, fixé à la somme de 6 000 euros, était stipulé réservé par le maître 
de l’ouvrage au titre des travaux dont il conservait la charge, comme cela résultait de 
la notice descriptive signée le même jour que le contrat, d’autre part, il ne peut être 
reproché au constructeur de ne pas avoir pris en compte la bonne configuration de la 
parcelle, dès lors qu’il n’était pas informé de la servitude qui devait servir au passage 
des canalisations à destination du réseau public, laquelle n’avait été créée que le jour 
de la signature de l’acte authentique de vente de la parcelle sur laquelle la construction 
devait être édifiée, soit le 29 août 2013, par conséquent près de neuf mois plus tard ;

11. En statuant ainsi, alors qu’il incombe au constructeur de maison individuelle avec 
fourniture du plan de s’assurer de la nature et de l’importance des travaux nécessaires 
au raccordement de la construction aux réseaux publics, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’infirmant le jugement, il rejette la 
demande de dommages-intérêts de M. D... et Mme X..., l’arrêt rendu le 2 avril 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, 
Le Guerer -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles L. 231-2 et R. 231-4 du code de la construction et de l’habitation.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 10 février 2021, n° 19-14.021, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Organisation de 
l’entreprise – Restriction aux libertés fondamentales – Restriction à 
la liberté de circulation au sein de l’entreprise des représentants 
du personnel et des représentants syndicaux – Conditions – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 janvier 2019), statuant en référé, la Société immobi-
lière et hôtelière (Sasih) est propriétaire d’un immeuble exploité en hôtel de luxe sous 
la dénomination commerciale Park Hyatt Paris Vendôme.

Le nettoyage des chambres est confié à un prestataire extérieur, la société STN-Tefid, 
environ soixante-quinze salariés de cette société étant affectés à ces tâches.

2. Un mouvement de grève a été déclenché par ces salariés le 25 septembre 2018 por-
tant sur leur statut et leur rémunération.

3. Le 5 octobre 2018, le syndicat CGT des hôtels de prestige et économiques (CGT-
HPE), le syndicat Union locale du commerce, des services et de la distribution de 
Paris (US-CGT du commerce) et plusieurs salariés ont saisi le président du tribunal 
de grande instance en invoquant l’entrave et les atteintes au droit de grève dont ils 
auraient été l’objet.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les syndicats et les salariés font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes 
tendant à voir ordonner à la société Tefid de réunir régulièrement et sans délai le co-
mité d’entreprise qui, à ce jour, n’a fait l’objet d’aucune procédure de dissolution et de 
les débouter de leur demande tendant à voir condamner la société Tefid à leur payer, à 
titre provisionnel une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
porté à l’intérêt collectif de la profession sur le fondement de l’article L. 2132-3 du 
code du travail en raison de l’atteinte portée au fonctionnement régulier du comité 
d’entreprise, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article 9, paragraphe III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017, pour assurer la mise en place du comité social et économique, la 
durée du mandat des délégués du personnel, des membres élus du comité d’entreprise, 
de la délégation unique du personnel, de l’instance regroupée mise en place par accord 
et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut être, pour un éta-
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blissement ou pour l’ensemble de l’entreprise, prorogée ou réduite, soit par accord col-
lectif, soit par décision de l’employeur après consultation du comité d’entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel ou, le cas échéant, de la délégation unique du per-
sonnel ou de l’instance regroupée, de manière à ce que leur échéance coïncide avec la 
date de la mise en place du comité social et économique et, le cas échéant, du comité 
social et économique d’établissement et du comité social et économique central ; qu’il 
résulte de cette disposition que la réduction de la durée du mandat de ces institutions 
représentatives du personnel ne peut résulter que d’un accord collectif la prévoyant 
expressément ou d’une décision de l’employeur prise après consultation du comité 
d’entreprise, ou à défaut des délégués du personnel, ou le cas échéant de la délégation 
unique du personnel ou de l’instance regroupée ; qu’en jugeant qu’il ressortait de cette 
disposition que les instances représentatives ne pouvaient pas se cumuler, de sorte que 
les anciens mandats avaient pris fin par le seul effet de l’accord du 15 mars 2018 et 
de l’organisation de nouvelles élections le 2 juillet 2018 en vue de la mise en place 
du comité social et économique et que l’ancien comité d’établissement n’avait pas 
d’existence légale, quand cet accord collectif, qui ne portait que sur la mise en place 
du comité social et économique, ne contenait aucune disposition sur les mandats des 
membres du comité d’entreprise de l’établissement du Park Hyatt Paris-Vendôme qui 
étaient donc toujours en cours jusqu’au 29 avril 2019, la cour d’appel a violé l’article 9 
paragraphe III de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ;

2°/ que caractérise une entrave au fonctionnement du comité d’entreprise, l’annula-
tion par l’employeur d’une réunion de ce comité au motif qu’il aurait déclenché une 
grève et qu’aucune salle ne serait disponible  ; qu’en constatant que la société STN 
Tefid avait bien organisé une réunion le 27 septembre 2018 qu’elle avait ensuite an-
nulée, et en déboutant les exposants de leurs demandes tendant à voir ordonner à la 
SAS STN Tefid de réunir régulièrement et sans délai le comité d’entreprise qui n’avait 
fait l’objet d’aucune procédure de dissolution et condamner cette société à leur payer, 
à titre provisionnel, la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts en répa-
ration du préjudice porté à l’intérêt collectif de la profession, la cour d’appel a violé 
l’article L. 2328-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 9, III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, 
pour assurer la mise en place du comité social et économique, la durée du mandat 
des délégués du personnel, des membres élus du comité d’entreprise, de la délégation 
unique du personnel, de l’instance regroupée mise en place par accord et du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut être, pour un établissement ou 
pour l’ensemble de l’entreprise, prorogée ou réduite, soit par accord collectif, soit par 
décision de l’employeur après consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel ou, le cas échéant, de la délégation unique du personnel ou de 
l’instance regroupée, de manière à ce que leur échéance coïncide avec la date de la 
mise en place du comité social et économique et, le cas échéant, du comité social et 
économique d’établissement et du comité social et économique central.

6. Ayant constaté qu’un accord avait été conclu au sein de la société STN-Tefid le 
15 mars 2018 entre l’employeur et trois syndicats représentatifs, dont le syndicat CGT, 
prévoyant la mise en place d’un comité social et économique unique pour toute 
l’entreprise, et que des élections avaient eu lieu le 2 juillet 2018 à cet effet, la cour 
d’appel en a exactement déduit que l’accord avait implicitement mais nécessairement 
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réduit les mandats en cours des membres des anciens comités d’entreprise qui avaient 
pris fin au jour de la mise en place du comité social et économique peu important la 
convocation, ultérieurement annulée par l’employeur, d’un ancien comité d’entreprise 
postérieurement au 2 juillet 2018.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur les deuxième et troisième moyens, réunis

Enoncé du deuxième moyen

8. Les syndicats et les salariés font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande 
tendant à voir ordonner à la société Sasih de laisser circuler librement au sein de 
l’établissement Park Hyatt Vendôme les représentants du personnel et les représentants 
syndicaux conformément à leurs mandats sous astreinte de 1 000 euros par infraction 
constatée et à condamner la société Sasih à leur payer, à titre provisionnel, à titre de 
dommages-intérêts en réparation des entraves répétées à la libre circulation des repré-
sentants du personnel et des représentants syndicaux, la somme de 10 000 euros sur le 
fondement de l’atteinte à l’intérêt collectif de la profession (article L. 2132-3 du code 
du travail), de rappeler à tout salarié de la société STN Tefid employé sur le site Park 
Hyatt Paris-Vendôme et participant au mouvement de grève susmentionné soutenu 
par le syndicat CGT-HPE et le syndicat Union syndicale CGT du Commerce, des 
services et de la distribution de Paris (US-CGT du Commerce) l’interdiction de faire 
entrave à la liberté du travail des salariés de la société STN Tefid ne participant pas à ce 
mouvement de grève et désirant rejoindre leur poste de travail sur le site susmention-
né ou quitter ce site en direction de la voie publique, ordonner à Mme O... E... et à 
M. H..., avec interdiction similaire à toute autre personne participant au mouvement 
de grève susmentionné, avec au besoin le concours de la force publique, de cesser tout 
agissement d’entraves à la liberté du travail des salariés de la société STN Tefid ne 
participant pas à ce mouvement de grève et désirant rejoindre leur poste de travail sur 
le site susmentionné, consistant notamment à empêcher toute personne de pénétrer 
depuis la voie publique à l’intérieur de cet hôtel ou de sortir de cet hôtel en direction 
de la voie publique et de leur interdire l’entrée dans les chambres de l’hôtel Hyatt sans 
autorisation et l’occupation des bars et restaurants de l’hôtel Hyatt, et de dire que la 
société Sasih pourra faire appel au concours de la force publique pour faire respecter 
ces interdictions, alors :

« 1°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures 
de délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement 
dans l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour 
seule finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entre-
prise, sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail 
des salariés ; qu’en affirmant que la finalité reconnue à la liberté de circulation était 
de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entreprise, pour en 
déduire que la société Sasih avait à juste titre adopté la décision, au cours des journée 
des 1er et 3 octobre 2018, d’empêcher toute nouvelle intrusion au sein de l’hôtel Park 
Hyatt et rejeter la demande des exposants tendant à voir ordonner à la société Sasih de 
laisser circuler librement au sein de l’établissement Park Hyatt Paris-Vendôme les re-
présentants du personnel et syndicaux conformément à leurs mandats, la cour d’appel 
a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans leurs 
rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 
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1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 12 
et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

2°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures 
de délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement 
dans l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour 
seule finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entre-
prise, sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail 
des salariés, et qu’elle ne peut être restreinte par l’employeur en cas de grève dans 
l’entreprise ; qu’en affirmant, par motifs adoptés, que la société Sasih pouvait interdire 
l’intrusion de tout instrument d’émission sonore et faire suivre à l’intérieur de son éta-
blissement les représentants du personnel et syndicaux par des membres de sa direction 
ou de son service de sécurité dans le but de prévenir la réalisation de débordements 
et de garantir la sérénité et la sécurité au travail des personnels non grévistes, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans 
leurs rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution 
de 1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les ar-
ticles 12 et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

3°/ qu’à tout le moins, en s’abstenant de préciser dans quelle mesure ces restrictions 
auraient été justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but 
légitime recherché, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans leurs rédactions 
alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 1946, l’ar-
ticle 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 12 et 28 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

Enoncé du troisième moyen

9. Les syndicats et les salariés font le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures 
de délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement 
dans l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour 
seule finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entre-
prise, sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail 
des salariés et qu’elle peut être utilisée aux fins d’exercer des actions revendicatives ; 
qu’en affirmant que la liberté de circulation des élus et délégués ne devait pas être 
utilisée aux fins d’exercer des actions revendicatives, pour leur interdire l’entrée dans 
les chambres de l’hôtel Hyatt sans autorisation et l’occupation des bars et restaurants 
de l’hôtel Hyatt, la cour d’appel a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-
20 du code du travail dans leurs rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du 
préambule de la Constitution de 1946, l’article 11 de la Convention européenne des 
droits de l’homme et les articles 12 et 28 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ;

2°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures de 
délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement dans 
l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour seule 
finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entreprise, 
sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail des 
salariés et qu’elle peut être utilisée aux fins d’exercer des actions revendicatives ; qu’en 
affirmant que la liberté de circulation des élus et délégués ne sera rétablie que lorsque 
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le conflit social aura pris fin, « dans le seul but d’exercer leurs mandats et prendre 
contact avec les salariés et non pour y exercer des actions revendicatives », la cour d’ap-
pel a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans leurs 
rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 
1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 12 
et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

3°/ que l’occupation des lieux de restauration d’un hôtel par les représentant du per-
sonnel n’est pas constitutive d’un trouble manifestement illicite dés lors qu’elle ne vise 
que l’information des salariés ; qu’en affirmant que l’occupation des lieux de restau-
ration de l’hôtel était constitutive d’un trouble manifestement illicite aux seuls motifs 
qu’elle emportait une atteinte évidente à l’image de l’hôtel à l’égard de la clientèle 
sans avoir précisé combien de temps avait duré cette occupation et si elle avait dépassé 
la simple information des salariés, la cour d’appel a entaché sa décision d’un manque 
de base légale au regard des articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du 
travail dans leurs rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la 
Constitution de 1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme 
et les articles 12 et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article L. 2143-20 du code du travail, et des articles L. 2315-5 et 
L. 2325-11 alors applicables du même code, que les représentants du personnel et les 
représentants syndicaux peuvent, tant durant les heures de délégation qu’en dehors 
de leurs heures habituelles de travail, circuler librement dans l’entreprise et y prendre 
tous contacts nécessaires à l’accomplissement de leur mission, notamment auprès d’un 
salarié à son poste de travail, sous réserve de ne pas apporter de gêne importante à 
l’accomplissement du travail des salariés.

11. La liberté de circulation des représentants du personnel et des représentants syn-
dicaux au sein de l’entreprise est un principe d’ordre public, qui ne peut donner lieu 
à restrictions qu’au regard d’impératifs de santé, d’hygiène ou de sécurité ou en cas 
d’abus. Elle s’exerce de la même façon en cas de mouvement de grève.

12. En l’espèce, sans remettre en cause la légitimité d’une action revendicative des 
représentants du personnel et syndicaux, pouvant s’exercer sous la forme d’une ces-
sation collective et concertée du travail, la cour d’appel a relevé, par motifs propres 
et adoptés, qu’il avait été constaté, notamment par des actes d’huissier, de la part des 
représentants participant au mouvement de grève des comportements apportant une 
gêne anormale au travail des salariés et à la clientèle de l’hôtel, les 25 septembre 2018 
(usage de mégaphone et montée dans les étages de l’hôtel pour interpeller les salariés 
non grévistes) et 30 septembre 2018 (distribution de tracts aux clients, cris et usage 
de sifflets, montée dans les étages de l’hôtel pour intimider les salariés non grévistes ; 
entrée de force dans une chambre de l’hôtel). Estimant que ces comportements étaient 
abusifs et constituaient par conséquent un trouble manifestement illicite, elle a pu en 
déduire que les restrictions provisoires imposées par l’employeur, consistant dans un 
premier temps dans l’interdiction d’accès à l’hôtel, puis, après quelques jours, à condi-
tionner l’accès (entrée sans sifflets, ni mégaphone, ni chasubles ; contact à distance par 
un membre de la direction ou de la sécurité, interdiction d’entrée dans les chambres 
d’hôtel sans autorisation), étaient justifiées et proportionnées aux abus constatés.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche : Publication sans intérêt 

Portée et conséquences de la cassation

17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

18. La cassation prononcée par voie de retranchement n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du quatrième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il interdit 
aux grévistes et à toute personne agissant de concert avec eux, d’utiliser des instru-
ments sonores sur la voie publique en-deçà d’un périmètre de 200 mètres autour de 
l’hôtel Hyatt, et dit que la société Sashi pourra faire appel au concours de la force 
publique pour faire respecter cette interdiction, l’arrêt rendu le 24 janvier 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 9, III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organi-
sation du dialogue social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation 
des responsabilités syndicales ; articles L. 2315-5, L. 2325-11, dans leur rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2007-329 du 13 mars 2007, et L. 2143-20 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; 
décret du 16 fructidor an III ; principe de la séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur la liberté de circulation des représentants du personnel et des représentants syndicaux au sein 
de l’entreprise, à rapprocher : Crim., 8 mai 1973, pourvoi n° 72-92.386, Bull. crim. 1973, n° 212 
(rejet).

Soc., 10 février 2021, n° 19-13.225, n° 19-13.226, n° 19-13.227, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances 
des salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – 
Garantie – Domaine d’application – Contribution au financement 
de l’allocation servie aux bénéficiaires de la convention de 
reclassement personnalisé – Portée.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-13.225, 19-13.226 et 19-13.227 
sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Orléans, 13 décembre 2018), M. L... et dix autres salariés 
se sont vu notifier leur licenciement pour motif économique à la suite de la liqui-
dation judiciaire de leur employeur, la société Proma France (la société), prononcée 
le 11 mars 2010, M. N... étant désigné en qualité de liquidateur. Ils ont accepté la 
convention de reclassement personnalisé.

3. Après la reconnaissance, par des décisions de justice irrévocables, de l’absence de 
cause réelle et sérieuse ou de la nullité de leur licenciement, les salariés ont saisi la 
juridiction prud’homale pour contester le montant des créances salariales arrêté par le 
liquidateur au passif de la liquidation de la société et le plafond de garantie de l’AGS.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’AGS et l’UNEDIC font grief aux arrêts de dire que le plafond de garantie des 
salaires de l’AGS s’entend de la totalité des créances salariales, en ce compris le pré-
compte effectué par l’employeur en vertu de l’article L. 242-3 du code de la sécurité 
sociale mais à l’exclusion du montant de la contribution au dispositif de la convention 
de reclassement personnalisé versée à Pôle emploi du chef de l’adhésion des salariés à 
ce dispositif, alors :

« 1°/ que la garantie de l’AGS couvre les créances résultant de la rupture du contrat 
de travail des salariés auxquels a été proposée la convention de reclassement person-
nalisé, sous réserve que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, 
ait proposé cette convention aux intéressés au cours de l’une des périodes indiquées 
au 2° de l’article L. 3253-8, y compris les contributions dues par l’employeur dans 
le cadre de cette convention et les salaires dus pendant le délai de réponse du salarié ; 
que le plafond des créances garanties par l’AGS doit être déterminé en tenant compte 
de l’ensemble des créances objets de la garantie ; qu’en disant que la contribution de 
l’employeur au financement de la convention de reclassement personnalisé ne devait 
pas être prise en compte pour la détermination du plafond de garantie, la cour d’appel 
a violé les articles L. 3253-8 3° et L. 3253-17 du code du travail dans leur version 
applicable au litige ;

2°/ que les contributions dues par l’employeur dans le cadre d’une convention de 
reclassement personnalisé et les salaires dus pendant le délai de réponse du salarié sont 
des créances du salarié résultant de la rupture du contrat de travail ; qu’en décidant 
le contraire et en refusant de tenir compte de la contribution au financement de la 
convention de reclassement personnalisé pour apprécier le montant maximum de la 
garantie de l’AGS, la cour d’appel a violé les articles L. 3253-8 et L. 3253-17 du code 
du travail, dans leur version applicable au litige. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3253-17 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1547 du 18 novembre 2016 et les articles L. 1233-67, alinéa 2, L. 1233-69 et L. 3253-
8 3° du même code, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2011-893 du 28 juillet 
2011 :

5. Selon le premier de ces textes, la garantie des institutions de garantie est limitée, 
toutes créances du salarié confondues, à un ou des montants déterminés par décret, 
en référence au plafond mensuel retenu pour le calcul des contributions du régime 
d’assurance chômage.

6. Il résulte du deuxième de ces textes, que la rupture du contrat de travail d’un salarié 
ayant accepté de bénéficier d’une convention de reclassement personnalisé ne com-
porte pas de préavis.

7. Selon le troisième de ces textes, l’employeur contribue au financement de l’alloca-
tion servie aux bénéficiaires de la convention de reclassement personnalisé par l’ins-
titution mentionnée à l’article L. 5312-1, pour le compte de l’organisme mentionné 
à l’article L. 5427-1 par un versement à l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 
équivalent au minimum à deux mois de salaire de l’intéressé, sous réserve que la durée 
légale du préavis soit au moins égale à deux mois.

8. Enfin, en application du dernier texte, l’AGS couvre les créances résultant de la 
rupture du contrat de travail des salariés auxquels a été proposée la convention de 
reclassement personnalisé, y compris les contributions dues par l’employeur dans le 
cadre de cette convention.

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que la contribution due par l’employeur à 
l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail, qui équivaut au salaire 
auquel le salarié aurait eu droit au titre du préavis et participe au financement de l’allo-
cation perçue par l’intéressé, est une créance du salarié au sens de l’article L. 3253-17 
du même code, et entre dans le calcul des créances garanties par l’AGS.

10. Pour exclure du plafond de la garantie de l’AGS le montant des contributions au 
dispositif de la convention de reclassement personnalisé versées par cet organisme à 
Pôle emploi, la cour d’appel a retenu que le montant des contributions s’analysait en 
réalité en la couverture, par cette institution, de la contribution de l’employeur au 
financement de ce dispositif et non en une créance des salariés.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le premier des textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. Sur la demande de l’AGS et de l’UNEDIC, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

14. Il y a lieu de dire que le plafond de garantie des salaires de l’AGS comprend le 
montant de la contribution due par l’employeur dans le cadre de la convention de 
reclassement personnalisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent que le plafond de garantie 
des salaires de l’AGS s’entend à l’exclusion du montant de la contribution au dispositif 
de la convention de reclassement personnalisé qu’elle a versée à Pôle emploi du chef 
de l’adhésion des salariés à ce dispositif, les arrêts rendus le 13 décembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que le plafond de garantie des salaires de l’AGS comprend le montant de la contri-
bution due par l’employeur dans le cadre de la convention de reclassement person-
nalisé.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 3253-17, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, L. 
1233-67, alinéa 2, L. 1233-69 et L. 3253-8, 3°, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2011-893 
du 28 juillet 2011, du code du travail.

Soc., 10 février 2021, n° 19-20.397, (P)

– Rejet –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Dénonciation de faits de 
harcèlement moral – Sanction interdite – Réintégration du salarié – 
Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 20 février 2019), rendu après cassation (Soc., 14 février 
2018, pourvoi n° 16-22.360), M. N..., engagé le 17 mai 1995 par la société Air Corsica 
(la société), a été licencié le 31 mai 2012 pour motif personnel.

2. Soutenant que cette rupture était en lien avec des agissements de harcèlement moral 
dont il se considérait victime, le salarié a saisi la juridiction prud’homale en vue d’ob-
tenir la nullité du licenciement.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal du salarié 

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.
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Sur le moyen du pourvoi incident de la société

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt d’ordonner la réintégration, par elle, du salarié dans 
l’emploi précédemment occupé ou dans un emploi équivalent, dans le même secteur 
géographique, à savoir celui de Marseille, avec le même niveau de rémunération, la 
même qualification et les mêmes perspectives de carrière, avec reprise de l’ancienneté 
au 1er septembre 2012 et paiement du salaire conventionnel à compter de la date de 
la réintégration, alors « qu’en présence d’un licenciement nul, le juge doit ordonner 
la réintégration du salarié si celui-ci la demande sauf si la réintégration est matériel-
lement impossible  ; qu’est matériellement impossible la réintégration du salarié qui 
se trouve lié par un contrat de travail en cours avec un autre employeur au jour où le 
juge statue sur sa demande de réintégration ; qu’il résulte des propres constatations de 
l’arrêt qu’au jour où elle statuait, le salarié était titulaire d’un contrat de travail le liant 
à la commune d’Ajaccio renouvelé du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021 et que sa 
réintégration n’était donc pas alors possible, le salarié devant préalablement démission-
ner de son emploi en respectant un préavis de deux mois ; qu’en jugeant néanmoins 
que sa réintégration n’était pas matériellement impossible, la cour d’appel a violé les 
articles L 1152-2 et L 1152-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir constaté que la société ne justifiait pas que la réintégration du salarié 
était matériellement impossible, la cour d’appel a exactement retenu que le fait pour 
le salarié d’être entré au service d’un autre employeur n’était pas de nature à le priver 
de son droit à réintégration.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 1152-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la constatation d’une impossibilité de réintégration dans l’entreprise, à rapprocher  : Soc., 
25 février 1998, pourvoi n° 95-44.019, Bull. 1998, V, n° 102 (cassation) ; Soc., 30 avril 2003, pour-
voi n° 00-44.811, Bull. 2003, V, n° 152 (cassation partielle) ; Soc., 14 septembre 2016, pourvoi 
n° 15-15.944, Bull. 2016, V, n° 164 (cassation partielle), et les arrêts cités.
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Soc., 17 février 2021, n° 18-15.972, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maladie du salarié – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Suspension du contrat – Rupture pendant la 
période de suspension – Nullité – Cas – Contrat de mission – Terme 
du contrat – Survenance du terme – Requalification en contrat à 
durée indéterminée – Conditions – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 2 mars 2018), M. E... a été engagé par les société SIM 
travail temporaire et SIM 50 pour être mis à la disposition de la société I... (la société), 
en qualité de manoeuvre BTP, dans le cadre de contrats de mission du 15 septembre 
2008 au 31 octobre 2012.

2. A cette dernière date, il a été victime d’un accident du travail, à la suite duquel il 
a été en arrêt de travail puis en invalidité et placé sous la curatelle de l’UDAF de la 
Manche.

3. Le salarié assisté de son curateur a saisi la juridiction prud’homale de demandes de 
requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée et au titre 
de la rupture.

4. La société I... a été mise en liquidation judiciaire par jugement du 8 janvier 2019 et 
la Selarl [...] désignée en qualité de liquidatrice.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

Énoncé du moyen

5. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme le montant du rappel 
de salaire pour l’année 2012, alors « que toute décision judiciaire doit être motivée ; 
de sorte qu’en fixant le montant du rappel de salaire pour l’année 2012 à la somme 
de 991,72 euros, sans donner aucune explication sur la base de calcul de ce rappel 
de salaire, après avoir retenu, pour fixer le montant des indemnités de rupture, que le 
salaire mensuel moyen perçu par M. E... avant la cessation des relations contractuelles 
s’élevait à 1 930,52 euros, tout en contestant, par la suite, cette base de calcul pour fixer 
le montant de l’indemnité de requalification, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a souverainement retenu l’existence d’heures supplémentaires et 
fixé la créance s’y rapportant.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Énoncé du moyen

8. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rappel de salaire au titre des 
heures supplémentaires pour les années 2008, 2009, 2010 et 2011 et de limiter le 
montant de l’indemnité pour repos compensateur non pris à une certaine somme, 
alors « que les juges du fond ne peuvent rejeter une demande fondée sur l’accom-
plissement d’heures de travail impayées sans exiger de l’employeur qu’il fournisse des 
éléments précis de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié ; 
de sorte qu’en l’espèce, en rejetant la demande de rappel de salaire découlant de l’ac-
complissement d’heures supplémentaires en se fondant exclusivement sur le caractère 
insuffisamment étayé de la demande du salarié pour les années 2008, 2009, 2010 et 
2011, tout en constatant la production d’un décompte d’heures qu’il prétendait avoir 
réalisées, auquel l’employeur pouvait répondre, sans exiger de l’employeur qu’il four-
nisse, comme il y était tenu, des éléments contraires, de nature à justifier précisément 
les horaires effectivement réalisés par le salarié au cours des années 2008, 2009, 2010 
et 2011, la cour d’appel a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié et violé 
les dispositions de l’article 3171-4 du code du travail et 1315 du code civil dans sa 
rédaction applicable aux faits de l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

9. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

10. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

11. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.
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Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

12. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires pour 
les années 2008 à 2011, l’arrêt retient que l’intéressé expose que la situation n’était 
pas nouvelle en 2012, que depuis le début de la relation de travail il accomplissait 
des heures supplémentaires attestées par son entourage et il présente, pour la période 
2008-2011, un décompte (« forfaitaire » selon ses propres termes) établi sur la base du 
décompte de 2012. Il retient encore que la société ne fournit aucun élément de nature 
à justifier les horaires réalisés. Il ajoute que pour le surplus correspondant aux années 
antérieures à l’année 2012, la réclamation ne saurait être considérée comme étayée par 
la seule affirmation que « des heures supplémentaires ont été faites » et la présentation 
d’un décompte établi sur la base forfaitaire des heures réalisées en 2012.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul 
salarié, a violé le texte susvisé.

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

14. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rappel de salaire pour les 
années 2008 à 2011, alors « que la cassation du chef du dispositif de l’arrêt attaqué à 
intervenir sur le premier moyen de cassation, relatif à la preuve des heures de travail 
accomplies au cours des années 2008 à 2011, aux motifs desquels la cour d’appel ren-
voie, entraînera, par voie de conséquence, la cassation du chef du dispositif rejetant la 
demande de rappel de salaire pour les années 2008 à 2011, ce en application de l’ar-
ticle 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

15. La cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, du chef du dispositif déboutant le salarié de sa demande de rappel de 
salaire pour ces mêmes années, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

Sur le troisième moyen

Énoncé du moyen

16. Le salarié fait grief à l’arrêt de décider que la rupture du contrat de travail ne 
devait pas s’analyser en un licenciement nul, alors « que lorsqu’un contrat de mission 
a été requalifié en contrat de travail à durée indéterminée, qu’un accident du travail 
est intervenu alors que le salarié se trouvait au service de l’entreprise utilisatrice et 
que la cessation des relations de travail est une conséquence directe et immédiate de 
l’accident du travail, la rupture du contrat de travail doit s’analyser en un licenciement 
nul, pour être intervenu en cours de suspension du contrat de travail provoquée par 
un accident du travail ; de sorte qu’en décidant que l’accident du travail survenu le 
31 octobre 2012 n’avait pas fait obstacle à la survenance du terme du contrat à durée 
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déterminée dans le cadre duquel M. E... était embauché et que la cause de la rupture 
n’avait pas été l’accident du travail mais la survenance de ce terme, tout en considé-
rant, par ailleurs, que l’ensemble de la relation contractuelle devait être requalifiée en 
contrat de travail à durée indéterminée de septembre 2008 à la cessation de la rela-
tion de travail, après avoir constaté que lors de l’accident M. E... était au service de 
la société I..., entreprise utilisatrice, dans le cadre d’un contrat de travail temporaire 
(ayant pour terme le 31 octobre au soir), sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
l’interruption de paiement de son salaire le jour même de son accident du travail et le 
fait qu’il n’ait jamais pu reprendre le travail par la suite compte tenu de la gravité des 
conséquences de son accident du travail n’avaient pas eu pour conséquence la rupture 
définitive des relations de travail le 31 octobre 2012, immédiatement après l’accident 
du travail, soit pendant la période de suspension, de sorte que la rupture du contrat de 
travail devait s’analyser en un licenciement nul, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail, dans leur 
rédaction applicable aux faits de l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail :

17. Selon ces textes, au cours des périodes de suspension du contrat de travail du sala-
rié consécutives à un accident du travail ou une maladie professionnelle, l’employeur 
ne peut rompre ce contrat que s’il justifie soit d’une faute grave de l’intéressé, soit de 
son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à l’accident ou à 
la maladie, toute rupture du contrat de travail prononcée en méconnaissance de ces 
dispositions étant nulle.

18. Pour dire que la rupture constitue un licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
non un licenciement nul comme le soutenait le salarié, l’arrêt retient que l’accident 
du travail survenu le 31 octobre 2012 n’a pas fait obstacle à la survenance du terme 
du contrat à durée déterminée dans le cadre duquel le salarié était embauché et que 
la cause de la rupture n’a pas été l’accident du travail mais la survenance de ce terme.

19. En statuant ainsi, après avoir requalifié les contrats de mission de travail temporaire 
en contrat à durée indéterminée à compter du mois de septembre 2008, la cour d’ap-
pel, qui a constaté que le salarié avait été placé en arrêt de travail dès la survenance de 
son accident de travail jusqu’au 2 septembre 2015, en sorte qu’à la date de la rupture, 
le contrat de travail était suspendu, ce dont elle aurait dû déduire que la cessation de la 
relation contractuelle au cours de la période de suspension s’analysait en un licencie-
ment nul, a violé les textes susvisés.

Et sur le quatrième moyen, pris en ses deux premières branches

Énoncé du moyen

20. Le salarié fait grief à l’arrêt de fixer le montant de l’indemnité de requalification à 
la somme de 1 555,24 euros, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’article L. 1251-41 du code du travail qu’en cas de requalifica-
tion d’un contrat de mission en contrat à durée indéterminée, le juge doit accorder au 
salarié, à la charge de l’utilisateur, une indemnité qui ne peut être inférieure à un mois 
de salaire ; que le salaire mensuel de référence ne peut être inférieur, non pas au salaire 
moyen perçu par le salarié, mais au dernier salaire mensuel perçu, avant la saisine de 
la juridiction, au sein de l’entreprise utilisatrice ; de sorte qu’en fixant à la somme de 
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1 555,24 euros le montant de l’indemnité de requalification sans vérifier si ce montant 
n’était pas inférieur au dernier salaire mensuel perçu, avant la saisine de la juridiction, 
au sein de l’entreprise qui avait conclu le contrat à durée déterminée, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article L. 1251-41 du code du travail ;

2°/ qu’en excluant expressément, comme salaire de référence, le salaire de 1 930,52 eu-
ros, tout en confirmant les condamnations des premiers juges s’agissant des indemnités 
de préavis (1 930,52 euros x 2) et de licenciement (1 930,52 euros x [(4 années x 
1/5) + (1/12 années x 1/5)]), retenant, implicitement mais nécessairement, le salaire 
de 1 930,52 euros comme salaire de référence, en se bornant à affirmer ensuite que 
l’examen des bulletins de paie ne faisait pas apparaître que « la dernière moyenne de 
salaire mensuel » s’élèverait à un montant supérieur à celui de 1 555,24 euros indiqué 
par la société I..., sans s’expliquer sur la différence entre le salaire mensuel moyen 
retenu pour fixer les indemnités de rupture et celui retenu pour fixer l’indemnité de 
requalification, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 1251-41 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code de procédure civile :

21. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

22. Pour fixer le montant de l’indemnité de requalification à la somme de 1 555,24 eu-
ros, l’arrêt retient que l’examen des bulletins de paie ne fait pas apparaître que la 
dernière moyenne de salaire mensuel s’élèverait à un montant supérieur à celui de 
1 555,24 euros indiqué par la société.

23. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

Mise hors de cause

24. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause les sociétés SIM travail temporaire et SIM 50, le pourvoi ne formulant 
aucune critique contre le chef de l’arrêt les ayant mis hors de cause, dont la présence 
n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

Met hors de cause les sociétés SIM travail temporaire et SIM 50 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la rupture du contrat de 
travail constitue un licenciement sans cause réelle et sérieuse et non un licenciement 
nul, déboute M. E... de sa demande de dommages-intérêts pour licenciement nul, le 
déboute de sa demande de rappel de salaire au titre des heures supplémentaires pour 
les années 2008, 2009, 2010 et 2011, limite le montant de l’indemnité pour repos 
compensateur non pris à la somme de 1 256,08 euros, et condamne la société I... à 
payer à M. E... la somme de 1 555,24 euros à titre d’indemnité de requalification, l’ar-
rêt rendu le 2 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : Soc., 14 novembre 2018, pourvoi n° 17-18.891, Bull. 2018, 
(cassation partielle).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 17 février 2021, n° 19-20.635, (P)

– Cassation –

 ■ Clause de non-concurrence – Indemnité de non-concurrence – 
Paiement – Exclusion – Cas – Conclusion d’une transaction – Clause 
de renonciation générale – Etendue – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 25  juin 2019) et les productions, Mme S... a été 
engagée, le 1er février 1988, par la société Markem Imaje Industries, en qualité d’assis-
tante service ressources humaines.

2. Son contrat de travail prévoyait une clause de non-concurrence.

3. Le 16 mars 2015, elle a été licenciée pour motif personnel.

4. Les parties ont signé un protocole transactionnel le 30 mars 2015.

5. Le 27 juillet 2016, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
paiement de la contrepartie financière à la clause de non-concurrence.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée la somme de 
39 969,96 euros, alors « que la transaction portant sur l’ensemble des droits résultant 
de l’exécution et la rupture du contrat de travail a autorité de la chose jugée quant aux 
prétentions en résultant nées à la date de sa signature ; que l’arrêt constate que, dans 
la transaction du 30 mars 2015, les parties se sont accordées sur les indemnités dues à 
Mme S..., qui a reconnu qu’elles constituaient le solde définitif et irrévocable de tout 
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compte ; que la société lui a versé une indemnité « ayant vocation à réparer l’ensemble 
des préjudices tant professionnels que moraux que Mme S... prétend subir du fait des 
modalités d’exécution de son contrat de travail, de sa rupture, des conditions dans 
lesquelles elle est intervenue et au regard de ses conséquences de toute nature, et no-
tamment ceux expressément invoqués dans le protocole », que Mme S... a « reconnu 
que les concessions de la société Markem Imaje Industries SASU étaient réalisées à 
titre transactionnel, forfaitaire et définitif, conformément aux articles 2044 et suivants 
du code civil et en particulier l’article 2052 du code civil, afin de la remplir de tous 
ses droits et pour mettre fin à tout différend né ou à naître des rapports de droit ou 
de fait ayant pu exister », a « déclaré expressément renoncer à toute prétention, récla-
mation, action ou instance de quelque nature qu’elle soit, pouvant avoir pour cause, 
conséquence ou objet, directement ou indirectement, l’exécution ou la cessation des 
fonctions qu’elle a exercées au sein de la société ou du groupe auquel elle appartient » 
et qu’elle a « renoncé à toute action ou instance liée à la rupture de son contrat de 
travail, indiqué n’avoir plus aucune demande à formuler à quelque titre que ce soit 
et a renoncé à toute instance ou action judiciaire relative au présent litige » ; qu’en 
ayant retenu que la salariée pouvait, malgré cette transaction, réclamer une indemnité 
de non-concurrence, motif pris que la transaction ne comprenait aucune mention 
dont il résulterait que les parties avaient réglé cette question, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations dont il résultait que les 
parties avaient réglé l’ensemble des modalités de la rupture du contrat de travail et du 
solde de tout compte de la salariée et avaient mis fin à tout litige, né ou à naître, lié à 
l’exercice ou à la rupture du contrat de travail, a violé les articles 1134, 2044 et 2052 
du code civil dans leur rédaction alors applicable, ensemble les articles 2048 et 2049 
du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2044 et 2052 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle de la 
loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, et 2048 et 2049 du même code :

7. Il résulte de ces textes que les obligations réciproques des parties au titre d’une 
clause de non-concurrence sont comprises dans l’objet de la transaction par laquelle 
ces parties déclarent être remplies de tous leurs droits, mettre fin à tout différend né 
ou à naître et renoncer à toute action relatifs à l’exécution ou à la rupture du contrat 
de travail.

8. Pour faire droit aux demandes de la salariée, l’arrêt retient que l’employeur ne 
justifie pas avoir expressément levé la clause de non-concurrence prévue au contrat 
de travail tant à l’occasion du licenciement que postérieurement à ce dernier, que la 
transaction litigieuse ne comprend aucune mention dont il résulterait que les parties 
au protocole ont entendu régler la question de l’indemnité de non-concurrence due à 
la salariée, que l’employeur ne peut en conséquence exciper de l’autorité de la chose 
jugée s’attachant au protocole transactionnel du 30 mars 2015 pour s’opposer à la 
demande en paiement formée la salariée.

9. En statuant ainsi, alors qu’aux termes de la transaction, les parties reconnaissaient 
que leurs concessions réciproques étaient réalisées à titre transactionnel, forfaitaire et 
définitif, conformément aux dispositions des articles 2044 et suivants du code civil, et 
en particulier de l’article 2052 de ce code, ceci afin de les remplir de tous leurs droits 
et pour mettre fin à tout différend né ou à naître des rapports de droit ou de fait ayant 
pu exister entre elles et déclaraient, sous réserve de la parfaite exécution de l’accord, 
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être totalement remplies de leurs droits respectifs et renoncer réciproquement à toute 
action en vue de réclamer quelque somme que ce soit, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles 2044 et 2052, dans leur rédaction antérieure à celle de la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016, 2048 et 2049 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée des termes d’une transaction, à rapprocher : Soc., 16 octobre 2019, pourvoi n° 18-
18.287, Bull. 2019, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 17 février 2021, n° 18-15.972, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Suspension du contrat – Rupture pendant la 
période de suspension – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail, qu’au cours des périodes de suspension du 
contrat de travail du salarié consécutives à un accident du travail ou une maladie professionnelle, l’employeur ne 
peut rompre ce contrat que s’il justifie soit d’une faute grave de l’intéressé, soit de son impossibilité de maintenir 
ce contrat pour un motif étranger à l’accident ou à la maladie, toute rupture du contrat de travail prononcée en 
méconnaissance de ces dispositions étant nulle.

Viole ces articles la cour d’appel qui retient que la rupture par la survenance du terme d’un contrat de mission 
de travail temporaire requalifié postérieurement en contrat à durée indéterminée constitue non un licenciement 
nul mais un licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors qu’elle avait constaté qu’à la date de cette rupture le 
contrat de travail était suspendu consécutivement au placement du salarié en arrêt de travail dès la survenance 
d’un accident du travail dont il avait été victime.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 2 mars 2018), M. E... a été engagé par les société SIM 
travail temporaire et SIM 50 pour être mis à la disposition de la société I... (la société), 
en qualité de manoeuvre BTP, dans le cadre de contrats de mission du 15 septembre 
2008 au 31 octobre 2012.

2. A cette dernière date, il a été victime d’un accident du travail, à la suite duquel il 
a été en arrêt de travail puis en invalidité et placé sous la curatelle de l’UDAF de la 
Manche.

3. Le salarié assisté de son curateur a saisi la juridiction prud’homale de demandes de 
requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée et au titre 
de la rupture.

4. La société I... a été mise en liquidation judiciaire par jugement du 8 janvier 2019 et 
la Selarl [...] désignée en qualité de liquidatrice.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

Énoncé du moyen

5. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme le montant du rappel 
de salaire pour l’année 2012, alors « que toute décision judiciaire doit être motivée ; 
de sorte qu’en fixant le montant du rappel de salaire pour l’année 2012 à la somme 
de 991,72 euros, sans donner aucune explication sur la base de calcul de ce rappel 
de salaire, après avoir retenu, pour fixer le montant des indemnités de rupture, que le 
salaire mensuel moyen perçu par M. E... avant la cessation des relations contractuelles 
s’élevait à 1 930,52 euros, tout en contestant, par la suite, cette base de calcul pour fixer 
le montant de l’indemnité de requalification, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a souverainement retenu l’existence d’heures supplémentaires et 
fixé la créance s’y rapportant.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Énoncé du moyen

8. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rappel de salaire au titre des 
heures supplémentaires pour les années 2008, 2009, 2010 et 2011 et de limiter le 
montant de l’indemnité pour repos compensateur non pris à une certaine somme, 
alors « que les juges du fond ne peuvent rejeter une demande fondée sur l’accom-
plissement d’heures de travail impayées sans exiger de l’employeur qu’il fournisse des 
éléments précis de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié ; 
de sorte qu’en l’espèce, en rejetant la demande de rappel de salaire découlant de l’ac-
complissement d’heures supplémentaires en se fondant exclusivement sur le caractère 
insuffisamment étayé de la demande du salarié pour les années 2008, 2009, 2010 et 
2011, tout en constatant la production d’un décompte d’heures qu’il prétendait avoir 



80

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

réalisées, auquel l’employeur pouvait répondre, sans exiger de l’employeur qu’il four-
nisse, comme il y était tenu, des éléments contraires, de nature à justifier précisément 
les horaires effectivement réalisés par le salarié au cours des années 2008, 2009, 2010 
et 2011, la cour d’appel a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié et violé 
les dispositions de l’article 3171-4 du code du travail et 1315 du code civil dans sa 
rédaction applicable aux faits de l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

9. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

10. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

11. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

12. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires pour 
les années 2008 à 2011, l’arrêt retient que l’intéressé expose que la situation n’était 
pas nouvelle en 2012, que depuis le début de la relation de travail il accomplissait 
des heures supplémentaires attestées par son entourage et il présente, pour la période 
2008-2011, un décompte (« forfaitaire » selon ses propres termes) établi sur la base du 
décompte de 2012. Il retient encore que la société ne fournit aucun élément de nature 
à justifier les horaires réalisés. Il ajoute que pour le surplus correspondant aux années 
antérieures à l’année 2012, la réclamation ne saurait être considérée comme étayée par 
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la seule affirmation que « des heures supplémentaires ont été faites » et la présentation 
d’un décompte établi sur la base forfaitaire des heures réalisées en 2012.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul 
salarié, a violé le texte susvisé.

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

14. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rappel de salaire pour les 
années 2008 à 2011, alors « que la cassation du chef du dispositif de l’arrêt attaqué à 
intervenir sur le premier moyen de cassation, relatif à la preuve des heures de travail 
accomplies au cours des années 2008 à 2011, aux motifs desquels la cour d’appel ren-
voie, entraînera, par voie de conséquence, la cassation du chef du dispositif rejetant la 
demande de rappel de salaire pour les années 2008 à 2011, ce en application de l’ar-
ticle 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

15. La cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, du chef du dispositif déboutant le salarié de sa demande de rappel de 
salaire pour ces mêmes années, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

Sur le troisième moyen

Énoncé du moyen

16. Le salarié fait grief à l’arrêt de décider que la rupture du contrat de travail ne 
devait pas s’analyser en un licenciement nul, alors « que lorsqu’un contrat de mission 
a été requalifié en contrat de travail à durée indéterminée, qu’un accident du travail 
est intervenu alors que le salarié se trouvait au service de l’entreprise utilisatrice et 
que la cessation des relations de travail est une conséquence directe et immédiate de 
l’accident du travail, la rupture du contrat de travail doit s’analyser en un licenciement 
nul, pour être intervenu en cours de suspension du contrat de travail provoquée par 
un accident du travail ; de sorte qu’en décidant que l’accident du travail survenu le 
31 octobre 2012 n’avait pas fait obstacle à la survenance du terme du contrat à durée 
déterminée dans le cadre duquel M. E... était embauché et que la cause de la rupture 
n’avait pas été l’accident du travail mais la survenance de ce terme, tout en considé-
rant, par ailleurs, que l’ensemble de la relation contractuelle devait être requalifiée en 
contrat de travail à durée indéterminée de septembre 2008 à la cessation de la rela-
tion de travail, après avoir constaté que lors de l’accident M. E... était au service de 
la société I..., entreprise utilisatrice, dans le cadre d’un contrat de travail temporaire 
(ayant pour terme le 31 octobre au soir), sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
l’interruption de paiement de son salaire le jour même de son accident du travail et le 
fait qu’il n’ait jamais pu reprendre le travail par la suite compte tenu de la gravité des 
conséquences de son accident du travail n’avaient pas eu pour conséquence la rupture 
définitive des relations de travail le 31 octobre 2012, immédiatement après l’accident 
du travail, soit pendant la période de suspension, de sorte que la rupture du contrat de 
travail devait s’analyser en un licenciement nul, la cour d’appel a privé sa décision de 
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base légale au regard des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail, dans leur 
rédaction applicable aux faits de l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail :

17. Selon ces textes, au cours des périodes de suspension du contrat de travail du sala-
rié consécutives à un accident du travail ou une maladie professionnelle, l’employeur 
ne peut rompre ce contrat que s’il justifie soit d’une faute grave de l’intéressé, soit de 
son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à l’accident ou à 
la maladie, toute rupture du contrat de travail prononcée en méconnaissance de ces 
dispositions étant nulle.

18. Pour dire que la rupture constitue un licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
non un licenciement nul comme le soutenait le salarié, l’arrêt retient que l’accident 
du travail survenu le 31 octobre 2012 n’a pas fait obstacle à la survenance du terme 
du contrat à durée déterminée dans le cadre duquel le salarié était embauché et que 
la cause de la rupture n’a pas été l’accident du travail mais la survenance de ce terme.

19. En statuant ainsi, après avoir requalifié les contrats de mission de travail temporaire 
en contrat à durée indéterminée à compter du mois de septembre 2008, la cour d’ap-
pel, qui a constaté que le salarié avait été placé en arrêt de travail dès la survenance de 
son accident de travail jusqu’au 2 septembre 2015, en sorte qu’à la date de la rupture, 
le contrat de travail était suspendu, ce dont elle aurait dû déduire que la cessation de la 
relation contractuelle au cours de la période de suspension s’analysait en un licencie-
ment nul, a violé les textes susvisés.

Et sur le quatrième moyen, pris en ses deux premières branches

Énoncé du moyen

20. Le salarié fait grief à l’arrêt de fixer le montant de l’indemnité de requalification à 
la somme de 1 555,24 euros, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’article L. 1251-41 du code du travail qu’en cas de requalifica-
tion d’un contrat de mission en contrat à durée indéterminée, le juge doit accorder au 
salarié, à la charge de l’utilisateur, une indemnité qui ne peut être inférieure à un mois 
de salaire ; que le salaire mensuel de référence ne peut être inférieur, non pas au salaire 
moyen perçu par le salarié, mais au dernier salaire mensuel perçu, avant la saisine de 
la juridiction, au sein de l’entreprise utilisatrice ; de sorte qu’en fixant à la somme de 
1 555,24 euros le montant de l’indemnité de requalification sans vérifier si ce montant 
n’était pas inférieur au dernier salaire mensuel perçu, avant la saisine de la juridiction, 
au sein de l’entreprise qui avait conclu le contrat à durée déterminée, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article L. 1251-41 du code du travail ;

2°/ qu’en excluant expressément, comme salaire de référence, le salaire de 1 930,52 eu-
ros, tout en confirmant les condamnations des premiers juges s’agissant des indemnités 
de préavis (1 930,52 euros x 2) et de licenciement (1 930,52 euros x [(4 années x 
1/5) + (1/12 années x 1/5)]), retenant, implicitement mais nécessairement, le salaire 
de 1 930,52 euros comme salaire de référence, en se bornant à affirmer ensuite que 
l’examen des bulletins de paie ne faisait pas apparaître que « la dernière moyenne de 
salaire mensuel » s’élèverait à un montant supérieur à celui de 1 555,24 euros indiqué 
par la société I..., sans s’expliquer sur la différence entre le salaire mensuel moyen 
retenu pour fixer les indemnités de rupture et celui retenu pour fixer l’indemnité de 
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requalification, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 1251-41 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code de procédure civile :

21. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

22. Pour fixer le montant de l’indemnité de requalification à la somme de 1 555,24 eu-
ros, l’arrêt retient que l’examen des bulletins de paie ne fait pas apparaître que la 
dernière moyenne de salaire mensuel s’élèverait à un montant supérieur à celui de 
1 555,24 euros indiqué par la société.

23. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

Mise hors de cause

24. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause les sociétés SIM travail temporaire et SIM 50, le pourvoi ne formulant 
aucune critique contre le chef de l’arrêt les ayant mis hors de cause, dont la présence 
n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

Met hors de cause les sociétés SIM travail temporaire et SIM 50 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la rupture du contrat de 
travail constitue un licenciement sans cause réelle et sérieuse et non un licenciement 
nul, déboute M. E... de sa demande de dommages-intérêts pour licenciement nul, le 
déboute de sa demande de rappel de salaire au titre des heures supplémentaires pour 
les années 2008, 2009, 2010 et 2011, limite le montant de l’indemnité pour repos 
compensateur non pris à la somme de 1 256,08 euros, et condamne la société I... à 
payer à M. E... la somme de 1 555,24 euros à titre d’indemnité de requalification, l’ar-
rêt rendu le 2 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens, à rapprocher : Soc., 14 novembre 2018, pourvoi n° 17-18.891, Bull. 2018, 
(cassation partielle).
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Soc., 10 février 2021, n° 19-20.397, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Dispense – 
Impossibilité matérielle absolue de réintégrer – Cas – Salarié étant 
entré au service d’un autre employeur (non).

Le fait pour un salarié, dont le licenciement a été déclaré nul en application de l’article L. 1152-3 du code du 
travail, d’être entré au service d’un autre employeur n’est pas de nature à le priver de son droit à réintégration, 
dès lors que l’employeur ne justifie pas que la réintégration du salarié est matériellement impossible.

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Demande du 
salarié – Portée.

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Obligation de 
l’employeur – Exclusion – Impossibilité matérielle absolue de 
réintégrer – Caractérisation – Nécessité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 20 février 2019), rendu après cassation (Soc., 14 février 
2018, pourvoi n° 16-22.360), M. N..., engagé le 17 mai 1995 par la société Air Corsica 
(la société), a été licencié le 31 mai 2012 pour motif personnel.

2. Soutenant que cette rupture était en lien avec des agissements de harcèlement moral 
dont il se considérait victime, le salarié a saisi la juridiction prud’homale en vue d’ob-
tenir la nullité du licenciement.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal du salarié 

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

Sur le moyen du pourvoi incident de la société

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt d’ordonner la réintégration, par elle, du salarié dans 
l’emploi précédemment occupé ou dans un emploi équivalent, dans le même secteur 
géographique, à savoir celui de Marseille, avec le même niveau de rémunération, la 
même qualification et les mêmes perspectives de carrière, avec reprise de l’ancienneté 
au 1er septembre 2012 et paiement du salaire conventionnel à compter de la date de 
la réintégration, alors « qu’en présence d’un licenciement nul, le juge doit ordonner 
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la réintégration du salarié si celui-ci la demande sauf si la réintégration est matériel-
lement impossible  ; qu’est matériellement impossible la réintégration du salarié qui 
se trouve lié par un contrat de travail en cours avec un autre employeur au jour où le 
juge statue sur sa demande de réintégration ; qu’il résulte des propres constatations de 
l’arrêt qu’au jour où elle statuait, le salarié était titulaire d’un contrat de travail le liant 
à la commune d’Ajaccio renouvelé du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021 et que sa 
réintégration n’était donc pas alors possible, le salarié devant préalablement démission-
ner de son emploi en respectant un préavis de deux mois ; qu’en jugeant néanmoins 
que sa réintégration n’était pas matériellement impossible, la cour d’appel a violé les 
articles L 1152-2 et L 1152-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir constaté que la société ne justifiait pas que la réintégration du salarié 
était matériellement impossible, la cour d’appel a exactement retenu que le fait pour 
le salarié d’être entré au service d’un autre employeur n’était pas de nature à le priver 
de son droit à réintégration.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 1152-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la constatation d’une impossibilité de réintégration dans l’entreprise, à rapprocher  : Soc., 
25 février 1998, pourvoi n° 95-44.019, Bull. 1998, V, n° 102 (cassation) ; Soc., 30 avril 2003, pour-
voi n° 00-44.811, Bull. 2003, V, n° 152 (cassation partielle) ; Soc., 14 septembre 2016, pourvoi 
n° 15-15.944, Bull. 2016, V, n° 164 (cassation partielle), et les arrêts cités.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

1re Civ., 17 février 2021, n° 19-22.234, (P)

– Rejet –

 ■ Nullité – Effets – Restitution – Restitution en valeur – Cas – Contrat 
illicite comme ayant été conclu au mépris des règles impératives 
d’exercice de la profession d’avocat.
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Il résulte de l’article 1131 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, que dans le cas d’un contrat illicite comme ayant été conclu au mépris des règles impéra-
tives d’exercice de la profession d’avocat, la restitution en valeur de la prestation effectuée peut être sollicitée par 
l’avocat.

Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 25 juin 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 5  juillet 2017, pourvoi n° 16-22.878), par contrat du 23 août 2012, la société 
Comptoir des revêtements (la société) a confié à la société Cabinet Y... (le cabinet Y...) 
une mission d’analyse de la tarification du risque accident du travail de l’entreprise, de 
suivi en temps réel des accidents du travail, d’assistance dans les relations avec l’admi-
nistration, de réalisation des démarches, de rédaction de réclamations et de recherche 
d’éventuelles erreurs.

2. A la suite d’un différend entre les parties, le cabinet Y... a assigné la société en paie-
ment de ses honoraires puis, invoquant la nullité du contrat, a sollicité une certaine 
somme au titre de la restitution en valeur des prestations réalisées.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme au cabinet 
Y..., alors :

« 1°/ que l’obligation sur une cause illicite ne pouvant avoir aucun effet, le prestataire 
ne peut prétendre à un paiement à titre de restitution en valeur de la prestation effec-
tuée en cas d’annulation d’un contrat illicite comme ayant été conclu au mépris des 
règles impératives d’exercice de la profession d’avocat ; qu’en condamnant la société à 
payer à la société cabinet Y... la somme de 25 355,95 euros, à raison de ce que la règle 
nemo auditur faisait uniquement obstacle à la restitution de contrats annulés pour cause 
d’immoralité et non lorsque le contrat est simplement illicite, la cour d’appel a violé 
l’article 1131 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en cas d’annulation d’un contrat de prestations de services, la créance de res-
titution en valeur est égale, non pas au prix convenu dans le contrat annulé, mais à la 
valeur réelle des prestations fournies, qu’il appartient au juge de déterminer ; qu’en 
condamnant la société à payer à la société cabinet Y... la somme de 25 355,95 euros, en 
considération du coût moyen des prestations sur la base du taux de marge nette glo-
bale d’un exercice, tandis qu’il lui appartenait d’évaluer la valeur réelle de la prestation, 
la cour d’appel a violé les articles 1131, 1133 et 1304 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 1131 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que dans le cas d’un contrat illicite 
comme ayant été conclu au mépris des règles impératives d’exercice de la profession 
d’avocat, la restitution en valeur de la prestation effectuée peut être sollicitée par l’avo-
cat.
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5. Après avoir constaté la nullité du contrat du 23 août 2012 en raison de son illicéité, 
l’arrêt énonce, à bon droit, que la répétition des prestations peut être réclamée.

6. Ayant, ensuite, retenu que la demande en paiement formée par le cabinet Y... ne 
correspondait pas au prix des prestations fournies, la cour d’appel a souverainement 
estimé la valeur de celles-ci.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1131 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 12 juillet 2012, pourvoi n° 11-17.587, Bull. 2012, I, n° 161 (rejet).

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 4 février 2021, n° 19-23.638, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Délai de 
saisine de la juridiction de renvoi après cassation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 27 juin 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
19 octobre 2017, pourvoi n° 16-11.266), la société de droit luxembourgeois Gelied 
a relevé appel du jugement d’un tribunal de grande instance l’ayant déboutée d’une 
demande de condamnation à des dommages-intérêts qu’elle avait formée contre la 
SCI Les Chênes rouges.

2. La société Gelied a saisi la cour d’appel de renvoi par un acte du 17 mai 2018.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. La société Gelied fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa déclaration de saisine 
de la cour d’appel de Metz après renvoi de cassation, faite le 17 mai 2018, alors « que 
le délai de distance de deux mois s’applique au demandeur résidant à l’étranger qui 
doit saisir la cour de renvoi ; qu’en ayant jugé le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles 643, 911-2 et 1034 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 § 1 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 631 du code de procédure civile qu’en cas de renvoi après cas-
sation l’instance se poursuit devant la juridiction de renvoi.

Par conséquent, l’article 643 du code de procédure civile, qui prévoit l’augmentation, 
au profit des personnes domiciliées à l’étranger, des délais de comparution, d’appel, 
d’opposition, de tierce opposition, de recours en révision et de pourvoi en cassation, 
ne s’applique pas au délai dans lequel doit intervenir la saisine de la juridiction de 
renvoi après cassation.

6. Le délai de saisine de la juridiction de renvoi est fixé, depuis le décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017, applicable à la cause, à une durée de deux mois et court, en application 
des articles 1034 et 1035 du code de procédure civile, à compter de la notification, 
que la partie reçoit ou à laquelle elle fait procéder, de l’arrêt de cassation, mentionnant 
de manière très apparente ce délai ainsi que les modalités selon lesquelles la juridic-
tion de renvoi peut être saisie. Ces dispositions poursuivent le but légitime d’assurer la 
célérité et l’efficacité de la procédure, dans le respect des droits de la défense. Elles ne 
constituent, par conséquent, pas, par elles-mêmes, une entrave au droit d’accès au juge, 
garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

7. Ayant constaté que la société Gelied, établie au Luxembourg, l’avait saisie plus de 
deux mois suivant la signification de l’arrêt de cassation, à laquelle elle avait elle-même 
fait procéder, c’est sans violer les dispositions de l’article 643 du code de procédure 
civile, qui n’étaient pas applicables, ni méconnaître les exigences du droit à un procès 
équitable, que la cour d’appel a déclaré irrecevable la déclaration de saisine sur renvoi 
de cassation.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desa-
ché ; SCP Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 
Articles 631, 643, 1034 et 1035 du code de procédure civile ; décret n° 2017-891 du 6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 mai 2004, pourvoi n° 02-17.897, Bull. 2004, II, n° 242 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
1 décembre 2016, pourvoi n° 15-25.972, Bull. 2016, II, n° 260 (rejet) ; 2e Civ., 4 juin 2020, pour-
vois n° 18-23.248, Bull. 2020, (rejet).

Com., 17 février 2021, n° 19-16.470, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Violation – Défaut – 
Cas – Tierce opposition à un jugement arrêtant un plan – 
Déclaration au greffe.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 4 septembre 2018), la société Hôtel Le Chamois 
d’Or ayant été mise en redressement judiciaire le 18 décembre 2013, puis cette procé-
dure ayant été étendue à M. B..., le 18 mars 2015, et M. F... désigné mandataire judi-
ciaire, le tribunal de commerce d’Annecy a, par un jugement du 6 octobre 2016, arrêté 
un plan de redressement d’une durée de dix ans. M. E..., dont la créance était incluse 
dans le plan, a formé tierce-opposition à ce jugement par une lettre recommandée de 
son conseil adressée au greffe.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

3. M. E... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce-opposition, alors :

« 1°/ que la déclaration est l’acte par lequel le demandeur saisit la juridiction sans que 
son adversaire ait été préalablement informé  ; qu’elle peut être écrite ou orale, dès 
lors qu’elle est remise au greffe ; qu’en conditionnant la validité de la déclaration de 
tierce-opposition à la comparution du demandeur ou de son avocat au greffe, les juges 
du fond ont ajouté à la loi une condition qu’elle ne comprenait pas, violant ainsi les 
articles 58 du code de procédure civile et R. 661-2 du code de commerce ;
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2°/ que le juge ne doit pas faire preuve d’un formalisme excessif dans l’application 
des règles de procédure, conduisant à une atteinte à l’équité de cette dernière ; qu’en 
décidant qu’en dépit du silence du texte sur les formes que devait revêtir la déclaration 
au greffe, une déclaration par comparution était nécessaire, les juges du fond ont violé 
l’article 6 paragraphe 1 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

3°/ que constitue une fin de non-recevoir tout moyen qui tend à faire déclarer l’ad-
versaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour défaut de droit d’agir, 
tel le défaut de qualité, le défaut d’intérêt, la prescription, le délai préfix, la chose ju-
gée ; qu’en décidant que l’irrégularité de forme de la déclaration de tierce-opposition 
était sanctionnée par une irrecevabilité, quand une telle irrégularité s’analysait en un 
vice de forme sanctionné par la nullité, lorsqu’il cause un grief pour le contradicteur, 
les juges du fond ont violé l’article 122 du code de procédure civile ;

4°/ que le juge ne doit pas faire preuve d’un formalisme excessif dans l’application 
des règles de procédure, conduisant à une atteinte à l’équité de cette dernière ; qu’en 
décidant que le défaut de comparution personnelle au greffe était sanctionné par une 
fin de non-recevoir, et non par une nullité de procédure pour vice de forme, soumise à 
la démonstration d’un grief, les juges du fond ont violé l’article 6 § 1 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

4. En premier lieu, l’arrêt retient exactement que la lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ne peut être assimilée à la déclaration au greffe qu’exige l’article 
R. 661-2 du code de commerce et en déduit à bon droit que M. E... n’a pas respecté 
la forme requise puisqu’il a adressé au tribunal une déclaration par lettre sans que per-
sonne ne se soit présenté au greffe pour faire la déclaration.

5. En deuxième lieu, la tierce-opposition faite autrement que par déclaration au greffe 
étant irrecevable comme ne répondant pas au mode de saisine prescrit par la loi, et 
celui qui invoque l’irrecevabilité n’ayant pas, en conséquence, à justifier d’un grief, 
l’arrêt n’encourt pas la critique de la troisième branche.

6. En dernier lieu, la réglementation relative aux formalités à observer pour former un 
recours vise à assurer la bonne administration de la justice et le respect, en particulier, 
du principe de la sécurité juridique, les intéressés devant s’attendre à ce que ces règles 
soient appliquées. Toutefois, une réglementation, ou l’application qui en est faite, ne 
doit pas empêcher le justiciable de se prévaloir d’une voie de recours disponible, et si 
le droit d’exercer un recours est soumis à des conditions légales, les tribunaux doivent, 
en appliquant des règles de procédure, éviter à la fois un excès de formalisme qui 
porterait atteinte à l’équité de la procédure, et une souplesse excessive qui aboutirait à 
supprimer les conditions de procédure établies par les lois.

7. En l’espèce, après avoir relevé que les modalités formelles de la tierce-opposition, 
aussi strictes soient-elles, n’ont pas pour effet de priver les créanciers de l’exercice de 
ce recours, ceux-ci ayant toute latitude, en cas d’impossibilité pour eux de se déplacer 
au greffe, de mandater un avocat pour ce faire, et constaté que la déclaration par lettre 
recommandée avait été adressée au greffe par le conseil de M. E..., l’arrêt retient que 
l’exigence d’une présentation au greffe n’avait pas restreint l’accès ouvert à ce créan-
cier d’une manière ou à un point tels que son droit d’accès à un tribunal s’en était 
trouvé atteint dans sa substance même, que cette exigence tendait à un but légitime, à 
savoir le traitement rapide des affaires compte tenu des enjeux économiques pour le 
débiteur, ses créanciers, mais aussi ses salariés, et qu’il existait un rapport raisonnable 
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de proportionnalité entre l’exigence d’un déplacement pour faire la déclaration, as-
surant une fiabilité maximale sans pour autant induire des coûts importants pour les 
contestants, et le but visé.

Par ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui n’a pas fait preuve d’un for-
malisme excessif, n’a pas méconnu les exigences du procès équitable.

8. Le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano -

Textes visés : 

Article R. 661-2 du code de commerce ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur la sanction d’une tierce opposition à une décision d’ouverture d’une procédure collective 
faite autrement que par déclaration au greffe, à rapprocher : Com., 6 juillet 1999, pourvoi n° 97-
14.158, Bull. 1999, IV, n° 154 (rejet).

1re Civ., 17 février 2021, n° 19-24.780, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – 
Caractérisation – Cas – Office du juge – Recherche d’un équilibre 
entre les droits – Protection de l’intérêt le plus légitime.

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Exercice – Caractère abusif – 
Applications diverses – Atteinte au respect de la vie privée.

 ■ Article 8 – Respect de la vie familiale – Atteinte – Caractérisation – 
Cas – Divulgation d’un lien redirigeant vers un avis de décès émis 
par la famille sur un site internet.



92

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – 
Caractérisation – Cas – Office du juge – Informations ou données 
personnelles dont la divulgation d’une manière ou dans une 
mesure excède ce à quoi les intéressés pouvaient raisonnablement 
s’attendre – Recherche nécessaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2019), M. K..., représentant légal de la 
société [...], spécialisée dans la supplémentation nutritionnelle, a été déclaré coupable, 
par arrêt du 18 mars 2009, devenu définitif, des faits d’exercice illégal de la pharmacie, 
commercialisation de médicaments sans autorisation de mise sur le marché, infrac-
tion à la réglementation de la publicité des médicaments et, par arrêt du 4 mai 2011, 
de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, cette condamnation ayant 
été annulée par décision du 11 avril 2019 de la Cour de révision et de réexamen des 
condamnations pénales.

2. Par acte du 20 juillet 2016, M. K..., invoquant avoir découvert fortuitement qu’une 
page lui était consacrée sur le site Internet, accessible à l’adresse www.psiram.com, 
faisait état de ces condamnations pénales et invitait au moyen d’un lien hypertexte 
à consulter l’avis de décès de son père publié sur le site www.dansnoscoeurs.fr et 
soutenant que cette publication portait atteinte à l’intimité de sa vie privée, a assigné 
Mme T..., auteure de la page litigieuse, sur le fondement de l’article 9 du code civil, 
en indemnisation de son préjudice et suppression de cette page.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. M. K... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que le droit au respect dû à 
la vie privée d’une personne et le droit à la liberté d’expression ayant la même valeur 
normative, il appartient au juge saisi de rechercher un équilibre entre ces droits et, le 
cas échéant, de privilégier la solution la plus protectrice de l’intérêt le plus légitime ; 
que, pour effectuer cette mise en balance des droits en présence, il doit prendre en 
considération la contribution de la publication incriminée à un débat d’intérêt géné-
ral, la notoriété de la personne visée, l’objet du reportage, le comportement antérieur 
de la personne concernée, le contenu, la forme et les répercussions de ladite publi-
cation, et procéder, de façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères ; qu’en 
se bornant à relever, dans l’exposé des faits, que le site Internet litigieux se présentait 
comme ayant vocation à parler des « croyances irrationnelles » et traitait de sujets tels 
que la théorie du complot, l’homéopathie, l’ésotérisme, la guérison spirituelle ou en-
core l’électromagnétisme, sans identifier le sujet d’intérêt général abordé par les propos 
de Mme T... qui aurait été de nature à justifier la publication d’informations afférentes 
à la vie privée de M. K..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et de l’article 9 du code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 9 du code civil :

4. Selon l’article 8 de cette convention, toute personne a droit au respect de sa vie 
privée et familiale. Si ce texte ne peut être invoqué pour se plaindre d’une atteinte à la 
réputation qui résulterait de manière prévisible des propres actions de la personne, telle 
une infraction pénale, la mention dans une publication des condamnations pénales 
dont une personne a fait l’objet, y compris à l’occasion de son activité professionnelle, 
porte atteinte à son droit au respect dû à sa vie privée (CEDH, arrêt du 28 juin 2018, 
M.L. et W.W. c. Allemagne, n° 60798/10 et 65599/10).

5. Selon son article 10, toute personne a droit à la liberté d’expression mais son exer-
cice peut être soumis à certaines restrictions ou sanctions prévues par la loi qui consti-
tuent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, notamment à la protec-
tion de la réputation ou des droits d’autrui.

6. Le droit au respect de la vie privée, également protégé par l’article 9 du code civil, et 
le droit à la liberté d’expression ayant la même valeur normative, il appartient au juge 
saisi de mettre ces droits en balance en fonction des intérêts en jeu et de privilégier la 
solution la plus protectrice de l’intérêt le plus légitime.

7. Cette mise en balance doit être effectuée en prenant en considération la contribu-
tion de la publication incriminée à un débat d’intérêt général, la notoriété de la per-
sonne visée, l’objet du reportage, le comportement antérieur de la personne concer-
née, le contenu, la forme et les répercussions de ladite publication, ainsi que, le cas 
échéant, les circonstances de la prise des photographies (CEDH, arrêt du 10 novembre 
2015, Couderc et Hachette Filipacchi associés c. France [GC], n° 40454/07, § 99, 100 
et 102) et, même si le sujet à l’origine de l’article relève de l’intérêt général, il faut en-
core que le contenu de l’article soit de nature à nourrir le débat public sur le sujet en 
question (CEDH, arrêt du 29 mars 2016, Bédat c. Suisse [GC], n° 56925/08, § 64). Il 
incombe au juge de procéder, de façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères 
(1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.741, Bull. 2018, I, n° 56).

8. Pour écarter l’existence d’une atteinte à la vie privée de M. K... et rejeter ses de-
mandes, l’arrêt retient que les condamnations pénales ont été rendues publiquement 
et concernent son activité professionnelle et que celui-ci ne peut alléguer de l’an-
cienneté des faits et d’un droit à l’oubli, alors qu’à la date de leur publication sur le 
site Internet litigieux, ces condamnations n’avaient pas été amnistiées. Il ajoute que 
Mme T... a mentionné le fait que l’arrêt du 4 mai 2011 a été annulé par la décision de 
la Cour de révision et de réexamen des condamnations pénales.

9. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait au regard de 
l’atteinte portée à la vie privée de M. K..., si la publication en cause s’inscrivait dans 
un débat d’intérêt général, justifiant la reproduction des condamnations pénales le 
concernant, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

10. M. K... fait le même grief à l’arrêt, alors « que le fait que des informations d’ordre 
privé soient déjà dans le domaine public ne les soustrait pas à la protection du droit 
au respect de la vie privée ; qu’elles ne peuvent être utilisées d’une manière ou dans 
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une mesure excédant ce à quoi l’intéressé pouvait raisonnablement s’attendre ; qu’en 
énonçant, pour écarter toute atteinte au droit au respect de la vie privée de M. K..., 
que l’avis de décès de son père avait été publié par la famille sur un site Internet né-
crologique accessible à tout internaute, y compris plusieurs années après le décès, bien 
que cette circonstance n’autorisât pas Mme T... à le publier en annexe de l’article liti-
gieux, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à justifier l’atteinte au droit 
au respect de la vie privée de M. K..., a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et de l’article 9 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 9 du code civil :

11. Le fait que des informations soient déjà dans le domaine public ne les soustrait pas 
nécessairement à la protection de l’article 8 de la Convention, l’intérêt à publier ces 
informations devant être mis en balance avec des considérations liées à la vie privée. 
Celles-ci entrent en jeu dans les situations où des informations ont été recueillies sur 
une personne bien précise, où des données à caractère personnel ont été traitées ou 
utilisées et où les éléments en question avaient été rendus publics d’une manière ou 
dans une mesure excédant ce à quoi les intéressés pouvaient raisonnablement s’at-
tendre (CEDH, arrêt du 27 juin 2017, Satakunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia 
Oy c. Finlande [GC], n° 931/13, § 134-136).

12. Pour rejeter les demandes de M. K..., l’arrêt retient que le faire-part de décès de 
son père a été publié par la famille sur un site Internet, accessible à tout internaute, y 
compris plusieurs années après le décès et que M. K... ne pouvait l’ignorer.

13. En se déterminant ainsi, alors que cette seule circonstance ne permettait pas d’écar-
ter l’existence d’une atteinte à la vie privée consécutive à l’utilisation du faire-part 
dans la publication en cause, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable l’exception tirée de la nul-
lité de l’assignation et rejette la fin de non-recevoir tirée de la règle « una via electa », 
l’arrêt rendu le 25 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : Mme Legohé-
rel - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil ; article 9 du code civil ; article 8 et de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 

1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.741, Bull. 2018, I, n° 56 (cassation partielle). Sur le 
principe de procéder à la mise en balance des droits en présence par le juge, cf. : CEDH, arrêt du 
10 novembre 2015, Couderc et Hachette Filipacchi associés c. France, n° 40454/07, §§ 93 et 97. 
1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 16-19.740, Bull. 2017, I, n° 220 (rejet) ; Cf. : CEDH, arrêt 
du 27 juin 2017, Satakunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oy c. Finlande [GC], n° 931/13, 
§ 134-136.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Com., 3 février 2021, n° 19-13.260, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Vienne du 11 avril 
1980 – Vente internationale de marchandises – Article 39 – Domaine 
d’application – Action récursoire du vendeur final contre son propre 
vendeur.

En application de l’article 39 de la Convention des Nations unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises du 11 avril 1980 (la CVIM), un acheteur est déchu du droit de se prévaloir d’un défaut de 
conformité s’il ne le dénonce pas au plus tard dans le délai de deux ans à compter de la date à laquelle les 
marchandises lui ont été effectivement remises.

Viole ce texte, par refus d’application, la cour d’appel qui, saisie d’une action récursoire du vendeur final contre 
son propre vendeur, énonce que les dispositions de cet article 39 ne s’appliquent pas à un tel recours, qui trouve 
sa cause, non dans le défaut de conformité lui-même, mais dans l’action engagée par le consommateur contre le 
vendeur final.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 13  mars 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 2 novembre 2016, pourvoi n° 14-
22.114), la société italienne Ceramiche Marca Corona (la société CMC), ayant pour 
activité la fabrication et la commercialisation de carrelage, a vendu le 18 avril 2003 
des produits à la société Malet matériaux, aux droits de laquelle est venue la société 
Bois et matériaux (le vendeur), laquelle les a revendus le 9 mai 2003 en France à M. et 
Mme O... (les acheteurs).

2. Soutenant que le carrelage présentait des micro rayures, ceux-ci ont assigné en in-
demnisation de leur préjudice leur vendeur, qui a appelé en garantie la société CMC 
(le fournisseur).
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société CMC fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action engagée contre elle 
par la société Bois et matériaux, alors « que la directive n° 1999/44/CE du Parlement 
et du Conseil du 25 mai 1999, sur certains aspects de la vente et des garanties des biens 
de consommation a pour finalité de protéger le consommateur se procurant des biens 
dans un état membre autre que celui de sa résidence ; qu’en retenant que la société 
Bois et matériaux est fondée à s’en prévaloir pour déclarer recevable son action contre 
la société Ceramiche, fabricant, tout en constatant que la société Bois et matériaux 
est un vendeur professionnel et non un consommateur au sens de la directive, la cour 
d’appel a violé par fausse application la directive n° 1999/44/CE du Parlement et du 
Conseil du 25 mai 1999. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 4 de la directive n° 1999/44/CE du Parlement et du Conseil 
du 25 mai 1999 sur certains aspects de la vente et des garanties des biens de consom-
mation, lorsque la responsabilité du vendeur final est engagée vis-à-vis du consom-
mateur en vertu d’un défaut de conformité qui résulte d’un acte ou d’une omission 
du producteur, d’un vendeur antérieur placé dans la même chaîne contractuelle ou 
de tout autre intermédiaire, le vendeur final a le droit de se retourner contre le ou les 
responsable(s) appartenant à la chaîne contractuelle.

Le droit national détermine le ou les responsable(s) contre qui le vendeur final peut se 
retourner, ainsi que les actions et les conditions d’exercice pertinentes.

6. Ayant constaté que par un jugement du 29 septembre 2009 la société Bois et maté-
riaux avait été condamnée à réparer le préjudice subi par M. et Mme O... du fait du 
défaut de conformité du carrelage qu’elle leur avait vendu, puis retenu que la société 
CMC était un vendeur antérieur dans la chaîne contractuelle, la cour d’appel en a 
exactement déduit que l’action récursoire de la société Bois et matériaux, vendeur 
final, contre la société CMC, son fournisseur, était recevable.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

8. La société CMC fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action engagée par la so-
ciété Bois et matériaux, alors « que l’article 4 de la directive prévoyant que « lorsque 
la responsabilité du vendeur final est engagée vis-à-vis du consommateur en vertu 
d’un défaut de conformité qui résulte d’un acte ou d’une omission du producteur, 
d’un vendeur antérieur placé dans la même chaîne contractuelle ou de tout autre in-
termédiaire, le vendeur final a le droit de se retourner contre le ou les responsable(s) 
appartenant à la chaîne contractuelle.



97

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Le droit national détermine le ou les responsable(s) contre qui le vendeur final peut 
se retourner, ainsi que les actions et les conditions d’exercice pertinentes » se borne à 
opérer pour cette action récursoire un renvoi au droit national, soit en l’espèce au droit 
italien ; qu’en déduisant de cet article 4 de la directive que la norme italienne appli-
cable en considération de la directive européenne « sont les dispositions du code de la 
consommation italien (article 131 et suivants) pris en application de ladite directive », 
la cour d’appel qui ne s’est pas référée à la loi désignée par les règles de conflit faute 
d’avoir recherché si selon la loi italienne, le vendeur professionnel peut se retourner 
contre le fabricant sur le fondement du droit de la consommation italien, n’a pas justi-
fié légalement sa décision et a ainsi violé par fausse application l’article 4 de la directive 
n° 1999/44/CE du Parlement et du Conseil du 25 mai 1999. »

Réponse de la Cour

9. Ayant écarté l’application des dispositions du code civil italien comme non perti-
nentes, dès lors qu’était en cause l’action récursoire du vendeur final contre un ven-
deur antérieur, puis retenu que l’article  131 du code italien de la consommation 
permettait au vendeur final reconnu responsable vis-à-vis du consommateur en raison 
d’un défaut de conformité d’exercer un recours contre tout sujet responsable faisant 
partie de la même chaîne distributive que lui, la cour d’appel a, par là-même, effectué 
la recherche prétendument omise.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

11. La société CMC fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir la société Bois et 
matériaux de l’ensemble des condamnations prononcées à son encontre en faveur de 
M. et Mme O..., alors « que selon l’article 39 de la Convention de Vienne « 1. l’ache-
teur est déchu du droit de se prévaloir d’un défaut de conformité s’il ne le dénonce 
pas au vendeur, en précisant la nature de ce défaut, dans un délai raisonnable à partir 
du moment où il l’a constaté ou aurait dû le constater. 2. Dans tous les cas, l’acheteur 
est déchu du droit de se prévaloir d’un défaut de conformité s’il ne le dénonce pas au 
plus tard dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle les marchandises lui 
ont été effectivement remises, à moins que ce délai ne soit incompatible avec la durée 
d’une garantie contractuelle » ; qu’en écartant la déchéance invoquée en l’espèce au 
prétexte que la convention règle les relations contractuelles entre vendeur et acheteur 
y compris au titre d’une non conformité dans l’hypothèse par exemple d’une diffi-
culté née avant revente à un consommateur au sens de la directive et ne règle pas le 
recours récursoire de vendeur final contre son propre vendeur, la cour d’appel a violé 
l’article 39 de la convention de Vienne du 11 avril 1980. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 39 de la convention des Nations Unies sur les contrats de vente interna-
tionale de marchandises du 11 avril 1980 (la CVIM) :

12. Selon ce texte, l’acheteur est déchu du droit de se prévaloir d’un défaut de confor-
mité s’il ne le dénonce pas au plus tard dans le délai de deux ans à compter de la date 
à laquelle les marchandises lui ont été effectivement remises.
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13. Pour condamner la société CMC à garantir la société Bois et matériaux, l’arrêt 
retient, en premier lieu, que l’action récursoire du vendeur final contre son propre 
vendeur trouve sa cause non dans le défaut de conformité lui-même mais dans l’action 
engagée contre ce vendeur final par le consommateur, en second lieu, que la CVIM 
régit les relations contractuelles entre vendeur et acheteur et ne s’applique pas à un 
tel recours.

Il en déduit que le débat sur l’application des articles 39 et 40 de la CVIM est inopé-
rant.

14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’action engagée par la so-
ciété Bois et matériaux contre la société Ceramiche Marca Corona, l’arrêt rendu le 
13 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat(s) : 
SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 39 de la Convention des Nations unies sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises du 11 avril 1980.

DELAIS

2e Civ., 4 février 2021, n° 19-23.638, (P)

– Rejet –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Domaine d’application – 
Exclusion – Saisine de la juridiction de renvoi après cassation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 27 juin 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
19 octobre 2017, pourvoi n° 16-11.266), la société de droit luxembourgeois Gelied 
a relevé appel du jugement d’un tribunal de grande instance l’ayant déboutée d’une 
demande de condamnation à des dommages-intérêts qu’elle avait formée contre la 
SCI Les Chênes rouges.

2. La société Gelied a saisi la cour d’appel de renvoi par un acte du 17 mai 2018.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. La société Gelied fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa déclaration de saisine 
de la cour d’appel de Metz après renvoi de cassation, faite le 17 mai 2018, alors « que 
le délai de distance de deux mois s’applique au demandeur résidant à l’étranger qui 
doit saisir la cour de renvoi ; qu’en ayant jugé le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles 643, 911-2 et 1034 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 § 1 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 631 du code de procédure civile qu’en cas de renvoi après cas-
sation l’instance se poursuit devant la juridiction de renvoi.

Par conséquent, l’article 643 du code de procédure civile, qui prévoit l’augmentation, 
au profit des personnes domiciliées à l’étranger, des délais de comparution, d’appel, 
d’opposition, de tierce opposition, de recours en révision et de pourvoi en cassation, 
ne s’applique pas au délai dans lequel doit intervenir la saisine de la juridiction de 
renvoi après cassation.

6. Le délai de saisine de la juridiction de renvoi est fixé, depuis le décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017, applicable à la cause, à une durée de deux mois et court, en application 
des articles 1034 et 1035 du code de procédure civile, à compter de la notification, 
que la partie reçoit ou à laquelle elle fait procéder, de l’arrêt de cassation, mentionnant 
de manière très apparente ce délai ainsi que les modalités selon lesquelles la juridic-
tion de renvoi peut être saisie. Ces dispositions poursuivent le but légitime d’assurer la 
célérité et l’efficacité de la procédure, dans le respect des droits de la défense. Elles ne 
constituent, par conséquent, pas, par elles-mêmes, une entrave au droit d’accès au juge, 
garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

7. Ayant constaté que la société Gelied, établie au Luxembourg, l’avait saisie plus de 
deux mois suivant la signification de l’arrêt de cassation, à laquelle elle avait elle-même 
fait procéder, c’est sans violer les dispositions de l’article 643 du code de procédure 
civile, qui n’étaient pas applicables, ni méconnaître les exigences du droit à un procès 
équitable, que la cour d’appel a déclaré irrecevable la déclaration de saisine sur renvoi 
de cassation.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desa-
ché ; SCP Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 

Articles 631, 643, 1034 et 1035 du code de procédure civile ; décret n° 2017-891 du 6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 27 mai 2004, pourvoi n° 02-17.897, Bull. 2004, II, n° 242 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 
1 décembre 2016, pourvoi n° 15-25.972, Bull. 2016, II, n° 260 (rejet) ; 2e Civ., 4 juin 2020, pour-
vois n° 18-23.248, Bull. 2020, (rejet).

DROIT DE RETENTION

Com., 17 février 2021, n° 19-11.132, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Rétention d’un bien pour garantir le remboursement d’un 
acompte – Portée – Opposabilité au crédit-bailleur propriétaire de 
la chose.

Après avoir relevé qu’une société exerçait son droit de rétention sur une foreuse hydraulique pour garantir le 
remboursement de l’acompte versé à son cocontractant en contrepartie de la réalisation de travaux non exécutés, 
cette créance étant certaine, liquide et exigible, et retenu que la foreuse avait été placée sur le terrain de la société 
par son cocontractant en vue de la réalisation du chantier inexécuté puis abandonnée sur les lieux après la ré-
siliation du contrat, la cour d’appel, qui a fait ainsi ressortir que la créance impayée dont se prévalait la société 
résultait du contrat qui l’obligeait à restituer la foreuse à son cocontractant, en a exactement déduit qu’elle était 
fondée à opposer son droit de rétention au crédit-bailleur, propriétaire de cette chose.

 ■ Nature – Droit réel – Effets – Opposabilité au crédit-bailleur 
propriétaire de la chose.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 20 novembre 2018), se prévalant d’une créance 
de restitution d’un acompte versé, le 20 juin 2014, sur le prix d’un contrat d’entreprise 
conclu avec la société de services de distribution et de fabrication (la société SDF), 
placée en sauvegarde puis liquidation judiciaire sans avoir exécuté ses obligations, 
la société Centrale solaire des terres rouges (la société Centrale solaire), dont cette 
créance a été admise au passif de la société SDF, a exercé un droit de rétention sur une 
foreuse hydraulique apportée sur le chantier par la société SDF, crédit-preneur de ce 
matériel appartenant à la société Natixis Lease, laquelle a assigné la société Centrale 
solaire en restitution.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. La société BPCE Lease, anciennement dénommée Natixis Lease, fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande de restitution de la foreuse hydraulique et de juger la société 
Centrale solaire bien fondée à exercer son droit de rétention jusqu’à complet paie-
ment de sa créance, alors « que peut se prévaloir d’un droit de rétention sur la chose 
notamment celui dont la créance impayée résulte du contrat qui l’oblige à la livrer ou 
dont la créance impayée est née à l’occasion de la détention de la chose ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a jugé que la société Centrale solaire était bien fondée à exercer 
son droit de rétention sur la foreuse hydraulique appartenant à la société Natixis Lease 
dès lors qu’il existait un lien de connexité entre la créance de celle-là sur la société 
SDF et la détention du matériel litigieux, apporté sur le chantier par celle-ci pour exé-
cuter le contrat avec la société Centrale solaire ; qu’il n’existait pourtant aucun lien de 
connexité matérielle ou juridique entre la créance de remboursement d’un acompte 
d’une prestation de service non exécutée et ladite foreuse, si bien qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article 2286 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir relevé, par motifs propres et adoptés, que la société Centrale solaire exer-
çait son droit de rétention sur la foreuse hydraulique pour garantir le remboursement 
de l’acompte versé à la société SDF en contrepartie de la réalisation de travaux non 
exécutés, cette créance étant certaine, liquide et exigible, et retenu que la foreuse avait 
été placée sur le terrain de la société Centrale solaire par la société SDF en vue de la 
réalisation du chantier inexécuté puis abandonnée sur les lieux après la résiliation du 
contrat, la cour d’appel, qui a fait ainsi ressortir que la créance impayée dont se préva-
lait la société Centrale solaire résultait du contrat qui l’obligeait à restituer la foreuse à 
son cocontractant, en a exactement déduit qu’elle était fondée à opposer son droit de 
rétention à la société Natixis Lease, propriétaire de cette chose.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. La société BPCE Lease, anciennement dénommée Natixis Lease, fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande indemnitaire liée à la perte de loyers du mois de décembre 2014 
à la restitution effective du matériel, alors « que la cassation à intervenir sur le premier 
moyen de cassation entraînera, par voie de conséquence, celle du chef du dispositif 
ayant débouté la société Natixis Lease de sa demande indemnitaire liée à la perte des 
loyers du mois de décembre 2014 à la restitution effective du matériel, dès lors que ces 
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chefs de dispositif sont unis par un lien de dépendance nécessaire, ce en application de 
l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. Le premier moyen étant rejeté, le second, qui invoque une cassation par voie de 
conséquence, est devenu sans portée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SARL Corlay -

Textes visés : 
Article 2286 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’opposabilité du droit de rétention, à rapprocher  : 1re Civ., 24  septembre 2009, pourvoi 
n° 08-10.152, Bull. 2009, I, n° 178 (cassation partielle).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 3 février 2021, n° 19-20.616, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation des actifs – Immeuble – Cession 
par adjudication – Cession des actifs aux parents des dirigeants – 
Interdiction.

Il résulte des dispositions de l’article L. 642-20 du code de commerce, qui renvoient à celles de l’article L. 642-
3 du même code, que l’interdiction, posée par ce second texte, de la cession des actifs, par quelque voie que ce soit, 
aux parents, jusqu’au deuxième degré, des dirigeants de la personne morale débitrice, est applicable à la vente 
aux enchères publiques des biens immobiliers de la débitrice en liquidation judiciaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 30  avril 2019), la SCI des 4 cyprès a été mise en 
redressement puis liquidation judiciaires les 29 mars et 26 septembre 2016. Mme J..., 
désignée en qualité de liquidateur, a été autorisée à reprendre la procédure de saisie 
immobilière qui avait été engagée par un créancier avant l’ouverture de la procédure 
collective.
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2. Le 12 juin 2018, l’immeuble saisi a été adjugé à la société Jérôme G. M. et Mme R..., 
les parents du gérant de la SCI, ont formé une surenchère du dixième, qui a été 
contestée par la société adjudicataire.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. et Mme R... font grief à l’arrêt de faire droit à la contestation et d’annuler leur 
déclaration de surenchère, alors « que l’interdiction faite aux parents et alliés jusqu’au 
deuxième degré inclusivement du débiteur liquidé ou du dirigeant de la personne 
morale liquidée de présenter une offre de reprise de son entreprise ou de ses biens 
prévue par les articles L. 642-3 et L. 642-10 du code de commerce n’interdit pas à ces 
proches de porter une enchère ou surenchère dans le cadre de la vente aux enchères 
publiques des biens du débiteur ; qu’en retenant, pour annuler la surenchère formée 
par les époux R... dans le cadre de la vente aux enchères publiques de l’immeuble de la 
SCI des 4 cyprès, qu’ils étaient les parents du dirigeant de la SCI des 4 cyprès, M. E... 
R..., et que «  la prohibition de l’article L.  642-3 (était) bien applicable à la vente 
aux enchères » et visait bien l’enchère ou la surenchère qui devaient être considérées 
comme des offres, la cour d’appel a violé les articles L. 642-3 et L. 642-10 du code de 
commerce. »

Réponse de la Cour

4. C’est à bon droit que l’arrêt retient que les articles L. 642-18 et L. 642-19 du code 
de commerce, auxquels renvoie l’article L. 642-20 du même code, traitent spéciale-
ment des ventes aux enchères publiques des biens immobiliers du débiteur en liqui-
dation judiciaire ainsi que de la vente amiable ou aux enchères des autres biens de ce 
débiteur. Il en résulte que l’interdiction de la cession des actifs, par quelque voie que 
ce soit, aux parents, jusqu’au deuxième degré, des dirigeants de la personne morale 
débitrice, que pose l’article L. 642-3 du code de commerce, auquel renvoie l’article 
L. 642-20 du même code, est applicable à M. et Mme R..., à l’exclusion des dispo-
sitions des articles L. 322-7 et R. 322-39 du code des procédures civiles d’exécution.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Le-
caroz - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Corlay -

Textes visés : 

Articles L. 642-3 et L. 642-20 du code de commerce.
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Com., 17 février 2021, n° 19-12.417, n° 19-16.580, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Décision du premier président de cour d’appel – 
Demande tendant à arrêter l’exécution provisoire facultative d’un 
jugement – Pourvoi en cassation – Condition.

La décision d’un premier président de cour d’appel, saisi en application de l’article R. 661-1 du code de com-
merce, d’une demande tendant à arrêter l’exécution provisoire facultative d’un jugement rendu en matière de 
responsabilité pour insuffisance d’actif et de faillite personnelle ou d’interdiction de gérer, ne peut faire l’objet 
d’un recours en cassation, sauf excès de pouvoir.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exécution 
provisoire des jugements et ordonnances – Arrêt – Pourvoi en 
cassation – Condition.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° Q19-12.417 et Q19-16.580 sont joints.

Examen de la recevabilité des pourvois contestée par la défense

Vu les articles R. 661-1 et R. 662-1, 1° du code de commerce et les articles 462 et 
525-2 du code de procédure civile, ce dernier alors applicable :

2. Le premier de ces textes n’ouvrant pas, par une disposition spéciale, la voie du 
recours en cassation contre la décision d’un premier président de cour d’appel saisi 
d’une demande tendant à arrêter l’exécution provisoire facultative d’un jugement ren-
du en matière de responsabilité pour insuffisance d’actif et de faillite personnelle ou 
d’interdiction de gérer, il y a lieu, conformément au second, d’appliquer l’article 525-
2 du code de procédure civile, selon lequel les décisions arrêtant ou refusant d’arrêter 
l’exécution provisoire ne peuvent, en droit commun, faire l’objet d’un pourvoi. Il en 
est, par conséquent, de même de celles qui rectifieraient une erreur matérielle affec-
tant de telles décisions. Il n’est fait exception à l’interdiction du recours en cassation 
qu’en cas d’excès de pouvoir.

3. Selon les ordonnances attaquées (premier président de la cour d’appel de Paris, 
20 décembre 2018 et 4  avril 2019), un jugement du 13  février 2018 a condamné 
M. M... à supporter, solidairement avec la société Stalis holding, une partie de l’insuf-
fisance d’actif de la société Assor France, en liquidation judiciaire, et a prononcé contre 
lui une mesure d’interdiction de gérer. Ayant interjeté appel de ce jugement, M. M... 
et la société Saltis holding ont demandé que l’exécution provisoire dont il était assorti 
soit arrêtée.

Par la première ordonnance attaquée, le premier président a rejeté cette demande et 
par la seconde, il a rectifié sa précédente ordonnance, en ajoutant que M. W... devait 
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y être mentionné en qualité de curateur de la société Stalis holding, elle-même en 
liquidation au Luxembourg, et d’intervenant volontaire.

4. M. M... et M. W..., ès qualités, qui se sont pourvus en cassation contre les deux 
ordonnances, n’invoquant aucun excès de pouvoir, leurs pourvois ne sont recevables 
ni contre l’ordonnance rectifiée ni contre l’ordonnance rectificative.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLES les pourvois.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article R. 661-1 du code de commerce.

Com., 17 février 2021, n° 19-16.470, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Tierce opposition – Forme – Déclaration au greffe – Inobservation – 
Irrecevabilité.

La tierce opposition à un jugement arrêtant un plan effectué par une lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, et non par une déclaration au greffe comme l’exige l’article R. 661-2 du code de commerce, est 
irrégulière.

Ne fait pas preuve d’un formalisme excessif ni ne méconnaît les exigences du procès équitable garanti par l’ar-
ticle 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la cour d’appel 
qui, ayant relevé que les modalités formelles de cette tierce opposition n’ont pas pour effet de priver les tiers de 
l’exercice de ce recours, retient que l’exigence d’une présentation au greffe n’a pas restreint l’accès ouvert au tiers 
opposant d’une manière ou à un point tels que son droit d’accès à un tribunal s’en est trouvé atteint dans sa 
substance même, que cette exigence tend à un but légitime et qu’il existe un rapport raisonnable de proportion-
nalité entre l’exigence et le but visé.

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement 
arrêtant le plan – Voies de recours – Tierce opposition – Forme.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 4 septembre 2018), la société Hôtel Le Chamois 
d’Or ayant été mise en redressement judiciaire le 18 décembre 2013, puis cette procé-
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dure ayant été étendue à M. B..., le 18 mars 2015, et M. F... désigné mandataire judi-
ciaire, le tribunal de commerce d’Annecy a, par un jugement du 6 octobre 2016, arrêté 
un plan de redressement d’une durée de dix ans. M. E..., dont la créance était incluse 
dans le plan, a formé tierce-opposition à ce jugement par une lettre recommandée de 
son conseil adressée au greffe.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

3. M. E... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce-opposition, alors :

« 1°/ que la déclaration est l’acte par lequel le demandeur saisit la juridiction sans que 
son adversaire ait été préalablement informé  ; qu’elle peut être écrite ou orale, dès 
lors qu’elle est remise au greffe ; qu’en conditionnant la validité de la déclaration de 
tierce-opposition à la comparution du demandeur ou de son avocat au greffe, les juges 
du fond ont ajouté à la loi une condition qu’elle ne comprenait pas, violant ainsi les 
articles 58 du code de procédure civile et R. 661-2 du code de commerce ;

2°/ que le juge ne doit pas faire preuve d’un formalisme excessif dans l’application 
des règles de procédure, conduisant à une atteinte à l’équité de cette dernière ; qu’en 
décidant qu’en dépit du silence du texte sur les formes que devait revêtir la déclaration 
au greffe, une déclaration par comparution était nécessaire, les juges du fond ont violé 
l’article 6 paragraphe 1 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

3°/ que constitue une fin de non-recevoir tout moyen qui tend à faire déclarer l’ad-
versaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour défaut de droit d’agir, 
tel le défaut de qualité, le défaut d’intérêt, la prescription, le délai préfix, la chose ju-
gée ; qu’en décidant que l’irrégularité de forme de la déclaration de tierce-opposition 
était sanctionnée par une irrecevabilité, quand une telle irrégularité s’analysait en un 
vice de forme sanctionné par la nullité, lorsqu’il cause un grief pour le contradicteur, 
les juges du fond ont violé l’article 122 du code de procédure civile ;

4°/ que le juge ne doit pas faire preuve d’un formalisme excessif dans l’application 
des règles de procédure, conduisant à une atteinte à l’équité de cette dernière ; qu’en 
décidant que le défaut de comparution personnelle au greffe était sanctionné par une 
fin de non-recevoir, et non par une nullité de procédure pour vice de forme, soumise à 
la démonstration d’un grief, les juges du fond ont violé l’article 6 § 1 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

4. En premier lieu, l’arrêt retient exactement que la lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ne peut être assimilée à la déclaration au greffe qu’exige l’article 
R. 661-2 du code de commerce et en déduit à bon droit que M. E... n’a pas respecté 
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la forme requise puisqu’il a adressé au tribunal une déclaration par lettre sans que per-
sonne ne se soit présenté au greffe pour faire la déclaration.

5. En deuxième lieu, la tierce-opposition faite autrement que par déclaration au greffe 
étant irrecevable comme ne répondant pas au mode de saisine prescrit par la loi, et 
celui qui invoque l’irrecevabilité n’ayant pas, en conséquence, à justifier d’un grief, 
l’arrêt n’encourt pas la critique de la troisième branche.

6. En dernier lieu, la réglementation relative aux formalités à observer pour former un 
recours vise à assurer la bonne administration de la justice et le respect, en particulier, 
du principe de la sécurité juridique, les intéressés devant s’attendre à ce que ces règles 
soient appliquées. Toutefois, une réglementation, ou l’application qui en est faite, ne 
doit pas empêcher le justiciable de se prévaloir d’une voie de recours disponible, et si 
le droit d’exercer un recours est soumis à des conditions légales, les tribunaux doivent, 
en appliquant des règles de procédure, éviter à la fois un excès de formalisme qui 
porterait atteinte à l’équité de la procédure, et une souplesse excessive qui aboutirait à 
supprimer les conditions de procédure établies par les lois.

7. En l’espèce, après avoir relevé que les modalités formelles de la tierce-opposition, 
aussi strictes soient-elles, n’ont pas pour effet de priver les créanciers de l’exercice de 
ce recours, ceux-ci ayant toute latitude, en cas d’impossibilité pour eux de se déplacer 
au greffe, de mandater un avocat pour ce faire, et constaté que la déclaration par lettre 
recommandée avait été adressée au greffe par le conseil de M. E..., l’arrêt retient que 
l’exigence d’une présentation au greffe n’avait pas restreint l’accès ouvert à ce créan-
cier d’une manière ou à un point tels que son droit d’accès à un tribunal s’en était 
trouvé atteint dans sa substance même, que cette exigence tendait à un but légitime, à 
savoir le traitement rapide des affaires compte tenu des enjeux économiques pour le 
débiteur, ses créanciers, mais aussi ses salariés, et qu’il existait un rapport raisonnable 
de proportionnalité entre l’exigence d’un déplacement pour faire la déclaration, as-
surant une fiabilité maximale sans pour autant induire des coûts importants pour les 
contestants, et le but visé.

Par ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui n’a pas fait preuve d’un for-
malisme excessif, n’a pas méconnu les exigences du procès équitable.

8. Le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano -

Textes visés : 
Article R. 661-2 du code de commerce ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la sanction d’une tierce opposition à une décision d’ouverture d’une procédure collective 
faite autrement que par déclaration au greffe, à rapprocher : Com., 6 juillet 1999, pourvoi n° 97-
14.158, Bull. 1999, IV, n° 154 (rejet).
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Com., 3 février 2021, n° 19-20.683, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Admission – Créances fiscales – Absence de réclamation 
contentieuse adressée à l’administration fiscale.

Les créances fiscales ne peuvent être contestées, en cas d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire, que 
dans les conditions prévues par le livre des procédures fiscales.   

En conséquence, doivent être admises les créances fiscales qui n’ont pas donné lieu à une réclamation contentieuse 
adressée à l’administration, conformément aux dispositions de ce livre.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 28 mai 2019), Mme B... a été mise en redressement 
judiciaire le 13 février 2018, la société [...] étant désignée mandataire judiciaire.

2. Le comptable public du pôle de recouvrement spécialisé de la Marne a déclaré des 
créances au passif de la procédure et a été avisé par le mandataire judiciaire le 3 sep-
tembre 2018 que la créance était discutée et qu’un rejet serait proposé.

Le comptable a répondu au mandataire le 12 octobre suivant et a maintenu sa de-
mande d’admission.

Examen des moyens

Sur les premier et le second moyens, réunis

Enoncé des moyens

3. Mme B... et le mandataire judiciaire font grief à l’arrêt d’admettre les créances dé-
clarées, alors :

« 1°/ que l’absence de justificatifs joints à la déclaration de créance ne caractérise pas 
une irrégularité de la déclaration de créance ; qu’en retenant, pour autoriser le comp-
table public à discuter de la proposition de rejet de sa créance contenue dans la lettre 
de contestation du mandataire judiciaire du 3 septembre 2018 à laquelle il n’avait pas 
répondu dans le délai de trente jours, que cette lettre, en ce qu’elle indiquait que la 
déclaration de créance n’était assortie d’aucun justificatif, portait notamment sur la 
régularité de la déclaration de créance, la cour d’appel a violé les articles L. 622-25 et 
R. 622-23 du code de commerce ;

2°/ que s’il y a discussion sur tout ou partie d’une créance autre que celles mention-
nées à l’article L. 625-1 du code de commerce, le mandataire judiciaire en avise le 
créancier intéressé en l’invitant à faire connaître ses explications et le défaut de réponse 
dans le délai de trente jours interdit toute contestation ultérieure de la proposition du 
mandataire judiciaire, à moins que la discussion ne porte sur la régularité de la décla-
ration de créances ; qu’en retenant, pour autoriser le comptable public à discuter de 
la proposition de rejet de sa créance contenue dans la lettre du mandataire judiciaire 
du 3 septembre 2018 à laquelle il n’avait pas répondu dans le délai de trente jours et 
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admettre ladite créance, que cette lettre, en ce qu’elle indiquait que la déclaration de 
créance n’était assortie d’aucun justificatif, concernait la régularité de la déclaration, 
et contenait donc à la fois une contestation sur la régularité de la déclaration et une 
contestation sur une partie de la créance, quand la lettre de contestation qui mention-
nait l’absence de justificatifs et en sollicitait la communication, contestait le montant 
de la créance et invoquait l’absence de prise en considération de paiements effectuées 
par Mme B..., débitrice en redressement judiciaire, et constituait donc une discussion 
sur tout ou partie de la créance au sens de l’article L. 622-27 du code de commerce, 
la cour d’appel a violé l’article L. 622-27 du code de commerce ;

3°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; que dans 
sa lettre du 3 septembre 2018 adressée à la direction générale des finances publiques 
du pôle recouvrement de la Marne, le mandataire judiciaire a indiqué que Mme B..., 
débiteur en redressement judiciaire, entendait « contester [la] créance  » qui [n’était 
assortie d’aucun justificatif. Mme  B... souhaiterait être en possession des différents 
rôles », et que « par conséquent » (...) en l’absence de justificatif, je proposerai le rejet 
de la totalité de votre créance au mandataire judiciaire », qu’en retenant néanmoins 
que le mandataire judiciaire avait contesté la régularité de la déclaration de créance, 
la cour d’appel, qui a dénaturé les termes clairs et précis de la lettre susvisée, a violé 
l’article 1103 du code civil, ensemble le principe susvisé ;

4°/ que les contestations relatives au recouvrement qui portent sur l’existence de 
l’obligation de payer, sur le montant de la dette compte tenu des paiements effectués, 
et sur l’exigibilité de l’impôt relèvent, en matière d’impôts directs, de la compétence 
du juge administratif ; qu’en statuant sur le montant de la créance déclarée par l’ad-
ministration fiscale au passif de Mme B... au titre de l’impôt sur le revenu et de la taxe 
d’habitation compte tenu des paiements effectués quand il lui appartenait de renvoyer 
les parties à faire trancher la question relative au montant de la dette compte tenu des 
paiements effectués, dont dépendait la solution du litige, par la juridiction administra-
tive exclusivement, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor an III, ensemble les articles L. 281 et L. 199 du livre des procédures fiscales. »

Réponse de la Cour

4. Les créances fiscales ne peuvent être contestées, en cas d’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, que dans les conditions prévues par le livre des procédures 
fiscales. Doivent donc être admises les créances fiscales qui n’ont pas donné lieu à une 
réclamation contentieuse adressée à l’administration, conformément aux dispositions 
de ce livre.

5. Il ressort de l’arrêt que Mme B... n’a pas présenté de réclamation à l’administration 
fiscale.

6. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er et 1015 du code de procédure civile, la décision attaquée se 
trouve légalement justifiée.

7. Le moyen ne peut donc être accueilli

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Roche-
teau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Sur la contestation de créances fiscales en cas de procédure collective, à rapprocher  : Com., 
13 septembre 2017, pourvoi n° 16-13.691.

Com., 3 février 2021, n° 19-20.004, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Simple 
négligence dans la gestion de la société – Omission déclarer la 
cessation des paiements dans le délai légal – Connaissance de la 
cessation des paiements.

En cas de simple négligence du dirigeant dans la gestion de la société, le tribunal ne peut exercer la faculté, qu’il 
tient de l’article L. 651-2 du code de commerce, de décider de lui faire supporter tout ou partie de l’insuffisance 
d’actif révélé à l’occasion de la liquidation judiciaire de cette personne morale. Toutefois, la simple négligence du 
dirigeant ne peut être réduite au seul cas dans lequel le dirigeant a pu ignorer les circonstances ou la situation 
ayant entouré sa commission. Ainsi, l’omission de la déclaration de la cessation des paiements dans le délai légal 
peut constituer une simple négligence du dirigeant même lorsque le dirigeant n’a pas ignoré cet état.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 23 mai 2019), le 4 janvier 2012, la société Lorraine DA 
a été mise en liquidation judiciaire, la société [...] étant désignée en qualité de liquida-
teur. Ce dernier a assigné M. et Mme W..., qui se sont succédé dans les fonctions de 
président de la société, en responsabilité pour insuffisance d’actif.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses cinq premières 
branches, et le second moyen, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Et sur le premier moyen, pris en sa sixième branche

Enoncé du moyen

3. Le liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à ce que M.  et 
Mme W... supportent l’insuffisance d’actif de la société Lorraine DA, alors « que l’omis-
sion de déclaration de la cessation des paiements dans le délai légal ne peut constituer 
une simple négligence du dirigeant qu’à la condition que celui-ci ait pu ignorer la 
cessation des paiements ; qu’en considérant que la simple négligence du dirigeant ne 
pouvait être écartée après avoir relevé que le résultat de l’exercice de société sur les 
quinze derniers mois était déficitaire de 122 350 euros, qu’avait été établi un dossier 
prévisionnel de développement afin de résoudre les difficultés financières de la société, 
ce qui démontre la volonté du gérant de chercher une solution, et qu’il a ensuite été 
procédé à la vente de 80 % du fonds de commerce et que 60 000 euros ont été versés 
afin d’augmenter le capital social, aux fins d’apurer la situation financière de la société, 
alors que ces circonstances démontraient au contraire la connaissance de la situation 
de cessation de paiements par le dirigeant, la cour d’appel a violé les articles L. 640-4 
et L. 651-2 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016. »

Réponse de la Cour

4. L’article L. 651-2 du code de commerce, qui permet, lorsque la liquidation judi-
ciaire d’une personne morale fait apparaître une insuffisance d’actif, à un tribunal, 
en cas de faute de gestion ayant contribué à cette insuffisance d’actif, de décider que 
le montant en sera supporté, en tout ou en partie, par tous les dirigeants de droit ou 
de fait, ou par certains d’entre eux, ayant contribué à la faute de gestion, écarte cette 
faculté en cas de simple négligence du dirigeant dans la gestion de la société, sans ré-
duire l’existence d’une simple négligence à l’hypothèse dans laquelle le dirigeant a pu 
ignorer les circonstances ou la situation ayant entouré sa commission.

5. Le moyen, qui postule que l’omission de la déclaration de la cessation des paiements 
dans le délai légal ne peut constituer une simple négligence du dirigeant qu’à la condi-
tion que celui-ci ait pu ignorer cet état, n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article L. 651-2 du code de commerce.
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Com., 17 février 2021, n° 19-20.738, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Exécution du plan – Résolution 
pour inexécution – Nouvelle procédure – Créancier admis au passif 
de la première procédure – Renouvellement de l’inscription de 
warrants après l’expiration du délai de cinq ans – Dispense (non).

Si, en application de l’article L. 626-27 du code de commerce, le créancier admis au passif d’une première 
procédure collective ayant abouti à un plan est dispensé de déclarer à nouveau sa créance privilégiée, garantie par 
des warrants, dans le cadre de la nouvelle procédure de liquidation judiciaire ouverte après résolution du plan, ce 
créancier n’est toutefois pas dispensé de l’obligation de renouveler l’inscription de ces warrants après l’expiration 
du délai de cinq ans fixé par l’article L. 342-7, alinéa 3, du code rural et de la pêche maritime et jusqu’au 
paiement ou à la consignation du prix des choses warrantées, conformément à ce texte.

L’autorité de la chose jugée attachée à l’admission de cette créance à titre privilégié n’a pas d’effet conservatoire 
pour l’avenir des sûretés qui ne sont pas renouvelées, et cet effet ne résulte pas davantage de l’existence d’un plan 
de sauvegarde ou de la faculté offerte au créancier, par l’article L. 626-27 précité, de ne pas y déclarer à nouveau 
ses sûretés en cas de résolution du plan et d’ouverture consécutive d’une nouvelle procédure collective, ce texte ne 
dérogeant nullement à l’obligation de procéder, le cas échéant, à leur renouvellement.

 ■ Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Vérification et 
admission des créances – Admission – Chose jugée – Autorité – 
Seconde procédure collective contre le même débiteur – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 juin 2019), la société Fadier élevage (la société débi-
trice) a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde au passif de laquelle ont été admises 
des créances déclarées par les sociétés Cooperl Arc Atlantique et Arco.

L’admission des créances de cette dernière société a été prononcée, pour partie, à titre 
privilégié, sur le fondement de deux warrants agricoles établis les 20 octobre 2005 et 
18 octobre 2006.

Le plan de sauvegarde arrêté le 1er décembre 2008 au profit de la société débitrice 
ayant été résolu par un jugement du 2 mars 2015, qui a également prononcé la liqui-
dation judiciaire, la société Cooperl Arc Atlantique, qui avait absorbé entre-temps la 
société Arco, a indiqué au liquidateur qu’il subsistait un solde sur la créance de celle-ci 
et a demandé son admission à titre privilégié dans la nouvelle procédure. Faisant valoir 
que l’inscription des warrants n’avait pas été renouvelée, le liquidateur s’y est opposé 
et, par une ordonnance du 8 juillet 2016, le juge-commissaire a prononcé une admis-
sion à titre seulement chirographaire.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. La société Cooperl Arc Atlantique fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa contes-
tation de la proposition d’admission de sa créance formée par le liquidateur alors :

« 1°/ qu’après résolution du plan et ouverture d’une nouvelle procédure, les créan-
ciers soumis à ce plan et admis au passif de la première procédure sont dispensés de 
déclarer leurs créances et sûretés ; que les créances et leurs sûretés inscrites au plan de 
sauvegarde sont admises de plein droit à la seconde procédure ; qu’en considérant que 
la société Cooperl Arc Atlantique était irrecevable à faire valoir le caractère privilégié 
de sa créance et donc en consacrant l’admission, à titre chirographaire, d’une créance 
pourtant admise à titre privilégié lors de la première procédure, au motif inopérant 
que le créancier n’avait pas répondu, dans un délai de trente jours, à la discussion sur 
sa créance instaurée par le mandataire judiciaire, la cour d’appel a violé, par refus d’ap-
plication, l’article L. 626-27 du code de commerce ;

2°/ que, dans l’hypothèse où le créancier use de la faculté de déclarer à nouveau 
sa créance dans le cadre de la procédure de liquidation judiciaire, cette déclaration 
n’est pas soumise à l’ensemble des formalités de vérification et d’admission prévues 
aux articles L. 622-24 et suivants du code de commerce ; qu’en considérant que la 
société Cooperl Arc Atlantique était irrecevable à faire valoir le caractère privilégié 
de sa créance au motif qu’elle n’avait pas répondu, dans un délai de trente jours, à la 
discussion sur sa créance instaurée par le mandataire judiciaire, la cour d’appel a violé, 
par fausse application, l’article L. 622-27 du code de commerce ;

3°/ qu’en énonçant que le courrier du 7 mai 2015 adressé par la société Cooperl 
Arc Atlantique s’analyse comme une nouvelle déclaration de créances alors que par 
ce courrier, le créancier se bornait à confirmer le solde d’une créance d’ores et déjà 
admise au plan de sauvegarde, la cour d’appel a méconnu les termes clairs et précis du 
courrier du 7 mai 2015, violant ainsi l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer les 
documents de la cause. »

Réponse de la Cour

3. Si c’est à tort que la cour d’appel a opposé à la société Cooperl Arc Atlantique 
son absence de réponse, dans le délai de trente jours prévu par l’article L. 622-27 du 
code de commerce, à la contestation par le liquidateur du caractère privilégié de sa 
créance, dès lors que celle-ci, admise au passif de la procédure de sauvegarde, devait, 
en l’absence de toute modification, être admise de plein droit au passif de la liquida-
tion judiciaire sous la seule déduction des sommes déjà perçues, cette créance n’étant 
pas soumise à une nouvelle vérification ni, par conséquent, à la sanction de l’article 
L. 622-27 précité, l’arrêt n’encourt pas, pour autant, la censure.

4. En effet, si l’admission de la même créance à la procédure de sauvegarde permettait 
au créancier, en application de l’article L. 626-27 du code de commerce, de ne pas la 
déclarer à nouveau à la procédure de liquidation ouverte après résolution d’un plan 
ainsi que les warrants qui la garantissaient, elle ne le dispensait pas, conformément 
à l’article L. 342-7, alinéa 3, du code rural et de la pêche maritime, de renouveler 
l’inscription de ces derniers après l’expiration du délai de cinq ans fixé par ce texte et 
jusqu’au paiement ou à la consignation du prix des choses warrantées.
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L’autorité de la chose jugée attachée à l’admission à titre privilégié n’a pas d’effet 
conservatoire pour l’avenir des sûretés qui ne sont pas renouvelées,

et cet effet ne résulte pas davantage de l’existence d’un plan de sauvegarde ou de la 
faculté offerte par l’article L.  626-27 précité au créancier, en cas de résolution de 
celui-ci et d’ouverture consécutive d’une nouvelle procédure collective, de ne pas y 
déclarer à nouveau ses sûretés, ce texte ne dérogeant nullement à l’obligation de pro-
céder, le cas échéant, à leur renouvellement.

5. Le liquidateur et la société débitrice, dont la discussion ne portait que sur le ca-
ractère privilégié de la créance, ayant fait valoir expressément, dans leurs conclusions 
d’appel, qu’il n’était « pas contesté que les warrants [...] n’avaient pas fait l’objet, avant 
leur expiration, d’un renouvellement » et qu’il était « constant que, lors de la résolution 
du plan de sauvegarde et au moment de l’ouverture de la procédure de liquidation ju-
diciaire, le 2 mars 2015, la coopérative Cooperl avait perdu le bénéfice de sa sûreté », la 
société Cooperl Arc Atlantique n’a pas, en réplique à ces conclusions, prétendu qu’elle 
aurait procédé au renouvellement de l’inscription des warrants.

6. En conséquence, le moyen, en ce qu’il tend à contester la proposition d’admission à 
titre chirographaire du liquidateur, est inopérant.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; 
SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article L. 626-27 du code de commerce ; article L. 342-7, alinéa 3, du code rural et de la pêche 
maritime.

ETAT

1re Civ., 3 février 2021, n° 19-10.669, (P)

– Rejet –

 ■ Etat étranger – Immunité d’exécution – Immunité diplomatique 
d’exécution – Condition – Fonds affectés aux besoins de la mission 
de souveraineté de l’Etat accréditaire – Preuve – Présomption 
simple.

Selon le droit international coutumier, les missions diplomatiques des Etats étrangers bénéficient, pour le fonc-
tionnement de la représentation de l’Etat accréditaire, d’une immunité d’exécution à laquelle il ne peut être 
renoncé que de façon expresse et spéciale. Cette immunité s’étend, notamment, aux fonds déposés sur les comptes 
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bancaires des missions diplomatiques, lesquels sont présumés être affectés aux besoins de la mission de souverai-
neté de l’Etat accréditaire.

Cette présomption, justifiée par la nécessité de préserver cette mission à l’exercice de laquelle participent les 
représentations diplomatiques, cède devant la preuve contraire qui, pouvant être rapportée par tous moyens, n’est 
pas rendue impossible aux créanciers.

Une cour d’appel, qui applique immédiatement à un litige une solution nouvelle résultant d’une évolution de 
la jurisprudence ne porte pas atteinte à la sécurité juridique, dès lors que le créancier n’a pas été privé du droit 
à l’accès au juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6  septembre 2018), la société Commissions Import 
Export (Commisimpex), en exécution des deux sentences arbitrales rendues les 3 dé-
cembre 2000 et 21 janvier 2013, condamnant la République du Congo à lui payer 
diverses sommes, a fait pratiquer, le 19 octobre 2016, entre les mains d’une banque, 
une saisie-attribution de différents comptes ouverts en ses livres au nom de la mission 
diplomatique de cet Etat à Paris. Celui-ci, opposant son immunité souveraine d’exé-
cution, a contesté la validité de ces mesures, en l’absence de renonciation expresse et 
spéciale, et en a demandé la mainlevée.

Examen des moyens

Sur le moyen d’annulation et le deuxième moyen de cassation, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur les premier et troisième moyens de cassation, réunis

Enoncé du moyen

3. Par son premier moyen, la société Commisimpex fait grief à l’arrêt d’ordonner la 
mainlevée de la saisie-attribution en ce qu’elle a porté sur les comptes « Ambassade 
du Congo OGES », « Ambassade du Congo », « Ambassade du Congo », « Paierie Pres 
Ambassade du Congo France  », « Ambassade du Congo-cellule communication  », 
« Del Congo Brazzaville », alors :

« 1°/ que le juge doit préciser le fondement juridique de sa décision ; qu’en se bornant 
à affirmer qu’il « est de principe que les comptes bancaires ouverts par une ambassade 
sont présumés affectés à l’exercice de la mission diplomatique de celle-ci », pour en 
déduire que la charge de la preuve de ce que les comptes bancaires en cause n’étaient 
pas affectées à des fins diplomatiques pèse sur la société Commisimpex, sans préciser 
le fondement juridique de sa décision sur ce point, la cour d’appel, qui n’a pas mis la 
Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux exigences de 
l’article 12 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en toute hypothèse, il incombe à chaque partie de prouver conformément à 
la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention ; que s’il existe une présomption 
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d’affectation à l’exercice des missions diplomatiques des fonds qui sont déposés sur 
des comptes bancaires diplomatiques, cette présomption ne vaut que pour les comptes 
ouverts par l’État étranger pour les besoins de ses missions diplomatiques ; qu’en sta-
tuant comme elle l’a fait, motif pris que « l’intitulé des comptes saisis, tels que rapporté 
ci-dessus, à l’exception des comptes intitulés « Caisse Congolaise d’amortissement » et 
« Equatorial Congo Airlines-Ecair » permet de présumer leur affectation à l’accom-
plissement des fonctions des missions diplomatiques de la République du Congo et la 
société Commisimpex n’apporte pas la preuve contraire, dont la charge lui incombe », 
alors qu’il appartenait à la République du Congo de prouver que les comptes avaient 
été ouverts pour l’exercice de ses missions diplomatiques pour que les fonds déposés 
puissent bénéficier de la présomption d’affectation à l’exercice de ses missions, la cour 
d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation de l’article 1315 du code civil ;

3°/ qu’en toute hypothèse, le principe de l’égalité des armes, qui participe du droit au 
procès équitable tel qu’il est garanti par l’article 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, suppose que chaque partie soit astreinte à des obligations proces-
suelles, notamment en termes de preuve, qui ne la placent pas dans une situation de 
net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en l’espèce, la preuve que des comptes 
bancaires ne sont pas affectés à l’exercice de la mission diplomatique est impossible à 
rapporter par le créancier saisissant dès lors que les données pertinentes nécessaires à 
cette preuve ne peuvent être détenues que par l’établissement bancaire qui tient les 
comptes, lequel peut opposer le secret bancaire, ou par le débiteur lui-même ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, motif pris que «  l’intitulé des comptes saisis, tels que 
rapporté ci-dessus, à l’exception des comptes intitulés « Caisse congolaise d’amortis-
sement » et « Equatorial Congo Airlines-Ecair » permet de présumer leur affectation 
à l’accomplissement des fonctions des missions diplomatiques de la République du 
Congo et la société Commisimpex n’apporte pas la preuve contraire, dont la charge 
lui incombe  », alors qu’une telle preuve est impossible à rapporter pour la société 
Commisimpex et que la preuve inverse est extrêmement aisée pour la République 
du Congo, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en tant qu’il garantit 
le principe de l’égalité des armes. »

4. Par son troisième moyen, la société Commisimpex fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que la référence à une décision rendue dans un litige différent de celui soumis 
à une juridiction ne saurait, en toute hypothèse, servir de fondement à la décision de 
cette dernière ; qu’en statuant comme elle l’a fait, au motif que « contrairement à ce 
que soutient la société Commisimpex, la jurisprudence (1re Civ., 28 septembre 2011, 
pourvoi n° 09-72.057, 1re Civ., 28 mars 2013, pourvois n° 10-25.093 et n° 11-10.450), 
antérieure à l’adoption de la loi Sapin 2, laquelle est inapplicable au présent litige, mais 
confortée par celle-ci, subordonnait la validité de la renonciation par un État étranger 
à son immunité d’exécution sur ses biens diplomatiques à la double condition qu’elle 
soit expresse et spéciale », la cour d’appel a violé l’article 5 du code civil, ensemble 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que le juge doit préciser le fondement juridique de sa décision ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, motif pris que « la validité de la renonciation par un État étranger 
à son immunité d’exécution sur ses biens diplomatiques à la double condition qu’elle 
soit expresse et spéciale », sans préciser le fondement juridique de sa décision sur ce 
point, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son 
contrôle, n’a pas satisfait aux exigences de l’article 12 du code de procédure civile ;
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3°/ que l’exigence d’une renonciation spéciale à l’immunité diplomatique d’exécu-
tion des comptes bancaires des missions diplomatiques a été posée pour la première 
fois par la Cour de cassation le 28 septembre 2011, et ne peut s’appliquer à des clauses 
de renonciation à immunité conclues antérieurement ; qu’en imposant une renoncia-
tion spéciale à l’immunité d’exécution de la mission diplomatique de la République 
du Congo, la République du Congo ayant consenti la clause de renonciation à son 
immunité en 1993, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble 
l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que l’exigence d’une renonciation spéciale à l’immunité diplomatique d’exécu-
tion des comptes bancaires des missions diplomatiques a été posée pour la première 
fois par la Cour de cassation par un arrêt rendu le 28 septembre 2011, la solution ayant 
ensuite été réitérée le 28 mars 2013, avant d’être abandonnée le 13 mai 2015, pour 
être reprise par une loi du 9 décembre 2016 entrée en vigueur le 11 décembre 2016 
et applicable aux voies d’exécution postérieures, puis par arrêt du 10 janvier 2018 ; 
qu’en imposant une renonciation spéciale à l’immunité d’exécution de la mission di-
plomatique de la République du Congo, pour juger de la validité de saisies pratiquées 
le 19 octobre 2016, alors qu’à cette date, l’état du droit positif n’imposait pas une 
renonciation spéciale, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble 
l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Selon le droit international coutumier, les missions diplomatiques des Etats étran-
gers bénéficient, pour le fonctionnement de la représentation de l’Etat accréditaire, 
d’une immunité d’exécution à laquelle il ne peut être renoncé que de façon expresse 
et spéciale (1re Civ., 28 septembre 2011, pourvoi n° 09-72.057, Bull. 2011, I, n° 153 ; 
1re Civ., 28 mars 2013, pourvois n° 10-25.938, n° 11-10.450 et n° 11-13.323, Bull. 
2013, I, n° 62 à 64 ; 1re Civ., 10 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.494, Bull. 2018, I, n° 2). 
Cette immunité s’étend, notamment, aux fonds déposés sur les comptes bancaires des 
missions diplomatiques, lesquels sont présumés être affectés aux besoins de la mission 
de souveraineté de l’Etat accréditaire.

6. Cette présomption, justifiée par la nécessité de préserver cette mission à l’exer-
cice de laquelle participent les représentations diplomatiques, cède devant la preuve 
contraire qui, pouvant être rapportée par tous moyens, n’est pas rendue impossible aux 
créanciers.

7. Ayant retenu, d’abord, que l’intitulé des comptes bancaires saisis, à l’exception de 
deux d’entre eux, confortait la présomption d’affectation des fonds les créditant à 
l’exercice de la mission diplomatique de la représentation du Congo en France, en-
suite, que la société Commisimpex n’apportait pas d’éléments de preuve contraire, 
enfin, qu’il n’était pas discuté que la République du Congo n’avait pas renoncé de 
façon expresse et spéciale à son immunité d’exécution sur ses biens diplomatiques, la 
cour d’appel, qui a fait application des règles du droit positif en se plaçant, comme elle 
le devait, à la date à laquelle elle statuait, sans inverser la charge de la preuve ni mécon-
naître le principe de l’égalité des armes, en a exactement déduit que la mainlevée de 
la saisie devait être ordonnée.
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8. Elle n’a pas, ainsi, porté atteinte à la sécurité juridique, laquelle ne peut faire obs-
tacle à l’application immédiate d’une solution nouvelle résultant d’une évolution de 
la jurisprudence, dès lors que la société Commisimpex n’a pas été privée du droit à 
l’accès au juge.

9. Les moyens ne sont donc pas fondés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Articles 19 à 25 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ; 
articles L. 111-1-2 et L. 111-1-3 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.494, Bull. 2018, I, n° 2 (annulation sans renvoi), et les 
arrêts cités.

EXECUTION PROVISOIRE

Com., 17 février 2021, n° 19-12.417, n° 19-16.580, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Arrêt – Entreprise en difficulté – Pourvoi en cassation – Condition.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° Q19-12.417 et Q19-16.580 sont joints.

Examen de la recevabilité des pourvois contestée par la défense

Vu les articles R. 661-1 et R. 662-1, 1° du code de commerce et les articles 462 et 
525-2 du code de procédure civile, ce dernier alors applicable :

2. Le premier de ces textes n’ouvrant pas, par une disposition spéciale, la voie du 
recours en cassation contre la décision d’un premier président de cour d’appel saisi 
d’une demande tendant à arrêter l’exécution provisoire facultative d’un jugement ren-
du en matière de responsabilité pour insuffisance d’actif et de faillite personnelle ou 
d’interdiction de gérer, il y a lieu, conformément au second, d’appliquer l’article 525-
2 du code de procédure civile, selon lequel les décisions arrêtant ou refusant d’arrêter 
l’exécution provisoire ne peuvent, en droit commun, faire l’objet d’un pourvoi. Il en 
est, par conséquent, de même de celles qui rectifieraient une erreur matérielle affec-
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tant de telles décisions. Il n’est fait exception à l’interdiction du recours en cassation 
qu’en cas d’excès de pouvoir.

3. Selon les ordonnances attaquées (premier président de la cour d’appel de Paris, 
20 décembre 2018 et 4  avril 2019), un jugement du 13  février 2018 a condamné 
M. M... à supporter, solidairement avec la société Stalis holding, une partie de l’insuf-
fisance d’actif de la société Assor France, en liquidation judiciaire, et a prononcé contre 
lui une mesure d’interdiction de gérer. Ayant interjeté appel de ce jugement, M. M... 
et la société Saltis holding ont demandé que l’exécution provisoire dont il était assorti 
soit arrêtée.

Par la première ordonnance attaquée, le premier président a rejeté cette demande et 
par la seconde, il a rectifié sa précédente ordonnance, en ajoutant que M. W... devait 
y être mentionné en qualité de curateur de la société Stalis holding, elle-même en 
liquidation au Luxembourg, et d’intervenant volontaire.

4. M. M... et M. W..., ès qualités, qui se sont pourvus en cassation contre les deux 
ordonnances, n’invoquant aucun excès de pouvoir, leurs pourvois ne sont recevables 
ni contre l’ordonnance rectifiée ni contre l’ordonnance rectificative.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLES les pourvois.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article R. 661-1 du code de commerce.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 11 février 2021, n° 20-10.951, (P)

– Cassation –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante – Victime de 
l’amiante – Action en justice contre le Fonds – Modalités – Saisine 
de la cour d’appel – Demande – Recevabilité – Conditions – 
Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles 53, IV et V, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000, 25 du 
décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001 et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales que, lorsque le recours exercé à l’encontre d’une décision implicite de rejet prise par le 
Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante est recevable, la cour d’appel est régulièrement saisie de la de-
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mande d’indemnisation et le requérant n’est pas tenu de former un nouveau recours à l’encontre d’une décision 
expresse de refus d’indemnisation notifiée par le fonds en cours de procédure.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 novembre 2019), V... D..., affecté d’un 
adénocarcinome bronchique de stade IV, diagnostiqué le 12 mai 2015, s’est vu notifier 
par une caisse primaire d’assurance maladie un refus de reconnaissance du caractère 
professionnel de sa maladie.

2. V... D... a saisi le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) d’une 
demande d’indemnisation de ses préjudices, avant de décéder, le 21 décembre 2015.

3. Mme D..., veuve de V... D..., M. B... D..., agissant tant en son nom personnel qu’en 
qualité de représentant légal de ses enfants mineurs W... et G... D..., et M. H... D..., 
agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentant légal de son enfant 
mineur F... D... (les consorts D...), ont notifié au FIVA, le 27 mars 2017, une demande 
d’indemnisation de leurs préjudices, ainsi que de ceux que V... D... avait subis.

4. En l’absence de réponse du FIVA à l’expiration, le 27 septembre 2017, du délai dont 
il disposait pour formaliser une offre, les consorts D... ont saisi, le 15 novembre 2017, 
une cour d’appel d’un recours à l’encontre de la décision implicite de rejet prise par 
celui-ci.

5. En cours de procédure, par lettre recommandée du 23 mars 2018, le FIVA a notifié 
aux consorts D... un refus exprès d’indemnisation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Les consorts D... font grief à l’arrêt de déclarer sans objet le recours engagé devant 
la cour d’appel le 15 novembre 2017 et irrecevables leurs demandes d’indemnisation 
formulées par leurs conclusions des 12-16  septembre 2019 présentées lors de l’au-
dience du 25 septembre 2019 alors « que le défaut de notification de toute décision 
par le FIVA dans un délai de six mois à compter de réception d’une demande d’in-
demnisation vaut décision implicite de refus que la victime peut contester dans un dé-
lai de deux mois ; que le maintien de cette contestation après la notification en cours 
d’instance d’une décision explicite de refus doit être regardé comme une contestation 
de cette dernière décision ; qu’en l’espèce, il résulte de la décision attaquée que les 
consorts D... avaient saisi la cour d’appel le 15 novembre 2017 d’une contestation de la 
décision de refus implicite du FIVA intervenue le 27 septembre 2017 ; qu’en jugeant 
que le refus d’indemnisation explicite notifié aux consorts D... le 23 mars 2018 s’était 
substitué au refus implicite qui avait justifié la saisie de la cour en novembre 2017 et 
qu’il était devenu définitif, faute d’avoir fait l’objet d’un second recours dans le délai 
de deux mois, lorsque le maintien de la contestation initiale dont était déjà saisie la 
cour devait être regardé comme une contestation de la décision explicite intervenue 
en cours d’instance, la cour d’appel a violé l’article  25 du décret n°  2001-963 du 
23 octobre 2001, ensemble l’article 53, IV et V de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 
2000 et l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 53, IV et V de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000, dans sa rédac-
tion applicable au litige, l’article 25 du décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001 et 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

7. Selon le premier de ces textes, le FIVA doit présenter une offre d’indemnisation 
dans les six mois à compter de la réception de la demande qui lui est faite et le requé-
rant ne dispose du droit d’action en justice contre le fonds que si aucune offre ne lui 
a été présentée dans ce dernier délai, si sa demande d’indemnisation a été rejetée, ou 
bien encore s’il n’a pas accepté l’offre qui lui a été faite.

8. Selon le second de ces textes, le délai pour agir devant la cour d’appel, qui est de 
deux mois, court, soit à partir de la notification, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, de l’offre d’indemnisation ou du constat établi par le fonds que les 
conditions d’indemnisation ne sont pas réunies, soit du jour où intervient la décision 
implicite de rejet du fonds lorsque, à l’expiration du délai de six mois prévu par le 
premier de ces textes, le demandeur n’a pas reçu notification de la décision.

9. Selon le dernier des textes susvisés, toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 
indépendant et impartial.

10. Il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsque le recours exercé à l’encontre 
d’une décision implicite de rejet prise par le FIVA est recevable, la cour d’appel est 
régulièrement saisie de la demande d’indemnisation et le requérant n’est pas tenu de 
former un nouveau recours à l’encontre d’une décision expresse de refus d’indemni-
sation notifiée par le fonds en cours de procédure.

11. Pour déclarer sans objet le recours initialement engagé par les consorts D... à 
l’encontre de la décision implicite de rejet prise le 27 septembre 2017 par le FIVA, et 
déclarer leurs demandes d’indemnisation irrecevables, l’arrêt énonce que le refus d’in-
demnisation notifié aux consorts D... le 23 mars 2018 s’est substitué au refus implicite 
qui avait justifié la saisine de la cour, en novembre 2017, et retient qu’il a rendu sans 
objet le recours engagé le 15 novembre 2017.

12. L’arrêt ajoute que ce refus explicite n’a pas été contesté dans le délai de deux mois 
expressément mentionné dans la notification du 23 mars 2018, retient que le refus 
du FIVA était déjà devenu définitif lorsque les consorts D... en ont pris acte et l’ont 
contesté, par leurs conclusions reçues par le FIVA le 16 septembre 2019 et en conclut 
que les demandes d’indemnisation des consorts D... sont irrecevables.

13. En statuant ainsi, alors que les consorts D... avaient contesté en temps utile la dé-
cision implicite de rejet prise par le FIVA et avaient maintenu leur contestation, après 
le refus d’indemnisation notifié par le FIVA en cours de procédure, de telle sorte que 
leur recours, qui avait conservé son objet, ne pouvait pas être jugé irrecevable, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 53, IV et V, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000, dans sa rédaction applicable au 
litige ; article 25 du décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001 ; article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 janvier 2009, pourvoi n° 08-14.127, Bull. 2009, II, n° 2 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Soc., 17 février 2021, n° 19-25.746, (P)

– Cassation –

 ■ Apprentissage – Contrat – Rupture – Rupture postérieure aux deux 
premiers mois de l’apprentissage – Conditions – Accord écrit signé 
des deux parties – Applications diverses – Acte de résiliation signé 
par les deux parties – Portée.

En vertu de l’article L. 6222-18 du code du travail, après les deux premiers mois de l’apprentissage, la rupture 
du contrat ne peut intervenir que sur accord écrit signé des deux parties.

Constitue un tel accord l’acte de résiliation signé par les deux parties, peu important le motif invoqué.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 16 octobre 2019), M. O... a été engagé à compter 
du 15 juillet 2013 aux termes d’un contrat d’apprentissage par la société d’Exploita-
tion des établissements Muret (la société).

2. Les parties ont signé le 21 octobre 2013 une constatation de rupture du contrat 
d’apprentissage.

3. Contestant la rupture, M. O... a saisi la juridiction prud’homale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. O... une somme repré-
sentant les salaires qu’il aurait perçus jusqu’au terme du contrat d’apprentissage, alors 
« que le contrat d’apprentissage ne pouvant être rompu que sur accord écrit signé des 
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deux parties ou judiciairement, la rupture matérialisée par la signature d’une « Consta-
tation de rupture du contrat d’apprentissage » est nécessairement d’un commun ac-
cord ; qu’en jugeant que la preuve n’en était pas rapportée aux motifs inopérants de la 
présence sur le formulaire des cases « commun accord » et « autre », et que seule cette 
dernière avait été cochée, la cour d’appel a violé l’article L 6222-18, alinéa 2, du code 
du travail dans sa version applicable. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L.6222-18 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-
1437 du 24 novembre 2009 :

5. Aux termes de ce texte, le contrat d’apprentissage peut être rompu par l’une ou 
l’autre des parties durant les deux premiers mois de l’apprentissage.

Passé ce délai, la rupture du contrat ne peut intervenir que sur accord écrit signé 
des deux parties. A défaut, la rupture ne peut être prononcée que par le conseil de 
prud’hommes en cas de faute grave ou de manquements répétés de l’une des parties 
à ses obligations ou en raison de l’inaptitude de l’apprenti à exercer le métier auquel 
il voulait se préparer.

6. Pour condamner l’employeur à payer à M. O... une somme représentant les salaires 
qu’il aurait perçus jusqu’au terme du contrat d’apprentissage, l’arrêt retient que le 
document de constatation de rupture a été signé par l’employeur, le représentant légal 
et l’apprenti, que la seule signature par les parties d’un document de constatation de 
rupture du contrat d’apprentissage ne permet pas à elle seule de déduire une rupture 
d’un commun accord du contrat, que deux cases sont prévues, l’une intitulée « rupture 
d’un commun accord », la seconde, « autre «, que sur les exemplaires produits, seule 
la case « autre » a été cochée, et que ces documents révèlent que le motif « commun 
accord » n’a jamais été coché, seule la case autre motif ayant été utilisée.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que les parties avaient signé un acte de 
résiliation du contrat d’apprentissage, peu important le motif invoqué, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

- Président : Mme Farthouat-Danon (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; 
SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article L. 6222-18 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-1437 du 24 no-
vembre 2009.
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MARIAGE

1re Civ., 10 février 2021, n° 19-50.027, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Communauté de vie – 
Caractérisation – Défaut – Cas – Bigamie – Effets – Non-acquisition 
de la nationalité française par mariage.

Rabat de l’arrêt n° 648 FS-P+B du 4 novembre 2020 examiné d’office

Vu les avis donnés aux parties et au ministère public :

1. Par arrêt n° 648 FS-P+B rendu le 4 novembre 2020, la première chambre civile 
de la Cour de cassation a cassé et annulé en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 
17  janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Douai, dit n’y avoir lieu à 
renvoi, infirmé le jugement du 19 octobre 2017 rendu par le tribunal de grande ins-
tance de Lille, sauf en ce qu’il constate l’accomplissement de la formalité prescrite à 
l’article 1043 du code de procédure civile et déclare recevable l’action du procureur de 
la République, annulé l’enregistrement effectué le 9 février 2015 de la déclaration de 
nationalité française souscrite par Mme I... G... le 6 mai 2014, et constaté l’extranéité 
de Mme G....

2. Cependant, il résulte des pièces de la procédure que Mme G... n’a pas été rendue 
destinataire de l’avis prévu par l’article 1015 du code de procédure civile, destiné à 
recueillir les observations des parties sur une éventuelle cassation sans renvoi.

3. Il y a lieu, en conséquence, de rabattre l’arrêt du 4 novembre 2020 et de statuer à 
nouveau. 

Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 17  janvier 2019), Mme G..., originaire d’Algérie, a 
contracté mariage en 1998, dans ce pays, avec un Français. Cette union a été transcrite 
sur les registres de l’état civil français le 30 juillet 2007. Mme G... a souscrit, le 6 mai 
2014, une déclaration de nationalité française sur le fondement de l’article 21-2 du 
code civil, laquelle a été enregistrée le 9 février 2015.

5. Le 14 mars 2016, le ministère public l’a assignée en nullité de cet enregistrement, en 
soutenant que l’état de bigamie de son conjoint français excluait toute communauté 
de vie.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

7. Le ministère public fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la dé-
claration d’acquisition de la nationalité française par mariage souscrite par Mme G..., 
alors :

« 1°/ qu’en application l’article 26-4, alinéa 3, du code civil, l’enregistrement d’une 
déclaration acquisitive nationalité française peut, en cas de mensonge ou de fraude, 
être contesté par le ministère public dans le délai de deux ans à compter de leur 
découverte ; que ce texte ne distingue pas, en matière d’acquisition de la nationalité 
française par mariage, selon l’époux auteur du mensonge ou la fraude ; qu’en l’espèce, 
lors de la déclaration de nationalité française souscrite le 6 mai 2014 par Mme G..., le 
nouveau mariage de M. P... avec Mme M..., célébré [...], a été dissimulé ; que dès lors, 
en retenant l’existence d’une vie commune entre Mme G... et M. P..., sans reconnaître 
la fraude commise lors de la souscription de la déclaration, peu important que cette 
fraude émane de M. P... ou des deux époux, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

2°/ que la communauté de vie requise pour acquérir la nationalité française par ma-
riage, et à laquelle s’obligent les époux en application de l’article 215 du code civil, 
est un élément de la conception monogamique française du mariage ; que la bigamie 
est incompatible avec l’existence d’une communauté de vie au sens de l’article 21-2 
du code civil ; que la cour d’appel a constaté la bigamie de l’époux en relevant que 
M. P... s’est marié en 1998 avec Mme G... puis le [...] avec Mme M... ; que dès lors, 
en considérant qu’en dépit de la nouvelle union de M. P... en 2010, la persistance de 
la vie commune avec Mme G... au jour de la déclaration était caractérisée par le fait 
que les époux avaient fondé une famille nombreuse et avaient un domicile commun, 
la cour d’appel a violé l’article 21-2 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 
2011 :

8. Selon ce texte, l’étranger ou l’apatride qui contracte mariage avec un conjoint de 
nationalité française peut, après un délai de quatre ans à compter du mariage, acquérir 
la nationalité française par déclaration à condition qu’à la date de cette déclaration, la 
communauté de vie tant affective que matérielle n’ait pas cessé entre les époux depuis 
le mariage.

9. La situation de bigamie d’un des époux à la date de souscription de la déclaration, 
qui est exclusive de toute communauté de vie affective, fait obstacle à l’acquisition de 
la nationalité française par le conjoint étranger.

10. Pour rejeter la demande, l’arrêt retient que les époux ont vécu ensemble pendant 
près de vingt ans et donné naissance à cinq enfants dont les deux derniers sont nés sur 
le territoire français en 2005 et 2013, ce qui caractérise l’existence d’une intention 
matrimoniale persistante ainsi qu’une communauté de vie réelle et constante au sens 
de l’article 215 du code civil.

11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que le conjoint 
français de Mme G... avait contracté en 2010 une nouvelle union, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.
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Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire, et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RABAT l’arrêt n° 648 FS-P+B rendu le 4 novembre 2020 par la première chambre 
civile ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme le jugement du 19 octobre 2017 rendu par le tribunal de grande instance 
de Lille, sauf en ce qu’il constate l’accomplissement de la formalité prescrite à l’ar-
ticle 1043 du code de procédure civile et déclare recevable l’action du procureur de 
la République ;

Annule l’enregistrement effectué le 9  février 2015 de la déclaration de nationalité 
française souscrite par Mme I... G... le 6 mai 2014 ;

Constate l’extranéité de Mme G... ;

Ordonne la mention prescrite par l’article 28 du code civil.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011.

MINEUR

1re Civ., 10 février 2021, n° 19-24.640, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Assistance éducative – Intervention du juge des enfants – Mesures 
d’assistance – Placement – Droit de visite des parents – Exercice – 
Modalités – Fixation – Pouvoirs du juge.

Il résulte de la combinaison des articles 375-7, alinéa 4, du code civil et 1199-3 du code de procédure civile 
que, lorsque le juge des enfants décide que le droit de visite du ou des parents de l’enfant confié à une personne 
ou un établissement ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers, il en fixe la fréquence dans sa décision, sauf à 
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ce que, sous son contrôle, les conditions d’exercice de ce droit soient laissées à une détermination conjointe entre 
le ou les parents et la personne, le service ou l’établissement à qui l’enfant est confié.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 28 janvier 2019), le juge des enfants a ordonné le pla-
cement d’N... X..., né le [...], à l’aide sociale à l’enfance et accordé à M. et Mme X..., 
ses parents, un droit de visite médiatisé.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme  X... fait grief à l’arrêt d’accorder à chacun des parents un droit de visite 
médiatisé, à mettre en oeuvre par le service gardien, individuellement et les parents 
ensemble, alors « que, s’il a été nécessaire de confier l’enfant à une personne ou un 
établissement, ses parents conservent un droit de correspondance ainsi qu’un droit de 
visite et d’hébergement dont le juge fixe les modalités et, en cas de visite en présence 
d’un tiers, la fréquence du droit de visite est fixée dans la décision judiciaire sauf à ce 
que, sous le contrôle du juge, les conditions d’exercice de ce droit soient laissées à une 
détermination conjointe entre le ou les parents et la personne, le service ou l’établisse-
ment à qui l’enfant est confié ; qu’en accordant à chacun des parents un droit de visite 
médiatisé à mettre en oeuvre par le service gardien, individuellement et les parents en-
semble, quand il incombait au juge de définir la périodicité du droit de visite accordé, 
ou de s’en remettre, sous son contrôle, à une détermination conjointe des conditions 
d’exercice de ce droit entre les parents et le service à qui les enfants étaient confiés, la 
cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les articles 375-7, alinéa 4, 
du code civil et 1199-3 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 375-7, alinéa 4, du code civil et l’article 1199-3 du code de procédure 
civile :

3. Il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsque le juge des enfants décide que 
le droit de visite du ou des parents de l’enfant confié à une personne ou un établis-
sement ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers, il en fixe la fréquence dans sa 
décision, sauf à ce que, sous son contrôle, les conditions d’exercice de ce droit soient 
laissées à une détermination conjointe entre le ou les parents et la personne, le service 
ou l’établissement à qui l’enfant est confié.

4. L’arrêt accorde à chacun des parents un droit de visite médiatisé, à mettre en oeuvre 
par le service gardien, individuellement et les parents ensemble.

5. En statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de définir la périodicité du droit de vi-
site accordé, ou de s’en remettre, sous son contrôle, à une détermination conjointe 
des conditions d’exercice de ce droit entre les parents et le service à qui l’enfant était 
confié, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

6. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

7. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, les mesures critiquées ayant épuisé leurs effets.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il accorde à chacun des parents un 
droit de visite médiatisé, à mettre en oeuvre par le service gardien, individuellement 
et les parents ensemble, l’arrêt rendu le 28 janvier 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Hémery, 
Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 375-7, alinéa 4, du code civil ; article 1199-3 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 15 janvier 2020, pourvoi n° 18-25.894, Bull. 2020, (cassation partielle sans renvoi).

NATIONALITE

1re Civ., 10 février 2021, n° 20-11.694, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Déclaration – Acquisition 
de la nationalité française à raison du mariage – Conditions – 
Communauté de vie affective et matérielle – Appréciation 
souveraine.

L’appréciation de la communauté de vie affective et matérielle entre époux, au sens de l’article 21-2 du code 
civil, relève du pouvoir souverain des juges du fond.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 novembre 2019), le [...], M. B..., né à Pristina (Ko-
sovo), a épousé Mme Q..., née à Lille, de nationalité française. Aucun enfant n’est issu 
de cette union.
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Le 3 avril 2009, M. B... a souscrit une déclaration d’acquisition de la nationalité fran-
çaise, sur le fondement de l’article 21-2 du code civil. Cette déclaration a été enregis-
trée le 2 mars 2010.

Le 30 janvier 2013, M. B... et Mme Q... ont divorcé et, le [...], le premier s’est remarié 
à Lausanne (Suisse) avec Mme I....

Le 7 août 2015, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Paris l’a assigné aux fins d’annulation de l’enregistrement de la déclaration acquisitive 
de nationalité française et de constat de son extranéité, sur le fondement de l’ar-
ticle 26-4, alinéa 3, du code civil, au motif que celui-ci avait eu deux enfants avec celle 
qui allait devenir sa seconde épouse, alors qu’il était toujours marié avec Mme Q....

2. Par jugement du 10 février 2017, le tribunal a annulé l’enregistrement de la décla-
ration souscrite le 3 avril 2009 et dit que M. B... n’est pas français.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

4. M. B... fait grief à l’arrêt d’annuler l’enregistrement de la déclaration souscrite le 
3 avril 2009 devant le consul adjoint de France à Genève, sur le fondement de l’ar-
ticle 21-2 du code civil, de dire qu’il n’est pas français et d’ordonner la mention pré-
vue à l’article 28 du code civil, alors :

« 1°/ que l’entretien d’une relation adultère n’est pas exclusif, en soi, d’une commu-
nauté de vie tant affective que matérielle entre les époux ; qu’en l’espèce, en se fondant 
sur la seule circonstance tirée de ce que M. B... avait entretenu une relation adultère 
avec Mme I... pendant son mariage avec Mme Q... pour en conclure à l’absence d’une 
communauté de vie affective et matérielle entre les époux, la cour d’appel a violé 
l’article 21-2 du code civil ;

2°/ que le devoir de communauté de vie entre époux, qui implique, en principe, que 
ceux-ci vivent ensemble et aient une relation de couple, ne se confond pas avec le 
devoir de fidélité, lequel implique que ladite relation de couple soit exclusive et mo-
nogamique ; qu’en l’espèce, en déduisant la prétendue absence de communauté de vie 
entre Mme Q... et M. B... du seul manquement, par celui-ci, à son devoir de fidélité 
envers son épouse, en raison de sa liaison adultère avec Mme I..., la cour d’appel a violé 
les articles 212 et 215 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 21-2, alinéa 1er, du code civil, dans sa rédaction applicable 
à la cause, issue de la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006, l’étranger ou apatride qui 
contracte mariage avec un conjoint de nationalité française peut, après un délai de 
quatre ans à compter du mariage, acquérir la nationalité française par déclaration à 
condition qu’à la date de cette déclaration la communauté de vie tant affective que 
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matérielle n’ait pas cessé entre les époux depuis le mariage et que le conjoint français 
ait conservé sa nationalité.

6. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que le ministère public rapporte la 
preuve que, pendant son mariage avec Mme Q..., M. B... a maintenu une relation af-
fective, durable et suivie avec Mme I..., qu’il connaissait depuis 1999 et retrouvait lors 
de ses séjours au Kosovo, et que de cette relation sont nés deux enfants, dont l’une, M... 
B..., le [...], avant la déclaration de nationalité.

7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a souverainement déduit, sans 
se fonder uniquement sur la circonstance que M. B... entretenait une relation adultère, 
qu’il n’existait pas de communauté de vie affective des époux au jour de la déclaration 
souscrite le 3 avril 2009, de sorte que la fraude était caractérisée.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 
Article 21-2 du code civil.

1re Civ., 10 février 2021, n° 19-50.027, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Acquisition à raison 
du mariage – Conditions – Communauté de vie – Caractérisation – 
Défaut – Cas – Bigamie.

Selon l’article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011, l’étranger 
ou l’apatride qui contracte mariage avec un conjoint de nationalité française peut, après un délai de quatre ans à 
compter du mariage, acquérir la nationalité française par déclaration à condition qu’à la date de cette déclaration, 
la communauté de vie tant affective que matérielle n’ait pas cessé entre les époux depuis le mariage.

La situation de bigamie d’un des époux à la date de souscription de la déclaration, qui est exclusive de toute 
communauté de vie affective, fait obstacle à l’acquisition de la nationalité française par le conjoint étranger.

Rabat de l’arrêt n° 648 FS-P+B du 4 novembre 2020 examiné d’office

Vu les avis donnés aux parties et au ministère public :

1. Par arrêt n° 648 FS-P+B rendu le 4 novembre 2020, la première chambre civile 
de la Cour de cassation a cassé et annulé en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 
17  janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Douai, dit n’y avoir lieu à 
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renvoi, infirmé le jugement du 19 octobre 2017 rendu par le tribunal de grande ins-
tance de Lille, sauf en ce qu’il constate l’accomplissement de la formalité prescrite à 
l’article 1043 du code de procédure civile et déclare recevable l’action du procureur de 
la République, annulé l’enregistrement effectué le 9 février 2015 de la déclaration de 
nationalité française souscrite par Mme I... G... le 6 mai 2014, et constaté l’extranéité 
de Mme G....

2. Cependant, il résulte des pièces de la procédure que Mme G... n’a pas été rendue 
destinataire de l’avis prévu par l’article 1015 du code de procédure civile, destiné à 
recueillir les observations des parties sur une éventuelle cassation sans renvoi.

3. Il y a lieu, en conséquence, de rabattre l’arrêt du 4 novembre 2020 et de statuer à 
nouveau. 

Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 17  janvier 2019), Mme G..., originaire d’Algérie, a 
contracté mariage en 1998, dans ce pays, avec un Français. Cette union a été transcrite 
sur les registres de l’état civil français le 30 juillet 2007. Mme G... a souscrit, le 6 mai 
2014, une déclaration de nationalité française sur le fondement de l’article 21-2 du 
code civil, laquelle a été enregistrée le 9 février 2015.

5. Le 14 mars 2016, le ministère public l’a assignée en nullité de cet enregistrement, en 
soutenant que l’état de bigamie de son conjoint français excluait toute communauté 
de vie.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

7. Le ministère public fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la dé-
claration d’acquisition de la nationalité française par mariage souscrite par Mme G..., 
alors :

« 1°/ qu’en application l’article 26-4, alinéa 3, du code civil, l’enregistrement d’une 
déclaration acquisitive nationalité française peut, en cas de mensonge ou de fraude, 
être contesté par le ministère public dans le délai de deux ans à compter de leur 
découverte ; que ce texte ne distingue pas, en matière d’acquisition de la nationalité 
française par mariage, selon l’époux auteur du mensonge ou la fraude ; qu’en l’espèce, 
lors de la déclaration de nationalité française souscrite le 6 mai 2014 par Mme G..., le 
nouveau mariage de M. P... avec Mme M..., célébré [...], a été dissimulé ; que dès lors, 
en retenant l’existence d’une vie commune entre Mme G... et M. P..., sans reconnaître 
la fraude commise lors de la souscription de la déclaration, peu important que cette 
fraude émane de M. P... ou des deux époux, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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2°/ que la communauté de vie requise pour acquérir la nationalité française par ma-
riage, et à laquelle s’obligent les époux en application de l’article 215 du code civil, 
est un élément de la conception monogamique française du mariage ; que la bigamie 
est incompatible avec l’existence d’une communauté de vie au sens de l’article 21-2 
du code civil ; que la cour d’appel a constaté la bigamie de l’époux en relevant que 
M. P... s’est marié en 1998 avec Mme G... puis le [...] avec Mme M... ; que dès lors, 
en considérant qu’en dépit de la nouvelle union de M. P... en 2010, la persistance de 
la vie commune avec Mme G... au jour de la déclaration était caractérisée par le fait 
que les époux avaient fondé une famille nombreuse et avaient un domicile commun, 
la cour d’appel a violé l’article 21-2 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 
2011 :

8. Selon ce texte, l’étranger ou l’apatride qui contracte mariage avec un conjoint de 
nationalité française peut, après un délai de quatre ans à compter du mariage, acquérir 
la nationalité française par déclaration à condition qu’à la date de cette déclaration, la 
communauté de vie tant affective que matérielle n’ait pas cessé entre les époux depuis 
le mariage.

9. La situation de bigamie d’un des époux à la date de souscription de la déclaration, 
qui est exclusive de toute communauté de vie affective, fait obstacle à l’acquisition de 
la nationalité française par le conjoint étranger.

10. Pour rejeter la demande, l’arrêt retient que les époux ont vécu ensemble pendant 
près de vingt ans et donné naissance à cinq enfants dont les deux derniers sont nés sur 
le territoire français en 2005 et 2013, ce qui caractérise l’existence d’une intention 
matrimoniale persistante ainsi qu’une communauté de vie réelle et constante au sens 
de l’article 215 du code civil.

11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que le conjoint 
français de Mme G... avait contracté en 2010 une nouvelle union, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire, et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RABAT l’arrêt n° 648 FS-P+B rendu le 4 novembre 2020 par la première chambre 
civile ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme le jugement du 19 octobre 2017 rendu par le tribunal de grande instance 
de Lille, sauf en ce qu’il constate l’accomplissement de la formalité prescrite à l’ar-
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ticle 1043 du code de procédure civile et déclare recevable l’action du procureur de 
la République ;

Annule l’enregistrement effectué le 9  février 2015 de la déclaration de nationalité 
française souscrite par Mme I... G... le 6 mai 2014 ;

Constate l’extranéité de Mme G... ;

Ordonne la mention prescrite par l’article 28 du code civil.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 11 février 2021, n° 19-23.240, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Astreinte – Liquidation – Cause 
étrangère – Preuve – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 27 juin 2019), un jugement d’un tribunal d’instance 
du 4 juillet 2013, signifié le 16 janvier 2015, irrévocable, a condamné M. O... à réaliser, 
sous astreinte de 15 euros par jour de retard à compter du troisième mois suivant sa 
signification, divers travaux destinés à rendre décents les lieux qu’il avait donnés à bail 
à M. P... et Mme Q... (les consorts P... Q...).

2. Le 20 décembre 2017, les consorts P... Q... ont saisi un juge de l’exécution aux fins 
de liquidation de l’astreinte prononcée.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. P... et Mme Q... font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande en liquida-
tion de l’astreinte, alors :

« 1°/ que les consorts P... Q... faisaient valoir en appel que Mme W..., qu’ils n’avaient 
jamais rencontrée, n’était pas présente lors des visites des entreprises dans le logement 
et que, néanmoins, dans son attestation, elle prêtait aux locataires des propos qu’ils 
n’avaient jamais tenus et qui ne sont pas corroborés par les entrepreneurs eux-mêmes ; 
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qu’ils ajoutaient que le manque d’objectivité des dires de Mme W... est en tout état de 
cause démontré par le fait qu’elle n’hésite pas à accuser les locataires d’avoir mis le feu 
à la cheminée le 11 janvier 2017, alors que leur absence totale de responsabilité dans le 
sinistre est clairement établie ; que la cour d’appel a laissé sans réponse ces conclusions 
mettant en évidence le fait que Mme W... n’avait pas été témoin de ce dont elle pré-
tendait attester et l’absence de crédibilité de son attestation ; qu’elle a ainsi méconnu 
les exigences de l’article 455 du Code de procédure civile ;

2°/ que les consorts P... Q... faisaient valoir que le courrier de M. P... en date du 
5 octobre 2013 doit être compris à la lumière des conditions dans lesquelles il a été 
rédigé ; qu’ils observaient ainsi que ce même jour, un samedi, vers 9 heures du matin, 
M. O... et une autre personne avec un véhicule utilitaire siglé « Horlacher et F... L... » 
s’étaient présentés à l’improviste à leur domicile, de surcroît en demandant à M. P... de 
les aider à décharger le véhicule et à installer un ballon d’eau chaude et que M. P..., 
s’il leur avait refusé son aide après leur avoir fait remarquer qu’il n’était guère courtois 
de leur part de ne pas l’avoir averti plus tôt de leur passage, ne leur avait pas interdit 
l’accès au logement familial ; qu’ils soulignaient que le refus de M. P... de fournir l’eau 
et l’énergie pour les travaux commandés par le propriétaire s’expliquait par le fait que, 
depuis 1995, les locataires avaient été contraints d’assumer, outre leurs obligations de 
locataires, d’innombrables réparations incombant légalement et contractuellement au 
bailleur, mais que celui-ci se refusait à faire réaliser en dépit de leurs réclamations, et 
que, par le courrier litigieux, M. P... avait simplement entendu rappeler à M. O... que 
les locataires n’avaient pas à assumer les charges liées à l’électricité et à l’eau néces-
saires à la réalisation de travaux à la charge du propriétaire, lequel n’a jamais proposé 
d’assumer lui-même ces charges ; qu’ils ajoutaient que le refus de M. P... de fournir 
l’électricité pour les travaux commandés par le propriétaire s’expliquait également par 
le fait que l’état de l’installation électrique pouvait faire craindre qu’elle ne supportât 
pas l’utilisation d’appareils de chantier de forte puissance ; qu’en délaissant ces conclu-
sions pourtant particulièrement pertinentes, la cour d’appel a derechef méconnu les 
exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que les consorts P... Q... démontraient ensuite qu’en dépit du courrier de M. P... 
datant de 2013, ils ne se sont jamais opposés à l’accès des différents entrepreneurs à leur 
logement ; qu’ils invoquaient ainsi la production par M. O... des devis de l’entreprise 
CSVB, portant sur les travaux de chauffage, douche et lavabo (production d’appel 
n° 23 de M. O...), et de l’entreprise Phil Pro, relatif à la réfection de l’installation 
électrique, devis respectivement datés des 12 novembre 2014 et 3 décembre 2014, 
donc postérieurs à la lettre du 5 octobre 2013 et qui n’avaient pu être établis sans un 
examen scrupuleux de l’intérieur du logement ; qu’ils se prévalaient également du fait 
que, sous la réserve de l’entreprise [...] (M. F...), aucune des entreprises contactée par 
M. O... pour effectuer les travaux auxquels il avait été condamné, n’a jamais attesté 
avoir été empêchée d’accéder au logement ou d’y effectuer les travaux convenus avec 
le bailleur ; et qu’ils observaient encore que, comme au demeurant l’a constaté la cour 
d’appel, certains travaux prescrits par le jugement définitif du 4 juillet 2013, à savoir 
l’installation d’un dispositif pare feux sur la partie boisée du mur jouxtant la grange 
et le tubage du conduit de cheminée, ont été exécutés en janvier 2015 et qu’en outre, 
suite à l’incendie de janvier 2017, une tentative de réfection du conduit de cheminée a 
eu lieu en septembre 2017, travaux impliquant les uns et les autres un accès des entre-
preneurs au logement des locataires ; que faute d’avoir répondu à ces conclusions qui 
démontraient avec évidence que les consorts P... Q... avaient accordé l’accès de leur 
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logement aux entrepreneurs dûment mandatés par M. O..., la cour d’appel a encore 
méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que les consorts P... Q... relevaient dans leurs conclusions d’appel que l’attestation 
de M. L... F... en date du 29 janvier 2018 ne précise aucune des dates auxquelles, selon 
lui, il aurait tenté d’accéder à leur logement et en aurait été empêché, ses prétendues 
tentatives d’intervention étant dès lors sujettes à caution, d’autant que, dans le cadre 
de la procédure au fond, ayant abouti au jugement définitif du 4 juillet 2013, ayant 
condamné M. O..., sous astreinte, à réaliser les travaux destinés à rendre les lieux loués 
décents, M. F... avait déjà établi une attestation en termes identiques, attestation qui 
n’avait pas convaincu le tribunal  ; qu’ils ajoutaient qu’au demeurant, une mention 
manuscrite et signée figurant en page 4 du devis Phil Pro du 3 décembre 2014, précise 
que pour « la plomberie le devis de la société CSVB a été signé, accepté, car moins 
cher que la société [...] », ce qui montre que celle-ci, pris en la personne de son repré-
sentant M. F..., a nécessairement accédé au logement ; que faute d’avoir répondu à ces 
conclusions déterminantes, la cour d’appel, une nouvelle fois, a méconnu les exigences 
de l’article 455 du code de procédure civile ;

5°/ que les consorts P... Q... faisaient valoir en appel qu’ils n’avaient et n’ont aucun 
intérêt à refuser la réalisation des travaux qui auraient permis ou permettraient de 
rendre décent le logement, actuellement encore dépourvu de chauffage central, sans 
installations sanitaires et dont le système électrique est non conforme, et que M. O... 
se borne à évoquer de prétendues difficultés datant de 2013, sans justifier d’aucune 
démarche récente quant à la réalisation des travaux, imposant ainsi à ses locataires de 
vivre dans ces conditions indignes ; que la cour d’appel, qui a laissé ces conclusions 
sans réponse, a ainsi, une fois de plus, méconnu les exigences de l’article 455 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt, après avoir constaté que certains travaux prescrits par le jugement n’ont 
toujours pas été réalisés, relève que l’attestation en date du 29 janvier 2018 de M. F..., 
artisan chauffagiste, indique qu’il est intervenu à plusieurs reprises chez M. P... pour 
des travaux sanitaires, mais que ce dernier n’a jamais accepté ses interventions.

5. Il relate que l’attestation de Mme W... énumère les difficultés auxquelles se sont 
heurtés M. O... et les artisans pour établir les devis et faire les premiers travaux et 
rappelle que M. P... a indiqué, dans un courrier du 5 octobre 2013, qu’il refusait que 
l’artisan en charge de créer une pièce d’eau ait accès à l’eau et à l’électricité de son 
domicile.

6. En l’état de ces énonciations et constatations, relevant de son appréciation souve-
raine de la valeur et de la portée des éléments de fait et de preuve produits, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, 
en a souverainement déduit que M. O... s’était heurté à des difficultés d’exécution, 
tenant au comportement des locataires, constituant une cause étrangère au sens de 
l’article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Martin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 février 2004, pourvoi n° 02-13.016, Bull. 2004, II, n° 53 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 10 février 2021, n° 20-11.694, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Nationalité – Déclaration – Acquisition 
de la nationalité française à raison du mariage – Conditions – 
Communauté de vie affective et matérielle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 novembre 2019), le [...], M. B..., né à Pristina (Ko-
sovo), a épousé Mme Q..., née à Lille, de nationalité française. Aucun enfant n’est issu 
de cette union.

Le 3 avril 2009, M. B... a souscrit une déclaration d’acquisition de la nationalité fran-
çaise, sur le fondement de l’article 21-2 du code civil. Cette déclaration a été enregis-
trée le 2 mars 2010.

Le 30 janvier 2013, M. B... et Mme Q... ont divorcé et, le [...], le premier s’est remarié 
à Lausanne (Suisse) avec Mme I....

Le 7 août 2015, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Paris l’a assigné aux fins d’annulation de l’enregistrement de la déclaration acquisitive 
de nationalité française et de constat de son extranéité, sur le fondement de l’ar-
ticle 26-4, alinéa 3, du code civil, au motif que celui-ci avait eu deux enfants avec celle 
qui allait devenir sa seconde épouse, alors qu’il était toujours marié avec Mme Q....

2. Par jugement du 10 février 2017, le tribunal a annulé l’enregistrement de la décla-
ration souscrite le 3 avril 2009 et dit que M. B... n’est pas français.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

4. M. B... fait grief à l’arrêt d’annuler l’enregistrement de la déclaration souscrite le 
3 avril 2009 devant le consul adjoint de France à Genève, sur le fondement de l’ar-
ticle 21-2 du code civil, de dire qu’il n’est pas français et d’ordonner la mention pré-
vue à l’article 28 du code civil, alors :

« 1°/ que l’entretien d’une relation adultère n’est pas exclusif, en soi, d’une commu-
nauté de vie tant affective que matérielle entre les époux ; qu’en l’espèce, en se fondant 
sur la seule circonstance tirée de ce que M. B... avait entretenu une relation adultère 
avec Mme I... pendant son mariage avec Mme Q... pour en conclure à l’absence d’une 
communauté de vie affective et matérielle entre les époux, la cour d’appel a violé 
l’article 21-2 du code civil ;

2°/ que le devoir de communauté de vie entre époux, qui implique, en principe, que 
ceux-ci vivent ensemble et aient une relation de couple, ne se confond pas avec le 
devoir de fidélité, lequel implique que ladite relation de couple soit exclusive et mo-
nogamique ; qu’en l’espèce, en déduisant la prétendue absence de communauté de vie 
entre Mme Q... et M. B... du seul manquement, par celui-ci, à son devoir de fidélité 
envers son épouse, en raison de sa liaison adultère avec Mme I..., la cour d’appel a violé 
les articles 212 et 215 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 21-2, alinéa 1er, du code civil, dans sa rédaction applicable 
à la cause, issue de la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006, l’étranger ou apatride qui 
contracte mariage avec un conjoint de nationalité française peut, après un délai de 
quatre ans à compter du mariage, acquérir la nationalité française par déclaration à 
condition qu’à la date de cette déclaration la communauté de vie tant affective que 
matérielle n’ait pas cessé entre les époux depuis le mariage et que le conjoint français 
ait conservé sa nationalité.

6. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que le ministère public rapporte la 
preuve que, pendant son mariage avec Mme Q..., M. B... a maintenu une relation af-
fective, durable et suivie avec Mme I..., qu’il connaissait depuis 1999 et retrouvait lors 
de ses séjours au Kosovo, et que de cette relation sont nés deux enfants, dont l’une, M... 
B..., le [...], avant la déclaration de nationalité.

7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a souverainement déduit, sans 
se fonder uniquement sur la circonstance que M. B... entretenait une relation adultère, 
qu’il n’existait pas de communauté de vie affective des époux au jour de la déclaration 
souscrite le 3 avril 2009, de sorte que la fraude était caractérisée.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau -
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Textes visés : 
Article 21-2 du code civil.

1re Civ., 10 février 2021, n° 19-22.793, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Protection des victimes de violences – 
Délivrance d’une ordonnance de protection – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 17  juin 2019), par requête du 20  avril 2017, 
Mme J... a saisi le juge aux affaires familiales afin d’obtenir une ordonnance de protec-
tion à l’égard de son conjoint, M. U....

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. U... fait grief à l’arrêt de dire que Mme J... est fondée à solliciter une mesure 
de protection et, en conséquence, de lui attribuer la jouissance du logement et du 
mobilier du ménage se trouvant au domicile conjugal, d’ordonner que M. U... quitte 
sans délai le domicile conjugal, d’ordonner en tant que de besoin son expulsion, avec 
l’assistance de la force publique, et d’interdire aux époux de se troubler mutuellement 
à leur domicile respectif en les autorisant, à défaut, à faire cesser ce trouble par toute 
voie de droit appropriée, si besoin avec le concours de la force publique, alors :

« 1°/ que constitue un acte de violence tout acte dommageable pour la personne ou 
les biens de la victime qui est de nature à lui causer un trouble physique ou moral ; 
qu’en affirmant que la matérialité des violences psychologiques commises au préju-
dice de M. U... n’était pas avérée par la production d’éléments objectifs et qu’il n’y 
avait pas lieu de tenir compte du fait que Mme J... ait quitté le domicile conjugal mu-
nie d’un couteau, le 26 décembre 2016, pour se rendre à [...], où s’était réfugié M. U..., 
afin de lacérer la capote et crever les pneus de son véhicule dès lors que ces faits, aussi 
désagréables soient-ils, n’étaient pas constitutifs des violences physiques dénoncées 
par l’intéressé, sans rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si ces faits n’étaient pas de 
nature à caractériser des violences morales, en ce qu’ils étaient constitutifs d’un acte 
prémédité d’intimidation avec arme, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 515-9 et 515-11 du code civil ;

2°/ que le juge aux affaires familiales ne peut délivrer une ordonnance de protection 
que s’il résulte des pièces du dossier que les faits de violence allégués par le demandeur 
sont vraisemblables et de nature à établir que c’est lui qui est exposé à un danger et 
non pas son conjoint ; qu’en affirmant que la blessure médicalement constatée que 
Mme J... avait infligée à M. U... le 1er avril 2017 était une violence réactionnelle à une 
agression commise par ce dernier dès lors qu’elle avait été déclarée comme telle par 
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Mme J... aux services de police, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 515-9 et 515-11 du code civil ;

3°/ qu’en toute hypothèse, les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes 
dont ils sont saisis sans examiner, même sommairement, tous les éléments de preuve 
qui leurs sont soumis par les parties au soutien de leurs prétentions ; qu’en statuant 
ainsi sans analyser, même sommairement, les certificats médicaux respectivement établi 
les 1er avril 2017 pour l’époux et le 3 avril 2017 pour l’épouse dont il résultait que 
Mme J..., qui ne présentait objectivement que des impacts défensifs aux avant-bras, 
avait en revanche griffé son mari et sauvagement entaillé sa lèvre par une morsure lui 
causant une plaie profonde de 2 cm, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

4°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner, même sommairement, tous les éléments de preuve qui leurs sont soumis par 
les parties au soutien de leurs prétentions ; qu’en l’espèce, M. U... faisait valoir que la 
dégradation des relations au sein du couple en 2017 était la conséquence et non pas 
la cause du syndrome anxio-dépressif dont souffrait déjà Mme J... depuis des années 
et rapportait la preuve de la concomitance entre le début de ce syndrome en 2013 et 
le harcèlement moral dont elle a été victime sur son lieu de travail à compter de cette 
même période ; qu’en se bornant à affirmer, après avoir constaté que Mme J... n’avait 
fait état de violences au sein du couple qu’en 2017, que son syndrome anxio-dépressif 
« ne saurait être mis en lien, comme tente de le soutenir à tort l’appelant, avec des dif-
ficultés professionnelles », sans analyser, même sommairement, les éléments de preuve 
produits aux débats par ce dernier, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

5°/ que le juge aux affaires familiales ne peut délivrer une ordonnance de protection 
que s’il résulte des pièces du dossier que les faits de violence allégués par le demandeur 
sont vraisemblables et de nature à établir que c’est lui qui est exposé à un danger et 
non pas son conjoint ; qu’en l’espèce, pour établir que son épouse l’obligeait à assumer 
seul toutes les charges du ménage, M. U... produisait aux débats les relevés du compte 
joint attestant, d’une part, des différents prélèvements effectués par les créanciers du 
couple et, d’autre part, que Mme J... se bornait à verser une somme de 500 euros, 
ainsi que les justificatifs de leurs revenus respectifs, des différentes charges prélevées 
sur ce compte et des versements personnels de M. U... pour combler le déficit de ce 
compte ; qu’en se bornant à affirmer que la matérialité de violences psychologiques 
ou économiques commises par l’épouse n’était pas davantage avérée par la production 
d’éléments objectifs sans analyser, même sommairement, les éléments de preuve qui lui 
étaient ainsi soumis, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ que le principe d’égalité des armes, composante du droit à un procès équitable, 
commande que chaque partie soit astreinte à des obligations processuelles, notamment 
en termes de preuve, qui ne la placent pas dans une situation de net désavantage par 
rapport à la partie adverse  ; qu’en faisant prévaloir, par principe, les déclarations de 
Mme J... sur celles de M. U... après avoir, corrélativement, retenu qu’il y avait lieu de 
rejeter les moyens de M. U... qui n’étaient pas étayés par la production d’éléments 
objectifs et écarté systématiquement et sans examen au fond les éléments de preuve 
produits par M. U... au soutien de ses prétentions, la cour d’appel a rompu l’égalité 
des armes et, ainsi violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article 515-9 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2019-1480 du 28 décembre 2019, lorsque les violences exercées au sein 
du couple ou par un ancien conjoint, un ancien partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou un ancien concubin mettent en danger la personne qui en est victime, 
un ou plusieurs enfants, le juge aux affaires familiales peut délivrer en urgence à cette 
dernière une ordonnance de protection.

4. Selon l’article 515-11, alinéa 1er, du code civil, dans la même rédaction, l’ordonnance 
de protection est délivrée dans les meilleurs délais par le juge aux affaires familiales, 
s’il estime, au vu des éléments produits devant lui et contradictoirement débattus, qu’il 
existe des raisons sérieuses de considérer comme vraisemblables la commission des 
faits de violence allégués et le danger auquel la victime ou un ou plusieurs enfants 
sont exposés.

5. L’arrêt énonce qu’il ressort des éléments de preuve produits que Mme  J... a été 
victime de violences conjugales à plusieurs reprises, alors que les faits dénoncés à son 
encontre par M. U... correspondent à des dégradations matérielles, sans violence phy-
sique, ou à des violences réactionnelles à une agression subie par l’épouse. Il constate 
qu’à cela s’ajoutent un contexte de violences psychologiques et un syndrome dépressif 
réactionnel, dont souffre l’intéressée depuis plusieurs années, comme en atteste son 
médecin, et qui n’est pas dû, contrairement à ce que soutient M. U..., à ses difficultés 
professionnelles. Il relève que M. U... ne démontre pas que son épouse se soit rendue 
coupable, à son égard, de violences psychologiques ou économiques.

6. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est dans l’exercice de son pouvoir 
souverain que la cour d’appel, qui a examiné les dépôts de plainte effectués par les 
deux parties et les certificats médicaux versés aux débats, sans être tenue de s’expliquer 
sur les pièces qu’elle décidait d’écarter ni de suivre les parties dans le détail de leur ar-
gumentation, a estimé que le prononcé d’une ordonnance de protection était justifié.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Didier et 
Pinet -

Textes visés : 

Article 515-11 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 5 octobre 2016, pourvoi n° 15-24.180, Bull. 2016, I, n° 187 (rejet).
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POUVOIRS DU PREMIER PRESIDENT

Com., 17 février 2021, n° 19-12.417, n° 19-16.580, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Exécution provisoire – Arrêt de l’exécution provisoire – Décision non-
susceptible de pourvoi en cassation.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° Q19-12.417 et Q19-16.580 sont joints.

Examen de la recevabilité des pourvois contestée par la défense

Vu les articles R. 661-1 et R. 662-1, 1° du code de commerce et les articles 462 et 
525-2 du code de procédure civile, ce dernier alors applicable :

2. Le premier de ces textes n’ouvrant pas, par une disposition spéciale, la voie du 
recours en cassation contre la décision d’un premier président de cour d’appel saisi 
d’une demande tendant à arrêter l’exécution provisoire facultative d’un jugement ren-
du en matière de responsabilité pour insuffisance d’actif et de faillite personnelle ou 
d’interdiction de gérer, il y a lieu, conformément au second, d’appliquer l’article 525-
2 du code de procédure civile, selon lequel les décisions arrêtant ou refusant d’arrêter 
l’exécution provisoire ne peuvent, en droit commun, faire l’objet d’un pourvoi. Il en 
est, par conséquent, de même de celles qui rectifieraient une erreur matérielle affec-
tant de telles décisions. Il n’est fait exception à l’interdiction du recours en cassation 
qu’en cas d’excès de pouvoir.

3. Selon les ordonnances attaquées (premier président de la cour d’appel de Paris, 
20 décembre 2018 et 4  avril 2019), un jugement du 13  février 2018 a condamné 
M. M... à supporter, solidairement avec la société Stalis holding, une partie de l’insuf-
fisance d’actif de la société Assor France, en liquidation judiciaire, et a prononcé contre 
lui une mesure d’interdiction de gérer. Ayant interjeté appel de ce jugement, M. M... 
et la société Saltis holding ont demandé que l’exécution provisoire dont il était assorti 
soit arrêtée.

Par la première ordonnance attaquée, le premier président a rejeté cette demande et 
par la seconde, il a rectifié sa précédente ordonnance, en ajoutant que M. W... devait 
y être mentionné en qualité de curateur de la société Stalis holding, elle-même en 
liquidation au Luxembourg, et d’intervenant volontaire.

4. M. M... et M. W..., ès qualités, qui se sont pourvus en cassation contre les deux 
ordonnances, n’invoquant aucun excès de pouvoir, leurs pourvois ne sont recevables 
ni contre l’ordonnance rectifiée ni contre l’ordonnance rectificative.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLES les pourvois.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article R. 661-1 du code de commerce.

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 18 février 2021, n° 19-25.886, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Recours de l’employeur aux fins d’inopposabilité de 
la décision de prise en charge de la caisse au titre de la législation 
professionnelle.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne du dé-
sistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité 
sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 octobre 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
du Val-de-Marne (la caisse) a informé, le 24 décembre 2009, la société Gom Propreté, 
aux droits de laquelle vient la société APS Holding (l’employeur), de sa décision de 
prendre en charge, au titre de la législation professionnelle, la maladie déclarée par sa 
salariée, Mme D... (la victime).

3. Après avoir vainement saisi, le 25 mars 2013, la commission de recours amiable de la 
caisse d’une contestation de l’opposabilité de cette décision, l’employeur a porté son 
recours, le 25 février 2016, devant une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur et de 
déclarer inopposable à celui-ci la décision de prise en charge, alors « que le recours de 
l’employeur tendant contester la décision de prise en charge d’une maladie profession-
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nelle est enfermé dans le délai de prescription de droit commun de cinq ans ; qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 2224 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil, R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité so-
ciale, le deuxième dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018 et le dernier dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 
2009, applicables au litige :

5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent 
par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

6. Il résulte des deux derniers que l’information donnée par la caisse à l’employeur de 
sa décision de prendre en charge la maladie à titre professionnel ne constitue pas une 
notification et ne fait pas courir contre lui le délai de recours contentieux de deux 
mois.

7. Depuis un arrêt du 9 mai 2019 (2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, publié ; 
également, 2e Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-11.961 ; 2e Civ., 29 mai 2019, pour-
voi n° 18-13.696 ;2e Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-12.087 ; 2e Civ., 10 octobre 
2019, pourvoi n° 18-20.555 ; 2e Civ., 28 mai 2020, pourvoi n° 19-13.929), la Cour de 
cassation interprétait ces textes en retenant que si la décision de la caisse primaire qui 
reconnaît le caractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute fait 
grief à l’employeur, qui est recevable à en contester l’opposabilité ou le bien-fondé 
dans les conditions fixées par les deux derniers, le recours de l’employeur ne revêt pas 
le caractère d’une action au sens du premier. Cette interprétation est celle adoptée par 
l’arrêt contre lequel le pourvoi a été formé. Elle a soulevé des critiques en ce qu’elle 
pouvait conduire à une imprescriptibilité de ce recours et a suscité des divergences de 
jurisprudence des juridictions du fond, qui en justifient le réexamen.

8. Ni l’indépendance des rapports entre, d’une part, la caisse et la victime et d’autre 
part, la caisse et l’employeur, ni le particularisme du recours ouvert à l’employeur pour 
contester la décision d’une caisse primaire de reconnaître le caractère professionnel 
d’un accident, d’une maladie ou d’une rechute ne justifient que ce recours ne puisse 
constituer une action en justice et que, dès lors, il ne soit pas soumis à un délai de 
prescription.

9. Il y a lieu, en conséquence, de considérer qu’en l’absence de texte spécifique, l’ac-
tion de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnais-
sance du caractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute est au 
nombre des actions qui se prescrivent par cinq ans en application de l’article 2224 du 
code civil.

10. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la caisse et dire recevable l’action 
de l’employeur, l’arrêt retient que l’action diligentée par l’employeur en contestation 
de la décision de prise en charge d’une maladie professionnelle ne constitue pas une 
action personnelle ou mobilière au sens de l’article 2224 du code civil, de sorte que la 
prescription de droit commun de cinq ans ne lui est pas applicable.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : 2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, Bull. 2019, (cassation).

2e Civ., 18 février 2021, n° 19-25.887, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Recours de l’employeur aux fins d’inopposabilité de 
la décision de prise en charge de la caisse au titre de la législation 
professionnelle.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne du dé-
sistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité 
sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 octobre 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
du Val-de-Marne (la caisse) a informé, le 3 septembre 2009, la société Gom propreté, 
aux droits de laquelle vient la société APS Holding (l’employeur), de sa décision de 
prendre en charge, au titre de la législation professionnelle, la maladie déclarée par sa 
salariée, Mme J....

3. Après avoir vainement saisi, le 22 février 2013, la commission de recours amiable de 
la caisse d’une contestation de l’opposabilité de cette décision, l’employeur a porté son 
recours, le 24 février 2016, devant une juridiction de sécurité sociale.



145

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur et de 
déclarer inopposable à celui-ci la décision de prise en charge, alors « que le recours de 
l’employeur tendant contester la décision de prise en charge d’une maladie profession-
nelle est enfermé dans le délai de prescription de droit commun de cinq ans ; qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 2224 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil, R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité so-
ciale, le deuxième dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018 et le dernier dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 
2009, applicables au litige :

5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent 
par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

6. Il résulte des deux derniers que l’information donnée par la caisse à l’employeur de 
sa décision de prendre en charge la maladie à titre professionnel ne constitue pas une 
notification et ne fait pas courir contre lui le délai de recours contentieux de deux 
mois.

7. Depuis un arrêt du 9 mai 2019 (2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, publié ; 
également, 2e Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-11.961 ; 2e Civ., 29 mai 2019, pour-
voi n° 18-13.696 ;2e Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-12.087 ; 2e Civ., 10 octobre 
2019, pourvoi n° 18-20.555 ; 2e Civ., 28 mai 2020, pourvoi n° 19-13.929), la Cour de 
cassation interprétait ces textes en retenant que si la décision de la caisse primaire qui 
reconnaît le caractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute fait 
grief à l’employeur, qui est recevable à en contester l’opposabilité ou le bien-fondé 
dans les conditions fixées par les deux derniers, le recours de l’employeur ne revêt pas 
le caractère d’une action au sens du premier. Cette interprétation est celle adoptée par 
l’arrêt contre lequel le pourvoi a été formé. Elle a soulevé des critiques en ce qu’elle 
pouvait conduire à une imprescriptibilité de ce recours et a suscité des divergences de 
jurisprudence des juridictions du fond, qui en justifient le réexamen.

8. Ni l’indépendance des rapports entre, d’une part, la caisse et la victime et, d’autre 
part, la caisse et l’employeur, ni le particularisme du recours ouvert à l’employeur pour 
contester la décision d’une caisse primaire de reconnaître le caractère professionnel 
d’un accident, d’une maladie ou d’une rechute ne justifient que ce recours ne puisse 
constituer une action en justice et que, dès lors, il ne soit pas soumis à un délai de 
prescription.

9. Il y a lieu, en conséquence, de considérer qu’en l’absence de texte spécifique, l’ac-
tion de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnais-
sance du caractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute est au 
nombre des actions qui se prescrivent par cinq ans en application de l’article 2224 du 
code civil.
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10. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la caisse et dire recevable l’action 
de l’employeur, l’arrêt retient que l’action diligentée par l’employeur en contestation 
de la décision de prise en charge d’une maladie professionnelle ne constitue pas une 
action personnelle ou mobilière au sens de l’article 2224 du code civil, de sorte que la 
prescription de droit commun de cinq ans ne lui est pas applicable.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : 2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, Bull. 2019, (cassation).

2e Civ., 18 février 2021, n° 19-14.475, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription triennale – Mutualité sociale agricole – Caisse – 
Contrainte – Exécution – Exclusion – Fraude ou fausse déclaration.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à Mme P... Q... veuve V..., Mme N... V... et MM. K... et W... V... (les 
consorts V...) de ce que, en tant qu’héritiers de C... V..., qui est décédé le 30 décembre 
2019, ils reprennent l’instance contre lui introduite.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 29  janvier 2019, RG n°  17/02168), C... V... (le 
cotisant) ayant omis de déclarer au centre de formalités des entreprises de la chambre 
d’agriculture une activité de vente de sapins de Noël, la caisse de mutualité sociale 
agricole de Franche-Comté (la caisse) a fait procéder à son encontre à un contrôle 
qui a abouti à l’établissement, le 19 janvier 2016, d’un procès-verbal de travail dissi-
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mulé par dissimulation d’activité. Après lui avoir adressé deux lettres d’observations, 
les 30 novembre 2015 et 15 janvier 2016, elle l’a mis en demeure, le 21 mars 2016, de 
régler les cotisations sociales dues au titre des années 2005 à 2014.

3. Le cotisant, aux droits duquel se trouvent les consorts V..., a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur la troisième branche du moyen du pourvoi principal et sur 
le premier moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

5. Les consorts V... font grief à l’arrêt de condamner le cotisant à payer à la caisse une 
certaine somme, alors « que la fraude suppose l’intention de se soustraire en toute 
connaissance de cause à ses obligations sociales ; que le caractère intentionnel de la 
fraude ne peut se déduire de la seule omission de déclarer son activité au centre des 
formalités des entreprises quand les revenus de l’entreprise ont été régulièrement dé-
clarés au centre des impôts et qu’ils ont donné lieu au paiement des impôts ; qu’en 
déduisant la fraude de M. V... de la seule omission de déclarer son activité au centre des 
formalités des entreprises quand son activité avait été expressément autorisée par l’ad-
ministration des eaux et forêts, qu’il avait déclaré les revenus de son activité et réglé les 
impôts afférents aux revenus de cette activité, la cour d’appel a violé les articles L. 725-
7 du code rural et de la pêche maritime et L. 244-3 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

6. C’est par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, que la cour d’appel, par une décision motivée, a jugé que la fraude était 
établie à l’encontre du cotisant.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La caisse fait grief à l’arrêt d’infirmer la décision de la commission de recours amiable 
du 15 septembre 2016 et de limiter à une certaine somme le montant des cotisations 
dues par le cotisant pour la période de 2011 à 2014, alors « que sauf le cas de fraude 
ou de fausse déclaration, les cotisations dues au titre des régimes de protection sociale 
agricole, et les pénalités de retard y afférentes, se prescrivent par trois ans à compter de 
l’expiration de l’année civile au titre de laquelle elles sont dues ; que les cas de fraude 
ou de fausse déclaration ont expressément été exclus par le législateur du champ de la 
prescription triennale, sans renvoi vers les dispositions du code de la sécurité sociale ; 
qu’ainsi, en cas de fraude ou de fausse déclaration, il y a lieu d’appliquer la prescription 
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civile de droit commun pour le recouvrement des cotisations sociales agricoles ; que 
pour déclarer l’action de la CMSA de Franche-Comté prescrite pour la période anté-
rieure au 1er janvier 2011, la cour d’appel a jugé qu’à défaut de dispositions spéciales 
qui prévoiraient un autre délai de prescription en cas de fraude pour les cotisations 
de nature agricole, la caisse ne pouvait procéder au redressement que des cotisations 
exigibles au cours des cinq années civiles précédant l’année du redressement ainsi que 
les cotisations exigibles au cours de l’année de ce dernier conformément à l’article 
L. 244-3 du code de la sécurité sociale ; que l’application de la prescription civile de 
droit commun permettait pourtant à la caisse de recouvrer les cotisations dues, dans la 
limite de vingt ans à compter de la naissance du droit ; qu’ainsi, la cour d’appel a violé 
ce texte et les articles L. 725-7 du code rural et de la pêche maritime, dans sa version 
en vigueur au moment du litige, 2224 et 2232 du code civil. »

Réponse de la Cour

9. Selon l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008, applicable au litige, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

10. En application de l’article L. 725-7, I, du code rural et de la pêche maritime, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016, applicable au 
litige, sauf le cas de fraude ou de fausse déclaration, les cotisations dues au titre des ré-
gimes de protection sociale agricole et les pénalités de retard y afférentes se prescrivent 
par trois ans à compter de l’année civile au titre de laquelle elles sont dues.

11. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que les cotisations dues au titre des 
régimes agricoles se prescrivent, en cas de fraude ou de fausse déclaration, par cinq ans 
à compter de l’expiration de l’année civile au titre de laquelle elles sont dues.

12. L’arrêt constate que la mise en demeure a été adressée le 21 mars 2016.

13. Il en résulte que, par application de la prescription quinquennale, les cotisations 
antérieures au 1er janvier 2011 étaient prescrites.

14. Par ce seul motif, substitué d’office à ceux critiqués par le moyen, après avis donné 
aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision 
attaquée se trouve légalement justifiée du chef attaqué.

Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

15. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors « que toute décision doit être motivée 
à peine de nullité ; que la CMSA de Franche-Comté sollicitait la validation des mises 
en demeure des 19 août 2016, 3 novembre 2017 et 23 février 2018, pour un montant 
total de 19 510,11 euros correspondant aux majorations de retard et supplémentaires ; 
qu’en n’accueillant pas cette demande, qu’elle avait pourtant expressément rappelée, 
sans aucun motif, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

16. En application de l’article 616 du code de procédure civile, lorsque le jugement 
peut être rectifié en vertu de l’article 463 du même code, le pourvoi n’est ouvert qu’à 
l’encontre du jugement statuant sur la rectification.
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17. Il ressort du dispositif de l’arrêt attaqué que la cour d’appel n’a pas statué sur la 
demande de la caisse tendant à la validation des mises en demeure des 19 août 2016, 
3 novembre 2017 et 23 février 2018, correspondant aux majorations de retard et sup-
plémentaires.

18. L’omission de statuer pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 
du code de procédure civile, le moyen n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 725-7 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
Soc., 1 juin 1995, pourvoi n° 92-19.063, Bull. 1995, V, n° 172 (cassation).

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 4 février 2021, n° 20-10.685, (P)

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Définition – Personne 
morale – Dénomination erronée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 1er octobre 2019), la société L’Araignée de la roche, 
propriétaire d’une parcelle sur la commune de Saint-Firmin, a obtenu l’annulation de 
l’arrêté lui refusant le permis de construire un hangar sur ce terrain.

2. Elle a, ensuite, assigné devant un tribunal de grande instance la commune de 
Saint-Firmin, auprès de laquelle elle avait acquis cette parcelle, à fin d’obtenir l’annu-
lation de la vente.

3. Par un jugement en date du 5 février 2018, le tribunal l’a déboutée de ses demandes.

4. Un appel de ce jugement a été relevé par une déclaration d’appel formée au nom 
de la société L’Araignée sous la roche.
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5. Par une ordonnance du 28 mai 2019, le conseiller de la mise en état a dit nulle la 
déclaration d’appel et irrecevables les conclusions déposées par la « SCI L’Araignée 
sous la Roche ».

6. La société L’Araignée de la roche a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société L’Araignée de la roche fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à déféré 
et de maintenir l’ordonnance du 28 mai 2019, qui dit que sa déclaration d’appel était 
nulle et déclare irrecevables les conclusions déposées par elle, alors « qu’une erreur 
relative à la dénomination de la personne morale ne la prive pas de la capacité d’ester 
en justice, qui est attachée à la personne quelle que soit sa désignation, et ne constitue 
qu’une simple irrégularité de forme susceptible d’être régularisée  ; qu’en décidant 
qu’en raison de la désignation de la société L’Araignée de la Roche par le nom L’Arai-
gnée «  sous » la Roche, dans les actes de procédure, la procédure concernerait une 
société inexistante dépourvue de capacité d’ester en justice et que cette irrégularité 
serait une irrégularité de fond qui ne serait pas susceptible d’être couverte, la cour 
d’appel a violé les articles 114 et 117 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 114 et 117 du code de procédure civile :

8. Il résulte de ces textes que, dans un acte de procédure, l’erreur relative à la déno-
mination d’une partie n’affecte pas la capacité à ester en justice qui est attachée à la 
personne, quelle que soit sa désignation, et ne constitue qu’un vice de forme, lequel 
ne peut entraîner la nullité de l’acte que sur justification d’un grief.

9. Pour dire n’y avoir lieu à déféré et maintenir l’ordonnance du 28 mai 2019, l’arrêt 
retient que c’est par une exacte appréciation des éléments qui lui étaient soumis que 
le conseiller de la mise en état a dit que « la SCI L’Araignée sous la Roche » n’avait 
pas la capacité d’ester en justice puisqu’elle n’avait pas d’existence juridique et que 
l’inexistence d’une personne morale qui agit en justice n’est pas une irrégularité sus-
ceptible d’être couverte.

10. En statuant ainsi, alors que la désignation de la société l’Araignée de la roche sous 
le nom de L’Araignée sous la roche dans la déclaration d’appel et les conclusions, qui 
s’analysait, en réalité, en une erreur de dénomination de la société, constituait un vice 
de forme, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles 114 et 117 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 juin 2003, pourvoi n° 01-13.922, Bull. 2003, II, n° 182 (rejet).

2e Civ., 4 février 2021, n° 19-23.615, (P)

– Rejet –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Prétentions récapitulées 
sous forme de dispositif – Cour d’appel ne statuant que sur les 
prétentions énoncées au dispositif – Applications diverses – 
Contestation de la validité d’un acte de procédure.

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Prétentions récapitulées 
sous forme de dispositif – Cour d’appel ne statuant que sur les 
prétentions énoncées au dispositif – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 16 août 2019), M. et Mme F... ont été condamnés, 
l’un par un jugement du 11 avril 2006, et l’autre, par un arrêt du 4 mars 2008, à payer 
diverses sommes à la société banque Courtois (la banque).

2. M. et Mme F... ont fait assigner la banque devant un juge de l’exécution, en vue 
de la mainlevée de diverses mesures conservatoires et d’exécution forcée, que cette 
dernière avait pratiquer à leur encontre, puis ont relevé appel du jugement rejetant 
leurs demandes.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
troisième et quatrième branches, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen qui est 
irrecevable, et sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. M. et Mme F... font grief à l’arrêt de rejeter leurs contestations relatives à la validité 
de la signification du jugement du tribunal de commerce de Dax du 11 avril 2006 
effectuée selon les modalités de l’article 659 du code de procédure civile, et, en consé-
quence, de rejeter les demandes tendant à voir juger non avenu le jugement précité, 
juger nuls et de nul effet les actes d’exécution réalisés en vertu de ce jugement, ordon-
ner la mainlevée des inscriptions prises au service de la publicité foncière de Rennes 
3 le 24 février 2016 et les 24 et 25 mai 2016 et ordonner la mainlevée de l’inscription 
de nantissement des parts sociales de M. F... dans la société RKcom, et de rejeter sa 
demande en paiement de dommages-intérêts, alors :

« 1°/ que lorsque la personne à qui l’acte doit être signifié n’a ni domicile, ni résidence, 
ni lieu de travail connus, l’huissier de justice dresse un procès-verbal où il relate avec 
précision les diligences qu’il a accomplies pour rechercher le destinataire de l’acte ; 
qu’une signification ne peut intervenir selon ces modalités que dans le cas où les dili-
gences nécessaires, que l’huissier de justice est tenu d’accomplir, n’ont permis de dé-
couvrir ni domicile, ni résidence, ni lieu de travail de la personne à qui l’acte doit être 
signifié ; qu’elle en a déduit que ces démarches étaient « nécessaires et suffisantes pour 
caractériser l’impossibilité pour l’huissier de remettre l’acte à son destinataire » ; que, 
pour juger que la signification du 31 août 2006 était régulière et ne saurait être an-
nulée, la cour d’appel a relevé que « le procès-verbal mentionne les vérifications faites 
sur place par l’huissier, le constat que le destinataire de l’acte n’habite pas à l’adresse 
indiquée, les démarches auprès de la mairie et de la gendarmerie, les recherches sur 
Minitel, ainsi que celles effectuées pour retrouver le lieu de travail et la fonction exer-
cée par son destinataire » ; qu’en statuant ainsi, alors qu’elle relevait par ailleurs que 
l’huissier connaissait l’adresse en poste restante des époux F... à Tosse, de sorte qu’il lui 
appartenait, avant de délivrer l’acte, de procéder aux vérifications nécessaires à Tosse, 
village de 2 000 habitants situé à proximité de Seignosse, pour pouvoir effectuer une 
signification à personne, la cour d’appel a violé les articles 659 et 693 du code de 
procédure civile ;

2°/ que lorsque la personne à qui l’acte doit être signifié n’a ni domicile, ni rési-
dence, ni lieu de travail connus, l’huissier dresse un procès-verbal où il relate avec 
précision les diligences qu’il a accomplies pour rechercher le destinataire de l’acte ; 
que le même jour ou au plus tard le premier jour ouvrable suivant, à peine de nullité, 
l’huissier envoie au destinataire à la dernière adresse connue, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, une copie du procès-verbal à laquelle est jointe une 
copie de l’acte objet de la signification ; que cette seconde formalité d’information 
en dernier recours, faute d’avoir retrouvé le destinataire de l’acte, doit être faite à la 
« dernière adresse connue », laquelle peut-être une adresse en poste restante ; qu’en 
l’espèce, en jugeant la signification du 31 août 2006 régulière cependant que les lettres 
recommandées et simples dont l’envoi est prévu par l’article 659 du code de procédure 
civile n’avaient pas été envoyés à l’adresse connue en « poste restante » de M. F..., la 
cour d’appel a violé l’article 659 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de la combinaison des articles 562 et 954, alinéa 3, du code de procédure 
civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, que la partie qui 
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entend voir infirmer le chef d’un jugement l’ayant déboutée d’une contestation de 
la validité d’un acte de procédure, et accueillir cette contestation doit formuler une 
prétention en ce sens dans le dispositif de ses conclusions d’appel.

6. Il ressort des énonciations de l’arrêt, se référant aux dernières conclusions d’appel 
déposées pour M. et Mme F..., que, dans le dispositif de leurs conclusions d’appel, ces 
derniers se bornaient à solliciter l’infirmation du jugement frappé d’appel, sans réitérer 
la contestation de la validité de la signification du jugement du tribunal de commerce 
rejetée par ce jugement.

7. Il en résulte que la cour d’appel ne pouvait que confirmer le jugement de ce chef.

8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve léga-
lement justifié de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles  562 et 954, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du mai 2017.

Rapprochement(s) : 
Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-24.022, Bull. 2017, V, n° 144 (1) (rejet), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 21 mars 2019, pourvoi n° 17-28.516 ; 2e Civ., 6 juin 2019, pourvoi n° 18-17.910, Bull. 
2019, (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 18 février 2021, n° 20-12.013, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Instance – Péremption – Sécurité sociale – Décret 2018-928 du 
29 octobre 2018.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 11 décembre 2019), à la suite d’un contrôle comptable 
d’assiette de l’association Football club [...] (l’association) pour la période du 1er jan-
vier 2011 au 31 décembre 2013, l’Urssaf Haute-Normandie (l’Urssaf) lui a notifié, le 
18 avril 2014, une lettre d’observations suivie, le 12 août 2014, d’une mise en demeure.

2. L’association a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. L’association fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception de péremption, alors « que 
l’abrogation de l’article R. 142-22 du code de la sécurité sociale par le décret n° 2018-
928 du 29 octobre 2018 n’a pas eu pour effet de reporter le point de départ du délai de 
péremption au 1er janvier 2019, les principes et modalités de la péremption d’instance 
étant demeurés les mêmes ; qu’en disant l’instance non périmée aux motifs que le délai 
de péremption avait commencé à courir le 1er janvier 2019, en raison de l’abrogation 
de l’article R. 142-22 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a violé ces dispo-
sitions par fausse application, ensemble l’article 386 du code de procédure civile par 
refus d’application. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 2 du code civil que la loi nouvelle ne peut remettre en cause 
une situation juridique régulièrement constituée à la date de son entrée en vigueur.

6. Selon l’article 386 du code de procédure civile, l’instance est périmée lorsque au-
cune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

7. Selon l’article R.  142-22, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2011-2119 du 30 décembre 2011, abrogé à compter du 
1er janvier 2019 par le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, l’instance devant le 
juge du contentieux général de la sécurité sociale est périmée lorsque les parties s’abs-
tiennent d’accomplir, pendant le délai de deux ans mentionné à l’article précédent, les 
diligences qui ont été expressément mises à leur charge par la juridiction.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que si les dispositions de l’article 386 du 
code de procédure civile étaient applicables dans le contentieux de la sécurité sociale 
dès le 1er janvier 2019, le juge ne pouvait fixer le point de départ du délai de péremp-
tion dans les conditions qu’elles prévoient à une date antérieure, correspondant à la 
période durant laquelle le délai ne pouvait courir en l’absence de diligences expressé-
ment mises à la charge des parties par la juridiction.

9. L’arrêt retient que l’article R. 142-22 du code de la sécurité sociale a été abrogé 
par le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, et que l’entrée en vigueur du décret 
a été différée au 1er janvier 2019, son article 17 précisant que les dispositions relatives 
à la procédure devant les juridictions étaient applicables aux instances en cours. Il 
ajoute qu’en vertu du principe de l’effet immédiat attaché à l’article 2 du code civil, 
l’existence de la péremption de l’instance doit être appréciée à la date où celle-ci est 
invoquée, que cet effet n’est pas rétroactif et qu’ainsi, les lois et décrets relatifs à la pro-
cédure, s’ils sont immédiatement applicables aux instances en cours, sont sans effet sur 
les diligences accomplies avant l’entrée en vigueur du nouveau texte, conformément 
aux dispositions alors en vigueur. Il énonce que ce n’est qu’à compter du 1er janvier 
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2019 que l’Urssaf avait l’obligation d’accomplir des diligences pour échapper à la pé-
remption de l’instance qu’elle avait engagée et que ce délai expirera, en application de 
l’article 386 du code de procédure civile, le 1er janvier 2021.

10. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
péremption d’instance n’était pas acquise.

11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

12. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 14 du code de procédure civile et L. 311-2 du code de la sécurité so-
ciale :

13. Il résulte du premier de ces textes que nul ne peut être jugé sans avoir été entendu 
ou appelé.

14. Selon le second, sont affiliées obligatoirement aux assurances sociales du régime 
général, quel que soit leur âge et même si elles sont titulaires d’une pension, toutes 
les personnes, quelle que soit leur nationalité, de l’un ou de l’autre sexe, salariées ou 
travaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs em-
ployeurs et quels que soient le montant et la nature de leur rémunération, la forme, la 
nature ou la validité de leur contrat.

15. Pour dire bien-fondé le redressement litigieux, l’arrêt relève que les joueurs se 
soumettaient, sous peine de sanctions financières, par le biais des protocoles de licence 
et des protocoles d’accord, à des obligations caractérisant un lien de subordination et 
percevaient, en plus de défraiements, une rémunération forfaitaire, de sorte que c’est à 
juste titre que l’Urssaf soutient que les sommes versées avaient bien le caractère d’un 
salaire.

16. En statuant ainsi, sans qu’aient été appelés en la cause les joueurs intéressés, alors 
qu’elle était saisie d’un litige portant sur la qualification des relations de travail liant ces 
derniers à l’association, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

17. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt relatives à la condamnation de l’association au paiement de la somme 
de 130 379 euros entraîne la cassation du chef de dispositif relatif au rejet de la de-
mande en délais de paiement, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a confirmé la décision rendue par 
la commission de recours amiable le 4 décembre 2014 et le bien-fondé du redresse-
ment en toutes ses composantes, condamné l’association Football club de [...] au paie-
ment de la somme de 130 379 euros et débouté l’association Football club de [...] de 
sa demande en délais de paiement, l’arrêt rendu le 11 décembre 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rouen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat(s) : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R. 144-22 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 2011-2119 
du 30 décembre 2011 ; article 386 du code de procédure civile ; article L.311-22 du code de la 
sécurité sociale ; article 14 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 mai 2008, pourvoi n° 07-12.767, Bull. 2008, II, n° 115 (cassation) ; 2e Civ., 30 mai 
2013, pourvoi n° 12-20.197, Bull. 2013, II, n° 106 (cassation).

2e Civ., 11 février 2021, n° 18-16.535, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Intervention – Intervention forcée – Intervention en appel – 
Conditions – Evolution du litige – Caractérisation – Défaut – 
Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 14 mars 2018), la société General Motors Strasbourg a 
conclu avec la société Roide Doubs technique, devenue la société Sidéo Roide Doubs 
technique (la société Sidéo RDT), assurée auprès de la société Allianz IARD (la so-
ciété Allianz), un contrat de fournitures de pièces constituant l’un des composants de 
boîtes automatiques destinées à équiper des véhicules automobiles.

2. La société Sidéo RDT a confié le traitement thermique de durcissement de ces 
pièces, nécessaire pour éviter leur usure prématurée, à la société Établissements Amyot 
(la société Amyot), assurée au titre de sa responsabilité civile par la société Generali 
IARD (la société Generali).

3. Ayant découvert, à l’occasion d’un contrôle interne, que certaines des pièces com-
mandées n’avaient pas fait l’objet d’un traitement thermique, la société General Mo-
tors, aujourd’hui dénommée la société Punch Powerglide Strasbourg (la société PPS), a 
assigné la société Sidéo RDT en paiement de dommages-intérêts et de frais financiers.

4. Cette dernière a appelé en garantie la société Amyot, tandis que la société PPS a 
formé contre la société Allianz, intervenue volontairement dans la procédure, une de-
mande de condamnation à garantir son assurée.

5. La société Amyot, condamnée par un jugement du 14 juin 2013 à garantir, dans 
une certaine limite, la société Sidéo RDT et son assureur Allianz des condamnations 
prononcées à leur encontre au bénéfice de la société PPS, a été placée, le 6 octobre 
2014, en redressement judiciaire, puis, le 23 septembre 2015, en liquidation judiciaire, 
la SCP PL... ayant été désignée en qualité de liquidateur judiciaire.



157

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

6. Le 11 mai 2016, la société Allianz, qui avait interjeté appel le 25 juillet 2013 du ju-
gement du 14 juin 2013, a assigné la société Generali en intervention forcée.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. La société Generali fait grief à l’arrêt de déclarer recevable sa mise en cause par la 
société Allianz et de dire qu’elle sera tenue in solidum avec la SCP PL..., en qualité 
de liquidateur en exercice de la société Amyot, de relever et garantir la société Sidéo 
RDT et la société Allianz de toutes condamnations prononcées à leur encontre, alors 
« que l’évolution du litige impliquant la mise en cause d’un tiers devant la cour d’ap-
pel n’est caractérisée que par la révélation d’une circonstance de fait ou de droit née 
du jugement ou postérieure à celui-ci modifiant les données juridiques du litige  ; 
que la procédure collective ouverte contre l’assuré mis en cause, postérieurement au 
jugement de première instance le condamnant avec d’autres, ne constitue pas une 
évolution du litige permettant l’appel en garantie formé contre son assureur de res-
ponsabilité par un coauteur pour la première fois en cause d’appel ; qu’en l’espèce, il 
ressort de la procédure que la société Allianz IARD, assureur de la société Sideo RDT, 
est intervenue volontairement devant le tribunal de grande instance de Strasbourg afin 
de demander la condamnation de la société Amyot à les relever, elle et son assurée, 
de toute condamnation qui pourrait être prononcée à leur encontre ; que dès lors, en 
affirmant que la liquidation judiciaire de la société Amyot, prononcée postérieurement 
au jugement dont appel, caractérisait « une évolution du litige rendant recevable la 
mise en cause d’un tiers afin de garantir la société Amyot des condamnations pronon-
cées à son encontre », tandis que l’appel en garantie formé par la société Allianz IARD 
contre la société Generali, assureur de la société Amyot, aurait pu l’être dès la première 
instance, puisque cette dernière avait été appelée en la cause à ce stade de la procédure, 
la cour d’appel a violé l’article 555 du code de procédure civile.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 555 du code de procédure civile :

8. Il résulte de ce texte que les personnes qui n’ont été ni parties, ni représentées en 
première instance ou qui y ont figuré en une autre qualité peuvent être appelées 
devant la cour d’appel, même aux fins de condamnation, quand l’évolution du litige 
implique leur mise en cause.

9. L’arrêt, pour déclarer recevable la mise en cause de la société Generali par la société 
Allianz retient que la première, qui n’était pas partie à l’instance, a été assignée en in-
tervention forcée devant la cour d’appel le 11 mai 2016 et que la société Amyot a été 
placée en liquidation judiciaire le 23 septembre 2015, soit postérieurement au juge-
ment dont appel, ce qui constitue une évolution du litige rendant recevable sa mise en 
cause afin de garantir la société Amyot des condamnations prononcées à son encontre.

10. En statuant ainsi, alors que l’ouverture, après le jugement, d’une procédure col-
lective à l’égard de la société Amyot n’a pas eu pour effet de modifier les données 
juridiques du litige et ne constitue pas une évolution de celui-ci, permettant, pour la 
première fois devant la cour d’appel, la mise en cause de la société Generali, contre 
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laquelle la société Allianz était déjà en mesure d’agir devant le premier juge, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

13. Il y a lieu de déclarer irrecevable l’appel en intervention forcée de la société Ge-
nerali par la société Allianz.

Mise hors de cause

14. La Cour de cassation statuant sans renvoi, il n’y a pas lieu de prononcer de mise 
hors de cause.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare recevable la mise en cause 
de la société Generali IARD par la société Allianz IARD, en ce qu’il dit que la socié-
té Generali IARD sera tenue in solidum avec la SCP PL..., en qualité de liquidateur 
en exercice de la société Amyot, de relever et garantir la société Sidéo Roide Doubs 
technique et la société Allianz IARD de toutes condamnations prononcées à leur 
encontre, et en ce qu’il condamne la société Generali IARD aux dépens de l’appel, 
in solidum avec la société Amyot, l’arrêt rendu le 14 mars 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE irrecevable l’appel en intervention forcée de la société Generali IARD 
par la société Allianz IARD.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat(s) : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 555 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 décembre 2010, pourvoi n° 09-68.894, Bull. 2010, III, n° 221 (rejet), et les arrêts ci-
tés ; 2e Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 10-20.563, Bull. 2011, II, n° 141 (cassation partielle), et les 
arrêts cités.
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

1re Civ., 3 février 2021, n° 19-10.669, (P)

– Rejet –

 ■ Domaine d’application – Exclusion – Personnes bénéficiant 
d’une immunité d’exécution – Missions diplomatiques d’Etats 
étrangers – Condition – Fonds affectés aux besoins de la mission de 
souveraineté de l’Etat accréditaire – Preuve – Présomption simple.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6  septembre 2018), la société Commissions Import 
Export (Commisimpex), en exécution des deux sentences arbitrales rendues les 3 dé-
cembre 2000 et 21 janvier 2013, condamnant la République du Congo à lui payer 
diverses sommes, a fait pratiquer, le 19 octobre 2016, entre les mains d’une banque, 
une saisie-attribution de différents comptes ouverts en ses livres au nom de la mission 
diplomatique de cet Etat à Paris. Celui-ci, opposant son immunité souveraine d’exé-
cution, a contesté la validité de ces mesures, en l’absence de renonciation expresse et 
spéciale, et en a demandé la mainlevée.

Examen des moyens

Sur le moyen d’annulation et le deuxième moyen de cassation, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur les premier et troisième moyens de cassation, réunis

Enoncé du moyen

3. Par son premier moyen, la société Commisimpex fait grief à l’arrêt d’ordonner la 
mainlevée de la saisie-attribution en ce qu’elle a porté sur les comptes « Ambassade 
du Congo OGES », « Ambassade du Congo », « Ambassade du Congo », « Paierie Pres 
Ambassade du Congo France  », « Ambassade du Congo-cellule communication  », 
« Del Congo Brazzaville », alors :

« 1°/ que le juge doit préciser le fondement juridique de sa décision ; qu’en se bornant 
à affirmer qu’il « est de principe que les comptes bancaires ouverts par une ambassade 
sont présumés affectés à l’exercice de la mission diplomatique de celle-ci », pour en 
déduire que la charge de la preuve de ce que les comptes bancaires en cause n’étaient 
pas affectées à des fins diplomatiques pèse sur la société Commisimpex, sans préciser 
le fondement juridique de sa décision sur ce point, la cour d’appel, qui n’a pas mis la 
Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux exigences de 
l’article 12 du code de procédure civile ;
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2°/ qu’en toute hypothèse, il incombe à chaque partie de prouver conformément à 
la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention ; que s’il existe une présomption 
d’affectation à l’exercice des missions diplomatiques des fonds qui sont déposés sur 
des comptes bancaires diplomatiques, cette présomption ne vaut que pour les comptes 
ouverts par l’État étranger pour les besoins de ses missions diplomatiques ; qu’en sta-
tuant comme elle l’a fait, motif pris que « l’intitulé des comptes saisis, tels que rapporté 
ci-dessus, à l’exception des comptes intitulés « Caisse Congolaise d’amortissement » et 
« Equatorial Congo Airlines-Ecair » permet de présumer leur affectation à l’accom-
plissement des fonctions des missions diplomatiques de la République du Congo et la 
société Commisimpex n’apporte pas la preuve contraire, dont la charge lui incombe », 
alors qu’il appartenait à la République du Congo de prouver que les comptes avaient 
été ouverts pour l’exercice de ses missions diplomatiques pour que les fonds déposés 
puissent bénéficier de la présomption d’affectation à l’exercice de ses missions, la cour 
d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation de l’article 1315 du code civil ;

3°/ qu’en toute hypothèse, le principe de l’égalité des armes, qui participe du droit au 
procès équitable tel qu’il est garanti par l’article 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, suppose que chaque partie soit astreinte à des obligations proces-
suelles, notamment en termes de preuve, qui ne la placent pas dans une situation de 
net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en l’espèce, la preuve que des comptes 
bancaires ne sont pas affectés à l’exercice de la mission diplomatique est impossible à 
rapporter par le créancier saisissant dès lors que les données pertinentes nécessaires à 
cette preuve ne peuvent être détenues que par l’établissement bancaire qui tient les 
comptes, lequel peut opposer le secret bancaire, ou par le débiteur lui-même ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, motif pris que «  l’intitulé des comptes saisis, tels que 
rapporté ci-dessus, à l’exception des comptes intitulés « Caisse congolaise d’amortis-
sement » et « Equatorial Congo Airlines-Ecair » permet de présumer leur affectation 
à l’accomplissement des fonctions des missions diplomatiques de la République du 
Congo et la société Commisimpex n’apporte pas la preuve contraire, dont la charge 
lui incombe  », alors qu’une telle preuve est impossible à rapporter pour la société 
Commisimpex et que la preuve inverse est extrêmement aisée pour la République 
du Congo, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en tant qu’il garantit 
le principe de l’égalité des armes. »

4. Par son troisième moyen, la société Commisimpex fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que la référence à une décision rendue dans un litige différent de celui soumis 
à une juridiction ne saurait, en toute hypothèse, servir de fondement à la décision de 
cette dernière ; qu’en statuant comme elle l’a fait, au motif que « contrairement à ce 
que soutient la société Commisimpex, la jurisprudence (1re Civ., 28 septembre 2011, 
pourvoi n° 09-72.057, 1re Civ., 28 mars 2013, pourvois n° 10-25.093 et n° 11-10.450), 
antérieure à l’adoption de la loi Sapin 2, laquelle est inapplicable au présent litige, mais 
confortée par celle-ci, subordonnait la validité de la renonciation par un État étranger 
à son immunité d’exécution sur ses biens diplomatiques à la double condition qu’elle 
soit expresse et spéciale », la cour d’appel a violé l’article 5 du code civil, ensemble 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que le juge doit préciser le fondement juridique de sa décision ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, motif pris que « la validité de la renonciation par un État étranger 
à son immunité d’exécution sur ses biens diplomatiques à la double condition qu’elle 
soit expresse et spéciale », sans préciser le fondement juridique de sa décision sur ce 
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point, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son 
contrôle, n’a pas satisfait aux exigences de l’article 12 du code de procédure civile ;

3°/ que l’exigence d’une renonciation spéciale à l’immunité diplomatique d’exécu-
tion des comptes bancaires des missions diplomatiques a été posée pour la première 
fois par la Cour de cassation le 28 septembre 2011, et ne peut s’appliquer à des clauses 
de renonciation à immunité conclues antérieurement ; qu’en imposant une renoncia-
tion spéciale à l’immunité d’exécution de la mission diplomatique de la République 
du Congo, la République du Congo ayant consenti la clause de renonciation à son 
immunité en 1993, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble 
l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que l’exigence d’une renonciation spéciale à l’immunité diplomatique d’exécu-
tion des comptes bancaires des missions diplomatiques a été posée pour la première 
fois par la Cour de cassation par un arrêt rendu le 28 septembre 2011, la solution ayant 
ensuite été réitérée le 28 mars 2013, avant d’être abandonnée le 13 mai 2015, pour 
être reprise par une loi du 9 décembre 2016 entrée en vigueur le 11 décembre 2016 
et applicable aux voies d’exécution postérieures, puis par arrêt du 10 janvier 2018 ; 
qu’en imposant une renonciation spéciale à l’immunité d’exécution de la mission di-
plomatique de la République du Congo, pour juger de la validité de saisies pratiquées 
le 19 octobre 2016, alors qu’à cette date, l’état du droit positif n’imposait pas une 
renonciation spéciale, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble 
l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Selon le droit international coutumier, les missions diplomatiques des Etats étran-
gers bénéficient, pour le fonctionnement de la représentation de l’Etat accréditaire, 
d’une immunité d’exécution à laquelle il ne peut être renoncé que de façon expresse 
et spéciale (1re Civ., 28 septembre 2011, pourvoi n° 09-72.057, Bull. 2011, I, n° 153 ; 
1re Civ., 28 mars 2013, pourvois n° 10-25.938, n° 11-10.450 et n° 11-13.323, Bull. 
2013, I, n° 62 à 64 ; 1re Civ., 10 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.494, Bull. 2018, I, n° 2). 
Cette immunité s’étend, notamment, aux fonds déposés sur les comptes bancaires des 
missions diplomatiques, lesquels sont présumés être affectés aux besoins de la mission 
de souveraineté de l’Etat accréditaire.

6. Cette présomption, justifiée par la nécessité de préserver cette mission à l’exer-
cice de laquelle participent les représentations diplomatiques, cède devant la preuve 
contraire qui, pouvant être rapportée par tous moyens, n’est pas rendue impossible aux 
créanciers.

7. Ayant retenu, d’abord, que l’intitulé des comptes bancaires saisis, à l’exception de 
deux d’entre eux, confortait la présomption d’affectation des fonds les créditant à 
l’exercice de la mission diplomatique de la représentation du Congo en France, en-
suite, que la société Commisimpex n’apportait pas d’éléments de preuve contraire, 
enfin, qu’il n’était pas discuté que la République du Congo n’avait pas renoncé de 
façon expresse et spéciale à son immunité d’exécution sur ses biens diplomatiques, la 
cour d’appel, qui a fait application des règles du droit positif en se plaçant, comme elle 
le devait, à la date à laquelle elle statuait, sans inverser la charge de la preuve ni mécon-
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naître le principe de l’égalité des armes, en a exactement déduit que la mainlevée de 
la saisie devait être ordonnée.

8. Elle n’a pas, ainsi, porté atteinte à la sécurité juridique, laquelle ne peut faire obs-
tacle à l’application immédiate d’une solution nouvelle résultant d’une évolution de 
la jurisprudence, dès lors que la société Commisimpex n’a pas été privée du droit à 
l’accès au juge.

9. Les moyens ne sont donc pas fondés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 

Articles 19 à 25 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ; 
articles L. 111-1-2 et L. 111-1-3 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.494, Bull. 2018, I, n° 2 (annulation sans renvoi), et les 
arrêts cités.

2e Civ., 4 février 2021, n° 19-12.424, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Tiers saisi – Obligation 
de renseignement – Etendue de ses obligations à l’égard du saisi – 
Déclaration – Déclaration inexacte ou mensongère – Sanction.

En application des deux derniers alinéas de l’article R. 221-21 du code des procédures civiles d’exécution, 
auxquels renvoie l’article R. 522-5 du même code, l’huissier de justice invite le tiers à déclarer les biens qu’il 
détient pour le compte du débiteur et, parmi ces derniers, ceux qui auraient fait l’objet d’une saisie antérieure. 
En cas de refus de déclaration ou de déclaration inexacte ou mensongère, le tiers peut être condamné au paiement 
des causes de la saisie sauf son recours contre le débiteur. Il peut aussi être condamné à des dommages-intérêts.

La circonstance que le créancier saisissant ait obtenu, postérieurement à l’accomplissement de la mesure, l’infor-
mation dont est débiteur à son égard le tiers entre les mains duquel la saisie a été pratiquée n’exonère pas ce 
dernier de son obligation de fournir les renseignements légalement prévus. 

Il résulte par ailleurs de ces dispositions que si, après avoir exactement répondu sur-le-champ à l’huissier de 
justice, le tiers entre les mains duquel la saisie est pratiquée lui fournit ultérieurement des informations complé-
mentaires mensongères ou inexactes, il engage sa responsabilité aux conditions de l’article 1240 du code civil.
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 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Tiers saisi – Obligation 
de renseignement – Etendue de ses obligations à l’égard du saisi – 
Déclaration – Moment.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 novembre 2018) et les productions, la société 
Pixmania a exploité, jusqu’en février 2016, avant de faire l’objet d’une mesure de 
liquidation judiciaire, une plate-forme électronique mettant en relation sur un site 
internet spécialisé des vendeurs professionnels, parmi lesquels la société Elite GSM, 
avec des clients.

2. Par deux ordonnances du 12 février 2016, la société Pixmania a été autorisée à faire 
pratiquer, en garantie de la somme de 600 000 euros, d’une part, une saisie conserva-
toire sur tous les biens meubles corporels, et notamment les stocks de produits finis, 
dont la société Elite GSM serait propriétaire et déposés entre les mains des sociétés du 
groupe Amazon opérant en France (Amazon EU, Amazon France services SAS, Ama-
zon France logistique et plus généralement toute société affiliée à la société Amazon 
EU au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce) et, d’autre part, une saisie 
conservatoire sur toutes les sommes, avoirs ou valeurs dont la société Elite GSM serait 
« titulaire » à l’encontre des mêmes sociétés.

3. La société Pixmania a fait pratiquer, le 12 février 2016, une saisie conservatoire de 
créances et une saisie conservatoire de biens meubles corporels, notamment des stocks 
de produits finis, entre les mains des sociétés Amazon France services et Amazon EU 
en garantie de sa créance de 600 000 euros en principal.

4. Par ordonnance de référé du 25 février 2016, la société Elite GSM a été condamnée 
à payer à la société Pixmania, à titre provisionnel, la somme de 740 369,71 euros au 
titre des remboursements effectués par la société Pixmania aux clients en garantie de 
produits non livrés par la société Elite GSM, outre la somme de 5 000 euros sur le 
fondement de l’article 700 du code de procédure civile.

5. La société Pixmania, a ensuite, fait pratiquer, les 29 février et 1er mars 2016, des sai-
sies conservatoires entre les mains de la société Amazon France logistique.

6. Par acte du 8 juin 2016, la Selarl I..., agissant en qualité de liquidateur à la liquida-
tion judiciaire de la société Pixmania, a fait assigner les sociétés Amazon France ser-
vices et Amazon EU devant un juge de l’exécution à l’effet, d’une part, de constater le 
refus de répondre de la seconde aux saisies pratiquées entre ses mains le 12 juin 2016, 
le manquement de la première à son devoir de collaboration dans le cadre de la saisie 
sur stocks du 12 juin 2016 et le préjudice consécutif en étant résulté pour la société 
Pixmania à hauteur de la dette de la société Elite GSM, soit 680 735,62 euros, et, 
d’autre part, d’obtenir leur condamnation in solidum au paiement des causes de la saisie.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses 
première et deuxième branches, ci-après annexé

7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en 
sa quatrième branche, ci-après annexé

8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

9. Les société Amazon EU et Amazon France services font grief à l’arrêt de condam-
ner la société Amazon EU à payer à M. I..., en qualité de liquidateur de la société Pix-
mania, créancier saisissant, la somme de 593 756,01 euros, alors « que le tiers, destina-
taire d’une saisie, mais à qui celle-ci n’est pas signifiée à personne, a un motif légitime 
de ne pas répondre à l’interpellation de l’huissier instrumentaire lorsque, dans un bref 
délai postérieurement à cette signification, l’information sollicitée par l’huissier perd 
toute utilité pour le créancier saisissant ; que la cour d’appel a constaté, d’une part, que 
le procès-verbal de saisie délivré le 12 février 2016 à l’encontre de la société Amazon 
EU n’avait pas été signifié à personne et que cette société n’avait pas pu répondre 
sur-le-champ, d’autre part, que par un courriel du 22 février 2016, la société Amazon 
France services avait informé l’huissier instrumentaire de ce que le stock était « réparti 
dans les quatre centres de distribution » de la société Amazon France Logistique en 
France, enfin, qu’il était apparu, lors des saisies pratiquées entre les mains de la société 
Amazon France Logistique les 29 février et 1er mars 2016, que c’était cette dernière 
société qui détenait les stocks appartenant à la société Elite GSM ; qu’il résultait de 
telles constatations qu’il était devenu inutile pour la société Amazon EU de répondre 
à l’interpellation qui lui avait été faite le 12 février 2016, ce qui caractérisait un motif 
légitime de ne pas apporter de réponse à ladite interpellation ; qu’en retenant pourtant 
que la société Amazon EU n’aurait justifié d’aucun motif légitime, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences de ses constatations, a violé les articles L. 123-1, R. 522-5 
et R. 221-21 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 123-1 du code des procédures civiles d’exécution, les tiers ne 
peuvent faire obstacle aux procédures engagées en vue de l’exécution ou de la conser-
vation des créances. Ils y apportent leur concours lorsqu’ils en sont légalement requis ; 
celui qui, sans motif légitime, se soustrait à ces obligations peut être contraint d’y 
satisfaire, au besoin à peine d’astreinte, sans préjudice de dommages-intérêts ; dans les 
mêmes conditions, le tiers entre les mains duquel est pratiquée une saisie peut aussi 
être condamné au paiement des causes de la saisie, sauf recours contre le débiteur.
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11. En application des deux derniers alinéas de l’article R. 221-21 du code des procé-
dures civiles d’exécution, auxquels renvoie l’article R. 522-5 du même code, l’huissier 
de justice invite le tiers à déclarer les biens qu’il détient pour le compte du débiteur et, 
parmi ces derniers, ceux qui auraient fait l’objet d’une saisie antérieure.

En cas de refus de déclaration ou de déclaration inexacte ou mensongère, le tiers peut 
être condamné au paiement des causes de la saisie sauf son recours contre le débiteur. 
Il peut aussi être condamné à des dommages-intérêts.

12. La circonstance que le créancier saisissant ait obtenu, postérieurement à l’accom-
plissement de la mesure, l’information dont est débiteur à son égard le tiers entre les 
mains duquel la saisie a été pratiquée n’exonère pas ce dernier de son obligation de 
fournir les renseignements légalement prévus.

13. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués par le moyen, dans les 
conditions prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, 
l’arrêt, qui a constaté que le tiers n’avait apporté aucune réponse à l’huissier de justice, 
se trouve légalement justifié.

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

14. Les sociétés Amazon EU et Amazon France services font grief à l’arrêt de condam-
ner la société Amazon France services à payer à M. I..., en qualité de liquidateur de 
la société Pixmania, la somme de 593 756,01 euros, in solidum avec la société Amazon 
EU à hauteur de 400 000 euros, alors :

« 1°/ que le tiers, qui déclare sur-le-champ à l’huissier instrumentaire être un simple 
tiers dénué de lien de droit avec le débiteur, a par là-même rempli son obligation légale 
de renseignement et n’encourt aucune responsabilité au titre de cette obligation ; que 
la cour d’appel avait constaté que, selon les mentions du procès-verbal de saisie établi 
le 12 février 2016, la société Amazon France services avait répondu sur-le-champ à 
l’huissier instrumentaire ne détenir aucun stock pour le compte de la débitrice, ce 
dont il résultait que l’obligation légale du tiers requis avait été entièrement et cor-
rectement remplie ; qu’en retenant néanmoins la responsabilité de la société Amazon 
France services au titre d’un prétendu manquement à l’obligation de renseignement, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, 
a violé les articles L. 123-1, R. 522-5 et R. 221-21 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

2°/ que le tiers, qui déclare sur-le-champ à l’huissier instrumentaire être un simple 
tiers dénué de lien de droit avec le débiteur, a par là-même rempli son obligation de 
renseignement, peu important la teneur de ses éventuels échanges postérieurs avec 
l’huissier instrumentaire, lesquels sont insusceptibles de lui être imputés à faute ; qu’en 
se fondant néanmoins, pour retenir une prétendue faute de la société Amazon France 
services, sur la teneur des courriers électroniques adressés les 22 et 29 février 2016 par 
celle-ci en réponse à l’huissier instrumentaire, donc en se déterminant en considéra-
tion d’échanges postérieurs au 12 février 2016, cependant qu’il avait été constaté que 
l’obligation de renseignement avait été respectée à cette date, la cour d’appel a violé 
de plus fort les articles L. 123-1, R. 522-5 et R. 221-21 du code des procédures civiles 
d’exécution ;
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3°/ que toute décision doit être motivée et il est fait interdiction au juge de statuer par 
voie de pure et simple affirmation ; qu’en énonçant, pour en déduire que les courriers 
électroniques des 22 et 29 février 2016 seraient venus compléter la réponse suppo-
sée incomplète faite sur-le-champ à l’huissier instrumentaire par la société Amazon 
France services, que le président de cette société avait indiqué oralement audit huissier 
qu’Amazon reviendrait vers la société Pixmania, créancier saisissant, pour compléter sa 
réponse avec un état des stocks détenus par les sociétés Amazon et que consigne avait 
d’ores et déjà été passée d’un blocage desdits stocks, sans préciser de quel élément de 
preuve elle tirait de telles déclarations orales non consignées au procès-verbal de saisie, 
la cour d’appel a méconnu l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que la déclaration, faite par le tiers à l’huissier instrumentaire, de son absence de 
détention de tout bien pour le compte du débiteur exclut toute croyance légitime du 
saisissant en un pouvoir de ce tiers de rendre ledit bien indisponible ; que l’arrêt avait 
constaté que la société Amazon France services avait déclaré sur-le-champ à l’huissier 
instrumentaire ne détenir aucun stock pour le compte de la société Elite GSM, dé-
bitrice, d’où il suivait que le créancier saisissant n’avait pu légitimement croire que la 
société Amazon France services aurait eu un quelconque pouvoir de rendre les stocks 
indisponibles  ; qu’en retenant au contraire que le saisissant avait pu légitimement 
considérer que la société Amazon France services avait le pouvoir de rendre indispo-
nibles les stocks d’Elite GSM se trouvant dans les centres de distribution d’« Amazon 
en France », la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constata-
tions, a violé les articles R. 522-5 et R. 221-21 du code des procédures civiles d’exé-
cution, ensemble l’article R. 221-13 du même code ;

5°/ que le créancier saisissant, qui, après s’être fait autoriser judiciairement à pratiquer 
une saisie conservatoire entre les mains de plusieurs personnes regardées comme po-
tentiellement détentrices de stocks appartenant à son débiteur, choisit de ne pratiquer 
cette saisie qu’entre les mains de certaines des personnes concernées et s’abstient de 
le faire à l’égard de l’une d’elles qui se révèle en définitive seule détentrice des stocks, 
commet par sa négligence une faute entièrement causale du préjudice né du retrait 
des stocks par le débiteur  ; que l’arrêt avait constaté que l’ordonnance d’autorisa-
tion de saisie conservatoire obtenue par la société Pixmania, créancier saisissant, avait 
visé conjointement les trois sociétés Amazon EU, Amazon France services et Amazon 
France logistique et que le créancier saisissant avait néanmoins fait le choix de ne pas 
pratiquer immédiatement la saisie auprès de l’ensemble de ces trois sociétés, attendant 
dix-sept jours pour la pratiquer auprès de la troisième société susmentionnée, qui 
s’était révélée être seule détentrice des stocks ; qu’en retenant que ce comportement 
du créancier saisissant était seulement de nature à réduire le montant de son préjudice 
réparable, cependant qu’en réalité, cette faute entièrement causale le privait de tout 
droit à réparation, la cour d’appel a violé les articles L. 123-1, R. 522-5 et R. 221-21 
du code des procédures civiles d’exécution, ensemble l’article 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

15. En application des deux derniers alinéas de l’article R. 221-21 du code des procé-
dures civiles d’exécution, auxquels renvoie l’article R. 522-5 du même code, l’huissier 
de justice invite le tiers à déclarer les biens qu’il détient pour le compte du débiteur et, 
parmi ces derniers, ceux qui auraient fait l’objet d’une saisie antérieure.En cas de refus 
de déclaration ou de déclaration inexacte ou mensongère, le tiers peut être condamné 



167

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

au paiement des causes de la saisie sauf son recours contre le débiteur. Il peut aussi être 
condamné à des dommages-intérêts.

16. Il résulte de ces dispositions que si, après avoir exactement répondu sur-le-champ à 
l’huissier de justice, le tiers entre les mains duquel la saisie est pratiquée lui fournit ul-
térieurement des informations complémentaires mensongères ou inexactes, il engage 
sa responsabilité aux conditions de l’article 1240 du code civil.

17. L’arrêt relève, en premier lieu, par motifs propres, que l’huissier de justice chargé de 
pratiquer la saisie conservatoire entre les mains de la société Amazon France services 
avait coché sur le procès-verbal la mention : « le tiers détenteur m’a déclaré ne déte-
nir aucun bien appartenant au débiteur. J’en ai pris acte, attirant son attention sur les 
conséquences possibles et les sanctions rappelées ci-dessous ».

18. Il relève, en deuxième lieu, qu’interrogé le 22 février 2016 par l’huissier de justice 
instrumentaire concernant le « montant exact des sommes saisies », la société Amazon 
France services lui avait répondu le même jour en ces termes : « Nous revenons vers 
vous suite à votre saisie conservatoire en date du 12 février 2016.

La valeur totale du stock d’Elite GSM se trouvant dans les centres de distribution 
d’Amazon en France s’élève à 897 597,60 euros. Ce stock est réparti dans les quatre 
centres de distribution d’Amazon.fr Logistique SAS en France et nous vous confir-
mons qu’il a été bloqué depuis le 12 février 2016 au soir ».

19. Il relève, en troisième lieu, qu’interrogée à nouveau le 26  février suivant sur la 
localisation des stocks, la société Amazon France services avait répondu le 29 février 
suivant en ces termes : « Nous vous envoyons dans la journée le détail des stocks par 
centre de distribution en France. Nous envoyons également cette information pour les 
centres de Lille et Chalons aux deux huissiers qui se sont présentés dans ces centres ce 
matin. Pour ce qui est du contact, nous vous suggérons de nous contacter via cet email.

Les équipes locales n’ont pas accès aux informations sur le stock ni aucune informa-
tion sur le compte Elite GSM, ce compte étant bloqué depuis le 12 février.

Madame Q... vous contactera également dans la journée ».

20. Il relève, en quatrième lieu, qu’à la suite d’une sommation interpellative du 2 mars 
2016, la société Amazon France services avait répondu le 3 mars suivant en ces termes : 
« Nous faisons suite à la sommation interpellative que vous avez signifiée ce matin à 
la demande de la Selarl I..., agissant es qualité de liquidateur judiciaire de la société 
Pixmania. Nous relevons que cette sommation s’inscrit dans le prolongement des me-
sures conservatoires nouvellement réalisées entre les mains de la société Amazon FR 
Logistique, prise en ses quatre centres de distribution respectivement situés à Sevrey, 
Saran, Montélimar et Lauwin Plan et que cette sommation vise à vous remettre « le 
détail intégral et par site des stocks appartenant à la société Elite GSM, détenus par la 
société Amazon FR Logistique ».

A titre liminaire, nous attirons votre attention sur le fait qu’Amazon France services est 
une société de services dont l’activité est étrangère à la gestion et l’exploitation du site 
Internet www.amazon.fr, la société Amazon FR Logistique assurant de son côté, des 
prestations de stockage de marchandises proposées notamment sur la place de marché 
du site Internet www.amazon.fr.

En outre, si ce n’est leur affiliation commune, Amazon France services et Amazon FR 
logistique sont deux entités juridiques indépendantes.
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Cela dit, nous vous avons, par email daté du 22 février dernier, apporté des informa-
tions sur l’état du stock de produits détenu, pour le compte d’Elite GSM, par Amazon 
FR Logistique, alors que nous n’étions pas tenus de le faire et qu’Amazon FR Logis-
tique n’était pas visée par une mesure conservatoire. Dès lors, nous ne pouvons que 
vous confirmer les informations suivantes que nous détenons de la société Amazon 
FR Logistique : les déclarations faites les 29 février et 1er mars par la société Amazon 
FR Logistique à la suite de la réalisation entre ses mains de mesures conservatoires 
comportent déjà le détail du stock détenu à date par chacun de ces centres ainsi que 
leur valeur. Vous trouverez à cet effet, ci-joint, les éléments d’information communi-
qués par Amazon FR Logistique aux huissiers instrumentaires ».

21. Il relève, en cinquième lieu, par motifs adoptés, que, sommée par la société Pix-
mania le 4 mars de justifier de la différence entre la valeur déclarée des stocks par la 
société Amazon France services, et de confirmer leur blocage au 12 février 2016, la 
société Amazon France Logistique avait répondu que les saisies conservatoires dans ses 
centres de distribution n’avaient été opérées que les 29 février et 1er mars 2016, qu’il 
n’avait pas été fait usage de l’autorisation du 12 février 2016 et, qu’en l’absence de 
saisie antérieure « le blocage du compte d’Elite GSM mentionné par la société Ama-
zon France services a eu pour effet d’empêcher la réalisation de toutes transactions 
commerciales depuis la marketplace. Il ne pouvait en revanche empêcher d’éventuelles 
demandes de restitution formulées par la société Elite GSM. Or, c’est précisément ce 
qui s’est passé (...) ».

22. Ayant retenu, à bon droit, que quand bien même la société Amazon France services 
aurait satisfait sur-le-champ à son obligation déclarative, les réponses données les 22 et 
29 février 2016 à l’huissier de justice l’engageaient, la cour d’appel a pu déduire de ces 
constatations et énonciations que la société Amazon France services avait commis une 
faute ayant occasionné un préjudice dont elle a apprécié souverainement l’étendue.

23. Le moyen, inopérant en sa troisième branche en ce qu’il attaque des motifs sura-
bondants, n’est, dès lors, pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 

Articles R. 221-21 et R. 522-5 du code des procédures civiles d’exécution ; article 1240 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 1 février 2006, pourvoi n° 04-11.693, Bull. 2006, II, n° 37 (cassation), et les arrêts cités ; 
2e Civ., 19 mars 2009, pourvoi n° 08-11.303, Bull. 2009, II, n° 78 (rejet).
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 3 février 2021, n° 19-21.046, (P)

– Cassation –

 ■ Pratiques commerciales réglementées – Ventes de biens et 
fournitures de prestations de service à distance – Responsabilité 
du professionnel – Absence de livraison du bien vendu – Critère – 
Détermination.

Viole l’article L. 216-4 du code de la consommation le tribunal qui rejette la demande d’indemnisation formée 
à l’encontre d’un vendeur par un acheteur de biens achetés sur internet en raison d’une absence de livraison, 
alors qu’il résulte de ses constatations que ce dernier n’avait pas pris physiquement possession de ces biens.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Villeurbanne, 12 juin 2019), rendu 
en dernier ressort, M. X... (l’acheteur), soutenant ne pas avoir reçu des produits achetés 
le 2 décembre 2017 sur Internet à la société La Broderie de Lomagne (le vendeur), a, 
par déclaration au greffe, sollicité la condamnation du vendeur au paiement de dom-
mages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’acheteur fait grief au jugement de rejeter sa demande, alors « que le risque de 
perte ou d’endommagement des biens est transféré au consommateur au moment où 
ce dernier ou un tiers désigné par lui, autre que le transporteur proposé par le profes-
sionnel, prend physiquement possession de ces biens ; que, pour débouter l’acquéreur 
de sa demande indemnitaire, le jugement attaqué a considéré que le transporteur – 
choisi par le vendeur - ne lui avait pas remis le colis et que le vendeur n’était pas 
responsable de cette défaillance ; qu’en se prononçant de la sorte quand le vendeur 
supportait pourtant le risque de perte du colis jusqu’à sa prise de possession physique 
par l’acquéreur, le tribunal a violé les articles 1604 du code civil et L. 216-4 du code 
de la consommation »
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Réponse de la Cour

Vu l’article L. 216-4 du code de la consommation :

4. Aux termes de ce texte, tout risque de perte ou d’endommagement des biens est 
transféré au consommateur au moment où ce dernier ou un tiers désigné par lui, et 
autre que le transporteur proposé par le professionnel, prend physiquement possession 
de ces biens.

5. Pour rejeter la demande formée par l’acheteur, le jugement retient que La Poste lui 
a offert une indemnisation forfaitaire de 16 euros, admettant ainsi implicitement une 
défaillance de ses services dont le vendeur n’est pas responsable, et que l’acheteur ne 
rapporte pas la preuve d’un manquement de celui-ci à ses obligations contractuelles.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’acheteur n’avait pas 
pris physiquement possession des biens achetés sur Internet, le tribunal d’instance a 
violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du premier moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 12 juin 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Villeurbanne ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SCP Thou-
venin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 216-4 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 novembre 2008, pourvoi n° 07-14.856, Bull. 2008, I, n° 263 (cassation).

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 10 février 2021, n° 19-22.793, (P)

– Rejet –

 ■ Protection des victimes de violences – Délivrance d’une 
ordonnance de protection – Conditions – Appréciation souveraine.

L’appréciation, par le juge saisi d’une demande d’ordonnance de protection, sur le fondement de l’article 515-
11 du code civil, des raisons sérieuses de considérer comme vraisemblables la commission des faits de violence 
allégués et le danger auquel la victime est exposée, est souveraine.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 17  juin 2019), par requête du 20  avril 2017, 
Mme J... a saisi le juge aux affaires familiales afin d’obtenir une ordonnance de protec-
tion à l’égard de son conjoint, M. U....

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. U... fait grief à l’arrêt de dire que Mme J... est fondée à solliciter une mesure 
de protection et, en conséquence, de lui attribuer la jouissance du logement et du 
mobilier du ménage se trouvant au domicile conjugal, d’ordonner que M. U... quitte 
sans délai le domicile conjugal, d’ordonner en tant que de besoin son expulsion, avec 
l’assistance de la force publique, et d’interdire aux époux de se troubler mutuellement 
à leur domicile respectif en les autorisant, à défaut, à faire cesser ce trouble par toute 
voie de droit appropriée, si besoin avec le concours de la force publique, alors :

« 1°/ que constitue un acte de violence tout acte dommageable pour la personne ou 
les biens de la victime qui est de nature à lui causer un trouble physique ou moral ; 
qu’en affirmant que la matérialité des violences psychologiques commises au préju-
dice de M. U... n’était pas avérée par la production d’éléments objectifs et qu’il n’y 
avait pas lieu de tenir compte du fait que Mme J... ait quitté le domicile conjugal mu-
nie d’un couteau, le 26 décembre 2016, pour se rendre à [...], où s’était réfugié M. U..., 
afin de lacérer la capote et crever les pneus de son véhicule dès lors que ces faits, aussi 
désagréables soient-ils, n’étaient pas constitutifs des violences physiques dénoncées 
par l’intéressé, sans rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si ces faits n’étaient pas de 
nature à caractériser des violences morales, en ce qu’ils étaient constitutifs d’un acte 
prémédité d’intimidation avec arme, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 515-9 et 515-11 du code civil ;

2°/ que le juge aux affaires familiales ne peut délivrer une ordonnance de protection 
que s’il résulte des pièces du dossier que les faits de violence allégués par le demandeur 
sont vraisemblables et de nature à établir que c’est lui qui est exposé à un danger et 
non pas son conjoint ; qu’en affirmant que la blessure médicalement constatée que 
Mme J... avait infligée à M. U... le 1er avril 2017 était une violence réactionnelle à une 
agression commise par ce dernier dès lors qu’elle avait été déclarée comme telle par 
Mme J... aux services de police, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 515-9 et 515-11 du code civil ;

3°/ qu’en toute hypothèse, les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes 
dont ils sont saisis sans examiner, même sommairement, tous les éléments de preuve 
qui leurs sont soumis par les parties au soutien de leurs prétentions ; qu’en statuant 
ainsi sans analyser, même sommairement, les certificats médicaux respectivement établi 
les 1er avril 2017 pour l’époux et le 3 avril 2017 pour l’épouse dont il résultait que 
Mme J..., qui ne présentait objectivement que des impacts défensifs aux avant-bras, 
avait en revanche griffé son mari et sauvagement entaillé sa lèvre par une morsure lui 
causant une plaie profonde de 2 cm, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

4°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner, même sommairement, tous les éléments de preuve qui leurs sont soumis par 
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les parties au soutien de leurs prétentions ; qu’en l’espèce, M. U... faisait valoir que la 
dégradation des relations au sein du couple en 2017 était la conséquence et non pas 
la cause du syndrome anxio-dépressif dont souffrait déjà Mme J... depuis des années 
et rapportait la preuve de la concomitance entre le début de ce syndrome en 2013 et 
le harcèlement moral dont elle a été victime sur son lieu de travail à compter de cette 
même période ; qu’en se bornant à affirmer, après avoir constaté que Mme J... n’avait 
fait état de violences au sein du couple qu’en 2017, que son syndrome anxio-dépressif 
« ne saurait être mis en lien, comme tente de le soutenir à tort l’appelant, avec des dif-
ficultés professionnelles », sans analyser, même sommairement, les éléments de preuve 
produits aux débats par ce dernier, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

5°/ que le juge aux affaires familiales ne peut délivrer une ordonnance de protection 
que s’il résulte des pièces du dossier que les faits de violence allégués par le demandeur 
sont vraisemblables et de nature à établir que c’est lui qui est exposé à un danger et 
non pas son conjoint ; qu’en l’espèce, pour établir que son épouse l’obligeait à assumer 
seul toutes les charges du ménage, M. U... produisait aux débats les relevés du compte 
joint attestant, d’une part, des différents prélèvements effectués par les créanciers du 
couple et, d’autre part, que Mme J... se bornait à verser une somme de 500 euros, 
ainsi que les justificatifs de leurs revenus respectifs, des différentes charges prélevées 
sur ce compte et des versements personnels de M. U... pour combler le déficit de ce 
compte ; qu’en se bornant à affirmer que la matérialité de violences psychologiques 
ou économiques commises par l’épouse n’était pas davantage avérée par la production 
d’éléments objectifs sans analyser, même sommairement, les éléments de preuve qui lui 
étaient ainsi soumis, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ que le principe d’égalité des armes, composante du droit à un procès équitable, 
commande que chaque partie soit astreinte à des obligations processuelles, notamment 
en termes de preuve, qui ne la placent pas dans une situation de net désavantage par 
rapport à la partie adverse  ; qu’en faisant prévaloir, par principe, les déclarations de 
Mme J... sur celles de M. U... après avoir, corrélativement, retenu qu’il y avait lieu de 
rejeter les moyens de M. U... qui n’étaient pas étayés par la production d’éléments 
objectifs et écarté systématiquement et sans examen au fond les éléments de preuve 
produits par M. U... au soutien de ses prétentions, la cour d’appel a rompu l’égalité 
des armes et, ainsi violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article 515-9 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2019-1480 du 28 décembre 2019, lorsque les violences exercées au sein 
du couple ou par un ancien conjoint, un ancien partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou un ancien concubin mettent en danger la personne qui en est victime, 
un ou plusieurs enfants, le juge aux affaires familiales peut délivrer en urgence à cette 
dernière une ordonnance de protection.

4. Selon l’article 515-11, alinéa 1er, du code civil, dans la même rédaction, l’ordonnance 
de protection est délivrée dans les meilleurs délais par le juge aux affaires familiales, 
s’il estime, au vu des éléments produits devant lui et contradictoirement débattus, qu’il 
existe des raisons sérieuses de considérer comme vraisemblables la commission des 
faits de violence allégués et le danger auquel la victime ou un ou plusieurs enfants 
sont exposés.
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5. L’arrêt énonce qu’il ressort des éléments de preuve produits que Mme  J... a été 
victime de violences conjugales à plusieurs reprises, alors que les faits dénoncés à son 
encontre par M. U... correspondent à des dégradations matérielles, sans violence phy-
sique, ou à des violences réactionnelles à une agression subie par l’épouse. Il constate 
qu’à cela s’ajoutent un contexte de violences psychologiques et un syndrome dépressif 
réactionnel, dont souffre l’intéressée depuis plusieurs années, comme en atteste son 
médecin, et qui n’est pas dû, contrairement à ce que soutient M. U..., à ses difficultés 
professionnelles. Il relève que M. U... ne démontre pas que son épouse se soit rendue 
coupable, à son égard, de violences psychologiques ou économiques.

6. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est dans l’exercice de son pouvoir 
souverain que la cour d’appel, qui a examiné les dépôts de plainte effectués par les 
deux parties et les certificats médicaux versés aux débats, sans être tenue de s’expliquer 
sur les pièces qu’elle décidait d’écarter ni de suivre les parties dans le détail de leur ar-
gumentation, a estimé que le prononcé d’une ordonnance de protection était justifié.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Didier et 
Pinet -

Textes visés : 
Article 515-11 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 octobre 2016, pourvoi n° 15-24.180, Bull. 2016, I, n° 187 (rejet).

1re Civ., 17 février 2021, n° 19-24.780, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Atteinte à l’intimité de la vie 
privée – Office du juge – Recherche d’un équilibre entre les droits – 
Eléments à prendre en considération – Publication dans un but 
d’intérêt général – Recherche nécessaire.

Selon l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute 
personne a droit au respect de sa vie privée et familiale. Si ce texte ne peut être invoqué pour se plaindre d’une 
atteinte à la réputation qui résulterait de manière prévisible des propres actions de la personne, telle une infraction 
pénale, la mention dans une publication, des condamnations pénales dont une personne a fait l’objet, y compris 
à l’occasion de son activité professionnelle, porte atteinte à son droit au respect dû à sa vie privée (CEDH, arrêt 
du 28 juin 2018, M.L. et W.W. c. Allemagne, n° 60798/10 et 65599/10).



174

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Le droit au respect de la vie privée et le droit à la liberté d’expression ayant la même valeur normative, il ap-
partient au juge saisi de mettre ces droits en balance en fonction des intérêts en jeu et de privilégier la solution 
la plus protectrice de l’intérêt le plus légitime.

Cette mise en balance doit être effectuée en prenant en considération la contribution de la publication incriminée 
à un débat d’intérêt général, la notoriété de la personne visée, l’objet du reportage, le comportement antérieur de 
la personne concernée, le contenu, la forme et les répercussions de ladite publication, ainsi que, le cas échéant, les 
circonstances de la prise des photographies (CEDH, arrêt du 10 novembre 2015, Couderc et Hachette Fili-
pacchi associés c. France [GC], n° 40454/07, §§ 99, 100 et 102) et, même si le sujet à l’origine de l’article 
relève de l’intérêt général, il faut encore que le contenu de l’article soit de nature à nourrir le débat public sur le 
sujet en question (CEDH, arrêt du 29 mars 2016, Bédat c. Suisse [GC], n° 56925/08, § 64). Il incombe 
au juge de procéder, de façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères (1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi 
n° 16-28.741,Bull. 2018, I, n° 56 (cassation partielle)).

Dès lors, prive sa décision de base légale la cour d’appel qui écarte l’existence d’une atteinte à la vie privée d’une 
personne qui se plaignait qu’une page web fasse état de condamnations pénales le concernant, en retenant que 
celles-ci ont été rendues publiquement et concernent son activité professionnelle et que celui-ci ne peut alléguer de 
l’ancienneté des faits et d’un droit à l’oubli, sans rechercher, comme il le lui incombait, si la publication en cause 
s’inscrivait dans un débat d’intérêt général, justifiant la reproduction des condamnations pénales.

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Atteinte à l’intimité de la vie 
privée – Divulgation d’informations accessibles au public – Eléments 
à prendre en considération – Informations ou données personnelles 
dont la divulgation d’une manière ou dans une mesure excède 
ce à quoi les intéressés pouvaient raisonnablement s’attendre – 
Recherche nécessaire.

Le fait que des informations soient déjà dans le domaine public ne les soustrait pas nécessairement à la protection 
de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, l’intérêt à 
publier ces informations devant être mis en balance avec des considérations liées à la vie privée. Celles-ci entrent 
en jeu dans les situations où des informations ont été recueillies sur une personne bien précise, où des données 
à caractère personnel ont été traitées ou utilisées et où les éléments en question avaient été rendus publics d’une 
manière ou dans une mesure excédant ce à quoi les intéressés pouvaient raisonnablement s’attendre (CEDH, 
arrêt du 27 juin 2017, Satakunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oy c. Finlande [GC], n° 931/13, 
§§ 134-136). Dès lors, prive sa décision de base légale une cour d’appel qui écarte l’existence d’une atteinte à 
la vie privée d’une personne qui se plaignait qu’une page web invite au moyen d’un lien hypertexte à consulter 
l’avis de décès de son père publié sur un autre site internet en retenant que le faire-part de décès a été publié par 
la famille sur un site accessible à tout internaute, y compris plusieurs années après le décès et qu’elle ne pouvait 
l’ignorer, alors que cette seule circonstance ne permettait pas d’écarter l’existence d’une atteinte à la vie privée 
consécutive à l’utilisation du faire-part dans la publication en cause.

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Caractérisation – Cas – 
Divulgation d’un lien redirigeant vers un avis de décès émis par la 
famille sur un site internet.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2019), M. K..., représentant légal de la 
société [...], spécialisée dans la supplémentation nutritionnelle, a été déclaré coupable, 
par arrêt du 18 mars 2009, devenu définitif, des faits d’exercice illégal de la pharmacie, 
commercialisation de médicaments sans autorisation de mise sur le marché, infrac-
tion à la réglementation de la publicité des médicaments et, par arrêt du 4 mai 2011, 
de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, cette condamnation ayant 
été annulée par décision du 11 avril 2019 de la Cour de révision et de réexamen des 
condamnations pénales.

2. Par acte du 20 juillet 2016, M. K..., invoquant avoir découvert fortuitement qu’une 
page lui était consacrée sur le site Internet, accessible à l’adresse www.psiram.com, 
faisait état de ces condamnations pénales et invitait au moyen d’un lien hypertexte 
à consulter l’avis de décès de son père publié sur le site www.dansnoscoeurs.fr et 
soutenant que cette publication portait atteinte à l’intimité de sa vie privée, a assigné 
Mme T..., auteure de la page litigieuse, sur le fondement de l’article 9 du code civil, 
en indemnisation de son préjudice et suppression de cette page.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. M. K... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que le droit au respect dû à 
la vie privée d’une personne et le droit à la liberté d’expression ayant la même valeur 
normative, il appartient au juge saisi de rechercher un équilibre entre ces droits et, le 
cas échéant, de privilégier la solution la plus protectrice de l’intérêt le plus légitime ; 
que, pour effectuer cette mise en balance des droits en présence, il doit prendre en 
considération la contribution de la publication incriminée à un débat d’intérêt géné-
ral, la notoriété de la personne visée, l’objet du reportage, le comportement antérieur 
de la personne concernée, le contenu, la forme et les répercussions de ladite publi-
cation, et procéder, de façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères ; qu’en 
se bornant à relever, dans l’exposé des faits, que le site Internet litigieux se présentait 
comme ayant vocation à parler des « croyances irrationnelles » et traitait de sujets tels 
que la théorie du complot, l’homéopathie, l’ésotérisme, la guérison spirituelle ou en-
core l’électromagnétisme, sans identifier le sujet d’intérêt général abordé par les propos 
de Mme T... qui aurait été de nature à justifier la publication d’informations afférentes 
à la vie privée de M. K..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et de l’article 9 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 9 du code civil :

4. Selon l’article 8 de cette convention, toute personne a droit au respect de sa vie 
privée et familiale. Si ce texte ne peut être invoqué pour se plaindre d’une atteinte à la 
réputation qui résulterait de manière prévisible des propres actions de la personne, telle 
une infraction pénale, la mention dans une publication des condamnations pénales 
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dont une personne a fait l’objet, y compris à l’occasion de son activité professionnelle, 
porte atteinte à son droit au respect dû à sa vie privée (CEDH, arrêt du 28 juin 2018, 
M.L. et W.W. c. Allemagne, n° 60798/10 et 65599/10).

5. Selon son article 10, toute personne a droit à la liberté d’expression mais son exer-
cice peut être soumis à certaines restrictions ou sanctions prévues par la loi qui consti-
tuent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, notamment à la protec-
tion de la réputation ou des droits d’autrui.

6. Le droit au respect de la vie privée, également protégé par l’article 9 du code civil, et 
le droit à la liberté d’expression ayant la même valeur normative, il appartient au juge 
saisi de mettre ces droits en balance en fonction des intérêts en jeu et de privilégier la 
solution la plus protectrice de l’intérêt le plus légitime.

7. Cette mise en balance doit être effectuée en prenant en considération la contribu-
tion de la publication incriminée à un débat d’intérêt général, la notoriété de la per-
sonne visée, l’objet du reportage, le comportement antérieur de la personne concer-
née, le contenu, la forme et les répercussions de ladite publication, ainsi que, le cas 
échéant, les circonstances de la prise des photographies (CEDH, arrêt du 10 novembre 
2015, Couderc et Hachette Filipacchi associés c. France [GC], n° 40454/07, § 99, 100 
et 102) et, même si le sujet à l’origine de l’article relève de l’intérêt général, il faut en-
core que le contenu de l’article soit de nature à nourrir le débat public sur le sujet en 
question (CEDH, arrêt du 29 mars 2016, Bédat c. Suisse [GC], n° 56925/08, § 64). Il 
incombe au juge de procéder, de façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères 
(1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.741, Bull. 2018, I, n° 56).

8. Pour écarter l’existence d’une atteinte à la vie privée de M. K... et rejeter ses de-
mandes, l’arrêt retient que les condamnations pénales ont été rendues publiquement 
et concernent son activité professionnelle et que celui-ci ne peut alléguer de l’an-
cienneté des faits et d’un droit à l’oubli, alors qu’à la date de leur publication sur le 
site Internet litigieux, ces condamnations n’avaient pas été amnistiées. Il ajoute que 
Mme T... a mentionné le fait que l’arrêt du 4 mai 2011 a été annulé par la décision de 
la Cour de révision et de réexamen des condamnations pénales.

9. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait au regard de 
l’atteinte portée à la vie privée de M. K..., si la publication en cause s’inscrivait dans 
un débat d’intérêt général, justifiant la reproduction des condamnations pénales le 
concernant, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

10. M. K... fait le même grief à l’arrêt, alors « que le fait que des informations d’ordre 
privé soient déjà dans le domaine public ne les soustrait pas à la protection du droit 
au respect de la vie privée ; qu’elles ne peuvent être utilisées d’une manière ou dans 
une mesure excédant ce à quoi l’intéressé pouvait raisonnablement s’attendre ; qu’en 
énonçant, pour écarter toute atteinte au droit au respect de la vie privée de M. K..., 
que l’avis de décès de son père avait été publié par la famille sur un site Internet né-
crologique accessible à tout internaute, y compris plusieurs années après le décès, bien 
que cette circonstance n’autorisât pas Mme T... à le publier en annexe de l’article liti-
gieux, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à justifier l’atteinte au droit 
au respect de la vie privée de M. K..., a privé sa décision de base légale au regard des 
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articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et de l’article 9 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 9 du code civil :

11. Le fait que des informations soient déjà dans le domaine public ne les soustrait pas 
nécessairement à la protection de l’article 8 de la Convention, l’intérêt à publier ces 
informations devant être mis en balance avec des considérations liées à la vie privée. 
Celles-ci entrent en jeu dans les situations où des informations ont été recueillies sur 
une personne bien précise, où des données à caractère personnel ont été traitées ou 
utilisées et où les éléments en question avaient été rendus publics d’une manière ou 
dans une mesure excédant ce à quoi les intéressés pouvaient raisonnablement s’at-
tendre (CEDH, arrêt du 27 juin 2017, Satakunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia 
Oy c. Finlande [GC], n° 931/13, § 134-136).

12. Pour rejeter les demandes de M. K..., l’arrêt retient que le faire-part de décès de 
son père a été publié par la famille sur un site Internet, accessible à tout internaute, y 
compris plusieurs années après le décès et que M. K... ne pouvait l’ignorer.

13. En se déterminant ainsi, alors que cette seule circonstance ne permettait pas d’écar-
ter l’existence d’une atteinte à la vie privée consécutive à l’utilisation du faire-part 
dans la publication en cause, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable l’exception tirée de la nul-
lité de l’assignation et rejette la fin de non-recevoir tirée de la règle « una via electa », 
l’arrêt rendu le 25 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : Mme Legohé-
rel - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil ; article 9 du code civil ; article 8 et de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.741, Bull. 2018, I, n° 56 (cassation partielle). Sur le 
principe de procéder à la mise en balance des droits en présence par le juge, cf. : CEDH, arrêt du 
10 novembre 2015, Couderc et Hachette Filipacchi associés c. France, n° 40454/07, §§ 93 et 97. 
1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 16-19.740, Bull. 2017, I, n° 220 (rejet) ; Cf. : CEDH, arrêt 
du 27 juin 2017, Satakunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oy c. Finlande [GC], n° 931/13, 
§ 134-136.
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 10 février 2021, n° 19-14.021, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Modalités – Accord 
collectif – Accord collectif prévoyant une date pour la mise en 
place du comité social et économique – Effets – Mandats en cours 
des membres des anciens comités d’entreprise – Echéance – 
Date – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article 9, III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, pour assurer la mise 
en place du comité social et économique, la durée du mandat des délégués du personnel, des membres élus du 
comité d’entreprise, de la délégation unique du personnel, de l’instance regroupée mise en place par accord et 
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut être, pour un établissement ou pour l’ensemble 
de l’entreprise, prorogée ou réduite, soit par accord collectif, soit par décision de l’employeur après consultation 
du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel ou, le cas échéant, de la délégation unique du 
personnel ou de l’instance regroupée, de manière à ce que leur échéance coïncide avec la date de la mise en place 
du comité social et économique et, le cas échéant, du comité social et économique d’établissement et du comité 
social et économique central.

Il en résulte qu’un accord qui prévoit la mise en place d’un comité social et économique à une certaine date a 
nécessairement pour conséquence la réduction des mandats en cours des membres des anciens comités d’entreprise 
qui prennent fin au jour de la mise en place du comité social et économique.

 ■ Règles communes – Fonctions – Exercice – Liberté de circulation au 
sein de l’entreprise – Limites – Abus – Cas – Mouvement de grève – 
Comportements apportant une gêne anormale au travail des 
salariés et à la clientèle d’un hôtel – Effets – Restrictions provisoires 
de circulation imposées par l’employeur – Possibilité – Portée.

La liberté de circulation des représentants du personnel et des représentants syndicaux au sein de l’entreprise est 
un principe d’ordre public, qui ne peut donner lieu à restrictions qu’au regard d’impératifs de santé, d’hygiène 
ou de sécurité ou en cas d’abus. Elle s’exerce de la même façon en cas de mouvement de grève. C’est dès lors 
à bon droit, sans remettre en cause la légitimité d’une action revendicative des représentants du personnel et 
syndicaux, pouvant s’exercer sous la forme d’une cessation collective et concertée du travail, qu’une cour d’appel 
qui relève de la part des représentants participant au mouvement de grève des comportements apportant une 
gêne anormale au travail des salariés et à la clientèle d’un hôtel par usage de mégaphones et de sifflets dans les 
couloirs de l’hôtel, interpellation des salariés non grévistes, distribution de tracts aux clients, entrée de force dans 
une chambre occupée, a pu, au regard de ces comportements qu’elle estime abusifs, dire justifiées et proportion-
nées aux abus constatés les restrictions provisoires imposées par l’employeur, consistant dans un premier temps 
dans l’interdiction d’accès à l’hôtel, puis, après quelques jours, à conditionner l’accès à l’absence d’utilisation de 
matériel sonore et d’entrée dans les chambres de l’hôtel.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 janvier 2019), statuant en référé, la Société immobi-
lière et hôtelière (Sasih) est propriétaire d’un immeuble exploité en hôtel de luxe sous 
la dénomination commerciale Park Hyatt Paris Vendôme.

Le nettoyage des chambres est confié à un prestataire extérieur, la société STN-Tefid, 
environ soixante-quinze salariés de cette société étant affectés à ces tâches.

2. Un mouvement de grève a été déclenché par ces salariés le 25 septembre 2018 por-
tant sur leur statut et leur rémunération.

3. Le 5 octobre 2018, le syndicat CGT des hôtels de prestige et économiques (CGT-
HPE), le syndicat Union locale du commerce, des services et de la distribution de 
Paris (US-CGT du commerce) et plusieurs salariés ont saisi le président du tribunal 
de grande instance en invoquant l’entrave et les atteintes au droit de grève dont ils 
auraient été l’objet.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les syndicats et les salariés font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes 
tendant à voir ordonner à la société Tefid de réunir régulièrement et sans délai le co-
mité d’entreprise qui, à ce jour, n’a fait l’objet d’aucune procédure de dissolution et de 
les débouter de leur demande tendant à voir condamner la société Tefid à leur payer, à 
titre provisionnel une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
porté à l’intérêt collectif de la profession sur le fondement de l’article L. 2132-3 du 
code du travail en raison de l’atteinte portée au fonctionnement régulier du comité 
d’entreprise, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article 9, paragraphe III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017, pour assurer la mise en place du comité social et économique, la 
durée du mandat des délégués du personnel, des membres élus du comité d’entreprise, 
de la délégation unique du personnel, de l’instance regroupée mise en place par accord 
et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut être, pour un éta-
blissement ou pour l’ensemble de l’entreprise, prorogée ou réduite, soit par accord col-
lectif, soit par décision de l’employeur après consultation du comité d’entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel ou, le cas échéant, de la délégation unique du per-
sonnel ou de l’instance regroupée, de manière à ce que leur échéance coïncide avec la 
date de la mise en place du comité social et économique et, le cas échéant, du comité 
social et économique d’établissement et du comité social et économique central ; qu’il 
résulte de cette disposition que la réduction de la durée du mandat de ces institutions 
représentatives du personnel ne peut résulter que d’un accord collectif la prévoyant 
expressément ou d’une décision de l’employeur prise après consultation du comité 
d’entreprise, ou à défaut des délégués du personnel, ou le cas échéant de la délégation 
unique du personnel ou de l’instance regroupée ; qu’en jugeant qu’il ressortait de cette 
disposition que les instances représentatives ne pouvaient pas se cumuler, de sorte que 
les anciens mandats avaient pris fin par le seul effet de l’accord du 15 mars 2018 et 
de l’organisation de nouvelles élections le 2 juillet 2018 en vue de la mise en place 
du comité social et économique et que l’ancien comité d’établissement n’avait pas 
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d’existence légale, quand cet accord collectif, qui ne portait que sur la mise en place 
du comité social et économique, ne contenait aucune disposition sur les mandats des 
membres du comité d’entreprise de l’établissement du Park Hyatt Paris-Vendôme qui 
étaient donc toujours en cours jusqu’au 29 avril 2019, la cour d’appel a violé l’article 9 
paragraphe III de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ;

2°/ que caractérise une entrave au fonctionnement du comité d’entreprise, l’annula-
tion par l’employeur d’une réunion de ce comité au motif qu’il aurait déclenché une 
grève et qu’aucune salle ne serait disponible  ; qu’en constatant que la société STN 
Tefid avait bien organisé une réunion le 27 septembre 2018 qu’elle avait ensuite an-
nulée, et en déboutant les exposants de leurs demandes tendant à voir ordonner à la 
SAS STN Tefid de réunir régulièrement et sans délai le comité d’entreprise qui n’avait 
fait l’objet d’aucune procédure de dissolution et condamner cette société à leur payer, 
à titre provisionnel, la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts en répa-
ration du préjudice porté à l’intérêt collectif de la profession, la cour d’appel a violé 
l’article L. 2328-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 9, III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, 
pour assurer la mise en place du comité social et économique, la durée du mandat 
des délégués du personnel, des membres élus du comité d’entreprise, de la délégation 
unique du personnel, de l’instance regroupée mise en place par accord et du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut être, pour un établissement ou 
pour l’ensemble de l’entreprise, prorogée ou réduite, soit par accord collectif, soit par 
décision de l’employeur après consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel ou, le cas échéant, de la délégation unique du personnel ou de 
l’instance regroupée, de manière à ce que leur échéance coïncide avec la date de la 
mise en place du comité social et économique et, le cas échéant, du comité social et 
économique d’établissement et du comité social et économique central.

6. Ayant constaté qu’un accord avait été conclu au sein de la société STN-Tefid le 
15 mars 2018 entre l’employeur et trois syndicats représentatifs, dont le syndicat CGT, 
prévoyant la mise en place d’un comité social et économique unique pour toute 
l’entreprise, et que des élections avaient eu lieu le 2 juillet 2018 à cet effet, la cour 
d’appel en a exactement déduit que l’accord avait implicitement mais nécessairement 
réduit les mandats en cours des membres des anciens comités d’entreprise qui avaient 
pris fin au jour de la mise en place du comité social et économique peu important la 
convocation, ultérieurement annulée par l’employeur, d’un ancien comité d’entreprise 
postérieurement au 2 juillet 2018.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur les deuxième et troisième moyens, réunis

Enoncé du deuxième moyen

8. Les syndicats et les salariés font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande 
tendant à voir ordonner à la société Sasih de laisser circuler librement au sein de 
l’établissement Park Hyatt Vendôme les représentants du personnel et les représentants 
syndicaux conformément à leurs mandats sous astreinte de 1 000 euros par infraction 
constatée et à condamner la société Sasih à leur payer, à titre provisionnel, à titre de 
dommages-intérêts en réparation des entraves répétées à la libre circulation des repré-
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sentants du personnel et des représentants syndicaux, la somme de 10 000 euros sur le 
fondement de l’atteinte à l’intérêt collectif de la profession (article L. 2132-3 du code 
du travail), de rappeler à tout salarié de la société STN Tefid employé sur le site Park 
Hyatt Paris-Vendôme et participant au mouvement de grève susmentionné soutenu 
par le syndicat CGT-HPE et le syndicat Union syndicale CGT du Commerce, des 
services et de la distribution de Paris (US-CGT du Commerce) l’interdiction de faire 
entrave à la liberté du travail des salariés de la société STN Tefid ne participant pas à ce 
mouvement de grève et désirant rejoindre leur poste de travail sur le site susmention-
né ou quitter ce site en direction de la voie publique, ordonner à Mme O... E... et à 
M. H..., avec interdiction similaire à toute autre personne participant au mouvement 
de grève susmentionné, avec au besoin le concours de la force publique, de cesser tout 
agissement d’entraves à la liberté du travail des salariés de la société STN Tefid ne 
participant pas à ce mouvement de grève et désirant rejoindre leur poste de travail sur 
le site susmentionné, consistant notamment à empêcher toute personne de pénétrer 
depuis la voie publique à l’intérieur de cet hôtel ou de sortir de cet hôtel en direction 
de la voie publique et de leur interdire l’entrée dans les chambres de l’hôtel Hyatt sans 
autorisation et l’occupation des bars et restaurants de l’hôtel Hyatt, et de dire que la 
société Sasih pourra faire appel au concours de la force publique pour faire respecter 
ces interdictions, alors :

« 1°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures 
de délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement 
dans l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour 
seule finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entre-
prise, sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail 
des salariés ; qu’en affirmant que la finalité reconnue à la liberté de circulation était 
de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entreprise, pour en 
déduire que la société Sasih avait à juste titre adopté la décision, au cours des journée 
des 1er et 3 octobre 2018, d’empêcher toute nouvelle intrusion au sein de l’hôtel Park 
Hyatt et rejeter la demande des exposants tendant à voir ordonner à la société Sasih de 
laisser circuler librement au sein de l’établissement Park Hyatt Paris-Vendôme les re-
présentants du personnel et syndicaux conformément à leurs mandats, la cour d’appel 
a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans leurs 
rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 
1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 12 
et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

2°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures 
de délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement 
dans l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour 
seule finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entre-
prise, sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail 
des salariés, et qu’elle ne peut être restreinte par l’employeur en cas de grève dans 
l’entreprise ; qu’en affirmant, par motifs adoptés, que la société Sasih pouvait interdire 
l’intrusion de tout instrument d’émission sonore et faire suivre à l’intérieur de son éta-
blissement les représentants du personnel et syndicaux par des membres de sa direction 
ou de son service de sécurité dans le but de prévenir la réalisation de débordements 
et de garantir la sérénité et la sécurité au travail des personnels non grévistes, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans 
leurs rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution 
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de 1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les ar-
ticles 12 et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

3°/ qu’à tout le moins, en s’abstenant de préciser dans quelle mesure ces restrictions 
auraient été justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but 
légitime recherché, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans leurs rédactions 
alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 1946, l’ar-
ticle 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 12 et 28 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

Enoncé du troisième moyen

9. Les syndicats et les salariés font le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures 
de délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement 
dans l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour 
seule finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entre-
prise, sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail 
des salariés et qu’elle peut être utilisée aux fins d’exercer des actions revendicatives ; 
qu’en affirmant que la liberté de circulation des élus et délégués ne devait pas être 
utilisée aux fins d’exercer des actions revendicatives, pour leur interdire l’entrée dans 
les chambres de l’hôtel Hyatt sans autorisation et l’occupation des bars et restaurants 
de l’hôtel Hyatt, la cour d’appel a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-
20 du code du travail dans leurs rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du 
préambule de la Constitution de 1946, l’article 11 de la Convention européenne des 
droits de l’homme et les articles 12 et 28 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ;

2°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures de 
délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement dans 
l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour seule 
finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entreprise, 
sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail des 
salariés et qu’elle peut être utilisée aux fins d’exercer des actions revendicatives ; qu’en 
affirmant que la liberté de circulation des élus et délégués ne sera rétablie que lorsque 
le conflit social aura pris fin, « dans le seul but d’exercer leurs mandats et prendre 
contact avec les salariés et non pour y exercer des actions revendicatives », la cour d’ap-
pel a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans leurs 
rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 
1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 12 
et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

3°/ que l’occupation des lieux de restauration d’un hôtel par les représentant du per-
sonnel n’est pas constitutive d’un trouble manifestement illicite dés lors qu’elle ne vise 
que l’information des salariés ; qu’en affirmant que l’occupation des lieux de restau-
ration de l’hôtel était constitutive d’un trouble manifestement illicite aux seuls motifs 
qu’elle emportait une atteinte évidente à l’image de l’hôtel à l’égard de la clientèle 
sans avoir précisé combien de temps avait duré cette occupation et si elle avait dépassé 
la simple information des salariés, la cour d’appel a entaché sa décision d’un manque 
de base légale au regard des articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du 
travail dans leurs rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la 
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Constitution de 1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme 
et les articles 12 et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article L. 2143-20 du code du travail, et des articles L. 2315-5 et 
L. 2325-11 alors applicables du même code, que les représentants du personnel et les 
représentants syndicaux peuvent, tant durant les heures de délégation qu’en dehors 
de leurs heures habituelles de travail, circuler librement dans l’entreprise et y prendre 
tous contacts nécessaires à l’accomplissement de leur mission, notamment auprès d’un 
salarié à son poste de travail, sous réserve de ne pas apporter de gêne importante à 
l’accomplissement du travail des salariés.

11. La liberté de circulation des représentants du personnel et des représentants syn-
dicaux au sein de l’entreprise est un principe d’ordre public, qui ne peut donner lieu 
à restrictions qu’au regard d’impératifs de santé, d’hygiène ou de sécurité ou en cas 
d’abus. Elle s’exerce de la même façon en cas de mouvement de grève.

12. En l’espèce, sans remettre en cause la légitimité d’une action revendicative des 
représentants du personnel et syndicaux, pouvant s’exercer sous la forme d’une ces-
sation collective et concertée du travail, la cour d’appel a relevé, par motifs propres 
et adoptés, qu’il avait été constaté, notamment par des actes d’huissier, de la part des 
représentants participant au mouvement de grève des comportements apportant une 
gêne anormale au travail des salariés et à la clientèle de l’hôtel, les 25 septembre 2018 
(usage de mégaphone et montée dans les étages de l’hôtel pour interpeller les salariés 
non grévistes) et 30 septembre 2018 (distribution de tracts aux clients, cris et usage 
de sifflets, montée dans les étages de l’hôtel pour intimider les salariés non grévistes ; 
entrée de force dans une chambre de l’hôtel). Estimant que ces comportements étaient 
abusifs et constituaient par conséquent un trouble manifestement illicite, elle a pu en 
déduire que les restrictions provisoires imposées par l’employeur, consistant dans un 
premier temps dans l’interdiction d’accès à l’hôtel, puis, après quelques jours, à condi-
tionner l’accès (entrée sans sifflets, ni mégaphone, ni chasubles ; contact à distance par 
un membre de la direction ou de la sécurité, interdiction d’entrée dans les chambres 
d’hôtel sans autorisation), étaient justifiées et proportionnées aux abus constatés.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche : Publication sans intérêt 

Portée et conséquences de la cassation

17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

18. La cassation prononcée par voie de retranchement n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du quatrième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il interdit 
aux grévistes et à toute personne agissant de concert avec eux, d’utiliser des instru-
ments sonores sur la voie publique en-deçà d’un périmètre de 200 mètres autour de 
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l’hôtel Hyatt, et dit que la société Sashi pourra faire appel au concours de la force 
publique pour faire respecter cette interdiction, l’arrêt rendu le 24 janvier 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 9, III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organi-
sation du dialogue social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation 
des responsabilités syndicales ; articles L. 2315-5, L. 2325-11, dans leur rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2007-329 du 13 mars 2007, et L. 2143-20 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; 
décret du 16 fructidor an III ; principe de la séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 

Sur la liberté de circulation des représentants du personnel et des représentants syndicaux au sein 
de l’entreprise, à rapprocher : Crim., 8 mai 1973, pourvoi n° 72-92.386, Bull. crim. 1973, n° 212 
(rejet).

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 11 février 2021, n° 19-23.525, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Personnes pouvant l’obtenir – Enfant déjà 
conçue au moment du décès de son grand-père – Admission.

L’enfant qui était conçu au moment du décès de la victime directe de faits présentant le caractère matériel d’une 
infraction peut demander réparation du préjudice que lui cause ce décès.

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel estime qu’une enfant, déjà conçue au moment du décès de son 
grand-père, et privée, par un fait présentant le caractère matériel d’une infraction, de la présence de ce dernier, dont 
elle avait vocation à bénéficier, souffre nécessairement de son absence définitive, sans avoir à justifier qu’elle aurait 
entretenu des liens particuliers d’affection avec lui, si elle l’avait connu, et déclare la demande d’indemnisation 
de son préjudice moral recevable.

 ■ Dommage – Préjudice réparable – Préjudice moral – Enfant déjà 
conçue au moment du décès de son grand-père.
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 ■ Lien de causalité avec le dommage – Applications diverses – 
Préjudice moral de l’enfant déjà conçue au moment du décès de 
son grand-père.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 16 mai 2019), K... S... a été tué par arme blanche le 
[...] 2014 et l’auteur des faits a été déclaré coupable de meurtre par une cour d’assises.

2. Agissant en qualité de représentante légale de sa fille mineure Q... E..., née le [...], 
Mme J... S..., fille de K... S..., après avoir obtenu, par un arrêt civil rendu par cette cour 
d’assises, une certaine somme à titre de dommages et intérêts, a saisi une commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) pour voir réparer le préjudice moral 
subi par sa fille.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

4. Le Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions fait 
grief à l’arrêt de déclarer Mme S..., es qualités, recevable et fondée en sa demande 
alors :

« 1°/ qu’il n’existe pas de lien de causalité entre le décès de la victime et le dommage 
moral invoqué par sa petite fille née après le décès de son grand-père ; qu’en considé-
rant, pour déclarer Q... E... recevable et fondée en sa demande d’indemnisation d’un 
préjudice moral, que le préjudice tenant au fait que Q... E... est définitivement privée 
de la présence de son grand-père et de la possibilité de le connaître était dû au décès 
de son aïeul, lui-même dû à un fait volontaire présentant le caractère matériel d’une 
infraction survenus après sa conception, même si elle n’était pas née, la cour d’appel a 
violé les articles 1240 du code civil et 706-3 du code de procédure pénale ;

3°/ qu’en tout état de cause si le fait de naître et de vivre sans père ou sans mère, en 
raison de la disparition prématurée de l’un de ces derniers, peut constituer un préju-
dice en raison du lien de filiation qui unit l’enfant conçu et à naître à ses parents, la 
préjudice à raison du décès d’un autre membre de la famille ne peut être présumé ; 
qu’en considérant que le fait de ne connaître l’un de ses aïeuls « qu’au travers des sou-
venirs évoqués par les autres membres de la famille » faisait « nécessairement » souffrir 
Q... E... de l’absence de son grand-père, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé un pré-
judice d’affection indemnisable, s’est déterminée par un motif inopérant, privant ainsi 
sa décision de base légale au regard de l’article 706-3 du code de procédure pénale, 
ensemble le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit, pour la victime. »
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Réponse de la Cour

5. L’enfant qui était conçu au moment du décès de la victime directe de faits présen-
tant le caractère matériel d’une infraction peut demander réparation du préjudice que 
lui cause ce décès.

6. Ayant relevé que Q... E... était déjà conçue au moment du décès de son grand-père, 
c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a estimé que Q... E..., 
privée par un fait présentant le caractère matériel d’une infraction de la présence de 
son grand-père dont elle avait vocation à bénéficier, souffrait nécessairement de son 
absence définitive, sans avoir à justifier qu’elle aurait entretenu des liens particuliers 
d’affection avec lui si elle l’avait connu, et a déclaré la demande d’indemnisation de 
son préjudice moral recevable.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 1240 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 14 décembre 2017, pourvoi n° 16-26.687, Bull. 2017, II, n° 235 (rejet), et l’arrêt cité.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 10 février 2021, n° 19-25.224, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas de 
péril imminent – Existence d’un péril imminent pour la santé de la 
personne – Personne admise à la suite d’une décision de mainlevée 
de mesure d’hospitalisation complète – Possibilité.

Un directeur d’établissement peut décider de l’admission d’une personne en hospitalisation complète sans son 
consentement en raison d’un péril imminent à la suite d’une décision judiciaire de mainlevée, dès lors que les 
conditions de l’article L. 3212-1, II, 2°, sont remplies.
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 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas de 
péril imminent – Existence d’un péril imminent pour la santé de la 
personne – Décision d’admission par le directeur d’établissement – 
Formalisme – Condition – Détermination.

Il résulte des articles L. 3211-3, alinéa 3, et R. 3211-12, 1, du code de la santé publique que, pour une 
juste information du patient, la décision d’admission ou de maintien en soins psychiatriques sans consentement 
prise par le directeur d’établissement ne peut se borner à faire référence au certificat médical circonstancié qu’à la 
condition que ce dernier soit annexé à la décision.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 7 octobre 2019), et les pièces de la procédure, le 24 septembre 2019, Mme J... 
a été admise en soins psychiatriques sans consentement sur décision du directeur de 
l’établissement prise au motif d’un péril imminent, en application de l’article L. 3212-
1, II, 2°, du code de la santé publique.

2. Le 30  septembre, ce dernier a saisi le juge des libertés et de la détention d’une 
demande aux fins de prolongation de la mesure sur le fondement de l’article L. 3211-
12-1 du même code.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Mme J... fait grief à l’ordonnance de décider de la poursuite de son hospitalisation 
complète, alors :

« 1°/ que commet un détournement de procédure assimilable à un excès de pouvoir le 
directeur d’un établissement hospitalier prononçant l’admission d’un patient en soins 
psychiatriques, sur le fondement de l’existence d’un péril imminent, immédiatement 
après la décision du juge des libertés et de la détention ayant ordonné la mainlevée 
de l’hospitalisation d’office dont ce patient faisait déjà l’objet à la demande d’un tiers, 
et alors que cette ordonnance est frappée d’un appel pendant devant le premier pré-
sident ; qu’une telle admission a été prononcée dans le but d’éviter les effets de l’exé-
cution de l’ordonnance de mainlevée ainsi que du rejet de la demande d’effet suspensif 
de l’appel, et constitue un détournement de procédure portant atteinte aux droits 
fondamentaux de la patiente, notamment à son droit à la liberté et à la sûreté ainsi 
que son droit au respect de la vie privée ; qu’en jugeant néanmoins que la décision 
d’admission prise par le directeur de l’hôpital était régulière, le premier président de la 
cour d’appel a violé l’article L. 3212-1-II-2° du code de la santé publique, ensemble 
les articles 5 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;
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2°/ que les textes régissant les mesures d’hospitalisation complète sans consentement, 
assimilées à des mesures privatives de liberté, sont d’interprétation stricte ; que la pos-
sibilité de reprendre des soins immédiatement après la mainlevée d’une mesure d’hos-
pitalisation d’office est régie par l’article L. 3211-12-5 du code de la santé publique, 
qui prévoit la reprise des soins sous une forme excluant l’hospitalisation complète, 
et seulement dans le cas où la mainlevée de la mesure d’hospitalisation a été acquise 
en raison de l’expiration du délai dans lequel le juge des libertés et de la détention 
doit statuer sur la mesure ; qu’aucun texte ne permet au directeur d’un hôpital de re-
prendre une décision d’admission en hospitalisation complète dès la mainlevée d’une 
telle mesure ordonnée par le juge des libertés et de la détention ; qu’en jugeant le 
contraire, le premier président de la cour d’appel a violé le principe précité, les articles 
L. 3211-1 et L. 3211-3 du code de la santé publique, ensemble l’article L. 3211-12-5 
du même code. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article L. 3211-1, alinéa 1er, du code de la santé publique, une per-
sonne ne peut sans son consentement ou, le cas échéant, sans celui de son représentant 
légal, faire l’objet de soins psychiatriques, hormis les cas prévus par les chapitres II à 
IV du présent titre et ceux prévus à l’article 706-135 du code de procédure pénale.

5. Selon l’article L.  3212-1, II, 2° du code de la santé publique, l’admission d’un 
patient en soins psychiatriques sans consentement peut intervenir sur décision du 
directeur de l’établissement, quand, en l’absence de demande d’un tiers, il existe, à la 
date d’admission, un péril imminent pour la santé de la personne, dont les troubles 
mentaux rendent impossible son consentement et dont l’état mental impose des soins 
immédiats.

6. Après avoir relevé que l’article L. 3211-12-5 du même code vise le seul cas où le 
juge des libertés et de la détention a constaté la mainlevée d’une mesure d’hospitalisa-
tion complète en raison du non-respect des délais, ce texte permettant la mise en place 
d’un programme de soins lorsque les conditions prévues au I des articles L. 3212-1 
ou L. 3213-1 sont toujours réunies, l’ordonnance en déduit à bon droit que ce texte 
n’est pas applicable à la situation de Mme J.... Elle retient exactement que le directeur 
d’établissement a pu, à la suite d’une décision judiciaire de mainlevée de l’hospitalisa-
tion de cette dernière, décider de son admission au motif d’un péril imminent, dès lors 
que les conditions de l’article L. 3212-1, II, 2° étaient remplies.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. Mme J... fait le même grief à l’ordonnance, alors « que toute décision d’admission 
d’une personne faisant l’objet de soins psychiatriques en application des dispositions 
du code de la santé publiques relatives à l’hospitalisation sans consentement (articles 
L. 3212-1 à L. 3213-11) doit comporter les raisons qui la motivent afin de permettre 
une information du patient rapide, juste et appropriée à son état ; qu’une simple réfé-
rence au certificat médical constatant les troubles justifiant le prononcé de la mesure 
d’admission en hospitalisation complète ne constitue pas la motivation exigée, la déci-
sion devant au moins reprendre les termes du certificat médical s’il n’est pas annexé, et 
ne suffit pas à une juste information de la patiente et porte atteinte à ses droits ; qu’en 
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jugeant le contraire, le premier président de la cour d’appel a violé les articles L. 211-2 
du code des relations entre le public et l’administration ainsi que l’article L. 3211-3 du 
code de la santé publique. »

Réponse de la Cour

9. Selon l’article L. 3211-3, alinéa 3, du code de la santé publique, la personne faisant 
l’objet de soins psychiatriques sans consentement doit être informée le plus rapide-
ment possible et d’une manière appropriée à son état de la décision d’admission et 
de chacune des décisions mentionnées au deuxième alinéa de ce texte, ainsi que des 
raisons qui les motivent.

10. Selon l’article R.  3211-12, 1°, quand l’admission en soins psychiatriques a été 
effectuée à la demande d’un tiers ou en cas de péril imminent, le juge des libertés et 
de la détention doit avoir, pour statuer, communication d’une copie de la décision 
d’admission motivée.

11. Selon l’article L. 3216-1, alinéa 1er, l’irrégularité affectant une décision adminis-
trative de soins sans consentement n’entraîne la mainlevée de la mesure que s’il en est 
résulté une atteinte aux droits de la personne qui en faisait l’objet.

12. S’il résulte des deux premiers textes, que, pour une juste information du patient, 
la décision d’admission ou de maintien prise par le directeur d’établissement ne peut 
se borner à faire référence au certificat médical circonstancié qu’à la condition que 
ce dernier soit annexé à la décision, le patient doit, pour obtenir la mainlevée de la 
mesure, démontrer une atteinte à ses droits.

13. Après avoir rappelé que le juge ne peut prononcer la mainlevée de la mesure 
pour toute irrégularité constatée que s’il en est résulté une atteinte aux droits de la 
personne, le premier président a souverainement estimé que Mme J... n’établissait pas 
subir une telle atteinte.

14. Le moyen, qui critique un motif erroné mais surabondant, ne peut être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article L. 3212-1 du code de la santé publique ; articles L. 3211-3, alinéa 3, et R. 3211-12 du 
code de la santé publique.
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 18 février 2021, n° 19-24.513, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Paiement indu – Action en répétition – Droits des 
cotisants – Demande auprès des organismes de recouvrement – 
Obstacle – Redressement définitif.

Il résulte de la combinaison des articles L. 243-6 et L. 244-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige, que le caractère définitif qui s’attache, en l’absence de recours, à la mise en demeure prévue 
par le second, et qui constitue la décision de redressement, fait obstacle à la demande de remboursement, formée 
en application du premier, des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales faisant l’objet du redres-
sement.

 ■ Cotisations – Recouvrement – Mise en demeure – Nature – Portée – 
Caractère définitif en l’absence de recours.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 16 septembre 2019), l’URSSAF de Picardie (l’URS-
SAF) ayant opposé un refus à sa demande de remboursement des cotisations de sécu-
rité sociale versées durant les années 2012 et 2013, la société MW France (la société) 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Sur le moyen relevé d’office

2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 243-6 et L. 244-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige :

3. Il résulte de la combinaison de ces textes que le caractère définitif qui s’attache, en 
l’absence de recours, à la mise en demeure prévue par le second et qui constitue la 
décision de redressement, fait obstacle à la demande de remboursement, formée en 
application du premier, des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
faisant l’objet du redressement.

4. Pour condamner l’URSSAF à lui rembourser un indu de cotisations résultant de la 
non exclusion des temps de pause de la rémunération mensuelle des salariés prise en 
compte pour le calcul du coefficient de la réduction sur les bas salaires durant les an-
nées 2012 et 2013, l’arrêt, après avoir retenu que faute pour la société d’avoir présenté 
des observations quant au bénéfice d’allégements supplémentaires dans les 30 jours 
de la lettre d’observations et saisi la commission de recours amiable dans le délai d’un 
mois de la mise en demeure, le redressement opéré pour ces années-là au titre de la 
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réduction sur les bas salaires était acquis et ne pouvait être remis en cause dans le cadre 
d’une demande de remboursement ultérieure, ajoute que le principe de la répétition 
de l’indu est un principe fondamental du droit français et européen.

5. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la demande de remboursement portait 
sur des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales ayant fait l’objet d’une 
décision de redressement devenue définitive, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat(s) : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L243-6 et L244-2 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 18 février 2021, n° 20-12.013, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Procédure – Contrôle de l’assiette des cotisations – Mise en cause 
obligatoire des salariés.

Viole les articles 14 du code de procédure civile et L. 311-2 du code de la sécurité sociale la cour d’appel qui 
confirme le bien-fondé d’un redressement opéré par une URSSAF à l’encontre d’un club de football sans avoir 
appelé en la cause les joueurs de football intéressés, alors qu’elle était saisie d’un litige portant sur la qualification 
des relations de travail liant ces derniers au club concerné.

 ■ Cotisations – Recouvrement – union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – 
Contrôle – Procédure – Qualification des relations de travail – 
Condition – Mise en cause des salariés.

 ■ Assujettissement – Généralités – Redressement URSSAF – 
Qualification des relations de travail – Obligation de mise en cause 
des salariés.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 11 décembre 2019), à la suite d’un contrôle comptable 
d’assiette de l’association Football club [...] (l’association) pour la période du 1er jan-
vier 2011 au 31 décembre 2013, l’Urssaf Haute-Normandie (l’Urssaf) lui a notifié, le 
18 avril 2014, une lettre d’observations suivie, le 12 août 2014, d’une mise en demeure.

2. L’association a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. L’association fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception de péremption, alors « que 
l’abrogation de l’article R. 142-22 du code de la sécurité sociale par le décret n° 2018-
928 du 29 octobre 2018 n’a pas eu pour effet de reporter le point de départ du délai de 
péremption au 1er janvier 2019, les principes et modalités de la péremption d’instance 
étant demeurés les mêmes ; qu’en disant l’instance non périmée aux motifs que le délai 
de péremption avait commencé à courir le 1er janvier 2019, en raison de l’abrogation 
de l’article R. 142-22 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a violé ces dispo-
sitions par fausse application, ensemble l’article 386 du code de procédure civile par 
refus d’application. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 2 du code civil que la loi nouvelle ne peut remettre en cause 
une situation juridique régulièrement constituée à la date de son entrée en vigueur.

6. Selon l’article 386 du code de procédure civile, l’instance est périmée lorsque au-
cune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

7. Selon l’article R.  142-22, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2011-2119 du 30 décembre 2011, abrogé à compter du 
1er janvier 2019 par le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, l’instance devant le 
juge du contentieux général de la sécurité sociale est périmée lorsque les parties s’abs-
tiennent d’accomplir, pendant le délai de deux ans mentionné à l’article précédent, les 
diligences qui ont été expressément mises à leur charge par la juridiction.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que si les dispositions de l’article 386 du 
code de procédure civile étaient applicables dans le contentieux de la sécurité sociale 
dès le 1er janvier 2019, le juge ne pouvait fixer le point de départ du délai de péremp-
tion dans les conditions qu’elles prévoient à une date antérieure, correspondant à la 
période durant laquelle le délai ne pouvait courir en l’absence de diligences expressé-
ment mises à la charge des parties par la juridiction.

9. L’arrêt retient que l’article R. 142-22 du code de la sécurité sociale a été abrogé 
par le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, et que l’entrée en vigueur du décret 
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a été différée au 1er janvier 2019, son article 17 précisant que les dispositions relatives 
à la procédure devant les juridictions étaient applicables aux instances en cours. Il 
ajoute qu’en vertu du principe de l’effet immédiat attaché à l’article 2 du code civil, 
l’existence de la péremption de l’instance doit être appréciée à la date où celle-ci est 
invoquée, que cet effet n’est pas rétroactif et qu’ainsi, les lois et décrets relatifs à la pro-
cédure, s’ils sont immédiatement applicables aux instances en cours, sont sans effet sur 
les diligences accomplies avant l’entrée en vigueur du nouveau texte, conformément 
aux dispositions alors en vigueur. Il énonce que ce n’est qu’à compter du 1er janvier 
2019 que l’Urssaf avait l’obligation d’accomplir des diligences pour échapper à la pé-
remption de l’instance qu’elle avait engagée et que ce délai expirera, en application de 
l’article 386 du code de procédure civile, le 1er janvier 2021.

10. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
péremption d’instance n’était pas acquise.

11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

12. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 14 du code de procédure civile et L. 311-2 du code de la sécurité so-
ciale :

13. Il résulte du premier de ces textes que nul ne peut être jugé sans avoir été entendu 
ou appelé.

14. Selon le second, sont affiliées obligatoirement aux assurances sociales du régime 
général, quel que soit leur âge et même si elles sont titulaires d’une pension, toutes 
les personnes, quelle que soit leur nationalité, de l’un ou de l’autre sexe, salariées ou 
travaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs em-
ployeurs et quels que soient le montant et la nature de leur rémunération, la forme, la 
nature ou la validité de leur contrat.

15. Pour dire bien-fondé le redressement litigieux, l’arrêt relève que les joueurs se 
soumettaient, sous peine de sanctions financières, par le biais des protocoles de licence 
et des protocoles d’accord, à des obligations caractérisant un lien de subordination et 
percevaient, en plus de défraiements, une rémunération forfaitaire, de sorte que c’est à 
juste titre que l’Urssaf soutient que les sommes versées avaient bien le caractère d’un 
salaire.

16. En statuant ainsi, sans qu’aient été appelés en la cause les joueurs intéressés, alors 
qu’elle était saisie d’un litige portant sur la qualification des relations de travail liant ces 
derniers à l’association, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

17. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt relatives à la condamnation de l’association au paiement de la somme 
de 130 379 euros entraîne la cassation du chef de dispositif relatif au rejet de la de-
mande en délais de paiement, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.



194

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a confirmé la décision rendue par 
la commission de recours amiable le 4 décembre 2014 et le bien-fondé du redresse-
ment en toutes ses composantes, condamné l’association Football club de [...] au paie-
ment de la somme de 130 379 euros et débouté l’association Football club de [...] de 
sa demande en délais de paiement, l’arrêt rendu le 11 décembre 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rouen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat(s) : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R. 144-22 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 2011-2119 
du 30 décembre 2011 ; article 386 du code de procédure civile ; article L.311-22 du code de la 
sécurité sociale ; article 14 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 mai 2008, pourvoi n° 07-12.767, Bull. 2008, II, n° 115 (cassation) ; 2e Civ., 30 mai 
2013, pourvoi n° 12-20.197, Bull. 2013, II, n° 106 (cassation).

2e Civ., 18 février 2021, n° 20-12.328, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Procédure – Observations de l’inspecteur du recouvrement – 
Délai de réponse imparti au cotisant – Réponse du cotisant avant 
l’expiration du délai – Réponse de l’inspecteur du recouvrement 
aux observations du cotisant – Forme – Signature de l’ensemble des 
inspecteurs.

Les dispositions de l’article R. 243-59, alinéa 7, du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction modifiée par 
le décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, n’exigent pas, à peine de nullité des opérations de contrôle, que 
la réponse aux observations formulées par le cotisant à la suite de la notification de la lettre d’observations soit 
signée de l’ensemble des inspecteurs du recouvrement qui ont procédé à ces opérations.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 12 décembre 2019), à la suite d’un contrôle portant 
sur les années 2013 et 2014, l’URSSAF Rhône-Alpes a adressé, le 10 février 2016, à la 
société Groupe Seb Moulinex (la société), une lettre d’observations suivie, le 11 juillet 
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2016, d’une mise en demeure notifiée par l’URSSAF des Pays de la Loire (l’URSSAF) 
et comportant plusieurs chefs de redressement.

2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de valider partiellement le redressement opéré par 
l’URSSAF, alors « que selon l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans 
sa version applicable au litige, dans l’hypothèse où plusieurs inspecteurs du recouvre-
ment participent aux opérations de contrôle d’une entreprise, ils doivent tous apposer 
leur signature sur la lettre d’observations, ainsi que sur le courrier adressé au cotisant 
redressé en réponse à ses propres observations en défense ; qu’à défaut, la procédure de 
contrôle est entachée de nullité ; qu’en validant la procédure de contrôle de la société 
alors qu’il ressort de ses propres constatations que le courrier de l’URSSAF adressé le 
2 juin 2016 en réponse aux observations de la société ne comportait pas la signature 
de tous les inspecteurs ayant participé au contrôle et à la rédaction de la lettre d’ob-
servations, ce qui ne permettait pas à la société de s’assurer que chacun d’eux avait 
pris en compte ses observations et subséquemment que ses droits de la défense avaient 
été respectés, la cour d’appel a violé l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, 
ensemble les articles L. 100-3 et L. 212-1 du code des relations entre le public et l’ad-
ministration pris en leur version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article R. 243-59, alinéa 7, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
modifiée par le décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, applicable au litige, lorsque 
l’employeur ou le travailleur indépendant a répondu aux observations avant la fin du 
délai imparti, la mise en recouvrement des cotisations, des majorations et pénalités 
faisant l’objet du redressement ne peut intervenir avant l’expiration de ce délai et 
avant qu’il ait été répondu par l’inspecteur du recouvrement aux observations de 
l’employeur ou du travailleur indépendant.

6. Ces dispositions n’exigent pas, à peine de nullité des opérations de contrôle, que la 
réponse aux observations formulées par le cotisant à la suite de la notification de la 
lettre d’observations soit signée de l’ensemble des inspecteurs du recouvrement qui 
ont procédé à ces opérations.

7. Ayant relevé qu’il avait été répondu aux observations formulées par la société avant 
la mise en recouvrement des cotisations, objet du redressement, la cour d’appel en a 
exactement déduit, sans encourir les griefs du moyen, qu’il avait été satisfait aux exi-
gences du texte susvisé.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R.243-59 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 février 2020, pourvoi n° 19-11.645, Bull. 2020 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 7 jan-
vier 2021, pourvoi n° 19-20.230, Bull. 2021 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 18 février 2021, n° 19-25.886, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de prise en charge – Inopposabilité soulevée par 
l’employeur – Action soumise à la prescription quinquennale de 
l’article 2224 du code civil.

En l’absence de texte spécifique, l’action de l’employeur tendant à contester l’opposabilité ou le bien-fondé de 
la décision d’une caisse primaire d’assurance maladie de reconnaissance du caractère professionnel d’un accident, 
d’une maladie ou d’une rechute est au nombre des actions qui se prescrivent par cinq ans en application de 
l’article 2224 du code civil (arrêt n° 1, pourvoi 19-25.886 et arrêt n° 2, pourvoi n° 19-25.887).

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne du dé-
sistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité 
sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 octobre 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
du Val-de-Marne (la caisse) a informé, le 24 décembre 2009, la société Gom Propreté, 
aux droits de laquelle vient la société APS Holding (l’employeur), de sa décision de 
prendre en charge, au titre de la législation professionnelle, la maladie déclarée par sa 
salariée, Mme D... (la victime).
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3. Après avoir vainement saisi, le 25 mars 2013, la commission de recours amiable de la 
caisse d’une contestation de l’opposabilité de cette décision, l’employeur a porté son 
recours, le 25 février 2016, devant une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur et de 
déclarer inopposable à celui-ci la décision de prise en charge, alors « que le recours de 
l’employeur tendant contester la décision de prise en charge d’une maladie profession-
nelle est enfermé dans le délai de prescription de droit commun de cinq ans ; qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 2224 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil, R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité so-
ciale, le deuxième dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018 et le dernier dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 
2009, applicables au litige :

5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent 
par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

6. Il résulte des deux derniers que l’information donnée par la caisse à l’employeur de 
sa décision de prendre en charge la maladie à titre professionnel ne constitue pas une 
notification et ne fait pas courir contre lui le délai de recours contentieux de deux 
mois.

7. Depuis un arrêt du 9 mai 2019 (2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, publié ; 
également, 2e Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-11.961 ; 2e Civ., 29 mai 2019, pour-
voi n° 18-13.696 ;2e Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-12.087 ; 2e Civ., 10 octobre 
2019, pourvoi n° 18-20.555 ; 2e Civ., 28 mai 2020, pourvoi n° 19-13.929), la Cour de 
cassation interprétait ces textes en retenant que si la décision de la caisse primaire qui 
reconnaît le caractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute fait 
grief à l’employeur, qui est recevable à en contester l’opposabilité ou le bien-fondé 
dans les conditions fixées par les deux derniers, le recours de l’employeur ne revêt pas 
le caractère d’une action au sens du premier. Cette interprétation est celle adoptée par 
l’arrêt contre lequel le pourvoi a été formé. Elle a soulevé des critiques en ce qu’elle 
pouvait conduire à une imprescriptibilité de ce recours et a suscité des divergences de 
jurisprudence des juridictions du fond, qui en justifient le réexamen.

8. Ni l’indépendance des rapports entre, d’une part, la caisse et la victime et d’autre 
part, la caisse et l’employeur, ni le particularisme du recours ouvert à l’employeur pour 
contester la décision d’une caisse primaire de reconnaître le caractère professionnel 
d’un accident, d’une maladie ou d’une rechute ne justifient que ce recours ne puisse 
constituer une action en justice et que, dès lors, il ne soit pas soumis à un délai de 
prescription.

9. Il y a lieu, en conséquence, de considérer qu’en l’absence de texte spécifique, l’ac-
tion de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnais-
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sance du caractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute est au 
nombre des actions qui se prescrivent par cinq ans en application de l’article 2224 du 
code civil.

10. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la caisse et dire recevable l’action 
de l’employeur, l’arrêt retient que l’action diligentée par l’employeur en contestation 
de la décision de prise en charge d’une maladie professionnelle ne constitue pas une 
action personnelle ou mobilière au sens de l’article 2224 du code civil, de sorte que la 
prescription de droit commun de cinq ans ne lui est pas applicable.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, Bull. 2019, (cassation).

2e Civ., 18 février 2021, n° 19-25.887, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de prise en charge – Inopposabilité soulevée par 
l’employeur – Action soumise à la prescription quinquennale de 
l’article 2224 du code civil.

En l’absence de texte spécifique, l’action de l’employeur tendant à contester l’opposabilité ou le bien-fondé de 
la décision d’une caisse primaire d’assurance maladie de reconnaissance du caractère professionnel d’un accident, 
d’une maladie ou d’une rechute est au nombre des actions qui se prescrivent par cinq ans en application de 
l’article 2224 du code civil (arrêt n° 1, pourvoi 19-25.886 et arrêt n° 2, pourvoi n° 19-25.887).
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne du dé-
sistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité 
sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 octobre 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
du Val-de-Marne (la caisse) a informé, le 3 septembre 2009, la société Gom propreté, 
aux droits de laquelle vient la société APS Holding (l’employeur), de sa décision de 
prendre en charge, au titre de la législation professionnelle, la maladie déclarée par sa 
salariée, Mme J....

3. Après avoir vainement saisi, le 22 février 2013, la commission de recours amiable de 
la caisse d’une contestation de l’opposabilité de cette décision, l’employeur a porté son 
recours, le 24 février 2016, devant une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur et de 
déclarer inopposable à celui-ci la décision de prise en charge, alors « que le recours de 
l’employeur tendant contester la décision de prise en charge d’une maladie profession-
nelle est enfermé dans le délai de prescription de droit commun de cinq ans ; qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 2224 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil, R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité so-
ciale, le deuxième dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018 et le dernier dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 
2009, applicables au litige :

5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent 
par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

6. Il résulte des deux derniers que l’information donnée par la caisse à l’employeur de 
sa décision de prendre en charge la maladie à titre professionnel ne constitue pas une 
notification et ne fait pas courir contre lui le délai de recours contentieux de deux 
mois.

7. Depuis un arrêt du 9 mai 2019 (2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, publié ; 
également, 2e Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-11.961 ; 2e Civ., 29 mai 2019, pour-
voi n° 18-13.696 ;2e Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-12.087 ; 2e Civ., 10 octobre 
2019, pourvoi n° 18-20.555 ; 2e Civ., 28 mai 2020, pourvoi n° 19-13.929), la Cour de 
cassation interprétait ces textes en retenant que si la décision de la caisse primaire qui 
reconnaît le caractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute fait 
grief à l’employeur, qui est recevable à en contester l’opposabilité ou le bien-fondé 
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dans les conditions fixées par les deux derniers, le recours de l’employeur ne revêt pas 
le caractère d’une action au sens du premier. Cette interprétation est celle adoptée par 
l’arrêt contre lequel le pourvoi a été formé. Elle a soulevé des critiques en ce qu’elle 
pouvait conduire à une imprescriptibilité de ce recours et a suscité des divergences de 
jurisprudence des juridictions du fond, qui en justifient le réexamen.

8. Ni l’indépendance des rapports entre, d’une part, la caisse et la victime et, d’autre 
part, la caisse et l’employeur, ni le particularisme du recours ouvert à l’employeur pour 
contester la décision d’une caisse primaire de reconnaître le caractère professionnel 
d’un accident, d’une maladie ou d’une rechute ne justifient que ce recours ne puisse 
constituer une action en justice et que, dès lors, il ne soit pas soumis à un délai de 
prescription.

9. Il y a lieu, en conséquence, de considérer qu’en l’absence de texte spécifique, l’ac-
tion de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnais-
sance du caractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute est au 
nombre des actions qui se prescrivent par cinq ans en application de l’article 2224 du 
code civil.

10. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la caisse et dire recevable l’action 
de l’employeur, l’arrêt retient que l’action diligentée par l’employeur en contestation 
de la décision de prise en charge d’une maladie professionnelle ne constitue pas une 
action personnelle ou mobilière au sens de l’article 2224 du code civil, de sorte que la 
prescription de droit commun de cinq ans ne lui est pas applicable.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, Bull. 2019, (cassation).
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 18 février 2021, n° 20-12.013, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux général – Procédure – Instance – Péremption – Point de 
départ – Application dans le temps de la réforme issue du décret 
2018-928 du 29 octobre 2018.

Il résulte de la combinaison des articles 2 du code civil, 386 du code de procédure civile et R.142-22, dernier 
alinéa, du code de la sécurité sociale, ce dernier texte dans sa rédaction issue du décret n° 2011-2119 du 
30 décembre 2011, abrogé à compter du 1er janvier 2019 par le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, 
que si les dispositions de l’article 386 du code de procédure civile étaient applicables dans le contentieux de la 
sécurité sociale dès le 1er janvier 2019, le juge ne pouvait fixer le point de départ du délai de péremption dans les 
conditions qu’elles prévoient à une date antérieure, correspondant à la période durant laquelle le délai ne pouvait 
courir en l’absence de diligences expressément mises à la charge des parties par la juridiction.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 11 décembre 2019), à la suite d’un contrôle comptable 
d’assiette de l’association Football club [...] (l’association) pour la période du 1er jan-
vier 2011 au 31 décembre 2013, l’Urssaf Haute-Normandie (l’Urssaf) lui a notifié, le 
18 avril 2014, une lettre d’observations suivie, le 12 août 2014, d’une mise en demeure.

2. L’association a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. L’association fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception de péremption, alors « que 
l’abrogation de l’article R. 142-22 du code de la sécurité sociale par le décret n° 2018-
928 du 29 octobre 2018 n’a pas eu pour effet de reporter le point de départ du délai de 
péremption au 1er janvier 2019, les principes et modalités de la péremption d’instance 
étant demeurés les mêmes ; qu’en disant l’instance non périmée aux motifs que le délai 
de péremption avait commencé à courir le 1er janvier 2019, en raison de l’abrogation 
de l’article R. 142-22 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a violé ces dispo-
sitions par fausse application, ensemble l’article 386 du code de procédure civile par 
refus d’application. »
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Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 2 du code civil que la loi nouvelle ne peut remettre en cause 
une situation juridique régulièrement constituée à la date de son entrée en vigueur.

6. Selon l’article 386 du code de procédure civile, l’instance est périmée lorsque au-
cune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

7. Selon l’article R.  142-22, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2011-2119 du 30 décembre 2011, abrogé à compter du 
1er janvier 2019 par le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, l’instance devant le 
juge du contentieux général de la sécurité sociale est périmée lorsque les parties s’abs-
tiennent d’accomplir, pendant le délai de deux ans mentionné à l’article précédent, les 
diligences qui ont été expressément mises à leur charge par la juridiction.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que si les dispositions de l’article 386 du 
code de procédure civile étaient applicables dans le contentieux de la sécurité sociale 
dès le 1er janvier 2019, le juge ne pouvait fixer le point de départ du délai de péremp-
tion dans les conditions qu’elles prévoient à une date antérieure, correspondant à la 
période durant laquelle le délai ne pouvait courir en l’absence de diligences expressé-
ment mises à la charge des parties par la juridiction.

9. L’arrêt retient que l’article R. 142-22 du code de la sécurité sociale a été abrogé 
par le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, et que l’entrée en vigueur du décret 
a été différée au 1er janvier 2019, son article 17 précisant que les dispositions relatives 
à la procédure devant les juridictions étaient applicables aux instances en cours. Il 
ajoute qu’en vertu du principe de l’effet immédiat attaché à l’article 2 du code civil, 
l’existence de la péremption de l’instance doit être appréciée à la date où celle-ci est 
invoquée, que cet effet n’est pas rétroactif et qu’ainsi, les lois et décrets relatifs à la pro-
cédure, s’ils sont immédiatement applicables aux instances en cours, sont sans effet sur 
les diligences accomplies avant l’entrée en vigueur du nouveau texte, conformément 
aux dispositions alors en vigueur. Il énonce que ce n’est qu’à compter du 1er janvier 
2019 que l’Urssaf avait l’obligation d’accomplir des diligences pour échapper à la pé-
remption de l’instance qu’elle avait engagée et que ce délai expirera, en application de 
l’article 386 du code de procédure civile, le 1er janvier 2021.

10. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
péremption d’instance n’était pas acquise.

11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

12. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 14 du code de procédure civile et L. 311-2 du code de la sécurité so-
ciale :

13. Il résulte du premier de ces textes que nul ne peut être jugé sans avoir été entendu 
ou appelé.

14. Selon le second, sont affiliées obligatoirement aux assurances sociales du régime 
général, quel que soit leur âge et même si elles sont titulaires d’une pension, toutes 
les personnes, quelle que soit leur nationalité, de l’un ou de l’autre sexe, salariées ou 
travaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs em-
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ployeurs et quels que soient le montant et la nature de leur rémunération, la forme, la 
nature ou la validité de leur contrat.

15. Pour dire bien-fondé le redressement litigieux, l’arrêt relève que les joueurs se 
soumettaient, sous peine de sanctions financières, par le biais des protocoles de licence 
et des protocoles d’accord, à des obligations caractérisant un lien de subordination et 
percevaient, en plus de défraiements, une rémunération forfaitaire, de sorte que c’est à 
juste titre que l’Urssaf soutient que les sommes versées avaient bien le caractère d’un 
salaire.

16. En statuant ainsi, sans qu’aient été appelés en la cause les joueurs intéressés, alors 
qu’elle était saisie d’un litige portant sur la qualification des relations de travail liant ces 
derniers à l’association, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

17. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt relatives à la condamnation de l’association au paiement de la somme 
de 130 379 euros entraîne la cassation du chef de dispositif relatif au rejet de la de-
mande en délais de paiement, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a confirmé la décision rendue par 
la commission de recours amiable le 4 décembre 2014 et le bien-fondé du redresse-
ment en toutes ses composantes, condamné l’association Football club de [...] au paie-
ment de la somme de 130 379 euros et débouté l’association Football club de [...] de 
sa demande en délais de paiement, l’arrêt rendu le 11 décembre 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rouen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat(s) : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article R. 144-22 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 2011-2119 
du 30 décembre 2011 ; article 386 du code de procédure civile ; article L.311-22 du code de la 
sécurité sociale ; article 14 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 mai 2008, pourvoi n° 07-12.767, Bull. 2008, II, n° 115 (cassation) ; 2e Civ., 30 mai 
2013, pourvoi n° 12-20.197, Bull. 2013, II, n° 106 (cassation).



204

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 10 février 2021, n° 19-14.021, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Maintien de l’ordre sur la 
voie publique – Portée.

Sauf disposition spéciale, le juge judiciaire n’a pas compétence pour faire respecter l’ordre sur la voie publique et 
prévoir dans ce cadre des mesures d’interdiction ou le recours à la force publique. Viole le principe de la séparation 
des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, la cour d’appel qui accueille la de-
mande de l’employeur tendant à interdire aux salariés grévistes et à toute personne agissant de concert avec eux 
d’utiliser des instruments sonores sur la voie publique, en deça d’un périmètre de 200 mètres autour de l’hôtel 
et à être autorisé à défaut à faire appel à la force publique.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 janvier 2019), statuant en référé, la Société immobi-
lière et hôtelière (Sasih) est propriétaire d’un immeuble exploité en hôtel de luxe sous 
la dénomination commerciale Park Hyatt Paris Vendôme.

Le nettoyage des chambres est confié à un prestataire extérieur, la société STN-Tefid, 
environ soixante-quinze salariés de cette société étant affectés à ces tâches.

2. Un mouvement de grève a été déclenché par ces salariés le 25 septembre 2018 por-
tant sur leur statut et leur rémunération.

3. Le 5 octobre 2018, le syndicat CGT des hôtels de prestige et économiques (CGT-
HPE), le syndicat Union locale du commerce, des services et de la distribution de 
Paris (US-CGT du commerce) et plusieurs salariés ont saisi le président du tribunal 
de grande instance en invoquant l’entrave et les atteintes au droit de grève dont ils 
auraient été l’objet.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les syndicats et les salariés font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes 
tendant à voir ordonner à la société Tefid de réunir régulièrement et sans délai le co-
mité d’entreprise qui, à ce jour, n’a fait l’objet d’aucune procédure de dissolution et de 
les débouter de leur demande tendant à voir condamner la société Tefid à leur payer, à 
titre provisionnel une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
porté à l’intérêt collectif de la profession sur le fondement de l’article L. 2132-3 du 
code du travail en raison de l’atteinte portée au fonctionnement régulier du comité 
d’entreprise, alors :
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« 1°/ qu’aux termes de l’article 9, paragraphe III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017, pour assurer la mise en place du comité social et économique, la 
durée du mandat des délégués du personnel, des membres élus du comité d’entreprise, 
de la délégation unique du personnel, de l’instance regroupée mise en place par accord 
et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut être, pour un éta-
blissement ou pour l’ensemble de l’entreprise, prorogée ou réduite, soit par accord col-
lectif, soit par décision de l’employeur après consultation du comité d’entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel ou, le cas échéant, de la délégation unique du per-
sonnel ou de l’instance regroupée, de manière à ce que leur échéance coïncide avec la 
date de la mise en place du comité social et économique et, le cas échéant, du comité 
social et économique d’établissement et du comité social et économique central ; qu’il 
résulte de cette disposition que la réduction de la durée du mandat de ces institutions 
représentatives du personnel ne peut résulter que d’un accord collectif la prévoyant 
expressément ou d’une décision de l’employeur prise après consultation du comité 
d’entreprise, ou à défaut des délégués du personnel, ou le cas échéant de la délégation 
unique du personnel ou de l’instance regroupée ; qu’en jugeant qu’il ressortait de cette 
disposition que les instances représentatives ne pouvaient pas se cumuler, de sorte que 
les anciens mandats avaient pris fin par le seul effet de l’accord du 15 mars 2018 et 
de l’organisation de nouvelles élections le 2 juillet 2018 en vue de la mise en place 
du comité social et économique et que l’ancien comité d’établissement n’avait pas 
d’existence légale, quand cet accord collectif, qui ne portait que sur la mise en place 
du comité social et économique, ne contenait aucune disposition sur les mandats des 
membres du comité d’entreprise de l’établissement du Park Hyatt Paris-Vendôme qui 
étaient donc toujours en cours jusqu’au 29 avril 2019, la cour d’appel a violé l’article 9 
paragraphe III de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ;

2°/ que caractérise une entrave au fonctionnement du comité d’entreprise, l’annula-
tion par l’employeur d’une réunion de ce comité au motif qu’il aurait déclenché une 
grève et qu’aucune salle ne serait disponible  ; qu’en constatant que la société STN 
Tefid avait bien organisé une réunion le 27 septembre 2018 qu’elle avait ensuite an-
nulée, et en déboutant les exposants de leurs demandes tendant à voir ordonner à la 
SAS STN Tefid de réunir régulièrement et sans délai le comité d’entreprise qui n’avait 
fait l’objet d’aucune procédure de dissolution et condamner cette société à leur payer, 
à titre provisionnel, la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts en répa-
ration du préjudice porté à l’intérêt collectif de la profession, la cour d’appel a violé 
l’article L. 2328-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 9, III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, 
pour assurer la mise en place du comité social et économique, la durée du mandat 
des délégués du personnel, des membres élus du comité d’entreprise, de la délégation 
unique du personnel, de l’instance regroupée mise en place par accord et du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut être, pour un établissement ou 
pour l’ensemble de l’entreprise, prorogée ou réduite, soit par accord collectif, soit par 
décision de l’employeur après consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel ou, le cas échéant, de la délégation unique du personnel ou de 
l’instance regroupée, de manière à ce que leur échéance coïncide avec la date de la 
mise en place du comité social et économique et, le cas échéant, du comité social et 
économique d’établissement et du comité social et économique central.
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6. Ayant constaté qu’un accord avait été conclu au sein de la société STN-Tefid le 
15 mars 2018 entre l’employeur et trois syndicats représentatifs, dont le syndicat CGT, 
prévoyant la mise en place d’un comité social et économique unique pour toute 
l’entreprise, et que des élections avaient eu lieu le 2 juillet 2018 à cet effet, la cour 
d’appel en a exactement déduit que l’accord avait implicitement mais nécessairement 
réduit les mandats en cours des membres des anciens comités d’entreprise qui avaient 
pris fin au jour de la mise en place du comité social et économique peu important la 
convocation, ultérieurement annulée par l’employeur, d’un ancien comité d’entreprise 
postérieurement au 2 juillet 2018.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur les deuxième et troisième moyens, réunis

Enoncé du deuxième moyen

8. Les syndicats et les salariés font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande 
tendant à voir ordonner à la société Sasih de laisser circuler librement au sein de 
l’établissement Park Hyatt Vendôme les représentants du personnel et les représentants 
syndicaux conformément à leurs mandats sous astreinte de 1 000 euros par infraction 
constatée et à condamner la société Sasih à leur payer, à titre provisionnel, à titre de 
dommages-intérêts en réparation des entraves répétées à la libre circulation des repré-
sentants du personnel et des représentants syndicaux, la somme de 10 000 euros sur le 
fondement de l’atteinte à l’intérêt collectif de la profession (article L. 2132-3 du code 
du travail), de rappeler à tout salarié de la société STN Tefid employé sur le site Park 
Hyatt Paris-Vendôme et participant au mouvement de grève susmentionné soutenu 
par le syndicat CGT-HPE et le syndicat Union syndicale CGT du Commerce, des 
services et de la distribution de Paris (US-CGT du Commerce) l’interdiction de faire 
entrave à la liberté du travail des salariés de la société STN Tefid ne participant pas à ce 
mouvement de grève et désirant rejoindre leur poste de travail sur le site susmention-
né ou quitter ce site en direction de la voie publique, ordonner à Mme O... E... et à 
M. H..., avec interdiction similaire à toute autre personne participant au mouvement 
de grève susmentionné, avec au besoin le concours de la force publique, de cesser tout 
agissement d’entraves à la liberté du travail des salariés de la société STN Tefid ne 
participant pas à ce mouvement de grève et désirant rejoindre leur poste de travail sur 
le site susmentionné, consistant notamment à empêcher toute personne de pénétrer 
depuis la voie publique à l’intérieur de cet hôtel ou de sortir de cet hôtel en direction 
de la voie publique et de leur interdire l’entrée dans les chambres de l’hôtel Hyatt sans 
autorisation et l’occupation des bars et restaurants de l’hôtel Hyatt, et de dire que la 
société Sasih pourra faire appel au concours de la force publique pour faire respecter 
ces interdictions, alors :

« 1°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures 
de délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement 
dans l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour 
seule finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entre-
prise, sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail 
des salariés ; qu’en affirmant que la finalité reconnue à la liberté de circulation était 
de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entreprise, pour en 
déduire que la société Sasih avait à juste titre adopté la décision, au cours des journée 
des 1er et 3 octobre 2018, d’empêcher toute nouvelle intrusion au sein de l’hôtel Park 
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Hyatt et rejeter la demande des exposants tendant à voir ordonner à la société Sasih de 
laisser circuler librement au sein de l’établissement Park Hyatt Paris-Vendôme les re-
présentants du personnel et syndicaux conformément à leurs mandats, la cour d’appel 
a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans leurs 
rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 
1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 12 
et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

2°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures 
de délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement 
dans l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour 
seule finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entre-
prise, sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail 
des salariés, et qu’elle ne peut être restreinte par l’employeur en cas de grève dans 
l’entreprise ; qu’en affirmant, par motifs adoptés, que la société Sasih pouvait interdire 
l’intrusion de tout instrument d’émission sonore et faire suivre à l’intérieur de son éta-
blissement les représentants du personnel et syndicaux par des membres de sa direction 
ou de son service de sécurité dans le but de prévenir la réalisation de débordements 
et de garantir la sérénité et la sécurité au travail des personnels non grévistes, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans 
leurs rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution 
de 1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les ar-
ticles 12 et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

3°/ qu’à tout le moins, en s’abstenant de préciser dans quelle mesure ces restrictions 
auraient été justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but 
légitime recherché, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans leurs rédactions 
alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 1946, l’ar-
ticle 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 12 et 28 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

Enoncé du troisième moyen

9. Les syndicats et les salariés font le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures 
de délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement 
dans l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour 
seule finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entre-
prise, sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail 
des salariés et qu’elle peut être utilisée aux fins d’exercer des actions revendicatives ; 
qu’en affirmant que la liberté de circulation des élus et délégués ne devait pas être 
utilisée aux fins d’exercer des actions revendicatives, pour leur interdire l’entrée dans 
les chambres de l’hôtel Hyatt sans autorisation et l’occupation des bars et restaurants 
de l’hôtel Hyatt, la cour d’appel a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-
20 du code du travail dans leurs rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du 
préambule de la Constitution de 1946, l’article 11 de la Convention européenne des 
droits de l’homme et les articles 12 et 28 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ;

2°/ que les salariés investis d’un mandat représentatif peuvent, tant durant les heures de 
délégation qu’en dehors de leurs heures habituelles de travail, circuler librement dans 
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l’entreprise ; que cette liberté de circulation, d’ordre public absolu, n’a pas pour seule 
finalité de prendre les contacts utiles auprès des salariés travaillant dans l’entreprise, 
sous réserve de ne pas porter de gêne importante à l’accomplissement du travail des 
salariés et qu’elle peut être utilisée aux fins d’exercer des actions revendicatives ; qu’en 
affirmant que la liberté de circulation des élus et délégués ne sera rétablie que lorsque 
le conflit social aura pris fin, « dans le seul but d’exercer leurs mandats et prendre 
contact avec les salariés et non pour y exercer des actions revendicatives », la cour d’ap-
pel a violé les articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du travail dans leurs 
rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 
1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 12 
et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

3°/ que l’occupation des lieux de restauration d’un hôtel par les représentant du per-
sonnel n’est pas constitutive d’un trouble manifestement illicite dés lors qu’elle ne vise 
que l’information des salariés ; qu’en affirmant que l’occupation des lieux de restau-
ration de l’hôtel était constitutive d’un trouble manifestement illicite aux seuls motifs 
qu’elle emportait une atteinte évidente à l’image de l’hôtel à l’égard de la clientèle 
sans avoir précisé combien de temps avait duré cette occupation et si elle avait dépassé 
la simple information des salariés, la cour d’appel a entaché sa décision d’un manque 
de base légale au regard des articles L. 2315-5, L. 2325-11 et L. 2143-20 du code du 
travail dans leurs rédactions alors applicables, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la 
Constitution de 1946, l’article 11 de la Convention européenne des droits de l’homme 
et les articles 12 et 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article L. 2143-20 du code du travail, et des articles L. 2315-5 et 
L. 2325-11 alors applicables du même code, que les représentants du personnel et les 
représentants syndicaux peuvent, tant durant les heures de délégation qu’en dehors 
de leurs heures habituelles de travail, circuler librement dans l’entreprise et y prendre 
tous contacts nécessaires à l’accomplissement de leur mission, notamment auprès d’un 
salarié à son poste de travail, sous réserve de ne pas apporter de gêne importante à 
l’accomplissement du travail des salariés.

11. La liberté de circulation des représentants du personnel et des représentants syn-
dicaux au sein de l’entreprise est un principe d’ordre public, qui ne peut donner lieu 
à restrictions qu’au regard d’impératifs de santé, d’hygiène ou de sécurité ou en cas 
d’abus. Elle s’exerce de la même façon en cas de mouvement de grève.

12. En l’espèce, sans remettre en cause la légitimité d’une action revendicative des 
représentants du personnel et syndicaux, pouvant s’exercer sous la forme d’une ces-
sation collective et concertée du travail, la cour d’appel a relevé, par motifs propres 
et adoptés, qu’il avait été constaté, notamment par des actes d’huissier, de la part des 
représentants participant au mouvement de grève des comportements apportant une 
gêne anormale au travail des salariés et à la clientèle de l’hôtel, les 25 septembre 2018 
(usage de mégaphone et montée dans les étages de l’hôtel pour interpeller les salariés 
non grévistes) et 30 septembre 2018 (distribution de tracts aux clients, cris et usage 
de sifflets, montée dans les étages de l’hôtel pour intimider les salariés non grévistes ; 
entrée de force dans une chambre de l’hôtel). Estimant que ces comportements étaient 
abusifs et constituaient par conséquent un trouble manifestement illicite, elle a pu en 
déduire que les restrictions provisoires imposées par l’employeur, consistant dans un 
premier temps dans l’interdiction d’accès à l’hôtel, puis, après quelques jours, à condi-
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tionner l’accès (entrée sans sifflets, ni mégaphone, ni chasubles ; contact à distance par 
un membre de la direction ou de la sécurité, interdiction d’entrée dans les chambres 
d’hôtel sans autorisation), étaient justifiées et proportionnées aux abus constatés.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche : Publication sans intérêt 

Portée et conséquences de la cassation

17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

18. La cassation prononcée par voie de retranchement n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du quatrième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il interdit 
aux grévistes et à toute personne agissant de concert avec eux, d’utiliser des instru-
ments sonores sur la voie publique en-deçà d’un périmètre de 200 mètres autour de 
l’hôtel Hyatt, et dit que la société Sashi pourra faire appel au concours de la force 
publique pour faire respecter cette interdiction, l’arrêt rendu le 24 janvier 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 9, III, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organi-
sation du dialogue social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation 
des responsabilités syndicales ; articles L. 2315-5, L. 2325-11, dans leur rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2007-329 du 13 mars 2007, et L. 2143-20 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; 
décret du 16 fructidor an III ; principe de la séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 

Sur la liberté de circulation des représentants du personnel et des représentants syndicaux au sein 
de l’entreprise, à rapprocher : Crim., 8 mai 1973, pourvoi n° 72-92.386, Bull. crim. 1973, n° 212 
(rejet).
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SOCIETE (règles générales)

1re Civ., 3 février 2021, n° 16-19.691, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assemblée générale – Décision – Exclusion abusive d’un associé – 
Sanction – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 1844-10, alinéa 3, du code civil que la décision prise abusivement par une assemblée 
générale d’exclure un associé affecte par elle-même la régularité des délibérations de cette assemblée et en justifie 
l’annulation.

 ■ Assemblée générale – Délibération – Nullité – Applications diverses – 
Exclusion abusive d’un associé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 juin 2016), M. Y..., avocat associé au sein de la socié-
té d’avocats [...] (la société d’avocats), était en arrêt maladie depuis le 6 février 2013 
lorsque, le 29 août, il a informé celle-ci de son intention de quitter le cabinet, puis lui 
a adressé, le 1er octobre 2013, sa démission à effet au 31 décembre suivant.

2. Une assemblée générale extraordinaire a été convoquée au titre de cette démission 
sur laquelle elle n’a pas statué et par délibération du 25 novembre 2013, la société 
d’avocats a prononcé l’exclusion de M. Y..., en application de l’article 11 des statuts, au 
titre d’une incapacité d’exercice professionnel pendant une période cumulée de neuf 
mois au cours d’une période totale de douze mois.

3. Le 23 décembre 2013, M. Y... a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de 
Paris d’une demande d’arbitrage portant sur des rappels de rétrocession d’honoraires 
depuis 2008 et l’octroi de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

4. M.  Y... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de la somme de 
700 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors :

« 1°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par les parties 
au soutien de leurs prétentions ; qu’en rejetant la demande de dommages-intérêts de 
M. Y... motifs pris qu’il « ne verse aucune pièce de nature à établir avant septembre 
2013 les comportements précise qu’il dénonce et les attestations qu’il produit, à l’ex-
ception de celle de M. N... H... avec lequel la SELAS [...] est en contentieux devant 
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l’ordre des avocats, relatent uniquement le malaise qu’il ressentait alors dans son exer-
cice professionnel, ce que corroborent les certificats médicaux produits qui relient 
l’état dépressif du patient à un contexte professionnel difficile sans autre précision », 
sans se prononcer, même succinctement, sur l’attestation de Mme T... laquelle dé-
montrait que le syndrome d’épuisement de M. Y... trouvait sa source dans le mode 
d’exercice de la profession d’avocat qui lui était imposé par la société d’avocats en 
énonçant que « depuis trois ans environ, j’ai vraiment senti combien I... M... souffrait 
de ces méthodes de gestion de « l’humain », se traduisant par la formation de clans 
(...) se faisant et se défaisant et à l’égard desquels I... restait à distance ; mais aussi par 
une défiance injustifiée à l’égard de ses propres méthodes de travail. Une telle attitude 
a clairement contribué à son isolement car il était le seul à oser ouvertement contrer 
les excès de gestion », la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 455 du code 
de procédure civile ;

2°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par les parties 
au soutien de leurs prétentions ; qu’en rejetant la demande de dommages-intérêts de 
M. Y... motifs pris qu’il « ne verse aucune pièce de nature à établir avant septembre 
2013 les comportements précise qu’il dénonce et les attestations qu’il produit, à l’ex-
ception de celle de M. N... H... avec lequel la SELAS [...] est en contentieux devant 
l’ordre des avocats, relatent uniquement le malaise qu’il ressentait alors dans son exer-
cice professionnel, ce que corroborent les certificats médicaux produits qui relient 
l’état dépressif du patient à un contexte professionnel difficile sans autre précision », 
sans se prononcer, même succinctement sur l’attestation de M. et Mme W... dont il 
s’évinçait très clairement que l’exercice de la profession d’avocat tel qu’il était imposé 
par la société d’avocats affectait énormément M. Y..., la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Appréciant souverainement la valeur et la portée des éléments de preuve produits, 
la cour d’appel a estimé, sans être tenue de s’expliquer sur chaque élément de preuve 
invoqué, que la réalité d’un comportement fautif des dirigeants de la société d’avocats, 
à l’origine du syndrome d’épuisement professionnel dont M. Y... avait été victime en 
février 2013, n’était pas démontrée.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

7. M. Y... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en annulation de la résolution n° 1 
votée par l’assemblée générale le 25 novembre 2013 ayant prononcé son exclusion de 
la société d’avocats, et sa demande en paiement de sa rémunération pour un montant 
de 627 519,10 euros au titre de l’année 2013, alors « qu’est nulle la délibération abu-
sive de l’assemblée générale extraordinaire des associés d’une SELAS ; qu’en consi-
dérant qu’en raison du caractère abusif de l’exclusion de M. Y..., « seuls peuvent être 
alloués à M. Y... des dommages-intérêts s’il démontre que la décision litigieuse lui a 
causé un préjudice », la cour d’appel a violé les dispositions des articles 1832 et 1833 
du code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 1832, 1833 et 1844-10, alinéa 3, du code civil :

8. Il résulte du dernier de ces textes que la décision prise abusivement par une assem-
blée générale d’exclure un associé affecte par elle-même la régularité des délibérations 
de cette assemblée et en justifie l’annulation.

9. Pour rejeter la demande d’annulation de la résolution d’assemblée générale du 
25 novembre 2013 et la demande en paiement de la rétrocession d’honoraires pour 
l’année 2013, l’arrêt énonce que, si l’exclusion prononcée par l’assemblée générale est 
abusive, dès lors que cette assemblée avait été convoquée pour prendre acte de la dé-
mission de M. Y... et que la mesure prononcée était motivée par la volonté de résister à 
ses prétentions financières, seuls peuvent être alloués à celui-ci des dommages-intérêts 
s’il démontre que cette décision lui a causé un préjudice.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
de la délibération n° 1 votée lors de l’assemblée générale du 25 novembre 2013 et la 
demande de rétrocession d’honoraires pour l’année 2013, l’arrêt rendu le 15 juin 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1844-10 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 11 octobre 2000, pourvoi n° 99-11.430, Bull. 2000, III, n° 161 (cassation partielle) ; Ch. 
mixte., 16 décembre 2005, pourvoi n° 04-10.986, Bull. 2005, Ch. mixte, n° 9 (cassation partielle).

1re Civ., 17 février 2021, n° 19-22.964, (P)

– Rejet –

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – 
Article 1843-4 du code civil – Domaine d’application – Exclusion – 
Association d’avocats.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 23 juillet 2019), le 15 janvier 2012, MM. U... et H... 
et Mme W..., avocats, ont conclu ensemble une convention d’association. M. U... a 
décidé de se retirer de l’association à compter du 1er novembre 2016, ce dont sont 
convenus les associés par une convention du 15 novembre 2016.

2. Aucun accord n’étant intervenu sur les modalités de son retrait, M. U... a saisi le 
bâtonnier de l’ordre des avocats de la Haute-Loire d’une demande d’arbitrage.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. U... fait grief à l’arrêt de limiter à 14 664,64 euros la somme lui demeurant due 
par ses anciens associés, alors « que l’article 21 de la loi du 31 décembre 1971, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, ne dérogeait 
pas à l’article 1843-4 du code civil  ; que, dans sa rédaction issue de cette dernière 
loi, il n’y déroge qu’en ce qu’il donne compétence au bâtonnier pour procéder à la 
désignation d’un expert aux fins d’évaluation des parts sociales ou actions de sociétés 
d’avocats  ; qu’en ayant refusé l’arbitrage à dire d’expert demandé par M. U... pour 
l’évaluation de ses droits dans l’association d’avocats l’ayant lié à M. H... et Mme W..., 
au motif que la procédure d’arbitrage par le bâtonnier était dérogatoire au droit com-
mun et excluait l’application de l’article 1843-4 du code civil, la cour d’appel a violé 
ce texte, ensemble l’article 21 de la loi du 31 décembre 1971. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 1843-4 du code civil, en cas de contestation sur la valeur des droits 
sociaux cédés par un associé ou rachetés par la société en cause, un expert désigné par 
ordonnance du président du tribunal statuant en la forme des référés détermine cette 
valeur.

6. Si une association d’avocats se trouve soumise aux dispositions des articles 1832 à 
1844-17 du code civil, cependant, l’article 1843-4 ne lui est pas applicable en l’absence 
de capital social et ne peut être étendu aux comptes à effectuer lors du départ d’un 
avocat.

7. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
aux articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Poulet-Odent ; SCP Caston -

Textes visés : 
Article 1843-4 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-12.073, Bull. 2019, (cassation partielle), et les arrêts cités.

Com., 10 février 2021, n° 19-10.006, (P)

– Rejet –

 ■ Société en formation – Actes conclus par la société elle-même – 
Portée – Gérant tenu des obligations résultant des contrats (non).

Une cour d’appel a exactement retenu qu’un gérant d’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) 
ne pouvait être tenu des obligations résultant de contrats conclus pendant la période de formation de la société dès 
lors, qu’à la lecture de ces contrats, il apparaissait que le co-contractant du tiers était l’EURL, en cours d’imma-
triculation au RCS, représentée par son gérant, ce dont il se déduisait que ce n’était pas ce dernier qui avait agi 
pour le compte de la société en sa qualité d’associé ou de gérant mais la société elle-même, peu important qu’il 
ait été indiqué que celle-ci était en cours d’immatriculation, et alors, que les contrats conclus par une société non 
immatriculée, donc dépourvue de personnalité juridique, sont nuls.

 ■ Société en formation – Personnalité morale – Défaut – Effets – 
Convention – Nullité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 6  novembre 2008), la société Coop Atlantique a 
conclu, le 18 mai 2015, plusieurs contrats avec l’EURL [...], désignée comme société 
en cours d’immatriculation, représentée par son gérant, M. F....

2. Immatriculée au registre du commerce et des sociétés le 26 juin 2015, la société [...] 
a été mise en liquidation judiciaire le 6 octobre 2015.

3. Estimant que M. F... était solidairement responsable des engagements souscrits le 
18 mai 2015, la société Coop Atlantique l’a assigné en paiement de diverses sommes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Coop Atlantique fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement, 
alors :
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« 1°/ que les personnes qui ont agi au nom d’une société en formation avant l’imma-
triculation de celle-ci sont tenues des obligations nées des actes ainsi accomplis ; qu’en 
retenant, pour rejeter les demandes de la société Coop Atlantique, que « n’ayant pas 
agi au nom de la société en formation, M. F... ne peut être tenu des obligations résul-
tant des contrats », après avoir pourtant constaté que les contrats litigieux précisaient 
que l’EURL [...] « était en cours d’immatriculation » et « représentée par son gérant 
M. S... F... », ce dont il résultait qu’elle était en formation et que M. F..., signataire des-
dits contrats, agissait au nom de celle-ci, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, et a ainsi violé les articles L. 210-6 du code de 
commerce et 1843 du code civil ;

2°/ que le juge ne doit pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’en affirmant que 
les statuts de la société EURL [...] sont « datés et signés du 10 juin 2015 », cependant 
que les statuts de ladite société comportent la mention dactylographiée de la date du 
9 mai 2015, rayée à la main et remplacée par la mention manuscrite de la date du 
20 juin 2015, ce dont il ressort que lesdits statuts ne sont en aucun cas datés et signés 
du 10 juin 2015, la cour d’appel a dénaturé les statuts litigieux et violé le principe 
selon lequel le juge ne doit pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir relevé que l’EURL [...] avait été immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés le 26 juin 2015, postérieurement à la conclusion des contrats dont se 
prévalait la société Coop Atlantique au soutien de sa demande, datés du 18 mai 2015, 
l’arrêt énonce que, pour être fondée à agir à l’encontre de l’associé de la société [...], la 
société Coop Atlantique doit démontrer que celui-ci avait contracté pour le compte 
de la société en cours de formation.

L’arrêt retient qu’à la lecture des contrats, il apparaît que le co-contractant de la so-
ciété Coop Atlantique est la société [...], en cours d’immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, représentée par son gérant M. F..., ce dont il déduit que ce 
n’est pas ce dernier qui a agi pour le compte de la société en sa qualité d’associé ou 
de gérant mais la société elle même, peu important qu’il ait été indiqué que celle-ci 
était en cours d’immatriculation, cette précision ne modifiant en rien l’indication de 
la société elle-même comme partie contractante.

En l’état de ces motifs, et dès lors que les contrats conclus par une société non im-
matriculée, donc dépourvue de personnalité juridique, sont nuls, la cour d’appel a 
exactement retenu, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par la seconde 
branche, que M. F... ne pouvait être tenu des obligations résultant des contrats litigieux.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Mar-
lange et de La Burgade ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article L. 210-6 du code de commerce ; article 1843 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : Com., 21 février 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, 
n° 49 (rejet).

SOCIETE ANONYME

Com., 10 février 2021, n° 18-26.704, (P)

– Rejet –

 ■ Commissaire aux comptes – Responsabilité – Action dirigée contre 
lui – Tribunal compétent – Critère – Lieu où le dommage a été subi – 
Cas – Siège de la société contrôlée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Lyon, 13 septembre 2018), la société Visas 
4 commissariat a été désignée en qualité de commissaire aux comptes de la société 
Oxxa par décision de l’assemblée générale de cette société du 23 juin 2010. M. T..., 
commissaire aux comptes salarié de la société Visas 4 commissariat, a été chargé de la 
mission auprès de la société Oxxa.

2. Invoquant des manquements, dans l’exercice de leur mandat, de la société Visas 4 
commissariat et de M. T..., la société Alliance MJ, agissant en qualité de liquidateur de 
la société Oxxa, dont le siège social avait été transféré à Lyon le 3 octobre 2013, les a 
assignés devant le tribunal de grande instance de cette ville en réparation du préjudice 
subi.

3. Domiciliés à Clermont-Ferrand, la société Visas 4 commissariat et M. T... ont sou-
levé l’incompétence territoriale de la juridiction saisie.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Visas 4 commissariat et M. T... font grief à l’arrêt de rejeter leur exception 
d’incompétence, alors :

« 1°/ qu’en matière délictuelle, l’article 46 du code de procédure civile permet au 
demandeur de saisir la juridiction du lieu du fait dommageable ou celle dans le ressort 
de laquelle le dommage a été subi ; que lorsque le fait dommageable est une faute, 
ces deux options renvoient au lieu où la faute a été commise, à l’exclusion de celui 
où ont pu ultérieurement être mesurées les conséquences financières des agissements 
allégués ; qu’une entreprise ne peut ainsi assigner son commissaire aux comptes devant 
les juridictions de son propre domicile au motif qu’elle y aurait mesuré les consé-
quences financières de ses agissements  ; qu’en l’espèce, pour retenir la compétence 
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territoriale du tribunal de grande instance de Lyon, la cour d’appel a retenu que « les 
fautes reprochées au commissaire aux comptes se sont poursuivies en l’espèce après le 
transfert du siège social de la société Oxxa [la société contrôlée] à Lyon », ce dont elle a 
cru pouvoir déduire que « le fait dommageable invoqué a donc été commis, au moins 
pour partie, à Lyon et le dommage éventuel de l’entreprise a été subi à Lyon, de la 
même façon que celui ayant été subi, dans le cadre de la procédure collective ouverte 
par le tribunal de commerce de Lyon à l’encontre de la société Oxxa, par la collecti-
vité des créanciers » ; qu’en assimilant ainsi au lieu où le dommage avait été subi celui 
du siège social de l’entreprise demanderesse, où avaient seulement été mesurées les 
conséquences financières des agissements allégués, la cour d’appel a violé l’article 46 
du code de procédure civile ;

2°/ que la faute commise par un commissaire aux comptes dans l’exercice de ses 
fonctions doit être localisée là où il a concrètement exercé son activité ; que ce fait 
dommageable est donc commis au sein des bureaux du commissaire aux comptes s’il 
a travaillé sur des données numériques ou au sein des locaux de l’entité contrôlée s’il 
s’y est effectivement déplacé ; qu’en l’espèce, le commissaire aux comptes faisait va-
loir qu’il avait essentiellement effectué ses contrôles au sein de son propre cabinet en 
raison de la transmission informatique des livres comptables, et, de manière résiduelle, 
au siège administratif de la société contrôlée à Chamalières ainsi que sur son site de 
production à Yssingeaux  ; que pourtant, pour retenir la compétence territoriale du 
tribunal de grande instance de Lyon, la cour d’appel s’est bornée à relever que « les 
fautes reprochées au commissaire aux comptes se sont poursuivies en l’espèce après 
le transfert du siège social de la société Oxxa [la société contrôlée] à Lyon » pour en 
déduire que « le fait dommageable invoqué a donc été commis, au moins pour partie, 
à Lyon » ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, où le com-
missaire aux comptes avait concrètement exercé son activité et notamment s’il s’était 
déplacé au sein des bureaux lyonnais de l’entité contrôlée, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 46 du code de procédure civile ;

3°/ que la mission du commissaire aux comptes réside dans la certification des comptes ; 
qu’il en résulte que le seul fait dommageable susceptible d’être la cause d’une action 
en responsabilité contre le commissaire aux comptes réside dans la certification de 
comptes irréguliers ou non sincères ; qu’à l’inverse, le défaut de révélation, par le com-
missaire aux comptes, de faits délictueux ou de nature à compromettre la continuité 
de l’exploitation, ne constitue pas un fait dommageable autonome, puisqu’il n’est que 
la conséquence d’un défaut de diligences du commissaire dans le cadre de sa mission 
de certification des comptes ; que pourtant, pour retenir la compétence territoriale du 
tribunal de grande instance de Lyon au lieu de celle du tribunal de grande instance 
de Clermont-Ferrand, juridictions du siège social de la société Visas 4 commissariat et 
du bureau d’où elle avait exercé ses contrôles, la cour d’appel a cru pouvoir énoncer 
que « les commissaires aux comptes soutiennent à tort en l’espèce que le fait domma-
geable invoqué à l’encontre du commissaire aux comptes dans le cadre de l’action en 
responsabilité initiée ne peut être que la certification des comptes et non l’absence de 
révélation de faits délictueux au procureur de la République alors même que le fait 
dommageable imputé au commissaire aux comptes est constitué en l’espèce notam-
ment, par le défaut de révélation des irrégularités » ; qu’en estimant ainsi que le défaut 
de révélation de faits délictueux et de mise en oeuvre d’une procédure d’alerte pou-
vaient constituer des faits dommageables autonomes, la cour d’appel a violé l’article 
L. 823-9 du code de commerce ;
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4°/ que le défaut de révélation, par un commissaire aux comptes, de faits délictueux 
au procureur de la République comme le défaut de mise en oeuvre d’une procédure 
d’alerte auprès du président du tribunal de commerce constituent des faits négatifs, qui 
ne peuvent être commis qu’au sein des bureaux où le commissaire aux comptes exerce 
habituellement son activité professionnelle, à l’exclusion du domicile du procureur ou 
du président du tribunal auxquels il a omis de s’adresser ; qu’en l’espèce, pour retenir 
la compétence territoriale du tribunal de grande instance de Lyon, la cour d’appel 
a estimé, par motifs adoptés du premier juge, que : « s’agissant de manquements aux 
obligations légales, les défendeurs ne sont pas fondés à soutenir que ces manquements 
ne pourraient être commis que de leurs bureaux alors même que, depuis le transfert 
du siège social décidé par les associés quand la société était in bonis, le tribunal de 
commerce et le Procureur, compétents pour recevoir leurs signalements, étaient à 
Lyon » ; qu’en estimant ainsi que le défaut de révélation de faits délictueux et de mise 
en oeuvre d’une procédure d’alerte reproché à un commissaire aux comptes pouvait 
être localisé dans le ressort du tribunal compétent pour recevoir des signalements qu’il 
n’avait, par hypothèse, pas effectués, la cour d’appel a violé l’article 46 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Si le lieu où a été commis le manquement du commissaire aux comptes, qui s’est 
abstenu de révéler des faits délictueux au procureur de la République et de mettre en 
oeuvre la procédure d’alerte auprès du président

du tribunal, est celui de son domicile professionnel ou du siège de sa société, le lieu où 
le dommage a été subi est celui du siège de la société contrôlée.

6. Il résulte des constatations de l’arrêt que le siège social de la société Oxxa se trou-
vait à Lyon à la date des manquements invoqués. Il s’ensuit que le tribunal de grande 
instance de Lyon était territorialement compétent pour connaître de l’action en res-
ponsabilité dirigée contre la société Visas 4 commissariat et M. T....

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat(s) : SCP 
Bénabent ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Article 46 du Code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence du tribunal du lieu où le dommage a été subi, à rapprocher : 2e Civ., 6 janvier 
2012, pourvoi n° 10-20.788, Bull. 2012, II, n° 3 (rejet).
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SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE

1re Civ., 17 février 2021, n° 19-22.964, (P)

– Rejet –

 ■ Avocats – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – Article 1843-
4 du code civil – Domaine d’application – Exclusion – Association 
d’avocats.

Si une association d’avocats se trouve soumise aux dispositions des articles 1832 à 1844-17 du code civil, 
cependant, l’article 1843-4 ne lui est pas applicable en l’absence de capital social et ne peut être étendu aux 
comptes à effectuer lors du départ d’un avocat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 23 juillet 2019), le 15 janvier 2012, MM. U... et H... 
et Mme W..., avocats, ont conclu ensemble une convention d’association. M. U... a 
décidé de se retirer de l’association à compter du 1er novembre 2016, ce dont sont 
convenus les associés par une convention du 15 novembre 2016.

2. Aucun accord n’étant intervenu sur les modalités de son retrait, M. U... a saisi le 
bâtonnier de l’ordre des avocats de la Haute-Loire d’une demande d’arbitrage.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. U... fait grief à l’arrêt de limiter à 14 664,64 euros la somme lui demeurant due 
par ses anciens associés, alors « que l’article 21 de la loi du 31 décembre 1971, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, ne dérogeait 
pas à l’article 1843-4 du code civil  ; que, dans sa rédaction issue de cette dernière 
loi, il n’y déroge qu’en ce qu’il donne compétence au bâtonnier pour procéder à la 
désignation d’un expert aux fins d’évaluation des parts sociales ou actions de sociétés 
d’avocats  ; qu’en ayant refusé l’arbitrage à dire d’expert demandé par M. U... pour 
l’évaluation de ses droits dans l’association d’avocats l’ayant lié à M. H... et Mme W..., 
au motif que la procédure d’arbitrage par le bâtonnier était dérogatoire au droit com-
mun et excluait l’application de l’article 1843-4 du code civil, la cour d’appel a violé 
ce texte, ensemble l’article 21 de la loi du 31 décembre 1971. »
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Réponse de la Cour

5. Selon l’article 1843-4 du code civil, en cas de contestation sur la valeur des droits 
sociaux cédés par un associé ou rachetés par la société en cause, un expert désigné par 
ordonnance du président du tribunal statuant en la forme des référés détermine cette 
valeur.

6. Si une association d’avocats se trouve soumise aux dispositions des articles 1832 à 
1844-17 du code civil, cependant, l’article 1843-4 ne lui est pas applicable en l’absence 
de capital social et ne peut être étendu aux comptes à effectuer lors du départ d’un 
avocat.

7. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
aux articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Poulet-Odent ; SCP Caston -

Textes visés : 
Article 1843-4 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-12.073, Bull. 2019, (cassation partielle), et les arrêts cités.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 17 février 2021, n° 19-21.897, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective du négoce de l’ameublement du 31 mai 
1995 – Article 33 – Rémunération – Travail de nuit, des jours fériés et 
exceptionnel du dimanche – Application – Conditions – Caractère 
exceptionnel du travail.

Aux termes de l’article 33 de la convention collective du négoce de l’ameublement du 31 mai 1995, pour tout 
travail exceptionnel du dimanche (dans le cadre des dérogations à l’interdiction légale), conformément au code 
du travail, les heures effectuées sont rémunérées sur la base des heures normales majorées de 100 %, ainsi qu’un 
repos équivalant aux heures travaillées le dimanche. Il en résulte que le caractère exceptionnel des travaux visés 
par la convention collective rend ce texte inapplicable au salarié qui travaille habituellement le dimanche.
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Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui déboute le salarié de sa demande relative à l’indemnisation de 
repos compensateurs non pris, après avoir constaté qu’il travaillait de façon habituelle le dimanche.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 juin 2019), M. D... a été engagé par la société 
Meubles Ikéa France à compter du 10 octobre 2002 en qualité d’employé au service 
« sortie marchandises » et a ensuite occupé diverses fonctions avant d’être promu, en 
dernier lieu, responsable de service « caisse services » à compter du 2 juin 2008.

2. La convention collective nationale applicable est celle du négoce de l’ameublement 
du 31 mai 1995.

3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes indemnitaires en 
reprochant notamment à son employeur de l’avoir privé du repos compensateur au-
quel il pouvait prétendre au titre du travail le dimanche.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes relatives à l’indemnisa-
tion des repos compensateurs non pris et des congés payés afférents, alors :

«  1°/ que lorsqu’il travaille illégalement le dimanche, le salarié doit bénéficier des 
contreparties auxquelles il aurait pu prétendre si l’employeur s’était placé dans l’une 
des hypothèses de dérogation au repos dominical ; que, pour considérer, en l’espèce, 
qu’il ne pouvait prétendre pour la période allant du 10 octobre 2002 au 29 octobre 
2007 à une indemnisation pour des repos compensateurs non octroyés par la société 
et les congés payés afférents, la cour d’appel a notamment considéré qu’il ne pouvait 
prétendre au repos compensateur dû en vertu de l’ancien article L. 221-19 du code 
du travail, et ce, aux motifs que cet article n’était pas applicable à l’espèce, le travail de 
dimanches instauré illicitement par la société ne s’inscrivant pas dans le cadre légal du 
dimanche des maires ; qu’en statuant ainsi, tout en constatant que l’employeur avait 
une activité de commerce de détail d’ameublement et qu’il l’ avait fait travailler illi-
citement le dimanche entre le 7 avril 2003 et le 29 octobre 2007, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, d’où il s’inférait que la société 
aurait pu recourir aux dispositions de l’ancien article L. 221-19 du code du travail, a 
violé les dispositions de ce dernier texte ;

2°/ que tout jugement ou arrêt doit être motivé ; que le défaut de réponse à conclu-
sions constitue un défaut de motifs ; qu’il faisait valoir dans ses écritures d’appel que 
la société aurait pu demander à le faire travailler le dimanche sur décision du pré-
fet sur le fondement des anciens articles L. 221-6 et L. 221-8-1 du code du travail, 
lesquels permettaient l’octroi d’un repos compensateur par voie d’accord collectif, 
que la convention collective nationale du négoce de l’ameublement du 31 mai 1995 
prévoyait l’octroi d’un tel repos et que la privation illégale du repos dominical qu’il a 
subi aurait dû lui permettre de prétendre à ce repos ; que la cour d’appel a cependant 
considéré qu’il ne pouvait se prévaloir de l’article L. 3132-25-3 du code du travail issu 
de la loi n° 2009-974 du 10 août 2009 qui prévoit pour les dérogations prévues par les 
articles L. 3132-20 et L. 3132-25-1 qui ne relèvent pas du cas d’espèce que les salariés 
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privés du repos dominical bénéficient d’un repos compensateur et d’une rémunéra-
tion au moins égale au double de celle normalement due pour une durée de travail 
équivalente ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas répondu à ces conclusions et 
ainsi violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que l’article 33, B, alinéa 1er, de la convention collective nationale du négoce de 
l’ameublement du 31 mai 1995 stipule que ‘’Pour tout travail exceptionnel du di-
manche (dans le cadre des dérogations à l’interdiction légale) conformément au code 
du travail, les heures effectuées sont rémunérées sur la base des heures normales majo-
rées de 100 %, ainsi qu’un repos équivalant aux heures travaillées le dimanche.’’ ; qu’il 
en ressort qu’au sens de cette stipulation, le travail, à titre dérogatoire, le dimanche est 
un travail à titre exceptionnel et qu’ainsi, à chaque fois qu’il est recouru au travail du 
dimanche, le salarié a droit à un repos compensateur ; que, pour considérer, en l’espèce, 
qu’il ne pouvait prétendre pour la période allant du 10 octobre 2002 au 29 octobre 
2007 à une indemnisation pour des repos compensateurs non octroyés par la société 
et les congés payés y afférents, la cour d’appel a notamment considéré qu’il n’était pas 
fondé à invoquer l’application de l’article  33 de la convention collective nationale 
du négoce de l’ameublement puisque ces dispositions s’inscrivent dans le cadre d’un 
travail dominical exceptionnel alors qu’il travaillait de façon habituelle le dimanche 
comme il l’indique dans ses écritures en précisant qu’il travaillait trois dimanches par 
mois sur cette période ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 33 de la 
convention collective nationale du négoce del’ameublement du 31  mai 1995, en-
semble l’article 1134 du code civil, devenu l’article 1103 du code civil ;

4°/ que le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles ; 
qu’il résulte des articles 5 et 17, paragraphes 1 et 2, de la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects 
de l’aménagement du temps de travail et de l’article 31 de la Charte des droits fon-
damentaux de l’Union européenne que les États membres ne peuvent déroger aux 
dispositions relatives au repos hebdomadaire que dans le respect des principes géné-
raux de la protection de la sécurité et de la santé du travailleur ; que le juge national 
est tenu d’assurer l’effet utile du droit de l’Union, au besoin en interprétant le droit 
national à la lumière de celui-là ; qu’interprété à la lumière des dispositions de la di-
rective et de la charte précitées, les anciens articles L. 221-6, L. 221-8-1 et L. 221-19 
du code du travail ainsi que l’article 33 de la convention collective nationale du né-
goce de l’ameublement du 31 mai 1995 peuvent être interprétés en ce sens que, dès 
lors qu’il travaille illégalement le dimanche, le salarié doit bénéficier des contreparties 
auxquelles il aurait pu prétendre si l’employeur s’était placé dans l’une des hypothèses 
de dérogation au repos dominical, notamment d’un repos compensateur ; que, pour 
considérer, en l’espèce, qu’il ne pouvait prétendre pour la période allant du 10 octobre 
2002 au 29 octobre 2007 à une indemnisation pour des repos compensateurs non 
octroyés par la société et les congés payés y afférents, la cour d’appel a considéré, d’une 
part, qu’il ne pouvait prétendre au repos compensateur dû en vertu de l’ancien article 
L. 221-19 du code du travail aux motifs que cet article n’était pas applicable à l’espèce, 
le travail de dimanches instauré illicitement par la société ne s’inscrivant pas dans le 
cadre légal du dimanche des maires, d’autre part, que le salarié ne pouvait se prévaloir 
de l’article L. 3132-25-3 du code du travail issu de la loi n° 2009-974 du10 août 2009 
qui prévoit pour les dérogations prévues par les articles L. 3132-20 et L. 3132-25-1 qui 
ne relèvent pas du cas d’espèce que les salariés privés du repos dominical bénéficient 
d’un repos compensateur et d’une rémunération au moins égale au double de celle 
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normalement due pour une durée de travail équivalente et, enfin, que le salarié n’était 
pas fondé à invoquer l’application de l’article 33 de la convention collective nationale 
du négoce de l’ameublement puisque ces dispositions s’inscrivent dans le cadre d’un 
travail dominical exceptionnel alors qu’il travaillait de façon habituelle le dimanche 
comme il l’indique dans ses écritures en précisant qu’il travaillait trois dimanches par 
mois sur cette période  ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’ensemble des 
textes susvisés ;

5°/ que l’article 33, B, alinéa 1er, de la convention collective nationale du négoce de 
l’ameublement du 31 mai 1995 stipule que ‘’Pour tout travail exceptionnel du di-
manche (dans le cadre des dérogations à l’interdiction légale) conformément au code 
du travail, les heures effectuées sont rémunérées sur la base des heures normales majo-
rées de 100 %, ainsi qu’un repos équivalant aux heures travaillées le dimanche.’’ ; qu’il 
en ressort qu’au sens de cette stipulation, le travail, à titre dérogatoire, le dimanche est 
un travail à titre exceptionnel et qu’ainsi, à chaque fois qu’il est recouru au travail du 
dimanche, le salarié a droit à un repos compensateur ; que, pour considérer, en l’espèce, 
qu’il ne pouvait prétendre pour la période allant du 5 janvier 2008 au 31 décembre 
2015 à une indemnisation pour des repos compensateurs non octroyés et les congés 
payés y afférents, la cour d’appel a constaté qu’en application de l’article L. 221-9 
devenu ensuite L. 3132-12 du code du travail, la société en qualité d’établissement de 
commerce de détail d’ameublement a pu de plein droit déroger à la règle du repos 
dominical en attribuant le repos hebdomadaire par roulement et considéré qu’elle a 
appliqué l’accord d’entreprise du 18 avril 1999, sans qu’il puisse invoquer l’article 33 
de la convention collective nationale du négoce de l’ameublement qui n’est pas appli-
cable au travail habituel qu’il accomplissait un dimanche sur deux comme il le reven-
dique ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 33 de la convention collec-
tive nationale du négoce de l’ameublement du 31 mai 1995, ensemble l’article 1134 
du code civil, devenu l’article 1103 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. D’abord, il résulte de la directive n° 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps 
de travail, telle qu’interprétée par la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE 
9 novembre 2017 C-306/16), que ce texte se borne à établir des normes minimales 
de protection du travailleur en matière d’aménagement du temps de travail. Si chaque 
travailleur doit bénéficier d’un jour de repos pris au cours de chaque période de 
sept jours, la directive laisse toutefois une certaine souplesse dans sa mise en œuvre, 
conférant ainsi aux États membres une marge d’appréciation en ce qui concerne la 
fixation du moment auquel cette période minimale doit être accordée, le jour de re-
pos hebdomadaire des travailleurs n’étant donc pas nécessairement le dimanche et les 
États membres pouvant appliquer ou introduire des dispositions plus favorables à la 
protection de la sécurité et de la santé des travailleurs.

6. Ensuite, les contreparties accordées aux salariés travaillant le dimanche prévues par 
une convention collective ou par les dispositions légales autorisant des dérogations à la 
règle du repos dominical ne sont pas applicables à un salarié travaillant le dimanche en 
infraction aux dispositions légales et réglementaires sur le repos dominical, qui ne peut 
solliciter que la réparation du préjudice subi à raison du travail illégal le dimanche.

7. Enfin, aux termes de l’article 33 de la convention collective du négoce de l’ameu-
blement du 31 mai 1995, pour tout travail exceptionnel du dimanche (dans le cadre 
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des dérogations à l’interdiction légale) conformément au code du travail, les heures 
effectuées sont rémunérées sur la base des heures normales majorées de 100 %, ainsi 
qu’un repos équivalant aux heures travaillées le dimanche. Il en résulte que le caractère 
exceptionnel des travaux visés par la convention collective rend ce texte inapplicable 
au salarié qui travaille habituellement le dimanche.

8. Après avoir relevé qu’à compter du 29 octobre 2007, la société avait obtenu une 
autorisation préfectorale de dérogation au repos hebdomadaire du dimanche, puis qu’à 
compter du 5 janvier 2008, elle avait bénéficié des nouvelles dispositions de l’article 
L. 221-9 devenu l’article L. 3132-12 du code du travail, ayant autorisé de plein droit 
les établissements de commerce de détail d’ameublement à déroger à la règle du repos 
dominical et attribuer le repos hebdomadaire par roulement, la cour d’appel, répon-
dant aux conclusions prétendument délaissées, a exactement retenu que le salarié ne 
pouvait se prévaloir, pour la période antérieure au 29 octobre 2007, ni des dispositions 
de l’article L. 221-19 du code du travail autorisant la suppression du repos dominical 
par arrêté du maire, en contrepartie d’un repos compensateur et d’une majoration de 
salaire, ni de celles de l’article L. 3132-25-3 du même code prévoyant un repos com-
pensateur et une rémunération augmentée pour les salariés privés du repos dominical 
après une autorisation accordée par le préfet, puisque le litige ne s’inscrivait pas dans le 
cadre légal du travail le dimanche autorisé par le maire ou par le préfet.

9. Ayant ensuite constaté que le salarié travaillait de façon habituelle le dimanche, elle 
en a exactement déduit qu’il ne pouvait prétendre, pour la période postérieure au 
5 janvier 2008, au repos compensateur prévu par l’article 33 de la convention collec-
tive pour tout travail exceptionnel du dimanche.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 33 de la convention collective du négoce de l’ameublement du 31 mai 1995.

Soc., 17 février 2021, n° 18-24.243, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de la pharmacie d’officine 
du 3 décembre 1997 – Article 13 – Durée du travail – Repos 
compensateur – Bénéfice – Conditions – Caractère exceptionnel du 
travail le dimanche.
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Aux termes de l’article 13 de la convention collective nationale de la pharmacie d’officine du 3 décembre 1997, 
tout salarié appelé à travailler à l’officine un dimanche de garde bénéficiera d’un repos compensateur d’égale du-
rée à prendre, en accord avec l’employeur, dans la semaine qui précède ou qui suit. Il en résulte que ce repos des-
tiné à compenser la privation du repos hebdomadaire et le surcroît de travail effectué par le salarié du fait d’une 
demande ponctuelle de son employeur visant à ce qu’il travaille un jour habituellement non travaillé à raison 
d’un service de garde le dimanche, ne bénéficie pas au salarié lorsque l’officine ouvre habituellement le dimanche.

Doit en conséquence être cassé l’arrêt qui condamne l’employeur à payer au salarié qui travaille habituellement 
le dimanche, une somme au titre de la privation du repos compensateur prévu par ce texte conventionnel au motif 
qu’il ne distingue pas les dimanches travaillés selon que la pharmacie est ouverte tous les dimanches ou qu’elle 
n’est ouverte que pour assurer un service de garde.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 septembre 2018), M. T... a été engagé à compter du 
21 novembre 2009 par la société Pharmacie des archives en qualité de pharmacien.

La relation de travail était régie par la convention collective nationale de la pharmacie 
d’officine du 3 décembre 1997.

Les parties ont signé une convention de rupture du contrat de travail le 3 juillet 2012.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de l’exé-
cution et de la rupture du contrat de travail.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une somme au 
titre des dimanches travaillés, alors « que l’article 13 relatif à la durée du travail de 
la convention collective nationale de la pharmacie d’officine prévoit que « pour les 
pharmacies demeurant ouvertes au public, tout travail effectué après 20 h bénéficiera 
d’une majoration horaire de 20 % pour les heures comprises entre 20 heures et 22 
heures entre 5 h et 8 heures et de 40 % pour les heures comprises entre 22 heures et 
5 heures. Tout salarié appelé à travailler à l’officine un dimanche de garde bénéficiera 
d’un repos compensateur d’égale durée à prendre, en accord avec l’employeur, dans 
la semaine qui précède ou qui suit », étant précisé qu’aux termes de l’article L. 5125-
22 du code de la santé publique dans sa rédaction alors applicable en la cause « Un 
service de garde est organisé pour répondre aux besoins du public en dehors des jours 
d’ouverture généralement pratiqués par les officines dans une zone déterminée. Un 
service d’urgence est organisé pour répondre aux demandes urgentes en dehors des 
heures d’ouverture généralement pratiquées par ces officines » ; qu’il résulte des termes 
clairs et précis de l’article 13 de la convention collective susvisé que celui-ci ne prévoit 
donc un repos compensateur, lequel a pour objet d’éviter que le salarié effectue dans la 
même semaine une semaine travaillé et un service de garde, que si le salarié est appelé 
à travailler à l’officine un dimanche de garde et non pas si la pharmacie bénéficie d’une 
dérogation permanente pour ouvrir tous les dimanches et que le repos hebdomadaire 
est alors accordé par roulement ; qu’en énonçant cependant que la convention col-
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lective ne distingue pas les dimanches travaillés selon que la pharmacie est ouverte 
tous les dimanches ou qu’elle n’est ouverte que pour assurer un service de garde, la 
mention « dimanche de garde » dans le texte précité n’emportant pas la distinction 
qu’invoque la société Pharmacie des archives, la cour d’appel a violé l’article 13 de la-
dite convention collective, ensemble l’article L. 5125-22 du code de la santé publique 
dans sa rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 13 de la convention collective nationale de la pharmacie d’officine du 
3 décembre 1997 :

4. Aux termes de ce texte, tout salarié appelé à travailler à l’officine un dimanche de 
garde bénéficiera d’un repos compensateur d’égale durée à prendre, en accord avec 
l’employeur, dans la semaine qui précède ou qui suit. Il en résulte que ce repos destiné 
à compenser la privation du repos hebdomadaire et le surcroît de travail effectué par 
le salarié du fait d’une demande ponctuelle de son employeur visant à ce qu’il travaille 
un jour habituellement non travaillé à raison d’un service de garde le dimanche, ne 
bénéficie pas au salarié lorsque l’officine ouvre habituellement le dimanche.

5. Pour condamner l’employeur au paiement d’une somme au titre des dimanches 
travaillés, l’arrêt retient que le salarié est bien fondé dans son principe à réclamer 
l’application des dispositions de la convention collective relativement aux dimanches 
travaillés et aux jours fériés travaillés au motif que la convention collective ne distingue 
pas les dimanches travaillés selon que la pharmacie est ouverte tous les dimanches ou 
qu’elle n’est ouverte que pour assurer un service de garde, que la mention « dimanche 
de garde » dans ce texte n’emporte pas la distinction qu’invoque l’employeur.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquence de la cassation

7. La cassation prononcée ne s’étend pas aux chefs du dispositif relatifs à la condamna-
tion de l’employeur aux dépens et au titre de l’article 700 du code de procédure civile 
justifiée par les condamnations prononcées par ailleurs.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Pharmacie 
des archives à payer à M. T... les sommes de 16 373,37 euros au titre des dimanches 
travaillés et de 1 637,33 euros au titre des congés payés afférents aux dimanches travail-
lés, l’arrêt rendu le 11 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 13 de la convention collective nationale de la pharmacie d’officine du 3 décembre 1997.
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Soc., 17 février 2021, n° 18-16.298, n° 18-16.299, n° 18-16.300, n° 18-
16.301, n° 18-16.302, n° 18-16.303, n° 18-16.304, n° 18-16.305, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Travail 
à temps partiel modulé – Répartition de la durée du travail – 
Variation dans la limite conventionnelle – Seuil du tiers de la durée – 
Dépassement – Effets – Requalification en travail à temps complet – 
Requalification automatique – Exclusion – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-16.298 à 18-16.305 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 13 mars 2018), Mme W... et sept autres salariés, enga-
gés par contrats à temps partiel modulé en qualité de distributeurs de journaux par la 
société Adrexo (la société), ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article L. 3123-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, l’article L. 3123-25 du même code, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, l’article 1315, devenu 1353, du code civil, et les 
articles 1.2 du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la distribution 
directe du 9 février 2004 et 2.1 de l’accord d’entreprise du 11 mai 2005 :

4. Selon le premier texte conventionnel, la durée du travail pour les salariés à temps 
partiel modulé peut varier au-delà ou en deçà de la durée stipulée au contrat, à condi-
tion que, sur un an, la durée hebdomadaire ou mensuelle n’excède pas en moyenne 
cette durée contractuelle.

La durée hebdomadaire ou mensuelle du travail peut varier au-dessous ou au dessus 
de la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue au contrat dans la limite de 1/3 de 
cette durée.

La durée hebdomadaire du travail du salarié ne peut être portée à un niveau égal ou 
supérieur à un temps plein à l’issue de la période de modulation.

5. Il résulte des textes légaux que, sauf exception résultant de la loi, il appartient au 
salarié qui demande, en raison de ses conditions d’exécution, la requalification d’un 
contrat de travail à temps partiel modulé en contrat de travail à temps complet, de 
démontrer qu’il devait travailler selon des horaires dont il n’avait pas eu préalablement 
connaissance, de sorte qu’il était placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme 
il devait travailler et qu’il se trouvait dans l’obligation de se tenir constamment à la 
disposition de l’employeur.
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6. Ni le dépassement de la durée contractuelle de travail sur l’année ni le non-respect 
de la limite du tiers de la durée du travail fixée par la convention collective et l’accord 
d’entreprise, ne justifient en eux-mêmes la requalification du contrat à temps partiel 
modulé en contrat à temps complet, dès lors que la durée du travail du salarié n’a pas 
été portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire ou à la durée 
fixée conventionnellement.

7. Pour prononcer la requalification des contrats de travail à temps partiel modulé en 
contrats à temps complet et condamner l’employeur à payer diverses sommes à ce titre, 
les arrêts retiennent qu’en cas de litige sur les heures de travail, la préquantification 
conventionnelle du temps de travail ne suffit pas à elle-seule pour satisfaire aux exi-
gences des dispositions de l’article L. 3171-4 du code du travail. Ils retiennent encore 
que les salariés produisent une masse de feuilles de route correspondant aux tournées 
confiées et soutiennent que le temps de travail a été minoré.

8. Les arrêts ajoutent qu’au regard de ces éléments, l’employeur est dans l’incapacité 
de déterminer de façon fiable le temps de travail imposé aux salariés et de justifier 
qu’il correspond aux stipulations tant de leur contrat de travail que de la convention 
collective et de l’accord d’entreprise.

9. En se déterminant ainsi, par des motifs inopérants tirés de l’absence de justification 
de la correspondance entre la durée de travail réellement exécutée et celle prévue par 
le contrat de travail, la convention collective et l’accord d’entreprise, sans vérifier si les 
salariés n’avaient pas eu connaissance de leurs horaires de travail de sorte qu’ils étaient 
placés dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme ils devaient travailler et qu’ils se 
trouvaient dans l’obligation de se tenir constamment à la disposition de l’employeur, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour, et sans qu’il y ait de statuer 
sur le moyen des pourvois :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils prononcent la requalification des 
contrats de travail à temps partiel modulé en contrats à temps complet et condamnent 
la société Adrexo à payer à Mme W... les sommes de 12 444,54 euros à titre de rap-
pel de salaires (20 septembre 2010 au 9 mars 2012), outre 1 244,45 euros au titre des 
congés payés afférents, à M. Y... les sommes de 38 114,03 euros à titre de rappel de 
salaires (novembre 2007 à février 2012), outre 3 811,40 euros au titre des congés payés 
afférents et 992 euros à titre de rappel de primes d’ancienneté, à Mme N... les sommes 
de 42 728 euros à titre de rappel de salaires (26 septembre 2008 au 31 décembre 2012), 
outre 4 272 euros au titre des congés payés afférents et 848 euros à titre de rappel de 
primes d’ancienneté, à M. G... les sommes de 19 954 euros à titre de rappel de salaires 
(25 janvier 2010 au 31 décembre 2012), outre 1 995 euros au titre des congés payés 
afférents et 208 euros à titre de rappel de primes d’ancienneté, à Mme Y... les sommes 
de 33 419,80 euros à titre de rappel de salaires (novembre 2007 à février 2012), outre 
3 341,98 euros au titre des congés payés afférents et 950 euros à titre de rappel de 
primes d’ancienneté, à M.  J... les sommes de 28 968 euros à titre de rappel de sa-
laires (1er janvier 2008 au 31 décembre 2012), outre 2 896 euros au titre des congés 
payés afférents et 1 250 euros à titre de rappel de primes d’ancienneté, à Mme B... les 
sommes de 49 098 euros à titre de rappel de salaires (13 mars 2009 au 31 décembre 
2013), outre 4 909 euros au titre des congés payés afférents et 727 euros à titre de 
rappel de primes d’ancienneté, à M. H... les sommes de 18 324 euros à titre de rappel 
de salaires (17 août 2009 au 31 décembre 2012), outre 1 832 euros au titre des congés 
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payés afférents et 138 euros à titre de rappel de primes d’ancienneté, disent que ces 
sommes portent intérêts au taux légal à compter du 23 novembre 2012, ordonnent à la 
société Adrexo la délivrance des bulletins de paie conformes, et la condamnent à payer 
la somme de 1 500 euros à chacun des salariés ainsi qu’aux dépens d’appel, les arrêts 
rendus le 13 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L. 3123-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, et L. 3123-25 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008 ; article 1315, devenu 1353, du code civil ; articles 1.2 du chapitre IV de la convention col-
lective des entreprises de la distribution directe du 9 février 2004 et 2.1 de l’accord d’entreprise 
du 11 mai 2005.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de requalification du contrat de travail à temps partiel modulé en contrat à 
temps plein, à rapprocher : Soc., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.447, Bull. 2019, (rejet), et 
les arrêts cités.

Soc., 10 février 2021, n° 19-13.383, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Négociation – Validité – Conditions – Accord collectif de branche – 
Arrêté de représentativité applicable – Défaut – Recherche des 
syndicats reconnus représentatifs – Procédure préalable à la 
négociation – Modalités – Détermination.

Il résulte des dispositions combinées des articles L. 2121-1, L. 2121-2 et L. 2122-11 que, sans préjudice 
de l’application des règles d’appréciation de la représentativité des organisations syndicales propres aux accords 
interbranches ou aux accords de fusion de branches, le ministre chargé du travail est compétent pour, s’il y a 
lieu, arrêter, sous le contrôle du juge administratif, la liste des organisations syndicales représentatives et leurs 
audiences respectives dans un périmètre utile pour une négociation en cours ou à venir, y compris lorsque celui-ci 
ne correspond pas à une « branche professionnelle » au sens de l’article L. 2122-11 du code du travail.

Dès lors, les partenaires sociaux qui souhaitent négocier dans un champ professionnel qui n’a pas donné lieu 
à l’établissement d’une liste des syndicats représentatifs par arrêté du ministère du travail en application de 
l’article L. 2122-11 du code du travail ou à l’issue d’une enquête de représentativité en application de l’article 
L. 2121-2 du même code doivent, avant d’engager la négociation collective, demander, dans les conditions préci-
tées, à ce qu’il soit procédé à la détermination des organisations représentatives dans le champ de négociation pour 
s’assurer que toutes les organisations syndicales représentatives dans ce périmètre sont invitées à la négociation.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), la Confédération de l’artisanat et des 
petites entreprises du bâtiment (la CAPEB) a signé, le 25 janvier 1994, avec cinq orga-
nisations syndicales représentatives, un accord « relatif à la protection des salariés d’en-
treprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés, appelés à participer aux réunions 
paritaires et aux réunions des organismes paritaires chargés de gérer des institutions 
du bâtiment ».

L’accord a fait l’objet d’un arrêté d’extension le 10 juin 1994. Un avenant à cet accord, 
signé le 4 mai 1995, a prévu le financement du dialogue social et du droit de la négo-
ciation collective et la création notamment d’une Association paritaire nationale pour 
le développement de la négociation collective dans l’artisanat du bâtiment (APNAB), 
dont le secrétariat est assuré par la CAPEB.

2. Par lettre du 7 juin 2018, la CAPEB a invité quatre organisations syndicales devant 
l’APNAB pour évoquer les conséquences, au regard de l’avenant du 4 mai 1995, des 
évolutions de représentativité au niveau de la branche résultant des arrêtés de repré-
sentativité de 2017. Un avenant a été signé le 25 juin 2018 à la suite de cette réunion.

3. Invoquant un trouble illicite pour n’avoir pas été invité à la réunion du 7 juin 2018, 
le syndicat CFE-CGC-BTP a saisi le juge des référés du tribunal de grande instance.

La Fédération française du bâtiment (FFB) est intervenue volontairement à l’instance.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La CAPEB fait grief à l’arrêt de dire recevable l’intervention volontaire de la FFB, 
alors « que la CAPEB, qui agissait en tant que président du conseil d’administration de 
l’APNAB, faisait valoir que la FFB n’étant pas une organisation syndicale de salariés 
mais une organisation d’employeurs, elle n’avait pas d’intérêt à agir, s’agissant d’une 
réunion relative à l’interprétation d’accords concernant exclusivement les organisa-
tions syndicales de salariés ; qu’en statuant comme elle l’a fait, en délaissant purement 
et simplement ce chef de conclusions, la cour d’appel a privé sa décision de motif en 
violation de l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article L. 2262-10 du code du travail, lorsqu’une action née de la 
convention ou de l’accord est intentée soit par une personne, soit par une organisation 
ou un groupement, toute organisation ou tout groupement ayant la capacité d’agir en 
justice, dont les membres sont liés par la convention ou l’accord, peut toujours inter-
venir à l’instance engagée, à raison de l’intérêt collectif que la solution du litige peut 
présenter pour ses membres.
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7. Ayant constaté que l’action concernait les conditions de révision d’un avenant à un 
accord collectif étendu dans une branche au sein de laquelle la FFB était représenta-
tive, la cour d’appel a, à bon droit, déclaré recevable l’intervention volontaire de cette 
organisation d’employeurs.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

9. La CAPEB fait grief à l’arrêt de dire que la signature le 25 juin 2018, de l’avenant 
n° 4 à l’accord du 25 janvier 1994 sans la présence de toutes les organisations syndicales 
et d’employeurs représentatives constitue un trouble manifestement illicite, alors « que 
à supposer même que l’objet de la réunion ait eu pour objet la révision d’un accord, 
pour juger que la convocation de la CFE-CGC-BTP était nécessaire, la cour d’appel 
s’est fondée sur l’arrêté relatif non au seul périmètre concerné par l’accord, c’est-à-dire 
les entreprises du bâtiment employant jusqu’à 10 salariés, mais sur la représentativité 
du syndicat considéré dans l’ensemble du secteur du bâtiment ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a violé les articles L. 2221-1 et L. 2261-7 du code du travail. »

Réponse de la Cour

10. En application de l’article L. 2261-7 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016, sont habilitées à engager la procédure de révi-
sion d’un accord interprofessionnel, d’une convention ou d’un accord de branche, les 
organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ d’application de la 
convention ou de l’accord.

11. Aux termes de l’article L. 2122-5 du code du travail, dans les branches profession-
nelles, sont représentatives les organisations syndicales qui :

1° Satisfont aux critères de l’article L. 2121-1 ;

2° Disposent d’une implantation territoriale équilibrée au sein de la branche ;

3° Ont recueilli au moins 8 % des suffrages exprimés résultant de l’addition au niveau 
de la branche, d’une part, des suffrages exprimés au premier tour des dernières élec-
tions des titulaires aux comités sociaux et économiques, quel que soit le nombre de 
votants, et, d’autre part, des suffrages exprimés au scrutin concernant les entreprises 
de moins de onze salariés dans les conditions prévues aux articles L. 2122-10-1 et 
suivants.

La mesure de l’audience s’effectue tous les quatre ans.

12. Selon l’article L. 2121-2 du code du travail s’il y a lieu de déterminer la repré-
sentativité d’un syndicat ou d’une organisation professionnelle autre que ceux affiliés 
à l’une des organisations représentatives au niveau national, l’autorité administrative 
diligente une enquête.

L’organisation intéressée fournit les éléments d’appréciation dont elle dispose.

13. Selon l’article L. 2122-11 du code du travail en son premier alinéa après avis du 
Haut conseil du dialogue social le ministre chargé du travail arrête la liste des organi-
sations syndicales reconnues représentatives par branche professionnelle et des organi-
sations syndicales reconnues représentatives au niveau national et interprofessionnel en 
application des articles L. 2122-5 à L. 2122-10.
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14. S’agissant d’un accord de branche professionnelle, en vertu du principe de concor-
dance, la mesure d’audience doit correspondre au périmètre choisi par les partenaires 
sociaux comme champ de la négociation collective.

15. Il résulte des dispositions combinées des articles L. 2121-1, L. 2121-2 et L. 2122-11 
du code du travail que, sans préjudice de l’application des règles d’appréciation de la 
représentativité des organisations syndicales propres aux accords interbranches ou aux 
accords de fusion de branches, le ministre chargé du travail est compétent pour, s’il y 
a lieu, arrêter, sous le contrôle du juge administratif, la liste des organisations syndi-
cales représentatives et leurs audiences respectives dans un périmètre utile pour une 
négociation en cours ou à venir, y compris lorsque celui-ci ne correspond pas à une 
« branche professionnelle » au sens de l’article L. 2122-11 du code du travail.

16. Dès lors, les partenaires sociaux qui souhaitent négocier dans un champ profession-
nel qui n’a pas donné lieu à l’établissement d’une liste des syndicats représentatifs par 
arrêté du ministère du travail en application de l’article L. 2122-11 du code du travail 
ou à l’issue d’une enquête de représentativité en application de l’article L. 2121-2 
du même code doivent, avant d’engager la négociation collective, demander, dans les 
conditions précitées, à ce qu’il soit procédé à la détermination des organisations re-
présentatives dans le champ de négociation pour s’assurer que toutes les organisations 
syndicales représentatives dans ce périmètre sont invitées à la négociation.

17. En l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’avenant n° 4 à l’accord du 25 janvier 
1994 concerné par la révision avait pour objet d’organiser le financement de la né-
gociation collective au sein des entreprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés 
aux fins de « permettre l’expression des mandatés dans les petites entreprises, en fixant 
la participation des entreprises au financement du dialogue social dans la branche et 
en répartissant cette participation entre les différentes organisations représentatives de 
salariés », que son champ couvrait ainsi tous les salariés des entreprises du bâtiment 
occupant jusqu’à dix salariés et qu’il n’existait pas, sur ce champ précis, ne couvrant 
pas dans leur totalité les champs d’application de plusieurs accords de branche, d’arrêté 
de représentativité permettant notamment de vérifier si le syndicat CFE-CGC BTP 
était ou non représentatif dans ce périmètre.

18. La cour d’appel a constaté que les organisations patronales à l’origine de la négo-
ciation ne produisaient pas une liste des syndicats représentatifs dans le champ consi-
déré établie antérieurement à la négociation, de sorte qu’elle a, à bon droit, dit que la 
signature le 25 juin 2018 de l’avenant n° 4 à l’accord du 25 janvier 1994 constituait 
un trouble manifestement illicite.

19. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Articles L. 2121-1, L. 2121-2 et L. 2122-11 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe général obligeant à procéder à la convocation de la totalité des organisations 
syndicales habilitées pour conclure un accord collectif, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2009, pour-
voi n° 08-41.507, Bull. 2009, V, n° 177 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 8 mars 2017, 
pourvoi n° 15-18.080, Bull. 2017, V, n° 46 (rejet), et l’arrêt cité.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 10 février 2021, n° 19-18.040, (P)

– Rejet –

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Transparence 
financière – Respect – Appréciation – Période de référence – 
Détermination – Portée.

Aucune exigence légale n’impose de vérifier le respect de l’obligation de transparence financière au regard des 
deux derniers exercices clos de l’organisation syndicale.

Dès lors, ayant constaté que pour l’année 2018 le syndicat produisait un audit contractuel établi par un expert 
comptable attestant de la régularité et de la sincérité des comptes, lesquels devaient être soumis pour approbation 
à l’assemblée générale devant se tenir en juin 2019, de sorte que les formalités d’approbation et de publicité des 
comptes étaient en cours d’accomplissement, le tribunal a pu en déduire que le critère de transparence financière 
était satisfait lors de la désignation par le syndicat, le 1er avril 2019, d’un représentant de section syndicale.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (Paris, 6 juin 2019), le 1er avril 2019, le syndicat Rassem-
blement syndical (RS-RATP) a notifié à la Régie autonome des transports parisiens 
(RATP) la désignation de M. I... en qualité de représentant de section syndicale au 
sein de l’établissement « CSE 2-Bus/MRB-Centres Aubervilliers, Belliard, Flandre, 
Rives Nord, Saint-Denis ».

2. Soutenant que le syndicat RS-RATP ne remplissait pas le critère de transparence 
financière, la RATP a saisi un tribunal d’instance aux fins d’annulation de la désigna-
tion de M. I... en qualité de représentant de section syndicale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La RATP fait grief au jugement de la débouter de sa demande d’annulation de la 
désignation de M. I... en qualité de représentant de section syndicale, alors :
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« 1°/ qu’il résulte des articles L. 2135-1 et D. 2135-4 du code du travail que les comptes 
d’un syndicat dont les ressources annuelles ne dépassent pas 2 000 euros peuvent être 
établis sous forme d’un livre mentionnant chronologiquement le montant et l’ori-
gine des ressources qu’ils perçoivent et des dépenses qu’ils effectuent, ainsi que les 
références aux pièces justificatives  ; que la publication de comptes qui ne satisfont 
pas à ces exigences minimales ne permet pas au syndicat de satisfaire au critère de la 
transparence financière ; qu’en l’espèce, la RATP soutenait que les comptes des années 
2014 à 2017 publiés par le syndicat RS-RATP comportaient différentes irrégularités 
et notamment ne se référaient à aucune pièce justificative ; qu’en se bornant à relever 
que le syndicat RS-RATP avait publié ses comptes jusqu’à l’exercice 2017 inclus, au 
cours de l’année 2018, sans vérifier la régularité de ces comptes et notamment la réfé-
rence à des pièces justificatives, le tribunal d’instance a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 2121-1, L. 2142-1, L. 2135-1 et D. 2135-4 du code du travail ;

2°/ qu’il résulte des articles L. 2135-1 et L. 2135-4 du code du travail que les comptes 
du syndicat doivent être approuvés par l’assemblée générale des adhérents ou par un 
organe collégial de contrôle désigné par les statuts ; que, pour satisfaire au critère de 
la transparence financière, un syndicat doit publier des comptes approuvés conformé-
ment aux dispositions légales et statutaires ; qu’en l’espèce, la RATP contestait la régu-
larité des comptes publiés par le syndicat RSRATP au regard des dispositions légales 
et statutaires, en soulignant notamment que rien n’établissait qu’ils aient été approuvés 
par l’assemblée générale des adhérents ; qu’en relevant, pour dire que le syndicat RS-
RATP satisfaisait le critère de la transparence financière sur les années antérieures à 
2018, que ses comptes ont été dûment publiés sur le site Internet de la Direction des 
Journaux Officiels, sans rechercher si ces comptes ont été approuvés conformément 
aux dispositions légales et statutaires, le tribunal d’instance a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 2121-1, L. 2142-1, L. 2135-1 et L. 2135-4 du code du 
travail ;

3°/ que pour satisfaire à l’exigence de transparence financière, un syndicat doit avoir 
publié ses comptes selon les modalités prévues à l’article D. 2135- 7 du code du travail 
ou selon une mesure de publicité équivalente ; qu’en retenant encore, pour débouter 
la RATP de sa demande d’annulation de la désignation d’un représentant de section 
syndicale RS-RATP en date du 1er  avril 2019, que le syndicat RS-RATP produit 
une attestation d’un cabinet comptable certifiant de la régularité et de la sincérité des 
comptes de l’année 2018 et qu’il est indifférent que les comptes de l’exercice 2018 
n’aient été ni publiés, ni approuvés à la date de la désignation contestée, dès lors que 
rien n’impose d’approuver les comptes d’un exercice dès le 1er janvier de l’année sui-
vante, que les syndicats disposent d’un délai de trois mois à compter de l’approbation 
des comptes pour les publier et que les statuts du syndicat RS-RATP ne prévoient la 
tenue d’une assemblée générale des adhérents que tous les trois ans, le tribunal d’ins-
tance s’est fondé sur des motifs tout aussi inopérants qu’erronés pour caractériser le 
respect du critère de la transparence financière à la date de la désignation contestée, en 
violation des articles L. 2121-1, L. 2142-1, L. 2135-1 et L. 2135-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. D’abord, le tribunal a retenu à bon droit qu’aucune exigence légale n’imposait de 
vérifier le respect de l’obligation de transparence financière au regard des deux der-
niers exercices clos de l’organisation syndicale.
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La prérogative syndicale ayant été exercée par le syndicat au cours de l’année 2019, 
le moyen, pris en ses deux premières branches, est inopérant en ce qu’il se réfère aux 
comptes du syndicat pour les années antérieures à l’année 2018, dernier exercice clos 
précédant l’année au cours de laquelle a été exercée la prérogative syndicale.

5. Ensuite, ayant constaté que pour l’année 2018 le syndicat produisait un audit 
contractuel établi par un expert comptable attestant de la régularité et de la sincérité 
des comptes, lesquels devaient être soumis pour approbation à l’assemblée générale de-
vant se tenir en juin 2019, de sorte que les formalités d’approbation et de publicité des 
comptes étaient en cours d’accomplissement, le tribunal a pu en déduire que le critère 
de transparence financière était satisfait lors de la désignation du salarié en qualité de 
représentant de section syndicale.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 2121-1, L. 2142-1, L. 2135-1 et L. 2135-5 du code du travail.

Soc., 10 février 2021, n° 19-13.383, (P)

– Rejet –

 ■ Représentativité – Détermination – Modalités – Cas – Accord 
collectif de branche – Révision – Négociation – Organisations 
syndicales invitées à négocier – Procédure préalable – Mise en 
oeuvre – Nécessité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), la Confédération de l’artisanat et des 
petites entreprises du bâtiment (la CAPEB) a signé, le 25 janvier 1994, avec cinq orga-
nisations syndicales représentatives, un accord « relatif à la protection des salariés d’en-
treprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés, appelés à participer aux réunions 
paritaires et aux réunions des organismes paritaires chargés de gérer des institutions 
du bâtiment ».

L’accord a fait l’objet d’un arrêté d’extension le 10 juin 1994. Un avenant à cet accord, 
signé le 4 mai 1995, a prévu le financement du dialogue social et du droit de la négo-
ciation collective et la création notamment d’une Association paritaire nationale pour 
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le développement de la négociation collective dans l’artisanat du bâtiment (APNAB), 
dont le secrétariat est assuré par la CAPEB.

2. Par lettre du 7 juin 2018, la CAPEB a invité quatre organisations syndicales devant 
l’APNAB pour évoquer les conséquences, au regard de l’avenant du 4 mai 1995, des 
évolutions de représentativité au niveau de la branche résultant des arrêtés de repré-
sentativité de 2017. Un avenant a été signé le 25 juin 2018 à la suite de cette réunion.

3. Invoquant un trouble illicite pour n’avoir pas été invité à la réunion du 7 juin 2018, 
le syndicat CFE-CGC-BTP a saisi le juge des référés du tribunal de grande instance.

La Fédération française du bâtiment (FFB) est intervenue volontairement à l’instance.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La CAPEB fait grief à l’arrêt de dire recevable l’intervention volontaire de la FFB, 
alors « que la CAPEB, qui agissait en tant que président du conseil d’administration de 
l’APNAB, faisait valoir que la FFB n’étant pas une organisation syndicale de salariés 
mais une organisation d’employeurs, elle n’avait pas d’intérêt à agir, s’agissant d’une 
réunion relative à l’interprétation d’accords concernant exclusivement les organisa-
tions syndicales de salariés ; qu’en statuant comme elle l’a fait, en délaissant purement 
et simplement ce chef de conclusions, la cour d’appel a privé sa décision de motif en 
violation de l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article L. 2262-10 du code du travail, lorsqu’une action née de la 
convention ou de l’accord est intentée soit par une personne, soit par une organisation 
ou un groupement, toute organisation ou tout groupement ayant la capacité d’agir en 
justice, dont les membres sont liés par la convention ou l’accord, peut toujours inter-
venir à l’instance engagée, à raison de l’intérêt collectif que la solution du litige peut 
présenter pour ses membres.

7. Ayant constaté que l’action concernait les conditions de révision d’un avenant à un 
accord collectif étendu dans une branche au sein de laquelle la FFB était représenta-
tive, la cour d’appel a, à bon droit, déclaré recevable l’intervention volontaire de cette 
organisation d’employeurs.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

9. La CAPEB fait grief à l’arrêt de dire que la signature le 25 juin 2018, de l’avenant 
n° 4 à l’accord du 25 janvier 1994 sans la présence de toutes les organisations syndicales 
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et d’employeurs représentatives constitue un trouble manifestement illicite, alors « que 
à supposer même que l’objet de la réunion ait eu pour objet la révision d’un accord, 
pour juger que la convocation de la CFE-CGC-BTP était nécessaire, la cour d’appel 
s’est fondée sur l’arrêté relatif non au seul périmètre concerné par l’accord, c’est-à-dire 
les entreprises du bâtiment employant jusqu’à 10 salariés, mais sur la représentativité 
du syndicat considéré dans l’ensemble du secteur du bâtiment ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a violé les articles L. 2221-1 et L. 2261-7 du code du travail. »

Réponse de la Cour

10. En application de l’article L. 2261-7 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016, sont habilitées à engager la procédure de révi-
sion d’un accord interprofessionnel, d’une convention ou d’un accord de branche, les 
organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ d’application de la 
convention ou de l’accord.

11. Aux termes de l’article L. 2122-5 du code du travail, dans les branches profession-
nelles, sont représentatives les organisations syndicales qui :

1° Satisfont aux critères de l’article L. 2121-1 ;

2° Disposent d’une implantation territoriale équilibrée au sein de la branche ;

3° Ont recueilli au moins 8 % des suffrages exprimés résultant de l’addition au niveau 
de la branche, d’une part, des suffrages exprimés au premier tour des dernières élec-
tions des titulaires aux comités sociaux et économiques, quel que soit le nombre de 
votants, et, d’autre part, des suffrages exprimés au scrutin concernant les entreprises 
de moins de onze salariés dans les conditions prévues aux articles L. 2122-10-1 et 
suivants.

La mesure de l’audience s’effectue tous les quatre ans.

12. Selon l’article L. 2121-2 du code du travail s’il y a lieu de déterminer la repré-
sentativité d’un syndicat ou d’une organisation professionnelle autre que ceux affiliés 
à l’une des organisations représentatives au niveau national, l’autorité administrative 
diligente une enquête.

L’organisation intéressée fournit les éléments d’appréciation dont elle dispose.

13. Selon l’article L. 2122-11 du code du travail en son premier alinéa après avis du 
Haut conseil du dialogue social le ministre chargé du travail arrête la liste des organi-
sations syndicales reconnues représentatives par branche professionnelle et des organi-
sations syndicales reconnues représentatives au niveau national et interprofessionnel en 
application des articles L. 2122-5 à L. 2122-10.

14. S’agissant d’un accord de branche professionnelle, en vertu du principe de concor-
dance, la mesure d’audience doit correspondre au périmètre choisi par les partenaires 
sociaux comme champ de la négociation collective.

15. Il résulte des dispositions combinées des articles L. 2121-1, L. 2121-2 et L. 2122-11 
du code du travail que, sans préjudice de l’application des règles d’appréciation de la 
représentativité des organisations syndicales propres aux accords interbranches ou aux 
accords de fusion de branches, le ministre chargé du travail est compétent pour, s’il y 
a lieu, arrêter, sous le contrôle du juge administratif, la liste des organisations syndi-
cales représentatives et leurs audiences respectives dans un périmètre utile pour une 
négociation en cours ou à venir, y compris lorsque celui-ci ne correspond pas à une 
« branche professionnelle » au sens de l’article L. 2122-11 du code du travail.
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16. Dès lors, les partenaires sociaux qui souhaitent négocier dans un champ profession-
nel qui n’a pas donné lieu à l’établissement d’une liste des syndicats représentatifs par 
arrêté du ministère du travail en application de l’article L. 2122-11 du code du travail 
ou à l’issue d’une enquête de représentativité en application de l’article L. 2121-2 
du même code doivent, avant d’engager la négociation collective, demander, dans les 
conditions précitées, à ce qu’il soit procédé à la détermination des organisations re-
présentatives dans le champ de négociation pour s’assurer que toutes les organisations 
syndicales représentatives dans ce périmètre sont invitées à la négociation.

17. En l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’avenant n° 4 à l’accord du 25 janvier 
1994 concerné par la révision avait pour objet d’organiser le financement de la né-
gociation collective au sein des entreprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés 
aux fins de « permettre l’expression des mandatés dans les petites entreprises, en fixant 
la participation des entreprises au financement du dialogue social dans la branche et 
en répartissant cette participation entre les différentes organisations représentatives de 
salariés », que son champ couvrait ainsi tous les salariés des entreprises du bâtiment 
occupant jusqu’à dix salariés et qu’il n’existait pas, sur ce champ précis, ne couvrant 
pas dans leur totalité les champs d’application de plusieurs accords de branche, d’arrêté 
de représentativité permettant notamment de vérifier si le syndicat CFE-CGC BTP 
était ou non représentatif dans ce périmètre.

18. La cour d’appel a constaté que les organisations patronales à l’origine de la négo-
ciation ne produisaient pas une liste des syndicats représentatifs dans le champ consi-
déré établie antérieurement à la négociation, de sorte qu’elle a, à bon droit, dit que la 
signature le 25 juin 2018 de l’avenant n° 4 à l’accord du 25 janvier 1994 constituait 
un trouble manifestement illicite.

19. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 2121-1, L. 2121-2 et L. 2122-11 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe général obligeant à procéder à la convocation de la totalité des organisations 
syndicales habilitées pour conclure un accord collectif, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2009, pour-
voi n° 08-41.507, Bull. 2009, V, n° 177 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 8 mars 2017, 
pourvoi n° 15-18.080, Bull. 2017, V, n° 46 (rejet), et l’arrêt cité.
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TOURISME

1re Civ., 17 février 2021, n° 19-18.819, (P)

– Cassation –

 ■ Organisateur de voyages – Responsabilité – Responsabilité de plein 
droit – Exonération – Causes exonératoires – Faute de la victime – 
Recherche nécessaire.

Prive sa décision de base légale une cour d’appel qui, pour condamner l’organisateur d’une croisière à indemniser 
une passagère des préjudices qu’elle a subis à la suite d’une chute survenue dans sa cabine, pendant son sommeil, 
écarte toute faute de la victime et exclut la force majeure, sans caractériser en quoi une chute survenue dans de 
telles circonstances était prévisible et aurait pu être évitée.

 ■ Organisateur de voyages – Responsabilité – Responsabilité de 
plein droit – Exonération – Causes exonératoires – Force majeure – 
Critères – Recherche nécessaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 avril 2019), M. U... et sa mère ont conclu, 
le 29 octobre 2014, avec la société Organisation voyages Planche (la société OVP), 
un contrat ayant pour objet une croisière sur le Rhin organisée par la société Alsace 
croisières.

Au cours de la première nuit à bord, Mme U... a, dans son sommeil, fait une chute et 
heurté le coin d’une table de chevet, se blessant à un oeil.

2. Après avoir obtenu en référé une expertise médicale, elle a assigné la société OVP et 
la société Alsace croisières en responsabilité et indemnisation et mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) qui a demandé le 
remboursement de ses débours.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. La société Alsace croisières fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable avec la so-
ciété OVP de l’accident subi par Mme U... et de la condamner in solidum avec cette 
société à indemniser ses préjudices, alors « qu’en retenant que le comportement de 
Mme U... ne pouvait être qualifié d’imprévisible ou d’insurmontable, une chute étant 
toujours possible d’autant que Mme U... venait de prendre possession de sa cabine, 
qu’elle dormait dans ce lit pour la première fois et que les photographies produites par 
la société Alsace croisières, du lit et des tables de chevet, démontrent que proches du 



240

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

lit et à hauteur de la tête, elles présentent des arêtes anguleuses, quand la chute d’une 
personne de son lit pendant son sommeil constitue un événement qui, par sa rareté, 
doit être considéré comme imprévisible, et qui, lorsqu’il se produit, doit être considéré 
comme insurmontable pour le croisiériste qui n’a pas à prévoir des installations ou des 
liens rendant impossibles de telles chutes, la cour d’appel a violé l’article L. 211-16 du 
code du tourisme. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 211-16 du code du tourisme, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-
888 du 22 juillet 2009 :

4. Selon ce texte, toute personne qui se livre ou apporte son concours aux opérations 
consistant en l’organisation ou la vente de voyages ou de séjours individuels ou col-
lectifs est responsable de plein droit de l’exécution des obligations résultant du contrat 
conclu avec l’acheteur mais peut toutefois s’exonérer de tout ou partie de sa responsa-
bilité en apportant la preuve que l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est 
imputable soit à l’acheteur, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d’un tiers étran-
ger à la fourniture des prestations prévues au contrat, soit à un cas de force majeure.

5. Pour déclarer la société Alsace croisières responsable des préjudices subis par 
Mme U..., après avoir écarté toute faute imputable à cette dernière liée au fait de s’être 
retournée dans son lit et d’en avoir chuté, l’arrêt retient que son comportement ne 
peut être qualifié d’imprévisible ou insurmontable, une chute étant toujours possible, 
d’autant que Mme U... venait de prendre possession de sa cabine, qu’elle dormait dans 
ce lit pour la première fois et que la table de chevet, proche du lit et à hauteur de tête, 
présentait des arêtes anguleuses.

6. En se déterminant ainsi, sans caractériser en quoi une chute survenue dans de telles 
circonstances était prévisible et aurait pu être évitée par la société Alsace croisières, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les première et deuxième branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat géné-
ral  : M. Sudre  - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article L. 211-16 du code du tourisme.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 décembre 2015, pourvoi n° 14-20.533, Bull. 2015, I, n° 318 (rejet).
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TRANSACTION

Soc., 17 février 2021, n° 19-20.635, (P)

– Cassation –

 ■ Objet – Détermination – Etendue – Termes de l’acte – Portée.

Il résulte des dispositions des articles 2044 et 2052 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle de la 
loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, et 2048 et 2049 du même code, que les obligations réciproques 
des parties au titre d’une clause de non-concurrence sont comprises dans l’objet de la transaction par laquelle ces 
parties déclarent être remplies de tous leurs droits, mettre fin à tout différend né ou à naître et renoncer à toute 
action relative à l’exécution ou à la rupture du contrat de travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 25  juin 2019) et les productions, Mme S... a été 
engagée, le 1er février 1988, par la société Markem Imaje Industries, en qualité d’assis-
tante service ressources humaines.

2. Son contrat de travail prévoyait une clause de non-concurrence.

3. Le 16 mars 2015, elle a été licenciée pour motif personnel.

4. Les parties ont signé un protocole transactionnel le 30 mars 2015.

5. Le 27 juillet 2016, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
paiement de la contrepartie financière à la clause de non-concurrence.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée la somme de 
39 969,96 euros, alors « que la transaction portant sur l’ensemble des droits résultant 
de l’exécution et la rupture du contrat de travail a autorité de la chose jugée quant aux 
prétentions en résultant nées à la date de sa signature ; que l’arrêt constate que, dans 
la transaction du 30 mars 2015, les parties se sont accordées sur les indemnités dues à 
Mme S..., qui a reconnu qu’elles constituaient le solde définitif et irrévocable de tout 
compte ; que la société lui a versé une indemnité « ayant vocation à réparer l’ensemble 
des préjudices tant professionnels que moraux que Mme S... prétend subir du fait des 
modalités d’exécution de son contrat de travail, de sa rupture, des conditions dans 
lesquelles elle est intervenue et au regard de ses conséquences de toute nature, et no-
tamment ceux expressément invoqués dans le protocole », que Mme S... a « reconnu 
que les concessions de la société Markem Imaje Industries SASU étaient réalisées à 
titre transactionnel, forfaitaire et définitif, conformément aux articles 2044 et suivants 
du code civil et en particulier l’article 2052 du code civil, afin de la remplir de tous 
ses droits et pour mettre fin à tout différend né ou à naître des rapports de droit ou 
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de fait ayant pu exister », a « déclaré expressément renoncer à toute prétention, récla-
mation, action ou instance de quelque nature qu’elle soit, pouvant avoir pour cause, 
conséquence ou objet, directement ou indirectement, l’exécution ou la cessation des 
fonctions qu’elle a exercées au sein de la société ou du groupe auquel elle appartient » 
et qu’elle a « renoncé à toute action ou instance liée à la rupture de son contrat de 
travail, indiqué n’avoir plus aucune demande à formuler à quelque titre que ce soit 
et a renoncé à toute instance ou action judiciaire relative au présent litige » ; qu’en 
ayant retenu que la salariée pouvait, malgré cette transaction, réclamer une indemnité 
de non-concurrence, motif pris que la transaction ne comprenait aucune mention 
dont il résulterait que les parties avaient réglé cette question, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations dont il résultait que les 
parties avaient réglé l’ensemble des modalités de la rupture du contrat de travail et du 
solde de tout compte de la salariée et avaient mis fin à tout litige, né ou à naître, lié à 
l’exercice ou à la rupture du contrat de travail, a violé les articles 1134, 2044 et 2052 
du code civil dans leur rédaction alors applicable, ensemble les articles 2048 et 2049 
du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2044 et 2052 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle de la 
loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, et 2048 et 2049 du même code :

7. Il résulte de ces textes que les obligations réciproques des parties au titre d’une 
clause de non-concurrence sont comprises dans l’objet de la transaction par laquelle 
ces parties déclarent être remplies de tous leurs droits, mettre fin à tout différend né 
ou à naître et renoncer à toute action relatifs à l’exécution ou à la rupture du contrat 
de travail.

8. Pour faire droit aux demandes de la salariée, l’arrêt retient que l’employeur ne 
justifie pas avoir expressément levé la clause de non-concurrence prévue au contrat 
de travail tant à l’occasion du licenciement que postérieurement à ce dernier, que la 
transaction litigieuse ne comprend aucune mention dont il résulterait que les parties 
au protocole ont entendu régler la question de l’indemnité de non-concurrence due à 
la salariée, que l’employeur ne peut en conséquence exciper de l’autorité de la chose 
jugée s’attachant au protocole transactionnel du 30 mars 2015 pour s’opposer à la 
demande en paiement formée la salariée.

9. En statuant ainsi, alors qu’aux termes de la transaction, les parties reconnaissaient 
que leurs concessions réciproques étaient réalisées à titre transactionnel, forfaitaire et 
définitif, conformément aux dispositions des articles 2044 et suivants du code civil, et 
en particulier de l’article 2052 de ce code, ceci afin de les remplir de tous leurs droits 
et pour mettre fin à tout différend né ou à naître des rapports de droit ou de fait ayant 
pu exister entre elles et déclaraient, sous réserve de la parfaite exécution de l’accord, 
être totalement remplies de leurs droits respectifs et renoncer réciproquement à toute 
action en vue de réclamer quelque somme que ce soit, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles 2044 et 2052, dans leur rédaction antérieure à celle de la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016, 2048 et 2049 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée des termes d’une transaction, à rapprocher : Soc., 16 octobre 2019, pourvoi n° 18-
18.287, Bull. 2019, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

TRANSPORTS AERIENS

1re Civ., 17 février 2021, n° 19-21.362, (P)

– Cassation –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Exonération – Causes d’exonération – Existence de 
circonstances extraordinaires – Détermination – Exclusion – Cas – 
Interdiction en vertu d’une décision ministérielle de l’utilisation d’un 
aéroport.

En application des articles 2, sous h, 5, 6 et 7 du règlement européen (CE) n° 261/2004 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 11 février 2004, le passager d’un vol arrivé à destination avec un retard de trois heures 
ou plus a droit à une indemnité versée par le transporteur aérien, sauf si ce transporteur prouve que ce retard est 
due à une circonstance extraordinaire.

Il incombe au transporteur aérien de démontrer que le passager d’un vol à destination de l’aéroport d’Orly, qui a 
finalement atterri à l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle, a atteint l’aéroport d’Orly avec un retard inférieur 
à trois heures

L’interdiction, en vertu d’une décision ministérielle, de l’utilisation de l’aéroport d’Orly la nuit au delà d’une 
certaine heure ne constitue pas une circonstance extraordinaire au sens de l’article 5, § 3, de ce règlement.

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Exonération – Causes d’exonération – Retard inférieur à 
trois heures – Preuve – Charge – Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine, 24 juin 2019), ren-
du en dernier ressort, M. W... a acheté un billet d’avion de la société Vueling Airlines 
(le transporteur aérien) pour un vol Milan - Paris, aéroport d’Orly, prévu le 11 juin 
2018, devant décoller à 21 heures et atterrir à 22 heures 30.

L’avion a décollé à 23 heures 04 et atterri à l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle à 
00 heure 18, en raison de la fermeture de l’aéroport d’Orly après 23 heures 30.

2. M. W... a attrait le transporteur aérien en indemnisation sur le fondement du rè-
glement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 
établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passa-
gers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, 
et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. W... fait grief au jugement de rejeter sa demande, alors « que les passagers de 
vols retardés disposent du droit à indemnisation prévu par le règlement n° 261/2004 
lorsqu’ils subissent, en raison de tels vols, une perte de temps égale ou supérieure à 
trois heures, c’est-à-dire lorsqu’ils atteignent leur destination finale trois heures ou 
plus après l’heure d’arrivée initialement prévue par le transporteur aérien ; que la des-
tination finale s’entend de l’aéroport d’arrivée indiqué sur le titre de transport ; qu’il 
incombe au transporteur aérien de démontrer qu’il a exécuté son obligation ; que le 
vol litigieux n’était pas arrivé à sa destination finale telle qu’indiquée sur le titre de 
transport, soit l’aéroport de Paris-Orly, mais à celui de Roissy-Charles de Gaulle, une 
heure quarante-cinq après l’horaire prévu ; qu’en rejetant néanmoins la demande de 
M. W... au motif qu’il n’est pas établi un retard supérieur à trois heures, tandis qu’il 
appartenait au transporteur aérien de démontrer que le vol avait atteint sa destination 
finale, soit Paris-Orly et non pas Roissy-Charles de Gaulle moins de trois heures après 
22 heures 30, heure d’arrivée initialement prévue, le tribunal d’instance a inversé la 
charge de la preuve et violé les articles 1153 du code civil, ensemble les articles 2, h, 6 
et 7 du règlement n° 261/2004 du 11 février 2004. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2, sous h, 5, 6 et 7 du règlement n° 261/2004 et 1353 du code civil :

4. En application de ces dispositions du règlement, peut bénéficier de l’indemnisation 
prévue à l’article 7 le passager d’un vol qui a atteint sa destination finale avec un retard 
de trois heures ou plus par rapport à l’heure prévue initialement et cette destination 
finale est définie comme étant celle figurant sur le billet présenté au comptoir d’enre-
gistrement ou, dans le cas des vols avec correspondance, la destination du dernier vol.

5. Il résulte du dernier de ces textes qu’il incombe au transporteur aérien de démon-
trer qu’il s’est acquitté de ses obligations.

6. Pour rejeter la demande, après avoir constaté que l’avion dont M. W... était passager 
avait atterri à l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle à 00 heure 18 et non à celui 
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d’Orly, sa destination finale, à 22 heures 30, le jugement retient qu’il n’est pas établi un 
retard supérieur à trois heures.

7. En statuant ainsi, alors qu’il incombait au transporteur aérien de démontrer que 
M. W... avait atteint l’aéroport d’Orly avec un retard inférieur à trois heures, le tribunal 
a inversé la charge de la preuve et violé les textes susvisés.

Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

8. M. W... fait le même grief au jugement, alors « que le transporteur peut être exoné-
ré lorsque l’annulation ou le retard de vol égal ou supérieur à trois heures à l’arrivée, 
est dû à des circonstances exceptionnelles qui n’auraient pas pu être évitées même si 
toutes les mesures raisonnables avaient été prises ; que la réglementation de l’utilisation 
de nuit de l’aéroport d’Orly qui interdit de façon permanente tout atterrissage après 
23 heures 30, ne peut être regardée comme une circonstance exceptionnelle ayant 
interdit l’atterrissage à 0 heure 18 ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal d’instance a 
violé l’article 5 du règlement n° 261/2004 du 11 février 2004.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 5, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 :

9. Aux termes de ce texte, un transporteur aérien effectif n’est pas tenu de verser 
l’indemnisation prévue à l’article 7 s’il est en mesure de prouver que l’annulation ou 
le retard à l’arrivée à destination d’un vol sont dus à des circonstances extraordinaires 
qui n’auraient pas pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables avaient été 
prises.

10. Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, peuvent 
être qualifiés de circonstances extraordinaires, au sens de ce texte, les événements qui, 
par leur nature ou leur origine, ne sont pas inhérents à l’exercice normal de l’acti-
vité du transporteur aérien concerné et échappent à la maîtrise effective de celui-ci 
(CJCE, arrêt du 22 décembre 2008, T...-E..., C-549/07 ; arrêt du 17 avril 2018, I... 
e.a., C-195/17, C-197/17 à C-203/17, C-226/17, C-228-17, C-254/17, C-274/17, 
C-275/17, C-278/17 à C-286/17 et C-290/17 à C-292/17).

11. Pour rejeter la demande, le jugement retient que le transporteur aérien a dû faire 
face à des circonstances extraordinaires en dirigeant son aéronef vers l’aéroport Charles 
de Gaulle, celui d’Orly étant impraticable à l’heure prévue, en exécution de la décision 
ministérielle du 4 avril 1968 portant réglementation de l’utilisation de nuit de l’aé-
roport d’Orly qui exclut tout mouvement aérien entre 23 heures 30 et 06 heures 15.

12. En statuant ainsi, alors qu’une telle réglementation ne saurait constituer une cir-
constance extraordinaire, le tribunal a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 24 juin 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 

Articles 2, sous h, 5, 6 et 7 du règlement européen (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 février 2004.

Rapprochement(s) : 

Sur l’existence de circonstances extraordinaires de nature à exonérer le transporteur aérien en 
cas de retard de plus trois heures ou d’annulation de vol, à rapprocher : 1re Civ., 5 février 2020, 
pourvoi n° 19-12.294, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 17 février 2021, n° 18-26.545, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Modulation du temps de travail – 
Conclusion d’un avenant augmentant la durée mensuelle du 
travail – Requalification en travail à temps complet – Présomption – 
Preuve contraire – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 
20 août 2008, et des articles 1134, alinéa 1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil, qu’en cas d’avenant ou de nouveau contrat à temps par-
tiel modulé conforme aux exigences légales et conventionnelles, il appartient au salarié qui demande, en raison de 
ses conditions d’exécution, la requalification de ce contrat de travail à temps partiel modulé en contrat de travail 
à temps complet, de démontrer qu’il devait travailler selon des horaires dont il n’avait pas eu préalablement 
connaissance, de sorte qu’il était placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu’il se 
trouvait dans l’obligation de se tenir constamment à la disposition de l’employeur. 

Dès lors, est censurée une cour d’appel qui, pour requalifier le contrat de travail à temps partiel modulé en contrat 
à temps complet, n’a pas recherché, comme il le lui était demandé, si après la conclusion d’un avenant qui avait 
augmenté la durée mensuelle du travail, le salarié avait eu connaissance de ses horaires de travail de sorte qu’il 
n’était plus placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu’il ne se trouvait plus dans 
l’obligation de se tenir constamment à la disposition de l’employeur.

 ■ Travail à temps partiel – Modulation du temps de travail – 
Requalification en travail à temps complet – Appréciation – Office 
du juge.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 24 octobre 2018), M. M... a été engagé le 25 mai 2012 
par la société Adrexo en qualité de distributeur selon un contrat de travail à temps 
partiel modulé.

2. Le salarié a démissionné à effet au 31 décembre 2015.

3. Il a saisi la juridiction prud’homale de demandes en requalification de son contrat 
de travail en contrat de travail à temps complet, en requalification de sa démission en 
licenciement, et en paiement de diverses sommes.

Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, en ce qu’elles portent 
sur la période du 1er juillet 2013 au 12 octobre 2014, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses quatrième à neuvième branches, en ce 
qu’elles portent sur la période de juillet 2012 à juin 2013

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié des rappels de 
salaire résultant de la requalification de son contrat de travail en contrat à temps plein, 
de prime d’ancienneté et de congés payés afférents, alors :

« 4°/ que lorsque le salarié sollicite un rappel d’heures complémentaires ou supplé-
mentaires et qu’il produit aux débats des éléments suffisamment précis pour étayer 
sa demande, il appartient à l’employeur, conformément aux dispositions de l’article 
L. 3171-4 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige, de justifier des 
horaires du salarié ; qu’en revanche, lorsque le salarié sollicite la requalification de son 
contrat à temps partiel modulé en contrat à temps complet et que les conditions de 
mise en oeuvre de la présomption de temps complet sont réunies, l’employeur, pour 
renverser ladite présomption de contrat à temps complet, doit seulement rapporter 
la preuve que le salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme 
il devait travailler et qu’il n’avait pas à se tenir constamment à sa disposition ; qu’en 
l’espèce, pour requalifier le contrat à temps partiel modulé du distributeur en contrat 
à temps complet, la cour d’appel a relevé qu’en application de l’article L. 3171-4 du 
code du travail, le salarié devait apporter des éléments de preuve revêtant suffisamment 
de précision quant aux horaires effectivement réalisés afin que l’employeur puisse y 
répondre utilement conformément aux dispositions de l’article L. 3171-4 du code du 
travail ; qu’en faisant application à tort du mécanisme probatoire instauré par l’article 
L. 3171-4 du code du travail, quand elle était saisie d’une demande de requalification 
en contrat à temps complet, la cour d’appel a violé les articles L. 3123-25 et L. 3171-4 
du code du travail dans leur version applicable au litige ;

5°/ que lorsque le contrat à temps partiel modulé contient les mentions exigées par la 
loi et que le salarié s’est vu remettre un planning de modulation, le contrat n’est pas 
présumé à temps complet, de sorte que c’est au salarié de prouver, s’il entend néan-
moins soutenir que son contrat doit être requalifié en contrat à temps complet, qu’il 
ne connaissait pas son rythme de travail et devait se tenir à la disposition permanente 
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de l’employeur  ; qu’en l’espèce, pour la période antérieure, allant de juillet 2012 à 
juillet 2013, la cour d’appel a constaté que le salarié s’était vu remettre un planning 
annuel de modulation ; qu’en relevant néanmoins, pour prononcer la requalification 
du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps complet à compter du 1er juillet 
2012, que le salarié « étayait suffisamment sa demande de requalification, tandis que 
l’employeur était défaillant à prouver que le salarié n’était pas placé dans l’impossibilité 
de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu’il n’avait pas à se tenir constamment 
à sa disposition », quand il incombait au salarié de prouver qu’il ne connaissait pas son 
rythme de travail et devait se tenir à disposition permanente, la cour d’appel, qui a 
renversé la charge de la preuve en la faisant peser sur l’employeur, a violé les articles 9 
du code de procédure civile, 1315 ancien, devenu 1353, du code civil et L. 3123-25 
du code du travail dans sa version applicable au litige ;

6°/ que le juge ne doit pas dénaturer les écritures des parties ; qu’en l’espèce, pour pro-
noncer la requalification du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps com-
plet à compter du 1er juillet 2012, la cour d’appel a relevé que si le salarié établissait des 
écarts entre la durée du travail annoncée dans le programme indicatif et la réalité des 
heures exécutées telles qu’elles figuraient sur ses fiches de paie, la société Adrexo, en 
défense, relevait des erreurs quant aux écarts retenus sur la période de novembre 2014 
à juin 2015 mais ne soulevait aucun argument pour la période courant à compter de 
juillet 2012 ; qu’en statuant ainsi, quand la société Adrexo faisait valoir que si le contrat 
de travail à temps partiel modulé avait prévu une durée annuelle contractuelle de 312 
heures, soit 26 heures par mois, la durée du travail avait cependant été portée dès le 
mois de juillet 2012 à 43,33 heures par mois, soit 520 heures par an, et que cette durée 
de travail était ensuite restée inchangée jusqu’à la rupture du contrat, de sorte que le 
salarié connaissait son rythme de travail, la cour d’appel a dénaturé les conclusions de 
la société Adrexo en violation de l’article 4 du code de procédure civile ;

7°/ que si dans le cadre d’un contrat à temps partiel modulé conclu dans le secteur de 
la distribution directe l’employeur doit respecter un délai de prévenance d’au moins 
sept jours, qui peut être réduit à trois jours en cas de circonstances exceptionnelles, 
lorsqu’il notifie au distributeur des horaires qu’il a unilatéralement fixés, sous peine de 
voir le contrat présumé à temps complet, un tel délai de prévenance ne s’impose pas 
en revanche lorsque les horaires sont fixés d’un commun accord par les parties ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel, pour juger que le contrat était présumé à temps complet, a 
relevé que M. M... était soumis à des modifications de plannings sans que la société 
Adrexo justifie avoir respecté des délais de prévenance suffisants ayant permis au salarié 
de prévoir à l’avance son rythme de travail ; qu’en statuant ainsi, sans avoir recherché 
si le distributeur ne signait pas les feuilles de route avant de réaliser ses distributions, ce 
dont il s’évinçait que les horaires étaient fixés avec l’accord du salarié, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 3123-25 du code du travail 
dans sa version applicable au litige, 1.2 du chapitre IV de la convention collective na-
tionale de la distribution directe et 12.1 de l’accord collectif d’entreprise du 11 mai 
2005 ;

8°/ que si dans le cadre d’un contrat à temps partiel modulé conclu dans le secteur de 
la distribution directe l’employeur doit respecter un délai de prévenance d’au moins 
sept jours, qui peut être réduit à trois jours en cas de circonstances exceptionnelles, 
lorsqu’il notifie au distributeur des horaires qu’il a unilatéralement fixés, sous peine de 
voir le contrat présumé à temps complet, un tel délai de prévenance ne s’impose pas 
en revanche lorsque les horaires sont fixés d’un commun accord par les parties ; qu’en 
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l’espèce, la cour d’appel, pour juger que le contrat était présumé à temps complet, a 
relevé que M. M... était soumis à la réalisation de prestations supplémentaires sans 
que la société Adrexo justifie avoir respecté des délais de prévenance suffisants ayant 
permis au salarié de prévoir à l’avance son rythme de travail ; qu’en statuant ainsi, sans 
avoir recherché si le distributeur ne signait pas les feuilles de route correspondant aux 
prestations additionnelles avant de réaliser ces dernières, ce dont il s’évinçait que les 
horaires étaient fixés d’un commun accord, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 3123-25 du code du travail dans sa version applicable au 
litige, 2.1 et 2.2.5 du chapitre IV de la convention collective de la distribution directe 
et 1.19 de l’accord d’entreprise du 11 mai 2005 ;

9°/ que si l’employeur doit remettre au salarié employé sous contrat à temps partiel 
modulé un planning individuel de modulation, aucune disposition légale ou conven-
tionnelle ne lui impose de remettre au salarié des plannings mensuels ou hebdoma-
daires de travail distincts des feuilles de route qui lui sont remises avant chacune de 
ses distributions et qui détaillent la durée du travail préquantifiée correspondant à la 
distribution à réaliser ; qu’en l’espèce, en retenant pour requalifier le contrat en contrat 
à temps complet à compter du 1er juillet 2012 que la société Adrexo ne versait aucun 
document qui justifierait des délais de communication au salarié de ses plannings 
mensuels, ni de la transmission de plannings hebdomadaires, la cour d’appel a violé 
l’article L. 3123-25 du code du travail dans sa version applicable au litige, ensemble 
l’article 1.15 du préambule de l’accord collectif d’entreprise du 11 mai 2005. »

Réponse de la Cour

6. Ayant constaté des écarts entre la durée indicative annuelle et le nombre d’heures 
de travail mensuel résultant des fiches de paie et des feuilles de route, et retenu que le 
salarié était soumis à des modifications de plannings et à la réalisation de prestations 
supplémentaires sans respect de délais de prévenance suffisants, la cour d’appel a pu en 
déduire, sans encourir les griefs du moyen, que l’intéressé était placé dans l’impossibi-
lité de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu’il avait à se tenir constamment à 
la disposition de l’employeur.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa dixième branche, en ce qu’elle porte 
sur la période à compter de l’avenant du 13 octobre 2014

Enoncé du moyen

8. L’employeur fait le même grief, alors « que lorsqu’un contrat à temps partiel modulé 
est présumé à temps complet et que l’employeur ne renverse pas cette présomption, 
la sanction de la requalification en contrat à temps complet ne s’applique que pour 
la période pour laquelle l’employeur n’est pas en mesure de démontrer que le salarié 
connaissait son rythme de travail et n’avait pas à se tenir à sa disposition permanente ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que les conditions de la requalification étant 
réunies au 1er juillet 2012, il importait peu que les parties aient conclu le 13 octobre 
2014 un avenant portant la durée du travail à 43,33 heures mensuelles, soit 520 heures 
par an ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si postérieurement à la conclusion de cet 
avenant, la durée du travail réalisée par le salarié n’avait pas correspondu à la durée 
prévue par l’avenant et reprise dans le planning de modulation, de sorte que la sanc-
tion de la requalification ne pouvait pas être appliquée pour la période postérieure au 
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13 octobre 2014, au titre de laquelle le salarié avait en tout état de cause exprimé son 
accord pour un contrat à temps partiel modulé dont les modalités de mise en oeuvre 
n’était pas contestée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 3123-25 du code du travail dans sa version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-
789 du 20 août 2008, et les articles 1134 alinéa 1, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 1315, devenu 1353 du code civil :

9. Il résulte de ces textes qu’en cas d’avenant ou de nouveau contrat à temps partiel 
modulé conforme aux exigences légales et conventionnelles, il appartient au salarié 
qui demande, en raison de ses conditions d’exécution, la requalification de ce contrat 
de travail à temps partiel modulé en contrat de travail à temps complet, de démontrer 
qu’il devait travailler selon des horaires dont il n’avait pas eu préalablement connais-
sance, de sorte qu’il était placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait 
travailler et qu’il se trouvait dans l’obligation de se tenir constamment à la disposition 
de l’employeur.

10. Pour requalifier le contrat de travail à temps partiel modulé en contrat à temps 
plein et condamner l’employeur à payer au salarié un rappel de salaire couvrant la 
période de juillet 2012 à janvier 2016, l’arrêt retient que les conditions de la requali-
fication étant réunies au 1er juillet 2012, peu importe qu’un avenant postérieur ait pu 
augmenter la durée du travail à temps partiel.

11. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si après la 
conclusion de l’avenant du 13 octobre 2014, qui avait augmenté la durée mensuelle 
du travail pour la porter à 43,33 heures par mois, le salarié avait eu connaissance de 
ses horaires de travail de sorte qu’il n’était plus placé dans l’impossibilité de prévoir à 
quel rythme il devait travailler et qu’il ne se trouvait plus dans l’obligation de se tenir 
constamment à la disposition de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement rendu par le 
conseil de prud’hommes de Nancy le 1er mars 2017 en ce qu’il a débouté M. M... 
de sa demande en requalification de son contrat de travail en contrat à temps plein et 
des rappels de salaire subséquents, et en ce qu’il condamne la société Adrexo à payer 
à M. M... les sommes de 41 800,14 euros à titre de rappel de salaire, 538,72 euros 
à titre de prime d’ancienneté et 4 233,89 euros au titre des congés payés afférents, 
2 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux dépens 
de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 24 octobre 2018, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nancy ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer 
et associés -
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Textes visés : 

Article L.  3123-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2008-789 du 
20 août 2008, et articles 1134, alinéa 1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de requalification du contrat de travail à temps partiel modulé en contrat à 
temps plein, à rapprocher : Soc., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.447, Bull. 2019, (rejet), et 
les arrêts cités.

Soc., 17 février 2021, n° 18-16.298, n° 18-16.299, n° 18-16.300, n° 18-
16.301, n° 18-16.302, n° 18-16.303, n° 18-16.304, n° 18-16.305, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Modulation du temps de travail – Durée 
prévue par le contrat de travail – Dépassement de la durée 
annuelle – Effets – Requalification en travail à temps complet – 
Requalification automatique – Exclusion – Portée.

Il résulte des articles L. 3123-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, L. 3123-25 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008, et de l’article 1315, devenu 1353, du code civil, que, sauf exception résultant de la loi, il appartient au 
salarié qui demande, en raison de ses conditions d’exécution, la requalification d’un contrat de travail à temps 
partiel modulé en contrat de travail à temps complet, de démontrer qu’il devait travailler selon des horaires dont il 
n’avait pas eu préalablement connaissance, de sorte qu’il était placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme 
il devait travailler et qu’il se trouvait dans l’obligation de se tenir constamment à la disposition de l’employeur. 

Ni le dépassement de la durée contractuelle de travail sur l’année ni le non-respect de la limite du tiers de la 
durée du travail fixée par la convention collective et l’accord d’entreprise, ne justifient en eux-mêmes la requa-
lification du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps complet, dès lors que la durée du travail du 
salarié n’a pas été portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire ou à la durée fixée 
conventionnellement.

Dès lors, est censurée une cour d’appel qui, pour requalifier les contrats de travail à temps partiel modulé en 
contrats à temps complet en raison d’une durée de travail supérieure à celle prévue par le contrat de travail, n’a 
pas vérifié si les salariés n’avaient pas eu connaissance de leurs horaires de travail de sorte qu’ils étaient placés 
dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme ils devaient travailler et qu’ils se trouvaient dans l’obligation de se 
tenir constamment à la disposition de l’employeur.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-16.298 à 18-16.305 sont joints.
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Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 13 mars 2018), Mme W... et sept autres salariés, enga-
gés par contrats à temps partiel modulé en qualité de distributeurs de journaux par la 
société Adrexo (la société), ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article L. 3123-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, l’article L. 3123-25 du même code, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, l’article 1315, devenu 1353, du code civil, et les 
articles 1.2 du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la distribution 
directe du 9 février 2004 et 2.1 de l’accord d’entreprise du 11 mai 2005 :

4. Selon le premier texte conventionnel, la durée du travail pour les salariés à temps 
partiel modulé peut varier au-delà ou en deçà de la durée stipulée au contrat, à condi-
tion que, sur un an, la durée hebdomadaire ou mensuelle n’excède pas en moyenne 
cette durée contractuelle.

La durée hebdomadaire ou mensuelle du travail peut varier au-dessous ou au dessus 
de la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue au contrat dans la limite de 1/3 de 
cette durée.

La durée hebdomadaire du travail du salarié ne peut être portée à un niveau égal ou 
supérieur à un temps plein à l’issue de la période de modulation.

5. Il résulte des textes légaux que, sauf exception résultant de la loi, il appartient au 
salarié qui demande, en raison de ses conditions d’exécution, la requalification d’un 
contrat de travail à temps partiel modulé en contrat de travail à temps complet, de 
démontrer qu’il devait travailler selon des horaires dont il n’avait pas eu préalablement 
connaissance, de sorte qu’il était placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme 
il devait travailler et qu’il se trouvait dans l’obligation de se tenir constamment à la 
disposition de l’employeur.

6. Ni le dépassement de la durée contractuelle de travail sur l’année ni le non-respect 
de la limite du tiers de la durée du travail fixée par la convention collective et l’accord 
d’entreprise, ne justifient en eux-mêmes la requalification du contrat à temps partiel 
modulé en contrat à temps complet, dès lors que la durée du travail du salarié n’a pas 
été portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire ou à la durée 
fixée conventionnellement.

7. Pour prononcer la requalification des contrats de travail à temps partiel modulé en 
contrats à temps complet et condamner l’employeur à payer diverses sommes à ce titre, 
les arrêts retiennent qu’en cas de litige sur les heures de travail, la préquantification 
conventionnelle du temps de travail ne suffit pas à elle-seule pour satisfaire aux exi-
gences des dispositions de l’article L. 3171-4 du code du travail. Ils retiennent encore 
que les salariés produisent une masse de feuilles de route correspondant aux tournées 
confiées et soutiennent que le temps de travail a été minoré.

8. Les arrêts ajoutent qu’au regard de ces éléments, l’employeur est dans l’incapacité 
de déterminer de façon fiable le temps de travail imposé aux salariés et de justifier 
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qu’il correspond aux stipulations tant de leur contrat de travail que de la convention 
collective et de l’accord d’entreprise.

9. En se déterminant ainsi, par des motifs inopérants tirés de l’absence de justification 
de la correspondance entre la durée de travail réellement exécutée et celle prévue par 
le contrat de travail, la convention collective et l’accord d’entreprise, sans vérifier si les 
salariés n’avaient pas eu connaissance de leurs horaires de travail de sorte qu’ils étaient 
placés dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme ils devaient travailler et qu’ils se 
trouvaient dans l’obligation de se tenir constamment à la disposition de l’employeur, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour, et sans qu’il y ait de statuer 
sur le moyen des pourvois :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils prononcent la requalification des 
contrats de travail à temps partiel modulé en contrats à temps complet et condamnent 
la société Adrexo à payer à Mme W... les sommes de 12 444,54 euros à titre de rap-
pel de salaires (20 septembre 2010 au 9 mars 2012), outre 1 244,45 euros au titre des 
congés payés afférents, à M. Y... les sommes de 38 114,03 euros à titre de rappel de 
salaires (novembre 2007 à février 2012), outre 3 811,40 euros au titre des congés payés 
afférents et 992 euros à titre de rappel de primes d’ancienneté, à Mme N... les sommes 
de 42 728 euros à titre de rappel de salaires (26 septembre 2008 au 31 décembre 2012), 
outre 4 272 euros au titre des congés payés afférents et 848 euros à titre de rappel de 
primes d’ancienneté, à M. G... les sommes de 19 954 euros à titre de rappel de salaires 
(25 janvier 2010 au 31 décembre 2012), outre 1 995 euros au titre des congés payés 
afférents et 208 euros à titre de rappel de primes d’ancienneté, à Mme Y... les sommes 
de 33 419,80 euros à titre de rappel de salaires (novembre 2007 à février 2012), outre 
3 341,98 euros au titre des congés payés afférents et 950 euros à titre de rappel de 
primes d’ancienneté, à M.  J... les sommes de 28 968 euros à titre de rappel de sa-
laires (1er janvier 2008 au 31 décembre 2012), outre 2 896 euros au titre des congés 
payés afférents et 1 250 euros à titre de rappel de primes d’ancienneté, à Mme B... les 
sommes de 49 098 euros à titre de rappel de salaires (13 mars 2009 au 31 décembre 
2013), outre 4 909 euros au titre des congés payés afférents et 727 euros à titre de 
rappel de primes d’ancienneté, à M. H... les sommes de 18 324 euros à titre de rappel 
de salaires (17 août 2009 au 31 décembre 2012), outre 1 832 euros au titre des congés 
payés afférents et 138 euros à titre de rappel de primes d’ancienneté, disent que ces 
sommes portent intérêts au taux légal à compter du 23 novembre 2012, ordonnent à la 
société Adrexo la délivrance des bulletins de paie conformes, et la condamnent à payer 
la somme de 1 500 euros à chacun des salariés ainsi qu’aux dépens d’appel, les arrêts 
rendus le 13 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L. 3123-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, et L. 3123-25 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-789 du 20 août 
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2008 ; article 1315, devenu 1353, du code civil ; articles 1.2 du chapitre IV de la convention col-
lective des entreprises de la distribution directe du 9 février 2004 et 2.1 de l’accord d’entreprise 
du 11 mai 2005.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de requalification du contrat de travail à temps partiel modulé en contrat à 
temps plein, à rapprocher : Soc., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.447, Bull. 2019, (rejet), et 
les arrêts cités.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 10 février 2021, n° 19-13.225, n° 19-13.226, n° 19-13.227, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Salaire – Paiement – Redressement et liquidation judiciaires – 
Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – Domaine 
d’application – Contribution au financement de l’allocation servie 
aux bénéficiaires de la convention de reclassement personnalisé – 
Portée.

La contribution au financement de l’allocation servie aux bénéficiaires de la convention de reclassement person-
nalisé, due par l’employeur à Pôle emploi, est une créance du salarié au sens de l’article L. 3253-17 du code 
du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, et entre dans le calcul 
des créances garanties par l’AGS.

 ■ Salaire – Paiement – Redressement et liquidation judiciaires – 
Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – Domaine 
d’application – Etendue.

 ■ Salaire – Paiement – Redressement et liquidation judiciaires – 
Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Plafond mensuel – Assiette – Montant des créances du salarié – 
Détermination.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-13.225, 19-13.226 et 19-13.227 
sont joints.
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Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Orléans, 13 décembre 2018), M. L... et dix autres salariés 
se sont vu notifier leur licenciement pour motif économique à la suite de la liqui-
dation judiciaire de leur employeur, la société Proma France (la société), prononcée 
le 11 mars 2010, M. N... étant désigné en qualité de liquidateur. Ils ont accepté la 
convention de reclassement personnalisé.

3. Après la reconnaissance, par des décisions de justice irrévocables, de l’absence de 
cause réelle et sérieuse ou de la nullité de leur licenciement, les salariés ont saisi la 
juridiction prud’homale pour contester le montant des créances salariales arrêté par le 
liquidateur au passif de la liquidation de la société et le plafond de garantie de l’AGS.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’AGS et l’UNEDIC font grief aux arrêts de dire que le plafond de garantie des 
salaires de l’AGS s’entend de la totalité des créances salariales, en ce compris le pré-
compte effectué par l’employeur en vertu de l’article L. 242-3 du code de la sécurité 
sociale mais à l’exclusion du montant de la contribution au dispositif de la convention 
de reclassement personnalisé versée à Pôle emploi du chef de l’adhésion des salariés à 
ce dispositif, alors :

« 1°/ que la garantie de l’AGS couvre les créances résultant de la rupture du contrat 
de travail des salariés auxquels a été proposée la convention de reclassement person-
nalisé, sous réserve que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, 
ait proposé cette convention aux intéressés au cours de l’une des périodes indiquées 
au 2° de l’article L. 3253-8, y compris les contributions dues par l’employeur dans 
le cadre de cette convention et les salaires dus pendant le délai de réponse du salarié ; 
que le plafond des créances garanties par l’AGS doit être déterminé en tenant compte 
de l’ensemble des créances objets de la garantie ; qu’en disant que la contribution de 
l’employeur au financement de la convention de reclassement personnalisé ne devait 
pas être prise en compte pour la détermination du plafond de garantie, la cour d’appel 
a violé les articles L. 3253-8 3° et L. 3253-17 du code du travail dans leur version 
applicable au litige ;

2°/ que les contributions dues par l’employeur dans le cadre d’une convention de 
reclassement personnalisé et les salaires dus pendant le délai de réponse du salarié sont 
des créances du salarié résultant de la rupture du contrat de travail ; qu’en décidant 
le contraire et en refusant de tenir compte de la contribution au financement de la 
convention de reclassement personnalisé pour apprécier le montant maximum de la 
garantie de l’AGS, la cour d’appel a violé les articles L. 3253-8 et L. 3253-17 du code 
du travail, dans leur version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3253-17 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1547 du 18 novembre 2016 et les articles L. 1233-67, alinéa 2, L. 1233-69 et L. 3253-
8 3° du même code, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2011-893 du 28 juillet 
2011 :

5. Selon le premier de ces textes, la garantie des institutions de garantie est limitée, 
toutes créances du salarié confondues, à un ou des montants déterminés par décret, 
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en référence au plafond mensuel retenu pour le calcul des contributions du régime 
d’assurance chômage.

6. Il résulte du deuxième de ces textes, que la rupture du contrat de travail d’un salarié 
ayant accepté de bénéficier d’une convention de reclassement personnalisé ne com-
porte pas de préavis.

7. Selon le troisième de ces textes, l’employeur contribue au financement de l’alloca-
tion servie aux bénéficiaires de la convention de reclassement personnalisé par l’ins-
titution mentionnée à l’article L. 5312-1, pour le compte de l’organisme mentionné 
à l’article L. 5427-1 par un versement à l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 
équivalent au minimum à deux mois de salaire de l’intéressé, sous réserve que la durée 
légale du préavis soit au moins égale à deux mois.

8. Enfin, en application du dernier texte, l’AGS couvre les créances résultant de la 
rupture du contrat de travail des salariés auxquels a été proposée la convention de 
reclassement personnalisé, y compris les contributions dues par l’employeur dans le 
cadre de cette convention.

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que la contribution due par l’employeur à 
l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail, qui équivaut au salaire 
auquel le salarié aurait eu droit au titre du préavis et participe au financement de l’allo-
cation perçue par l’intéressé, est une créance du salarié au sens de l’article L. 3253-17 
du même code, et entre dans le calcul des créances garanties par l’AGS.

10. Pour exclure du plafond de la garantie de l’AGS le montant des contributions au 
dispositif de la convention de reclassement personnalisé versées par cet organisme à 
Pôle emploi, la cour d’appel a retenu que le montant des contributions s’analysait en 
réalité en la couverture, par cette institution, de la contribution de l’employeur au 
financement de ce dispositif et non en une créance des salariés.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le premier des textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. Sur la demande de l’AGS et de l’UNEDIC, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

14. Il y a lieu de dire que le plafond de garantie des salaires de l’AGS comprend le 
montant de la contribution due par l’employeur dans le cadre de la convention de 
reclassement personnalisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent que le plafond de garantie 
des salaires de l’AGS s’entend à l’exclusion du montant de la contribution au dispositif 
de la convention de reclassement personnalisé qu’elle a versée à Pôle emploi du chef 
de l’adhésion des salariés à ce dispositif, les arrêts rendus le 13 décembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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Dit que le plafond de garantie des salaires de l’AGS comprend le montant de la contri-
bution due par l’employeur dans le cadre de la convention de reclassement person-
nalisé.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 3253-17, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, L. 
1233-67, alinéa 2, L. 1233-69 et L. 3253-8, 3°, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2011-893 
du 28 juillet 2011, du code du travail.

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 17 février 2021, n° 19-14.812, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat de mission – Conditions de forme – Mentions obligatoires – 
Domaine d’application – Equipements de protection – Fourniture 
par le salarié de ses équipements – Clause – Exclusion – Cas.

Les dispositions de l’article L.1251-23 du code du travail prévoyant que les salariés temporaires ne doivent 
pas supporter la charge financière des équipements de protection individuelle, n’entrent pas dans les prescriptions 
qui, en application de l’article L.1251-16 du même code, ont pour objet de garantir les conditions à défaut 
desquelles toute opération de prêt de main d’oeuvre est interdite et dont la violation implique la requalification 
du contrat en contrat de travail à durée indéterminée.

Justifie légalement sa décision la cour d’appel qui, abstraction faite des motifs justement critiqués par le moyen, 
tirés de l’absence de nullité de la clause relative à la fourniture du casque, du bleu de travail et des chaussures 
de sécurité, mais qui sont surabondants, a constaté que le contrat de mission respectait les prescriptions légales a 
légalement justifié sa décision.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 2 mars 2018), M. B... a été engagé par contrat de mission 
par la société Kobaltt Sud-Est du 16 novembre au 4 décembre 2009.

Le 20 novembre 2009, le salarié a rompu le contrat de mission.

2. Le 3 novembre 2014, il a saisi la juridiction prud’homale de demandes dirigées à 
l’encontre de la société de travail temporaire, imputant notamment à cette dernière la 
violation des règles relatives à la protection de la santé et de la sécurité au travail.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à la requalifi-
cation de son contrat de mission du 6 novembre 2009 en un contrat à durée indé-
terminée et d’indemnisation de ce chef, de ses demandes de dommages-intérêts pour 
licenciement nul, pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de ses demandes 
financières afférentes, alors :

« 1°/ que selon l’article L. 1251-23 alinéa 3 du code du travail les salariés temporaires 
ne doivent pas supporter la charge financière des équipements de protection indivi-
duelle et le non-respect par l’entreprise de travail temporaire de l’une des prescriptions 
des dispositions de l’article L. 1251-16 du code du travail, lesquelles ont pour objet 
de garantir qu’ont été observées les conditions à défaut desquelles toute opération de 
prêt de main d’oeuvre est interdite, implique la requalification du contrat en contrat 
à durée indéterminée  ; qu’en écartant la demande de requalification du contrat de 
mission du 6 novembre 2009 en un contrat de travail à durée indéterminée au motif 
que le fait qu’il y soit stipulé que les casque, bleu de travail et chaussures de sécurité 
étaient fournis par M. U... B... ne permettait pas de considérer la clause comme nulle, 
la cour d’appel a violé les articles susvisés ;

2°/ que par application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à in-
tervenir sur le chef de dispositif de l’arrêt attaqué ayant débouté M. B... de sa demande 
tendant à la requalification du contrat de mission du 6 novembre 2009 en un contrat 
à durée indéterminée entraînera, par voie de conséquence, en l’état d’un lien de dé-
pendance nécessaire, la cassation du chef de l’arrêt attaqué ayant rejeté ses demandes 
tendant à la nullité du licenciement ou à tout le moins à ce qu’il soit jugé sans cause 
réelle et sérieuse et les conséquences financières y afférentes. »

Réponse de la Cour

4. Les dispositions de l’article L. 1251-23 du code du travail relatives à la charge finan-
cière des équipements de protection individuelle n’entrent pas dans les prescriptions 
qui, en application de l’article L. 1251-16 du même code, ont pour objet de garantir 
les conditions à défaut desquelles toute opération de prêt de main d’œuvre est inter-
dite et dont la violation implique la requalification du contrat en contrat de travail 
à durée indéterminée. Abstraction faite des motifs justement critiqués par le moyen, 
tirés de l’absence de nullité de la clause relative à la fourniture du casque, du bleu de 
travail et des chaussures de sécurité, mais qui sont surabondants, la cour d’appel, qui 
a constaté que le contrat de mission respectait les prescriptions légales, a légalement 
justifié sa décision.

5. Le rejet de la première branche prive de portée la seconde branche qui invoque une 
cassation par voie de conséquence.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

7. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour manquement aux équipements de protection, alors « que le défaut de réponse 
à conclusions équivaut au défaut de motifs ; qu’en l’espèce, après avoir fondé sa de-
mande, de requalification de son contrat de travail, sur la reconnaissance de la nullité 
de la clause contractuelle mettant à sa charge la fourniture de ses casque, bleu de travail 
et chaussures de sécurité, le salarié avait formé une demande de dommages-intérêts 
en raison de l’absence de fourniture par l’employeur de chaussures de sécurité et de 
casque ; qu’en omettant de répondre à ce moyen du salarié, aussi circonstancié qu’opé-
rant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. » Réponse de 
la Cour

Vu l’article 455 du code de procédure civile :

8. Selon ce texte, le jugement doit être motivé et le défaut de réponse à conclusions 
constitue un défaut de motifs.

9. Pour débouter le salarié de sa demande indemnitaire pour défaut de mise à dispo-
sition, par l’entreprise de travail temporaire, du casque et des chaussures de sécurité, 
l’arrêt retient que selon l’article L. 1251-21 4° du code du travail, pendant la durée de 
la mission, l’entreprise utilisatrice est responsable des conditions d’exécution du travail, 
telles qu’elles ont été déterminées par les dispositions légales et conventionnelles ap-
plicables au lieu de travail, pour ce qui a trait à la santé et à la sécurité au travail.

10. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du salarié, qui soutenait que l’en-
treprise de travail temporaire ne justifiait pas avoir pris les mesures nécessaires pour 
assurer sa sécurité, ne lui avait pas fourni les équipements de protection notamment le 
casque et les chaussures sécurité et qu’il avait subi un préjudice distinct, la cour d’appel 
n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dom-
mages-intérêts de M. B... pour manquement aux équipements de sécurité, l’arrêt ren-
du le 2 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Cavrois - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Articles L. 1251-16 et L.1251-23 du code du travail.
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Soc., 17 février 2021, n° 18-15.972, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat de mission – Requalification en contrat à durée 
indéterminée – Effets – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Suspension consécutive à un accident du travail 
ou une maladie professionnelle – Rupture du contrat – Exclusion – 
Portée – Cas.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 2 mars 2018), M. E... a été engagé par les société SIM 
travail temporaire et SIM 50 pour être mis à la disposition de la société I... (la société), 
en qualité de manoeuvre BTP, dans le cadre de contrats de mission du 15 septembre 
2008 au 31 octobre 2012.

2. A cette dernière date, il a été victime d’un accident du travail, à la suite duquel il 
a été en arrêt de travail puis en invalidité et placé sous la curatelle de l’UDAF de la 
Manche.

3. Le salarié assisté de son curateur a saisi la juridiction prud’homale de demandes de 
requalification de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée et au titre 
de la rupture.

4. La société I... a été mise en liquidation judiciaire par jugement du 8 janvier 2019 et 
la Selarl [...] désignée en qualité de liquidatrice.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

Énoncé du moyen

5. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme le montant du rappel 
de salaire pour l’année 2012, alors « que toute décision judiciaire doit être motivée ; 
de sorte qu’en fixant le montant du rappel de salaire pour l’année 2012 à la somme 
de 991,72 euros, sans donner aucune explication sur la base de calcul de ce rappel 
de salaire, après avoir retenu, pour fixer le montant des indemnités de rupture, que le 
salaire mensuel moyen perçu par M. E... avant la cessation des relations contractuelles 
s’élevait à 1 930,52 euros, tout en contestant, par la suite, cette base de calcul pour fixer 
le montant de l’indemnité de requalification, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a souverainement retenu l’existence d’heures supplémentaires et 
fixé la créance s’y rapportant.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Énoncé du moyen

8. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rappel de salaire au titre des 
heures supplémentaires pour les années 2008, 2009, 2010 et 2011 et de limiter le 
montant de l’indemnité pour repos compensateur non pris à une certaine somme, 
alors « que les juges du fond ne peuvent rejeter une demande fondée sur l’accom-
plissement d’heures de travail impayées sans exiger de l’employeur qu’il fournisse des 
éléments précis de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié ; 
de sorte qu’en l’espèce, en rejetant la demande de rappel de salaire découlant de l’ac-
complissement d’heures supplémentaires en se fondant exclusivement sur le caractère 
insuffisamment étayé de la demande du salarié pour les années 2008, 2009, 2010 et 
2011, tout en constatant la production d’un décompte d’heures qu’il prétendait avoir 
réalisées, auquel l’employeur pouvait répondre, sans exiger de l’employeur qu’il four-
nisse, comme il y était tenu, des éléments contraires, de nature à justifier précisément 
les horaires effectivement réalisés par le salarié au cours des années 2008, 2009, 2010 
et 2011, la cour d’appel a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié et violé 
les dispositions de l’article 3171-4 du code du travail et 1315 du code civil dans sa 
rédaction applicable aux faits de l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

9. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

10. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

11. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.
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Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

12. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires pour 
les années 2008 à 2011, l’arrêt retient que l’intéressé expose que la situation n’était 
pas nouvelle en 2012, que depuis le début de la relation de travail il accomplissait 
des heures supplémentaires attestées par son entourage et il présente, pour la période 
2008-2011, un décompte (« forfaitaire » selon ses propres termes) établi sur la base du 
décompte de 2012. Il retient encore que la société ne fournit aucun élément de nature 
à justifier les horaires réalisés. Il ajoute que pour le surplus correspondant aux années 
antérieures à l’année 2012, la réclamation ne saurait être considérée comme étayée par 
la seule affirmation que « des heures supplémentaires ont été faites » et la présentation 
d’un décompte établi sur la base forfaitaire des heures réalisées en 2012.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul 
salarié, a violé le texte susvisé.

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

14. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rappel de salaire pour les 
années 2008 à 2011, alors « que la cassation du chef du dispositif de l’arrêt attaqué à 
intervenir sur le premier moyen de cassation, relatif à la preuve des heures de travail 
accomplies au cours des années 2008 à 2011, aux motifs desquels la cour d’appel ren-
voie, entraînera, par voie de conséquence, la cassation du chef du dispositif rejetant la 
demande de rappel de salaire pour les années 2008 à 2011, ce en application de l’ar-
ticle 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

15. La cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, du chef du dispositif déboutant le salarié de sa demande de rappel de 
salaire pour ces mêmes années, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

Sur le troisième moyen

Énoncé du moyen

16. Le salarié fait grief à l’arrêt de décider que la rupture du contrat de travail ne 
devait pas s’analyser en un licenciement nul, alors « que lorsqu’un contrat de mission 
a été requalifié en contrat de travail à durée indéterminée, qu’un accident du travail 
est intervenu alors que le salarié se trouvait au service de l’entreprise utilisatrice et 
que la cessation des relations de travail est une conséquence directe et immédiate de 
l’accident du travail, la rupture du contrat de travail doit s’analyser en un licenciement 
nul, pour être intervenu en cours de suspension du contrat de travail provoquée par 
un accident du travail ; de sorte qu’en décidant que l’accident du travail survenu le 
31 octobre 2012 n’avait pas fait obstacle à la survenance du terme du contrat à durée 
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déterminée dans le cadre duquel M. E... était embauché et que la cause de la rupture 
n’avait pas été l’accident du travail mais la survenance de ce terme, tout en considé-
rant, par ailleurs, que l’ensemble de la relation contractuelle devait être requalifiée en 
contrat de travail à durée indéterminée de septembre 2008 à la cessation de la rela-
tion de travail, après avoir constaté que lors de l’accident M. E... était au service de 
la société I..., entreprise utilisatrice, dans le cadre d’un contrat de travail temporaire 
(ayant pour terme le 31 octobre au soir), sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
l’interruption de paiement de son salaire le jour même de son accident du travail et le 
fait qu’il n’ait jamais pu reprendre le travail par la suite compte tenu de la gravité des 
conséquences de son accident du travail n’avaient pas eu pour conséquence la rupture 
définitive des relations de travail le 31 octobre 2012, immédiatement après l’accident 
du travail, soit pendant la période de suspension, de sorte que la rupture du contrat de 
travail devait s’analyser en un licenciement nul, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail, dans leur 
rédaction applicable aux faits de l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail :

17. Selon ces textes, au cours des périodes de suspension du contrat de travail du sala-
rié consécutives à un accident du travail ou une maladie professionnelle, l’employeur 
ne peut rompre ce contrat que s’il justifie soit d’une faute grave de l’intéressé, soit de 
son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à l’accident ou à 
la maladie, toute rupture du contrat de travail prononcée en méconnaissance de ces 
dispositions étant nulle.

18. Pour dire que la rupture constitue un licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
non un licenciement nul comme le soutenait le salarié, l’arrêt retient que l’accident 
du travail survenu le 31 octobre 2012 n’a pas fait obstacle à la survenance du terme 
du contrat à durée déterminée dans le cadre duquel le salarié était embauché et que 
la cause de la rupture n’a pas été l’accident du travail mais la survenance de ce terme.

19. En statuant ainsi, après avoir requalifié les contrats de mission de travail temporaire 
en contrat à durée indéterminée à compter du mois de septembre 2008, la cour d’ap-
pel, qui a constaté que le salarié avait été placé en arrêt de travail dès la survenance de 
son accident de travail jusqu’au 2 septembre 2015, en sorte qu’à la date de la rupture, 
le contrat de travail était suspendu, ce dont elle aurait dû déduire que la cessation de la 
relation contractuelle au cours de la période de suspension s’analysait en un licencie-
ment nul, a violé les textes susvisés.

Et sur le quatrième moyen, pris en ses deux premières branches

Énoncé du moyen

20. Le salarié fait grief à l’arrêt de fixer le montant de l’indemnité de requalification à 
la somme de 1 555,24 euros, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’article L. 1251-41 du code du travail qu’en cas de requalifica-
tion d’un contrat de mission en contrat à durée indéterminée, le juge doit accorder au 
salarié, à la charge de l’utilisateur, une indemnité qui ne peut être inférieure à un mois 
de salaire ; que le salaire mensuel de référence ne peut être inférieur, non pas au salaire 
moyen perçu par le salarié, mais au dernier salaire mensuel perçu, avant la saisine de 
la juridiction, au sein de l’entreprise utilisatrice ; de sorte qu’en fixant à la somme de 



264

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1 555,24 euros le montant de l’indemnité de requalification sans vérifier si ce montant 
n’était pas inférieur au dernier salaire mensuel perçu, avant la saisine de la juridiction, 
au sein de l’entreprise qui avait conclu le contrat à durée déterminée, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article L. 1251-41 du code du travail ;

2°/ qu’en excluant expressément, comme salaire de référence, le salaire de 1 930,52 eu-
ros, tout en confirmant les condamnations des premiers juges s’agissant des indemnités 
de préavis (1 930,52 euros x 2) et de licenciement (1 930,52 euros x [(4 années x 
1/5) + (1/12 années x 1/5)]), retenant, implicitement mais nécessairement, le salaire 
de 1 930,52 euros comme salaire de référence, en se bornant à affirmer ensuite que 
l’examen des bulletins de paie ne faisait pas apparaître que « la dernière moyenne de 
salaire mensuel » s’élèverait à un montant supérieur à celui de 1 555,24 euros indiqué 
par la société I..., sans s’expliquer sur la différence entre le salaire mensuel moyen 
retenu pour fixer les indemnités de rupture et celui retenu pour fixer l’indemnité de 
requalification, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 1251-41 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code de procédure civile :

21. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

22. Pour fixer le montant de l’indemnité de requalification à la somme de 1 555,24 eu-
ros, l’arrêt retient que l’examen des bulletins de paie ne fait pas apparaître que la 
dernière moyenne de salaire mensuel s’élèverait à un montant supérieur à celui de 
1 555,24 euros indiqué par la société.

23. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle, n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

Mise hors de cause

24. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause les sociétés SIM travail temporaire et SIM 50, le pourvoi ne formulant 
aucune critique contre le chef de l’arrêt les ayant mis hors de cause, dont la présence 
n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

Met hors de cause les sociétés SIM travail temporaire et SIM 50 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la rupture du contrat de 
travail constitue un licenciement sans cause réelle et sérieuse et non un licenciement 
nul, déboute M. E... de sa demande de dommages-intérêts pour licenciement nul, le 
déboute de sa demande de rappel de salaire au titre des heures supplémentaires pour 
les années 2008, 2009, 2010 et 2011, limite le montant de l’indemnité pour repos 
compensateur non pris à la somme de 1 256,08 euros, et condamne la société I... à 
payer à M. E... la somme de 1 555,24 euros à titre d’indemnité de requalification, l’ar-
rêt rendu le 2 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens, à rapprocher : Soc., 14 novembre 2018, pourvoi n° 17-18.891, Bull. 2018, 
(cassation partielle).

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 17 février 2021, n° 19-21.362, (P)

– Cassation –

 ■ Transports aériens – Règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 février 2004 – Refus d’embarquement 
et annulation ou retard important d’un vol – Responsabilité des 
transporteurs de personnes – Exonération – Causes d’exonération – 
Existence de circonstances extraordinaires – Caractérisation – 
Défaut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine, 24 juin 2019), ren-
du en dernier ressort, M. W... a acheté un billet d’avion de la société Vueling Airlines 
(le transporteur aérien) pour un vol Milan - Paris, aéroport d’Orly, prévu le 11 juin 
2018, devant décoller à 21 heures et atterrir à 22 heures 30.

L’avion a décollé à 23 heures 04 et atterri à l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle à 
00 heure 18, en raison de la fermeture de l’aéroport d’Orly après 23 heures 30.

2. M. W... a attrait le transporteur aérien en indemnisation sur le fondement du rè-
glement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 
établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passa-
gers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, 
et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. W... fait grief au jugement de rejeter sa demande, alors « que les passagers de 
vols retardés disposent du droit à indemnisation prévu par le règlement n° 261/2004 
lorsqu’ils subissent, en raison de tels vols, une perte de temps égale ou supérieure à 
trois heures, c’est-à-dire lorsqu’ils atteignent leur destination finale trois heures ou 
plus après l’heure d’arrivée initialement prévue par le transporteur aérien ; que la des-
tination finale s’entend de l’aéroport d’arrivée indiqué sur le titre de transport ; qu’il 
incombe au transporteur aérien de démontrer qu’il a exécuté son obligation ; que le 
vol litigieux n’était pas arrivé à sa destination finale telle qu’indiquée sur le titre de 
transport, soit l’aéroport de Paris-Orly, mais à celui de Roissy-Charles de Gaulle, une 
heure quarante-cinq après l’horaire prévu ; qu’en rejetant néanmoins la demande de 
M. W... au motif qu’il n’est pas établi un retard supérieur à trois heures, tandis qu’il 
appartenait au transporteur aérien de démontrer que le vol avait atteint sa destination 
finale, soit Paris-Orly et non pas Roissy-Charles de Gaulle moins de trois heures après 
22 heures 30, heure d’arrivée initialement prévue, le tribunal d’instance a inversé la 
charge de la preuve et violé les articles 1153 du code civil, ensemble les articles 2, h, 6 
et 7 du règlement n° 261/2004 du 11 février 2004. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2, sous h, 5, 6 et 7 du règlement n° 261/2004 et 1353 du code civil :

4. En application de ces dispositions du règlement, peut bénéficier de l’indemnisation 
prévue à l’article 7 le passager d’un vol qui a atteint sa destination finale avec un retard 
de trois heures ou plus par rapport à l’heure prévue initialement et cette destination 
finale est définie comme étant celle figurant sur le billet présenté au comptoir d’enre-
gistrement ou, dans le cas des vols avec correspondance, la destination du dernier vol.

5. Il résulte du dernier de ces textes qu’il incombe au transporteur aérien de démon-
trer qu’il s’est acquitté de ses obligations.

6. Pour rejeter la demande, après avoir constaté que l’avion dont M. W... était passager 
avait atterri à l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle à 00 heure 18 et non à celui 
d’Orly, sa destination finale, à 22 heures 30, le jugement retient qu’il n’est pas établi un 
retard supérieur à trois heures.

7. En statuant ainsi, alors qu’il incombait au transporteur aérien de démontrer que 
M. W... avait atteint l’aéroport d’Orly avec un retard inférieur à trois heures, le tribunal 
a inversé la charge de la preuve et violé les textes susvisés.

Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

8. M. W... fait le même grief au jugement, alors « que le transporteur peut être exoné-
ré lorsque l’annulation ou le retard de vol égal ou supérieur à trois heures à l’arrivée, 
est dû à des circonstances exceptionnelles qui n’auraient pas pu être évitées même si 
toutes les mesures raisonnables avaient été prises ; que la réglementation de l’utilisation 
de nuit de l’aéroport d’Orly qui interdit de façon permanente tout atterrissage après 
23 heures 30, ne peut être regardée comme une circonstance exceptionnelle ayant 
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interdit l’atterrissage à 0 heure 18 ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal d’instance a 
violé l’article 5 du règlement n° 261/2004 du 11 février 2004.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 5, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 :

9. Aux termes de ce texte, un transporteur aérien effectif n’est pas tenu de verser 
l’indemnisation prévue à l’article 7 s’il est en mesure de prouver que l’annulation ou 
le retard à l’arrivée à destination d’un vol sont dus à des circonstances extraordinaires 
qui n’auraient pas pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables avaient été 
prises.

10. Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, peuvent 
être qualifiés de circonstances extraordinaires, au sens de ce texte, les événements qui, 
par leur nature ou leur origine, ne sont pas inhérents à l’exercice normal de l’acti-
vité du transporteur aérien concerné et échappent à la maîtrise effective de celui-ci 
(CJCE, arrêt du 22 décembre 2008, T...-E..., C-549/07 ; arrêt du 17 avril 2018, I... 
e.a., C-195/17, C-197/17 à C-203/17, C-226/17, C-228-17, C-254/17, C-274/17, 
C-275/17, C-278/17 à C-286/17 et C-290/17 à C-292/17).

11. Pour rejeter la demande, le jugement retient que le transporteur aérien a dû faire 
face à des circonstances extraordinaires en dirigeant son aéronef vers l’aéroport Charles 
de Gaulle, celui d’Orly étant impraticable à l’heure prévue, en exécution de la décision 
ministérielle du 4 avril 1968 portant réglementation de l’utilisation de nuit de l’aé-
roport d’Orly qui exclut tout mouvement aérien entre 23 heures 30 et 06 heures 15.

12. En statuant ainsi, alors qu’une telle réglementation ne saurait constituer une cir-
constance extraordinaire, le tribunal a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 24 juin 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 

Articles 2, sous h, 5, 6 et 7 du règlement européen (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 février 2004.

Rapprochement(s) : 

Sur l’existence de circonstances extraordinaires de nature à exonérer le transporteur aérien en 
cas de retard de plus trois heures ou d’annulation de vol, à rapprocher : 1re Civ., 5 février 2020, 
pourvoi n° 19-12.294, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité.
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URBANISME

3e Civ., 18 février 2021, n° 17-26.156, (P)

– Rejet –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Domaine d’application – 
Location réitérée d’un local meublé pour une courte durée à 
une clientèle de passage qui n’y élit pas sa résidence principale – 
Définition – Portée.

Hormis les cas d’une location consentie à un étudiant pour une durée d’au moins neuf mois, de la conclusion, 
depuis l’entrée en vigueur de la loi du 23 novembre 2018, d’un bail mobilité d’une durée de un à dix mois et 
de la location, pour une durée maximale de quatre mois, du local à usage d’habitation constituant la résidence 
principale du loueur, le fait de louer, à plus d’une reprise au cours d’une même année, un local meublé pour une 
durée inférieure à un an, telle qu’une location à la nuitée, à la semaine ou au mois, à une clientèle de passage 
qui n’y fixe pas sa résidence principale au sens de l’article 2 de la loi du 6 juillet 1989 constitue un changement 
d’usage d’un local destiné à l’habitation et, par conséquent, est soumis à autorisation préalable. 

Les articles L. 631-7, alinéa 6, et L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habitation sont conformes à 
la directive 2006/123 du 12 décembre 2006.

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Affectation à d’autres fins – Location réitérée d’un local meublé 
pour une courte durée à une clientèle de passage qui n’y élit pas 
sa résidence principale – Définition – Portée.

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Affectation à d’autres fins – Location réitérée d’un local meublé 
pour une courte durée à une clientèle de passage qui n’y élit pas 
sa résidence principale – Autorisation administrative préalable à la 
signature du bail – Régime – Directive 2006/123/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2006 – Compatibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mai 2017), le procureur de la République près le 
tribunal de grande instance de Paris a assigné en référé, sur le fondement de l’article 
L. 631-7, alinéa 6, du code de la construction et de l’habitation, la société civile im-
mobilière Cali Apartments (la société Cali Apartments), propriétaire d’un studio situé 
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à Paris, afin de la voir condamner au paiement d’une amende et de voir ordonner le 
retour du bien à son usage d’habitation.

Le maire de la Ville de Paris est intervenu volontairement à l’instance.

2. Par arrêt du 15 novembre 2018 (3e Civ., pourvoi n° 17-26.156, publié), la Cour de 
cassation a saisi la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle 
portant sur l’applicabilité de la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006, relative aux services dans le marché intérieur, à la lo-
cation, même à titre non professionnel, de manière répétée et pour de courtes durées, 
d’un local meublé à usage d’habitation ne constituant pas la résidence principale du 
loueur à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile et, dans l’affirmative, sur l’ap-
plicabilité à une réglementation nationale, telle que celle prévue par l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation, des articles 9 à 13 de la directive et, le cas 
échéant, sur l’interprétation des articles 9, paragraphe 1, sous b) et c) et 10, paragraphe 
2, sous d) à g), de la directive au regard des articles L. 631-7 et L. 631-7-1 du code de 
la construction et de l’habitation.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société Cali Apartments fait grief à l’arrêt de faire application des articles L. 631-
7, alinéa 6, et L. 651-2, alinéa 1er, du code de la construction et de l’habitation, alors :

« 1°/ qu’en appliquant les articles L. 631-7, alinéa 6, et L. 651-2, alinéa 1, du code de 
la construction et de l’habitation qui subordonnent la location d’un local meublé à 
l’obtention d’une autorisation administrative, sans établir, ainsi que l’exige l’article 9, 
paragraphe 1, sous b) de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006, que cette 
restriction à la libre prestation de service est justifiée par une raison impérieuse d’in-
térêt général, la cour d’appel a violé le principe de primauté du droit de l’Union 
européenne ;

2°/ qu’en appliquant les articles L. 631-7, alinéa 6 et L. 651-2, alinéa 1 du code de 
la construction et de l’habitation, sans établir, ainsi que l’exige l’article 9, paragraphe 
1, sous c) de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006, si l’objectif poursuivi 
par ces dispositions pouvait être réalisé par une mesure moins contraignante, la cour 
d’appel a violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne ;

3°/ qu’en appliquant les dispositions précitées, lorsque, relatives à la location d’un 
« local meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une 
clientèle de passage qui n’y élit pas domicile », leur mise en oeuvre ne dépend pas 
de critères qui, comme l’exige pourtant l’article 10 de la directive 2006/123/CE du 
12 décembre 2006, encadrent l’exercice du pouvoir d’appréciation des autorités com-
pétentes afin que celui-ci ne soit pas utilisé de manière arbitraire, le juge a méconnu 
ce texte et violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne ;
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4°/ qu’en appliquant les dispositions précitées, lorsqu’il résulte de l’article L. 631-7-
1 que les conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations nécessaires sont 
« fixées par une délibération du conseil municipal », au regard des « objectifs de mixi-
té sociale » et en fonction notamment des « caractéristiques des marchés de locaux 
d’habitation  » et de «  la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements  », la 
cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 10 de la directive 2006/123/CE du 
12 décembre 2006 et violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

5. Par arrêt du 22 septembre 2020 (Cali Apartments SCI et HX contre procureur gé-
néral près la cour d’appel de Paris et Ville de Paris, C-724/18 et C-727/18), la Cour 
de justice de l’Union européenne a dit pour droit que :

1°/ Les articles 1er et 2 de la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 12 décembre 2006, relative aux services dans le marché intérieur, doivent 
être interprétés en ce sens que cette directive s’applique à une réglementation d’un État 
membre relative à des activités de location contre rémunération de locaux meublés 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, effectuées de 
manière répétée et pour de courtes durées, à titre professionnel comme non profes-
sionnel.

2°/ L’article 4 de la directive 2006/123 doit être interprété en ce sens qu’une régle-
mentation nationale qui soumet à autorisation préalable l’exercice de certaines ac-
tivités de location de locaux destinés à l’habitation relève de la notion de « régime 
d’autorisation », au sens du point 6 de cet article.

3°/ L’article 9, paragraphe 1, sous b) et c), de la directive 2006/123 doit être interprété 
en ce sens qu’une réglementation nationale qui, pour des motifs visant à garantir une 
offre suffisante de logements destinés à la location de longue durée à des prix abor-
dables, soumet certaines activités de location contre rémunération de locaux meublés 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, effectuées de 
manière répétée et pour de courtes durées, à un régime d’autorisation préalable appli-
cable dans certaines communes où la tension sur les loyers est particulièrement mar-
quée est justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général tenant à la lutte contre 
la pénurie de logements destinés à la location et proportionnée à l’objectif poursuivi, 
en ce que celui-ci ne peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, no-
tamment parce qu’un contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir 
une efficacité réelle.

4°/ L’article 10, paragraphe 2, de la directive 2006/123 doit être interprété en ce sens 
qu’il ne s’oppose pas à une réglementation nationale instituant un régime qui subor-
donne à une autorisation préalable l’exercice de certaines activités de location contre 
rémunération de locaux meublés destinés à l’habitation, qui est fondée sur des critères 
tenant au fait de louer le local en cause « de manière répétée et pour de courtes durées 
à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile » et qui confie aux autorités locales 
le pouvoir de préciser, dans le cadre fixé par cette réglementation, les conditions d’oc-
troi des autorisations prévues par ce régime au regard d’objectifs de mixité sociale et 
en fonction des caractéristiques des marchés locaux d’habitation et de la nécessité de 
ne pas aggraver la pénurie de logements, en les assortissant au besoin d’une obligation 
de compensation sous la forme d’une transformation accessoire et concomitante en 
habitation de locaux ayant un autre usage, pour autant que ces conditions d’octroi 
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soient conformes aux exigences fixées par cette disposition et que cette obligation 
puisse être satisfaite dans des conditions transparentes et accessibles.

6. Il s’ensuit, en premier lieu, que l’article L. 631-7, alinéa 6, du code de la construc-
tion et de l’habitation, qui soumet à autorisation préalable le fait, dans certaines com-
munes, de louer un local meublé destiné à l’habitation d’une manière répétée pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile, est justifié par une 
raison impérieuse d’intérêt général tenant à la lutte contre la pénurie de logements 
destinés à la location et proportionné à l’objectif poursuivi en ce que celui-ci ne peut 
pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce qu’un contrôle 
a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle. Il satisfait 
donc aux exigences de l’article 9, paragraphe 1, sous b) et c), de la directive 2006/123.

7. En second lieu, l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, dans 
sa rédaction issue de la loi du 24 mars 2014 applicable au litige, définit, en son alinéa 
2, les locaux destinés à l’habitation comme « toutes catégories de logements et leurs 
annexes, y compris les logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, 
logements de fonction, logements inclus dans un bail commercial, locaux meublés 
donnés en location dans les conditions de l’article L. 632-1. »

8. L’article L. 632-1 du même code renvoie au titre Ier bis de la loi du 6 juillet 1989, 
relatif aux « rapports entre bailleurs et locataires dans les logements meublés résidence 
principale ».

L’article 25-7 de cette loi prévoit que les locations de logements meublés, lorsqu’ils 
constituent la résidence principale du locataire, sont consenties pour une durée mini-
male d’un an, sauf le cas des étudiants pour lesquels cette durée est réduite à neuf mois.

9. Il en résulte qu’hormis les cas d’une location consentie à un étudiant pour une 
durée d’au moins neuf mois, de la conclusion, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 
23 novembre 2018, d’un bail mobilité d’une durée de un à dix mois et de la location, 
pour une durée maximale de quatre mois, du local à usage d’habitation constituant 
la résidence principale du loueur, le fait de louer, à plus d’une reprise au cours d’une 
même année, un local meublé pour une durée inférieure à un an, telle qu’une loca-
tion à la nuitée, à la semaine ou au mois, à une clientèle de passage qui n’y fixe pas 
sa résidence principale au sens de l’article 2 de la loi du 6 juillet 1989 constitue un 
changement d’usage d’un local destiné à l’habitation et, par conséquent, est soumis à 
autorisation préalable.

10. Il s’ensuit que l’article L. 631-7, alinéa 6, du code de la construction et de l’habita-
tion répond aux exigences de clarté, d’objectivité et de non-ambiguïté de l’article 10, 
paragraphe 2, sous d) et e), de la directive 2006/123.

11. En dernier lieu, s’agissant de la conformité, aux exigences prévues à l’article 10 
de la directive, des critères énoncés par le législateur pour encadrer les conditions 
d’octroi des autorisations, il convient de relever que l’article L. 631-7-1 du code de 
la construction et de l’habitation, qui confie au maire de la commune de situation de 
l’immeuble la faculté de délivrer l’autorisation préalable de changement d’usage et at-
tribue au conseil municipal le soin de fixer les conditions dans lesquelles sont délivrées 
les autorisations et déterminées les compensations, au regard des objectifs de mixité 
sociale en fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habita-
tion et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements, impose ainsi aux 
autorités locales de fixer les conditions d’obtention des autorisations en considération 
de l’objectif d’intérêt général tenant à la lutte contre la pénurie de logements. Il en 
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résulte que les critères posés par l’article L. 631-7-1, alinéa 1er, pour encadrer l’exercice 
du pouvoir d’appréciation des autorités compétentes sont, en eux-mêmes, justifiés par 
une raison d’intérêt général au sens de l’article 10, paragraphe 2, sous b), de la directive.

12. S’agissant de l’exigence de proportionnalité des conditions d’octroi de l’autorisa-
tion de changement d’usage à l’objectif poursuivi, prévue par l’article 10, paragraphe 
2, sous c), de la directive, il convient de relever :

1°/ qu’en ce qu’elle réserve aux autorités locales la compétence pour fixer les condi-
tions de délivrance des autorisations et, le cas échéant, pour décider d’imposer une 
obligation de compensation, la réglementation de l’article L. 631-7-1 est apte à garan-
tir l’adéquation du régime d’autorisation aux circonstances spécifiques de chacune des 
communes concernées, dont les autorités locales ont une connaissance privilégiée ;

2°/ que la réglementation locale de la Ville de Paris, en ce qu’elle instaure une obli-
gation de compensation, ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
l’objectif recherché puisqu’il résulte des pièces produites que cette obligation répond 
effectivement à une pénurie de logements, la demande de logements destinés à l’ha-
bitation à des conditions économiques acceptables peinant, dans l’ensemble de cette 
commune, à y être satisfaite et le développement de la location de locaux meublés 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, au préjudice 
de l’offre de location de locaux à usage d’habitation, entraînant une raréfaction du 
marché locatif traditionnel et contraignant les habitants à s’éloigner pour trouver un 
logement ;

3°/ que l’obligation de compensation prévue par la réglementation de la Ville de 
Paris, dans son règlement municipal adopté en décembre 2008, modifié les 17, 18 et 
19 novembre 2014, comme dans celui adopté en décembre 2018, est proportionnée à 
l’objectif poursuivi, en ce que le quantum de cette obligation, qui porte sur des locaux 
de surface équivalente, sauf dans les secteurs dits de « compensation renforcée » où 
les locaux proposés en compensation doivent représenter une surface double de celle 
faisant l’objet de la demande de changement d’usage, secteurs qui correspondent à 
des zones dans lesquelles la Ville de Paris fait de la protection de l’habitat un objectif 
prioritaire, apparaît adapté à la situation tendue du marché locatif dans l’ensemble de 
la commune et à l’objectif de développer l’offre de locaux d’habitation dans certaines 
zones où l’habitat est plus particulièrement protégé, en favorisant l’objectif de mixité 
sociale ; en effet, le quantum de la compensation porte, dans le secteur de « compensa-
tion renforcée », sur des locaux de surface équivalente si ces locaux sont transformés en 
logements locatifs sociaux ; ce dispositif est compatible avec le maintien d’une activité 
de location de locaux meublés à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile dès 
lors que, même dans les secteurs de compensation renforcée, il ne fait pas obstacle à 
l’exercice de cette activité eu égard à la rentabilité accrue de ce type de location par 
rapport aux baux à usage d’habitation et à la possibilité de satisfaire à l’obligation de 
compensation, non seulement par la transformation en habitation d’autres locaux dé-
tenus par la personne concernée et ayant un autre usage, mais également par d’autres 
mécanismes, tel l’achat de droits dits de «  commercialité  » auprès de propriétaires 
souhaitant affecter à un usage d’habitation des locaux destinés à un autre usage, contri-
buant ainsi au maintien à un niveau stable du parc de logement de longue durée.

13. Les critères prévus par l’article L. 631-7-1, tels que mis en oeuvre par la Ville de 
Paris, sont donc conformes au principe de proportionnalité de l’article 10, paragraphe 
2, sous c), de la directive.



273

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

14. S’agissant du respect des conditions de clarté, de non-ambiguïté et d’objectivité 
prévues par l’article 10, paragraphe 2, sous d) et e), de la directive, l’article L. 631-7-1, 
s’il ne fixe pas lui-même les conditions de délivrance des autorisations, mais donne 
compétence à cette fin aux autorités locales, encadre les modalités de détermination 
par ces autorités des conditions d’octroi des autorisations prévues en fixant les objec-
tifs poursuivis et en imposant les critères en fonction desquels les conditions d’octroi 
doivent être déterminées. Il est ainsi suffisamment clair et précis pour éviter le risque 
d’arbitraire dans la détermination des conditions de délivrance des autorisations par 
les autorités locales.

15. S’agissant, enfin, des exigences de publicité préalable, de transparence et d’accessi-
bilité des conditions d’octroi des autorisations, prévues à l’article 10, paragraphe 2, sous 
f) et g), de la directive, l’article L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habita-
tion, en ce qu’il renvoie aux conseils municipaux le soin de déterminer les conditions 
de délivrance des autorisations de changement d’usage et le quantum éventuel des 
compensations, n’est pas contraire à ces exigences dès lors qu’en application de l’ar-
ticle L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales, les comptes rendus des 
séances du conseil municipal sont affichés en mairie et mis en ligne sur le site internet 
de la commune concernée, ce qui permet à toute personne souhaitant solliciter une 
telle autorisation d’être informée des conditions de son obtention.

16. Il s’ensuit que les articles L. 631-7, alinéa 6, et L. 631-7-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation sont conformes à la directive 2006/123 du 12 décembre 2006.

17. Ayant retenu qu’il résultait des éléments produits que le bien de la société Cali 
Apartments avait fait l’objet de locations de courte durée, épisodiques, à l’usage d’une 
clientèle de passage sans que n’eût été sollicitée d’autorisation de changement d’usage, 
la cour d’appel en a déduit à bon droit, sans violer le principe de primauté du droit 
de l’Union européenne, que celle-ci avait enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation et encourait l’amende prévue par l’article 
L. 651-2 du même code.

18. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Articles L. 631-7, alinéa 6, et L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habitation ; directive 
2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 18 février 2021, pourvoi n° 19-13.191, Bull. 2021, (cassation).
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3e Civ., 18 février 2021, n° 19-13.191, (P)

– Cassation –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Affectation à d’autres fins – Définition.

Constitue un changement d’usage d’un local destiné à l’habitation, au sens de l’article L. 631-7, alinéa 6, 
du code de la construction et de l’habitation, le fait, pour le propriétaire d’un local meublé à usage d’habitation, 
de le donner en location à deux reprises en moins d’un an, pour des durées respectives de quatre et six mois, 
inférieures à un an ou à neuf mois.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 décembre 2018), M. T... et Mme L... sont proprié-
taires à Paris d’un appartement de deux pièces à usage d’habitation.

2. Soutenant qu’en 2016 cet appartement avait fait l’objet de deux locations meublées 
de courte durée au profit d’une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, d’une du-
rée respective de quatre et six mois, sans autorisation préalable de changement d’usage, 
la Ville de Paris les a assignés, sur le fondement des articles L. 631-7 et L. 651-2 du 
code de la construction et de l’habitation, afin de les voir condamner au paiement 
d’une amende et de voir ordonner le retour du bien à son usage d’habitation.

3. Par arrêt du 28 mai 2020, la Cour de cassation a sursis à statuer sur le pourvoi formé 
par la Ville de Paris, contre l’arrêt ayant rejeté les demandes, jusqu’au prononcé de la 
décision de la Cour de justice de l’Union européenne dans les affaires C-724/18 et 
C-727/18.

4. La Cour de justice de l’Union européenne a statué par arrêt du 22 septembre 2020 
(Cali Apartments SCI et HX contre procureur général près la cour d’appel de Paris et 
Ville de Paris, C-724/18 et C-727/18).

Sur la conformité des dispositions des articles L. 631-7, alinéa 6, et L. 631-7-1 du code de 
la construction et de l’habitation à la directive 2006/123 du 12 décembre 2006, examinée 
d’office

5. Après avis donné aux parties par le rapport complémentaire, conformément à l’ar-
ticle 1015 du code de procédure civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, 
du même code.

6. Par arrêt du 22 septembre 2020 (Cali Apartments SCI et HX contre procureur gé-
néral près la cour d’appel de Paris et Ville de Paris, C-724/18 et C-727/18), la Cour 
de justice de l’Union européenne a dit pour droit que :

1°/ Les articles 1er et 2 de la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 12 décembre 2006, relative aux services dans le marché intérieur, doivent 
être interprétés en ce sens que cette directive s’applique à une réglementation d’un État 
membre relative à des activités de location contre rémunération de locaux meublés 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, effectuées de 
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manière répétée et pour de courtes durées, à titre professionnel comme non profes-
sionnel.

2°/ L’article 4 de la directive 2006/123 doit être interprété en ce sens qu’une régle-
mentation nationale qui soumet à autorisation préalable l’exercice de certaines ac-
tivités de location de locaux destinés à l’habitation relève de la notion de « régime 
d’autorisation », au sens du point 6 de cet article.

3°/ L’article 9, paragraphe 1, sous b) et c), de la directive 2006/123 doit être interprété 
en ce sens qu’une réglementation nationale qui, pour des motifs visant à garantir une 
offre suffisante de logements destinés à la location de longue durée à des prix abor-
dables, soumet certaines activités de location contre rémunération de locaux meublés 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, effectuées de 
manière répétée et pour de courtes durées, à un régime d’autorisation préalable appli-
cable dans certaines communes où la tension sur les loyers est particulièrement mar-
quée est justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général tenant à la lutte contre 
la pénurie de logements destinés à la location et proportionnée à l’objectif poursuivi, 
en ce que celui-ci ne peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, no-
tamment parce qu’un contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir 
une efficacité réelle.

4°/ L’article 10, paragraphe 2, de la directive 2006/123 doit être interprété en ce sens 
qu’il ne s’oppose pas à une réglementation nationale instituant un régime qui subor-
donne à une autorisation préalable l’exercice de certaines activités de location contre 
rémunération de locaux meublés destinés à l’habitation, qui est fondée sur des critères 
tenant au fait de louer le local en cause « de manière répétée et pour de courtes durées 
à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile » et qui confie aux autorités locales 
le pouvoir de préciser, dans le cadre fixé par cette réglementation, les conditions d’oc-
troi des autorisations prévues par ce régime au regard d’objectifs de mixité sociale et 
en fonction des caractéristiques des marchés locaux d’habitation et de la nécessité de 
ne pas aggraver la pénurie de logements, en les assortissant au besoin d’une obligation 
de compensation sous la forme d’une transformation accessoire et concomitante en 
habitation de locaux ayant un autre usage, pour autant que ces conditions d’octroi 
soient conformes aux exigences fixées par cette disposition et que cette obligation 
puisse être satisfaite dans des conditions transparentes et accessibles.

7. Il s’ensuit, en premier lieu, que l’article L. 631-7, alinéa 6, du code de la construc-
tion et de l’habitation, qui soumet à autorisation préalable le fait, dans certaines com-
munes, de louer un local meublé destiné à l’habitation d’une manière répétée pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile, est justifié par une 
raison impérieuse d’intérêt général tenant à la lutte contre la pénurie de logements 
destinés à la location et proportionné à l’objectif poursuivi en ce que celui-ci ne peut 
pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce qu’un contrôle 
a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle. Il satisfait 
donc aux exigences de l’article 9, paragraphe 1, sous b) et c), de la directive 2006/123.

8. En second lieu, l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, dans 
sa rédaction issue de la loi du 24 mars 2014 applicable au litige, définit, en son alinéa 
2, les locaux destinés à l’habitation comme « toutes catégories de logements et leurs 
annexes, y compris les logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, 
logements de fonction, logements inclus dans un bail commercial, locaux meublés 
donnés en location dans les conditions de l’article L. 632-1. »
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9. L’article L. 632-1 du même code renvoie au titre Ier bis de la loi du 6 juillet 1989, 
relatif aux « rapports entre bailleurs et locataires dans les logements meublés résidence 
principale ».

L’article 25-7 de cette loi prévoit que les locations de logements meublés, lorsqu’ils 
constituent la résidence principale du locataire, sont consenties pour une durée mini-
male d’un an, sauf le cas des étudiants pour lesquels cette durée est réduite à neuf mois.

10. Il en résulte qu’hormis les cas d’une location consentie à un étudiant pour une 
durée d’au moins neuf mois, de la conclusion, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 
23 novembre 2018, d’un bail mobilité d’une durée de un à dix mois et de la location 
du local à usage d’habitation constituant la résidence principale du loueur pour une 
durée maximale de quatre mois, le fait de louer, à plus d’une reprise au cours d’une 
même année, un local meublé pour une durée inférieure à un an, telle qu’une loca-
tion à la nuitée, à la semaine ou au mois, à une clientèle de passage qui n’y fixe pas 
sa résidence principale au sens de l’article 2 de la loi du 6 juillet 1989 constitue un 
changement d’usage d’un local destiné à l’habitation et, par conséquent, est soumis à 
autorisation préalable.

11. Il s’ensuit que l’article L. 631-7, alinéa 6, du code de la construction et de l’habita-
tion répond aux exigences de clarté, d’objectivité et de non-ambiguïté de l’article 10, 
paragraphe 2, sous d) et e), de la directive 2006/123.

12. En dernier lieu, s’agissant de la conformité, aux exigences prévues à l’article 10 
de la directive, des critères énoncés par le législateur pour encadrer les conditions 
d’octroi des autorisations, il convient de relever que l’article L. 631-7-1 du code de 
la construction et de l’habitation, qui confie au maire de la commune de situation de 
l’immeuble la faculté de délivrer l’autorisation préalable de changement d’usage et at-
tribue au conseil municipal le soin de fixer les conditions dans lesquelles sont délivrées 
les autorisations et déterminées les compensations, au regard des objectifs de mixité 
sociale en fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habita-
tion et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements, impose ainsi aux 
autorités locales de fixer les conditions d’obtention des autorisations en considération 
de l’objectif d’intérêt général tenant à la lutte contre la pénurie de logements. Il en 
résulte que les critères posés par l’article L. 631-7-1, alinéa 1er, pour encadrer l’exercice 
du pouvoir d’appréciation des autorités compétentes sont, en eux-mêmes, justifiés par 
une raison d’intérêt général au sens de l’article 10, paragraphe 2, sous b), de la directive.

13. S’agissant de l’exigence de proportionnalité des conditions d’octroi de l’autorisa-
tion de changement d’usage à l’objectif poursuivi, prévue par l’article 10, paragraphe 
2, sous c), de la directive, il convient de relever :

1°/ qu’en ce qu’elle réserve aux autorités locales la compétence pour fixer les condi-
tions de délivrance des autorisations et, le cas échéant, pour décider d’imposer une 
obligation de compensation, la réglementation de l’article L. 631-7-1 est apte à garan-
tir l’adéquation du régime d’autorisation aux circonstances spécifiques de chacune des 
communes concernées, dont les autorités locales ont une connaissance privilégiée ;

2°/ que la réglementation locale de la Ville de Paris, en ce qu’elle instaure une obli-
gation de compensation, ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
l’objectif recherché puisqu’il résulte des pièces produites que cette obligation répond 
effectivement à une pénurie de logements, la demande de logements destinés à l’ha-
bitation à des conditions économiques acceptables peinant, dans l’ensemble de cette 
commune, à y être satisfaite et le développement de la location de locaux meublés 
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destinés à l’habitation à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, au préjudice 
de l’offre de location de locaux à usage d’habitation, entraînant une raréfaction du 
marché locatif traditionnel et contraignant les habitants à s’éloigner pour trouver un 
logement ;

3°/ que l’obligation de compensation prévue par la réglementation de la Ville de 
Paris, dans son règlement municipal adopté en décembre 2008, modifié les 17, 18 et 
19 novembre 2014, comme dans celui adopté en décembre 2018, est proportionnée à 
l’objectif poursuivi, en ce que le quantum de cette obligation, qui porte sur des locaux 
de surface équivalente, sauf dans les secteurs dits de « compensation renforcée » où 
les locaux proposés en compensation doivent représenter une surface double de celle 
faisant l’objet de la demande de changement d’usage, secteurs qui correspondent à 
des zones dans lesquelles la Ville de Paris fait de la protection de l’habitat un objectif 
prioritaire, apparaît adapté à la situation tendue du marché locatif dans l’ensemble de 
la commune et à l’objectif de développer l’offre de locaux d’habitation dans certaines 
zones où l’habitat est plus particulièrement protégé, en favorisant l’objectif de mixité 
sociale ; en effet, le quantum de la compensation porte, dans le secteur de « compensa-
tion renforcée », sur des locaux de surface équivalente si ces locaux sont transformés en 
logements locatifs sociaux ; ce dispositif est compatible avec le maintien d’une activité 
de location de locaux meublés à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile dès 
lors que, même dans les secteurs de compensation renforcée, il ne fait pas obstacle à 
l’exercice de cette activité eu égard à la rentabilité accrue de ce type de location par 
rapport aux baux à usage d’habitation et à la possibilité de satisfaire à l’obligation de 
compensation, non seulement par la transformation en habitation d’autres locaux dé-
tenus par la personne concernée et ayant un autre usage, mais également par d’autres 
mécanismes, tel l’achat de droits dits de «  commercialité  » auprès de propriétaires 
souhaitant affecter à un usage d’habitation des locaux destinés à un autre usage, contri-
buant ainsi au maintien à un niveau stable du parc de logement de longue durée.

14. Les critères prévus par l’article L. 631-7-1, tels que mis en oeuvre par la Ville de 
Paris, sont donc conformes au principe de proportionnalité de l’article 10, paragraphe 
2, sous c), de la directive.

15. S’agissant du respect des conditions de clarté, de non-ambiguïté et d’objectivité 
prévues par l’article 10, paragraphe 2, sous d) et e), de la directive, l’article L. 631-7-1, 
s’il ne fixe pas lui-même les conditions de délivrance des autorisations, mais donne 
compétence à cette fin aux autorités locales, encadre les modalités de détermination 
par ces autorités des conditions d’octroi des autorisations prévues en fixant les objec-
tifs poursuivis et en imposant les critères en fonction desquels les conditions d’octroi 
doivent être déterminées. Il est ainsi suffisamment clair et précis pour éviter le risque 
d’arbitraire dans la détermination des conditions de délivrance des autorisations par 
les autorités locales.

16. S’agissant, enfin, des exigences de publicité préalable, de transparence et d’accessi-
bilité des conditions d’octroi des autorisations, prévues à l’article 10, paragraphe 2, sous 
f) et g), de la directive, l’article L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habita-
tion, en ce qu’il renvoie aux conseils municipaux le soin de déterminer les conditions 
de délivrance des autorisations de changement d’usage et le quantum éventuel des 
compensations, n’est pas contraire à ces exigences dès lors qu’en application de l’ar-
ticle L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales, les comptes rendus des 
séances du conseil municipal sont affichés en mairie et mis en ligne sur le site internet 
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de la commune concernée, ce qui permet à toute personne souhaitant solliciter une 
telle autorisation d’être informée des conditions de son obtention.

17. Il s’ensuit que les articles L. 631-7, alinéa 6, et L. 631-7-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation sont conformes à la directive 2006/123 du 12 décembre 2006.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

18. La Ville de Paris fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’il résulte 
des articles L. 631-7 et L. 632-1 du code de la construction et de l’habitation et des 
articles 2, 25-3, 25-4 et 25-7 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, qui doivent être 
rapprochés pour en fixer le sens comme formant un tout indivisible, que la location 
meublée constitue un changement d’usage soumis à autorisation lorsqu’elle intervient 
de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas 
domicile, soit lorsqu’elle n’est pas consentie pour une durée d’un an au moins à une 
personne qui y fixe sa résidence principale ; qu’en décidant le contraire, les juges du 
fond ont violé les articles L. 631-7 et L. 632-1 du code de la construction et de l’ha-
bitation et les articles 2, 25-3, 25-4 et 25-7 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 631-7, alinéas 2 et 6, du code de la construction et de l’habitation, ce 
dernier dans sa version issue de la loi du 24 mars 2014, et l’article L. 632-1 du même 
code :

19. Selon l’article L. 631-7, alinéa 2, précité, constituent des locaux destinés à l’habi-
tation toutes catégories de logements et leurs annexes, y compris les locaux meublés 
donnés en location dans les conditions de l’article L. 632-1.

Selon l’article L. 631-7, alinéa 6, précité, le fait de louer un local meublé destiné à 
l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui 
n’y élit pas domicile constitue un changement d’usage soumis à autorisation préalable.

Selon l’article L. 632-1 précité, une location d’un logement meublé constituant la 
résidence principale du preneur est soumise au titre 1er bis de la loi du 6 juillet 1989.

20. Hormis les cas d’une location consentie à un étudiant pour une durée d’au moins 
neuf mois, de la conclusion, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 23 novembre 2018, 
d’un bail mobilité d’une durée de un à dix mois et de la location du local à usage 
d’habitation constituant la résidence principale du loueur pour une durée maximale 
de quatre mois, le fait de louer, à plus d’une reprise au cours d’une même année, un 
local meublé pour une durée inférieure à un an, telle qu’une location à la nuitée, à la 
semaine ou au mois, à une clientèle de passage qui n’y fixe pas sa résidence principale 
au sens de l’article 2 de la loi du 6 juillet 1989 constitue un changement d’usage d’un 
local destiné à l’habitation et, par conséquent, est soumis à autorisation préalable.

21. Pour rejeter les demandes de la Ville de Paris, l’arrêt retient d’abord, d’une part, 
que l’article L. 631-7, en ce qu’il apporte une restriction aux conditions d’exercice 
du droit de propriété, doit faire l’objet d’une interprétation stricte, d’autre part, que 
seules les locations d’un local meublé à usage d’habitation qui répondent aux quatre 
conditions énoncées à l’alinéa ajouté à l’article L. 631-7 par la loi ALUR relèvent du 



279

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

champ d’application de ce texte et doivent être soumises à une autorisation préalable ; 
il retient ensuite que, selon le Conseil Constitutionnel, les locations d’un meublé qui 
ne remplissent pas toutes ces conditions ne sont pas soumises à ce régime d’autori-
sation préalable et que l’emploi de l’adverbe « notamment » avant la référence aux 
locations visées à l’article L. 632-1 confirme que ces dernières ne sont citées qu’à titre 
d’exemple ; il en déduit que, la notion de « courte durée » visée à l’article L. 631-7, 
dernier alinéa, ne recouvre pas toute location d’une durée inférieure à un an ou à neuf 
mois lorsque le local meublé est loué à un étudiant, de sorte que les deux seules loca-
tions d’une durée de quatre et six mois à deux sociétés pour y loger le même salarié 
ne constituaient pas des locations de courte durée à une clientèle de passage au sens 
de l’article L. 631-7.

22. En statuant ainsi, alors que les deux locations litigieuses avaient été conclues, entre 
mars 2016 et janvier 2017, pour des durées inférieures à un an ou à neuf mois, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

DIT que les articles L. 631-7 et L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habita-
tion sont conformes à la directive 2006/123 du 12 décembre 2006 ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 décembre 2018 
par la cour d’appel de Paris ;

Remet, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 

Article L. 631-7, alinéa 6, du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 18 février 2021, pourvoi n° 17-26.156, Bull. 2021, (rejet).

3e Civ., 18 février 2021, n° 19-11.462, (P)

– Cassation –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Preuve – Déclaration de la contribution foncière des propriétés 
bâties postérieure au 1er janvier 1970 – Valeur probante – Office du 
juge.
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Le formulaire « H2 » rempli par les redevables de la contribution foncière des propriétés bâties en application 
de l’article 16 de la loi n° 68-108 du 2 février 1968 comporte, à la date de sa souscription, les renseignements 
utiles à l’évaluation de chaque propriété ou fraction de propriété, à l’exception du montant du loyer qui est celui 
du 1er janvier 1970. 

Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui retient que le fait que ladite déclaration ait été 
remplie en juin 1978 ne saurait la priver de sa valeur probante de l’usage du bien au 1er janvier 1970, sans 
expliquer en quoi les renseignements figurant dans ce formulaire établissent l’usage d’habitation du bien au 
1er janvier 1970.

 ■ Affectation des immeubles – Local à usage d’habitation – Preuve – 
Déclaration de la contribution foncière des propriétés bâties 
postérieure au 1er janvier 1970 – Valeur probante – Office du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 novembre 2018), la Ville de Paris a assigné en la forme 
des référés, sur le fondement des articles L. 631-7, L. 632-1 et L. 651-2 du code de la 
construction et de l’habitation, la SCI Herlytte, propriétaire d’un appartement situé 
à Paris, afin de la voir condamner au paiement d’une amende et de voir ordonner le 
retour du bien à son usage d’habitation, pour l’avoir loué de manière répétée pour de 
courtes durées à une clientèle de passage.

2. Par arrêt du 6 février 2020, la Cour de cassation a sursis à statuer sur le pourvoi for-
mé par la SCI Herlytte, contre l’arrêt ayant accueilli les demandes, jusqu’au prononcé 
de la décision de la Cour de justice de l’Union européenne dans les affaires C-724/18 
et C-727/18.

3. La Cour de justice de l’Union européenne a statué par arrêt du 22 septembre 2020 
(Cali Apartments SCI et HX contre Procureur général près la cour d’appel de Paris et 
Ville de Paris, C-724/18 et C-727/18).

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

5. La SCI Herlytte fait grief à l’arrêt de faire application des articles L. 631-7, alinéa 6, 
et L. 651-2, alinéa 1er, du code de la construction et de l’habitation, alors :

« 1°/ que, conformément à l’article 9, paragraphe 1, sous b) de la directive 2006/123/
CE du 12 décembre 2006, les États membres ne peuvent subordonner l’accès à une 
activité de service et son exercice à un régime d’autorisation que si la nécessité d’un 
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tel régime est justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général ; qu’en affirmant, 
s’agissant des articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habita-
tion que « le législateur a pris des dispositions destinées à lutter contre la pénurie de 
locaux offerts à la location dans des zones géographiques dans lesquelles il existe une 
grande disparité entre l’offre et la demande », sans établir qu’une telle réglementation 
nationale, qui subordonne la location d’un local meublé, pour une courte durée, à une 
clientèle de passage n’y élisant pas domicile, à l’obtention d’une autorisation admi-
nistrative, serait justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général, la cour d’appel a 
violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne ;

2°/ qu’en appliquant les articles L. 631-7, alinéa 6, et L. 651-2 alinéa 1 du code de 
la construction et de l’habitation, sans établir, ainsi que l’exige l’article 9, paragraphe 
1, sous c) de la directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006, si l’objectif poursuivi 
par ces dispositions pouvait être réalisé par une mesure moins contraignante, la cour 
d’appel a violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne ;

3°/ qu’en appliquant les dispositions précitées, lorsque, relatives à la location d’un 
«  local meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à 
une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile », leur mise en oeuvre ne dépend 
pas de critères qui, comme l’exige pourtant l’article 10 de la directive 2006/123/CE 
du 12 décembre 2006, encadrent l’exercice du pouvoir d’appréciation des autorités 
compétentes afin que celui-ci ne soit pas utilisé de manière arbitraire, la cour d’appel 
a méconnu ce texte et violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne ;

4°/ qu’en appliquant les dispositions précitées, lorsqu’il résulte de l’article L. 631-7-
1 que les conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations nécessaires sont 
« fixées par une délibération du conseil municipal », au regard des « objectifs de mixi-
té sociale » et en fonction notamment des « caractéristiques des marchés de locaux 
d’habitation  » et de «  la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements  », la 
cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 10 de la directive 2006/123/CE du 
12 décembre 2006 et violé le principe de primauté du droit de l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

6. Par arrêt du 22 septembre 2020 (Cali Apartments SCI et HX contre Procureur gé-
néral près la cour d’appel de Paris et Ville de Paris, C-724/18 et C-727/18), la Cour 
de justice de l’Union européenne a dit pour droit que :

1) Les articles 1er et 2 de la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 12 décembre 2006, relative aux services dans le marché intérieur, doivent 
être interprétés en ce sens que cette directive s’applique à une réglementation d’un État 
membre relative à des activités de location contre rémunération de locaux meublés 
destinés à l’habitation à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, effectuées de 
manière répétée et pour de courtes durées, à titre professionnel comme non profes-
sionnel.

2) L’article 4 de la directive 2006/123 doit être interprété en ce sens qu’une réglemen-
tation nationale qui soumet à autorisation préalable l’exercice de certaines activités de 
location de locaux destinés à l’habitation relève de la notion de « régime d’autorisa-
tion », au sens du point 6 de cet article.

3) L’article 9, paragraphe 1, sous b) et c), de la directive 2006/123 doit être interprété 
en ce sens qu’une réglementation nationale qui, pour des motifs visant à garantir une 
offre suffisante de logements destinés à la location de longue durée à des prix abor-
dables, soumet certaines activités de location contre rémunération de locaux meublés 
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destinés à l’habitation à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, effectuées de 
manière répétée et pour de courtes durées, à un régime d’autorisation préalable appli-
cable dans certaines communes où la tension sur les loyers est particulièrement mar-
quée est justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général tenant à la lutte contre 
la pénurie de logements destinés à la location et proportionnée à l’objectif poursuivi, 
en ce que celui-ci ne peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, no-
tamment parce qu’un contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir 
une efficacité réelle.

4) L’article 10, paragraphe 2, de la directive 2006/123 doit être interprété en ce sens 
qu’il ne s’oppose pas à une réglementation nationale instituant un régime qui subor-
donne à une autorisation préalable l’exercice de certaines activités de location contre 
rémunération de locaux meublés destinés à l’habitation, qui est fondée sur des critères 
tenant au fait de louer le local en cause « de manière répétée et pour de courtes durées 
à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile » et qui confie aux autorités locales 
le pouvoir de préciser, dans le cadre fixé par cette réglementation, les conditions d’oc-
troi des autorisations prévues par ce régime au regard d’objectifs de mixité sociale et 
en fonction des caractéristiques des marchés locaux d’habitation et de la nécessité de 
ne pas aggraver la pénurie de logements, en les assortissant au besoin d’une obligation 
de compensation sous la forme d’une transformation accessoire et concomitante en 
habitation de locaux ayant un autre usage, pour autant que ces conditions d’octroi 
soient conformes aux exigences fixées par cette disposition et que cette obligation 
puisse être satisfaite dans des conditions transparentes et accessibles.

7. Il s’ensuit, en premier lieu, que l’article L. 631-7, alinéa 6, du code de la construc-
tion et de l’habitation, qui soumet à autorisation préalable le fait, dans certaines com-
munes, de louer un local meublé destiné à l’habitation d’une manière répétée pour de 
courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile, est justifié par une 
raison impérieuse d’intérêt général tenant à la lutte contre la pénurie de logements 
destinés à la location et proportionné à l’objectif poursuivi en ce que celui-ci ne peut 
pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce qu’un contrôle 
a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle. Il satisfait 
donc aux exigences de l’article 9, paragraphe 1, sous b) et c), de la directive 2006/123.

8. En second lieu, l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, dans 
sa rédaction issue de la loi du 24 mars 2014 applicable au litige, définit, en son alinéa 
2, les locaux destinés à l’habitation comme « toutes catégories de logements et leurs 
annexes, y compris les logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, 
logements de fonction, logements inclus dans un bail commercial, locaux meublés 
donnés en location dans les conditions de l’article L. 632-1. »

9. L’article L. 632-1 du même code renvoie au titre Ier bis de la loi du 6 juillet 1989, 
relatif aux « rapports entre bailleurs et locataires dans les logements meublés résidence 
principale ».

L’article 25-7 de cette loi prévoit que les locations de logements meublés, lorsqu’ils 
constituent la résidence principale du locataire, sont consenties pour une durée mini-
male d’un an, sauf le cas des étudiants pour lesquels cette durée est réduite à neuf mois.

10. Il en résulte qu’hormis les cas d’une location consentie à un étudiant pour une 
durée d’au moins neuf mois, de la conclusion, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 
23 novembre 2018, d’un bail mobilité d’une durée de un à dix mois et de la location, 
pour une durée maximale de quatre mois, du local à usage d’habitation constituant 
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la résidence principale du loueur, le fait de louer, à plus d’une reprise au cours d’une 
même année, un local meublé pour une durée inférieure à un an, telle qu’une loca-
tion à la nuitée, à la semaine ou au mois, à une clientèle de passage qui n’y fixe pas 
sa résidence principale au sens de l’article 2 de la loi du 6 juillet 1989 constitue un 
changement d’usage d’un local destiné à l’habitation et, par conséquent, est soumis à 
autorisation préalable.

11. Il s’ensuit que l’article L. 631-7, alinéa 6, du code de la construction et de l’habita-
tion répond aux exigences de clarté, d’objectivité et de non-ambiguïté de l’article 10, 
paragraphe 2, sous d) et e), de la directive 2006/123.

12. En dernier lieu, s’agissant de la conformité, aux exigences prévues à l’article 10 
de la directive, des critères énoncés par le législateur pour encadrer les conditions 
d’octroi des autorisations, il convient de relever que l’article L. 631-7-1 du code de 
la construction et de l’habitation, qui confie au maire de la commune de situation de 
l’immeuble la faculté de délivrer l’autorisation préalable de changement d’usage et at-
tribue au conseil municipal le soin de fixer les conditions dans lesquelles sont délivrées 
les autorisations et déterminées les compensations, au regard des objectifs de mixité 
sociale en fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habita-
tion et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements, impose ainsi aux 
autorités locales de fixer les conditions d’obtention des autorisations en considération 
de l’objectif d’intérêt général tenant à la lutte contre la pénurie de logements. Il en 
résulte que les critères posés par l’article L. 631-7-1, alinéa 1er, pour encadrer l’exercice 
du pouvoir d’appréciation des autorités compétentes sont, en eux-mêmes, justifiés par 
une raison d’intérêt général au sens de l’article 10, paragraphe 2, sous b), de la directive.

13. S’agissant de l’exigence de proportionnalité des conditions d’octroi de l’autorisa-
tion de changement d’usage à l’objectif poursuivi, prévue par l’article 10, paragraphe 
2, sous c), de la directive, il convient de relever :

1) qu’en ce qu’elle réserve aux autorités locales la compétence pour fixer les condi-
tions de délivrance des autorisations et, le cas échéant, pour décider d’imposer une 
obligation de compensation, la réglementation de l’article L. 631-7-1 est apte à garan-
tir l’adéquation du régime d’autorisation aux circonstances spécifiques de chacune des 
communes concernées, dont les autorités locales ont une connaissance privilégiée ;

2) que la réglementation locale de la Ville de Paris, en ce qu’elle instaure une obliga-
tion de compensation, ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre l’objec-
tif recherché puisqu’il résulte des pièces produites que cette obligation répond effecti-
vement à une pénurie de logements, la demande de logements destinés à l’habitation à 
des conditions économiques acceptables peinant, dans l’ensemble de cette commune, 
à y être satisfaite et le développement de la location de locaux meublés destinés à l’ha-
bitation à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, au préjudice de l’offre de 
location de locaux à usage d’habitation, entraînant une raréfaction du marché locatif 
traditionnel et contraignant les habitants à s’éloigner pour trouver un logement ;

3) que l’obligation de compensation prévue par la réglementation de la Ville de Pa-
ris, dans son règlement municipal adopté en décembre 2008, modifié les 17, 18 et 
19 novembre 2014, comme dans celui adopté en décembre 2018, est proportionnée à 
l’objectif poursuivi, en ce que le quantum de cette obligation, qui porte sur des locaux 
de surface équivalente, sauf dans les secteurs dits de « compensation renforcée » où 
les locaux proposés en compensation doivent représenter une surface double de celle 
faisant l’objet de la demande de changement d’usage, secteurs qui correspondent à 
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des zones dans lesquelles la Ville de Paris fait de la protection de l’habitat un objectif 
prioritaire, apparaît adapté à la situation tendue du marché locatif dans l’ensemble de 
la commune et à l’objectif de développer l’offre de locaux d’habitation dans certaines 
zones où l’habitat est plus particulièrement protégé, en favorisant l’objectif de mixité 
sociale ; en effet, le quantum de la compensation porte, dans le secteur de « compensa-
tion renforcée », sur des locaux de surface équivalente si ces locaux sont transformés en 
logements locatifs sociaux ; ce dispositif est compatible avec le maintien d’une activité 
de location de locaux meublés à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile dès 
lors que, même dans les secteurs de compensation renforcée, il ne fait pas obstacle à 
l’exercice de cette activité eu égard à la rentabilité accrue de ce type de location par 
rapport aux baux à usage d’habitation et à la possibilité de satisfaire à l’obligation de 
compensation, non seulement par la transformation en habitation d’autres locaux dé-
tenus par la personne concernée et ayant un autre usage, mais également par d’autres 
mécanismes, tel l’achat de droits dits de «  commercialité  » auprès de propriétaires 
souhaitant affecter à un usage d’habitation des locaux destinés à un autre usage, contri-
buant ainsi au maintien à un niveau stable du parc de logement de longue durée.

14. Les critères prévus par l’article L. 631-7-1, tels que mis en oeuvre par la Ville de 
Paris, sont donc conformes au principe de proportionnalité de l’article 10, paragraphe 
2, sous c), de la directive.

15. S’agissant du respect des conditions de clarté, de non-ambiguïté et d’objectivité 
prévues par l’article 10, paragraphe 2, sous d) et e), de la directive, l’article L. 631-7-1, 
s’il ne fixe pas lui-même les conditions de délivrance des autorisations, mais donne 
compétence à cette fin aux autorités locales, encadre les modalités de détermination 
par ces autorités des conditions d’octroi des autorisations prévues en fixant les objec-
tifs poursuivis et en imposant les critères en fonction desquels les conditions d’octroi 
doivent être déterminées. Il est ainsi suffisamment clair et précis pour éviter le risque 
d’arbitraire dans la détermination des conditions de délivrance des autorisations par 
les autorités locales.

16. S’agissant, enfin, des exigences de publicité préalable, de transparence et d’accessi-
bilité des conditions d’octroi des autorisations, prévues à l’article 10, paragraphe 2, sous 
f) et g), de la directive, l’article L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habita-
tion, en ce qu’il renvoie aux conseils municipaux le soin de déterminer les conditions 
de délivrance des autorisations de changement d’usage et le quantum éventuel des 
compensations, n’est pas contraire à ces exigences dès lors qu’en application de l’ar-
ticle L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales, les comptes rendus des 
séances du conseil municipal sont affichés en mairie et mis en ligne sur le site internet 
de la commune concernée, ce qui permet à toute personne souhaitant solliciter une 
telle autorisation d’être informée des conditions de son obtention.

17. Il s’ensuit que les articles L. 631-7, alinéa 6, et L. 631-7-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation sont conformes à la directive 2006/123 du 12 décembre 2006.

18. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le troisième moyen, pris en ses première et quatrième branches

Enoncé du moyen

19. La SCI Herlytte fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la Ville de Paris une 
amende civile de 25 000 euros sur le fondement de l’article L. 651-2 du code de la 
construction et de l’habitation, alors :
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« 1°/ que les articles 38 et 40 du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969, pris pour 
l’application de la loi n° 68-108 du 2 février 1968 relative aux évaluations servant de 
base à certains impôts locaux, prévoient que les déclarations qui devaient être rem-
plies, dans le cadre de la révision générale des évaluations foncières de 1970, étaient 
établies sur des formules spéciales fournies par l’administration (correspondant aux 
déclarations « H2 ») et que ces formules « comportent, à la date de leur souscription, 
les renseignements utiles à l’évaluation de chaque propriété ou fraction de propriété 
définies à l’article 1er du présent décret », tout en précisant que « toutefois, en cas de 
location, le montant annuel du loyer est celui en vigueur au 1er janvier 1970, date à 
retenir également pour l’évaluation des charges » ; qu’il en résulte que les informations 
figurant sur les déclarations H2, à l’exception de celles relatives au montant annuel 
du loyer, ont pour objet de décrire l’usage du bien à la date de leur souscription, et 
non au 1er janvier 1970 ; qu’en retenant, en l’espèce, que le fait que la déclaration en 
cause a été remplie en juin 1978 ne saurait justifier de la priver de sa valeur probante 
de l’usage de ce bien au 1er janvier 1970, dès lors qu’elle aurait « pour objet de décrire 
l’usage dudit bien à cette date », et que « les réponses manuscrites de ses propriétaires, 
selon lesquelles ce bien est occupé par une tierce personne dont le nom est cité et qu’il 
est loué en meublé, établissent à suffisance de droit que le bien litigieux était affecté à 
usage d’habitation au 1er janvier 1970 », la cour d’appel a violé les articles 16 de la loi 
n° 68-108 du 2 février 1968 et 36 à 40 du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969 ;

4°/ qu’en statuant ainsi, sans s’expliquer sur le fait que la seule rubrique faisant ré-
férence à la date du 1er janvier 1970, à savoir la rubrique « loyer annuel au 1er janvier 
1970 », n’était pas renseignée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 38 et 40 du décret du 28 novembre 1969 :

20. Selon ces textes, les déclarations souscrites par les redevables de la propriété fon-
cière en application de l’article 16 de la loi du 2  février 1968 sont établies sur des 
formules spéciales qui sont fournies par l’administration et qui comportent, à la date 
de leur souscription, les renseignements utiles à l’évaluation de chaque propriété ou 
fraction de propriété.

21. Pour condamner la SCI Herlytte à payer à la Ville de Paris une amende civile de 
25 000 euros, l’arrêt retient que la déclaration établie selon le modèle H2 et fournie 
par l’administration fiscale correspond aux appartements et aux dépendances situés 
dans un immeuble collectif, que les propriétaires, comme l’examen de la déclaration 
produite par la Ville de Paris le démontre, devaient préciser l’état d’occupation du 
local et indiquer le montant du loyer au 1er  janvier 1970 pour les locations autres 
que commerciales ou en meublé, que le fait que ladite déclaration ait en l’espèce été 
remplie en juin 1978 ne saurait justifier de la priver de sa valeur probante de l’usage 
du bien au 1er janvier 1970, alors qu’elle a pour objet de décrire l’usage dudit bien à 
cette date, et que les réponses manuscrites de ses propriétaires, selon lesquelles ce bien 
est occupé par une tierce personne dont le nom est cité et qu’il est loué en meublé, 
établissent à suffisance de droit que le bien litigieux était affecté à usage d’habitation 
au 1er janvier 1970.

22. En se déterminant ainsi, alors que le formulaire fourni par l’administration en 
application du décret du 28 novembre 1969, intitulé « déclaration H2 », comporte, à 
la date de sa souscription, les renseignements utiles à l’évaluation de chaque propriété 
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ou fraction de propriété, à l’exception du montant du loyer qui est celui du 1er janvier 
1970, la cour d’appel, qui n’a pas expliqué en quoi les renseignements figurant dans le 
formulaire H2 produit par la Ville de Paris étaient de nature à établir l’usage d’habita-
tion du bien au 1er janvier 1970, n’a pas donné de base légale à sa décision de ce chef.

Sur le troisième moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

23. La SCI Herlytte fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toutes hypothèses, en 
relevant que « le relevé cadastral de propriété de la SCI Herlytte relatif à ce local, dans 
laquelle figure la lettre H pour habitation dans la case Af pour affectation, indique 
que ce local n’a pas fait l’objet de travaux ayant eu pour conséquence d’en changer la 
destination postérieurement au 1er janvier 1970 et, ainsi, d’avoir changé l’usage qu’il 
avait à cette date », sans établir que ce relevé cadastral de propriété serait de nature à 
rapporter la preuve que le local de de la SCI Herlytte était affecté à l’usage d’habita-
tion au 1er janvier 1970, la cour d’appel s’est déterminée par un motif inopérant, et 
a ainsi privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 631-7 du code de la 
construction et de l’habitation. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation :

24. Selon ce texte, un local est réputé à usage d’habitation s’il était affecté à cet usage 
au 1er janvier 1970.

25. Pour condamner la SCI Herlytte à payer à la Ville de Paris une amende civile de 
25 000 euros, l’arrêt retient encore que le relevé cadastral de propriété relatif à ce local, 
dans laquelle figure la lettre H pour habitation dans la case Af pour affectation, indique 
que ce local n’a pas fait l’objet de travaux ayant eu pour conséquence d’en changer la 
destination postérieurement au 1er janvier 1970 et de modifier ainsi l’usage qu’il avait 
à cette date.

26. En statuant ainsi, alors que l’absence de mention de travaux postérieurement au 
1er janvier 1970 dans le relevé cadastral n’est pas de nature à établir que le local était 
affecté à usage d’habitation au 1er janvier 1970, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 16 de la loi n° 68-108 du 2  février 1968 ; articles 38 et 40 du décret n° 69-1076 du 
28 novembre 1969.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 28 mai 2020, pourvoi n° 18-26.366, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 11 février 2021, n° 20-13.627, (P)

– Rejet –

 ■ Permis de construire – Annulation ou péremption postérieure à la 
construction – Article L. 480-13 du code de l’urbanisme – Action des 
tiers en responsabilité civile – Démolition – Conditions – Localisation 
de la construction – Appréciation – Date – Détermination.

Lorsqu’il est saisi d’une demande de démolition d’une construction édifiée conformément à un permis de 
construire qui a été annulé, c’est à la date à laquelle il statue que le juge doit apprécier la condition de localisation 
dans l’une des zones énumérées au 1° de l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 19 décembre 2019), M. T... D..., Mmes W... X... et C... 
D... et M. V... D... (les consorts D...) sont propriétaires d’un terrain sur lequel ils ont 
édifié une maison d’habitation en vertu d’un permis de construire initial délivré le 
24 décembre 2010 et d’un permis modificatif délivré le 1er février 2011.

2. La société Laurie, ayant obtenu le 10 avril 2015 l’annulation de ces permis par la ju-
ridiction administrative, a assigné les consorts D... en démolition et en dommages-in-
térêts.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. Les consorts D... font grief à l’arrêt d’accueillir les demandes, alors :

«  1°/ que lorsqu’une construction a été édifiée conformément à un permis de 
construire, le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal de l’ordre judiciaire 
à la démolir du fait de la méconnaissance des règles d’urbanisme ou des servitudes 
d’utilité publique que si ladite construction est située dans certaines zones de protec-
tion limitativement énumérées ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté que la rue 
[...] n’était pas située, en 2010, lors de l’attribution du permis de construire, dans une 
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des zones de protection limitativement énumérées, mais a néanmoins estimé pouvoir 
passer outre cette condition et ordonner la démolition de la construction érigée en 
énonçant que le risque ayant conduit au classement postérieur au sein d’un PPRI 
aurait existé dès 2010 ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a fondé sa décision sur des 
motifs inopérants et ainsi violé l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme ;

2°/ que lorsqu’une construction a été édifiée conformément à un permis de construire, 
le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal de l’ordre judiciaire à la dé-
molir du fait de la méconnaissance des règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité 
publique que si ladite construction est située dans certaines zones de protection limi-
tativement énumérées ; que cette condition, introduite en 2015, a pour but de donner 
effet au caractère exécutoire du permis de construire attribué s’agissant des zones 
non-mentionnées par la loi en permettant au propriétaire de démarrer les travaux de 
construction sans attendre la purge des recours ; que dès lors, l’appréciation du carac-
tère protégé ou non l’environnement doit se faire au jour de l’attribution du permis 
de construire ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté que la rue [...] n’était pas 
située, en 2010, lors de l’attribution du permis de construire, dans une des zones de 
protection limitativement énumérées  ; que cependant, elle a ordonné la démolition 
de la maison d’habitation des exposants ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé 
l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme. »

Réponse de la Cour

5. En premier lieu, si l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, limite l’action des tiers en démolition du 
fait de la méconnaissance des règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité publique 
aux seules zones mentionnées au 1°, ce même texte, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, confère au représentant de l’Etat dans le dépar-
tement la faculté d’engager l’action en démolition, y compris lorsque la construction 
n’est pas située dans l’une de ces zones.

6. S’il a entendu prévenir les recours abusifs de tiers, le législateur n’a donc pas conféré 
une impunité aux propriétaires de constructions situées en dehors des zones spécifi-
quement mentionnées, lesquels demeurent exposés à l’action du représentant de l’Etat.

7. En second lieu, en maintenant la possibilité pour les tiers d’agir en démolition dans 
certaines zones présentant une importance particulière, le législateur a entendu assurer 
une conciliation équilibrée entre, d’une part, l’objectif de sécurisation des projets de 
construction et, d’autre part, la protection de la nature, des paysages et du patrimoine 
architectural et urbain, ainsi que la prévention des risques naturels ou technologiques.

8. Or, ne pas permettre au juge d’ordonner la démolition d’une construction qui, au 
jour où il statue, est située dans l’une des zones mentionnées au 1° de l’article L. 480-
13 serait de nature à méconnaître l’équilibre ainsi recherché au détriment de ces ob-
jectifs de protection et de prévention.

9. La cour d’appel a constaté que, à la date à laquelle elle statuait, la construction des 
consorts D... était située dans un périmètre classé en zone rouge du plan de prévention 
du risque d’inondation.

10. Elle a exactement déduit, de ces seuls motifs, que la condition tenant à la localisa-
tion de la construction dans l’une des zones mentionnées au 1° de l’article L. 480-13 
du code de l’urbanisme était remplie.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; Me Haas -

Textes visés : 
Article L. 480-13 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 
2015.

VENTE

3e Civ., 11 février 2021, n° 20-11.037, (P)

– Rejet –

 ■ Résolution – Effets – Restitution des fruits – Restitution des fruits 
effectivement perçus – Conditions – Possesseur de bonne foi – 
Office du juge.

Si la restitution des fruits générés par le bien depuis la vente constitue une conséquence légale de l’anéantisse-
ment du contrat, le juge ne peut la prononcer d’office, dès lors qu’en application des dispositions des articles 549 
et 550 du code civil, une telle restitution est subordonnée à la bonne foi du possesseur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 14 novembre 2019), par acte notarié du 3 juillet 2015, 
la société civile immobilère Carsen (la SCI) a vendu à Mme A... épouse V... un im-
meuble à usage d’habitation composé de deux appartements.

2. Invoquant l’absence de raccordement de l’un de ces appartements au réseau d’as-
sainissement collectif et la présence d’étais de chantiers dans des cloisons, Mme A... a 
assigné la SCI en résolution de la vente pour vices cachés, paiement de frais et indem-
nisation de ses préjudices.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La SCI fait grief à l’arrêt de limiter à l’immeuble vendu la restitution consécutive à 
la résolution de la vente, alors « que la restitution des fruits tirés du bien vendu étant 
une conséquence légale de la résolution de la vente, le juge qui prononce cette ré-
solution est tenu de condamner le vendeur à restituer à l’acquéreur, en même temps 
que l’immeuble, les fruits de ce dernier entre la date de conclusion de la vente et la 
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date de résolution ; que pour refuser à la SCI Carsen la restitution par Mme A... des 
loyers et de l’avantage fiscal perçus avant le prononcé de la résolution, la cour d’appel 
s’est contentée de relever que la SCI Carsen n’avait formé dans le dispositif de ses 
conclusions aucune demande à ce titre ; qu’en statuant ainsi cependant qu’il lui ap-
partenait de tirer les conséquences légales de la résolution qu’elle prononçait et donc 
d’ordonner d’office la restitution des fruits perçus par Mme A... entre la conclusion de 
la vente et sa résolution, la cour d’appel a violé l’article 1641du code civil, ensemble 
l’article 1644 du même code. »

Réponse de la Cour

4. Si la restitution des fruits générés par le bien depuis la vente constitue une consé-
quence légale de l’anéantissement du contrat, le juge ne peut la prononcer d’office, dès 
lors qu’en application des dispositions des articles 549 et 550 du code civil,,une telle 
restitution est subordonnée à la bonne foi du possesseur.

5. La cour d’appel a relevé que la SCI, qui soutenait que Mme A... ne pouvait à la fois 
solliciter la résolution de la vente avec les conséquences de droit en termes de resti-
tutions et conserver les loyers perçus et l’avantage fiscal, ne formait cependant aucune 
demande à ce titre.

6. C’est par conséquent à bon droit qu’elle a limité la restitution à l’immeuble vendu.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Abgrall  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Articles 549 et 550 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 29 juin 2005, pourvoi n° 04-12.987, Bull. 2005, III, n° 148 (rejet), et les arrêts cités.

Com., 17 février 2021, n° 18-15.012, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Vendeur – Obligations – Délivrance – Accessoires de la chose 
vendue – Applications diverses – Procès-verbal d’essais sur banc – 
Document indispensable à l’utilisation normale du moteur (non).

Viole l’article 1615 du code civil la cour d’appel qui retient que, dans la mesure où un moteur avait dû être 
adapté par le vendeur pour en réduire la puissance et devait encore faire l’objet de travaux d’adaptation après sa 
livraison, le procès-verbal d’essais sur banc devait être considéré comme constituant un accessoire de la chose ven-
due, ces motifs étant impropres à justifier que le rapport de banc d’essai établi par le professionnel ayant réalisé 
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les travaux modifiant les caractéristiques du moteur était un document, non pas seulement de nature à informer 
l’acquéreur de celui-ci sur ses caractéristiques, mais indispensable à l’utilisation normale du moteur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 14 septembre 2017), le 21 octobre 2011, la société 
Mécanique tréportaise a fourni et installé sur le chalutier « [...] », appartenant à M. et 
Mme Y..., un moteur d’occasion qu’elle avait acquis auprès de M. I..., lequel l’avait 
acheté à la société KJ services.

Le bateau ayant subi, le 3 mai 2012, une avarie due à l’inadaptation du moteur de 
remplacement, destiné à un bateau de plaisance et non de pêche, M. et Mme Y... ont 
assigné la société Mécanique tréportaise et l’assureur de celle-ci, la société Gan assu-
rances (la société Gan), en invoquant, à titre principal, un défaut de conformité et, à 
titre subsidiaire, la garantie des vices cachés.

La société Mécanique tréportaise a appelé en la cause M. I..., lequel a fait intervenir 
la société KJ services. M. et Mme Y... ont dirigé leurs demandes en réparation de leur 
préjudice contre ces trois défendeurs.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

2. M. I... fait grief à l’arrêt de condamner in solidum la société Mécanique tréportaise, la 
société Gan et lui-même, dans la limite, en ce qui le concerne, de 50 % du montant des 
condamnations, à payer à M. et Mme Y..., diverses sommes à titre de dommages-in-
térêts et de le condamner à garantir la société Mécanique tréportaise et la société Gan 
à concurrence de 50 % des condamnations prononcées à l’encontre de celles-ci, alors 
« qu’en statuant par des motifs impropres à caractériser que le rapport d’essais au banc 
constituait un accessoire à la chose vendue indispensable à son utilisation, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1615 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1615 du code civil :

3. Aux termes de ce texte, l’obligation de délivrer la chose comprend ses accessoires et 
tout ce qui est destiné à son usage perpétuel.

4. Pour fixer à 50 %, dans les rapports entre la société Mécanique tréportaise et M. I..., 
la part de responsabilité de ce dernier, l’arrêt retient que dans la mesure où le mo-
teur proposé par la société KJ services à M. I... avait dû être adapté par celle-ci pour 
en réduire la puissance et que, même après la livraison, le moteur devait encore faire 
l’objet de travaux d’adaptation, le procès-verbal d’essais sur banc établi par la société 
KJ services devait être considéré comme constituant un accessoire de la chose vendue 
et que M. I... avait manqué à ses obligations contractuelles en ne le transmettant pas 
spontanément à la société Mécanique tréportaise.

5. En statuant par de tels motifs, impropres à justifier que le rapport de banc d’essai 
établi par le professionnel ayant réalisé les travaux modifiant les caractéristiques du 
moteur était un document, non pas seulement de nature à informer l’acquéreur de 
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celui-ci sur ces caractéristiques, mais indispensable à l’utilisation normale du moteur, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa sixième branche

Enoncé du moyen

6. M. I... fait le même grief à l’arrêt, alors « que la réception sans réserve de la chose 
vendue couvre ses défauts apparents de conformité ; qu’en imputant un manquement 
à l’obligation de délivrance à M. I... quand elle constatait qu’en sa qualité de profes-
sionnel en matière de réparations navales, la société Mécanique tréportaise était en 
mesure de connaître le défaut de conformité du moteur livré et qu’elle ne pouvait 
ignorer que le moteur à deux turbines, destiné à équiper des bateaux de plaisance ne 
pouvait être installé en l’état sur un bateau de pêche, de sorte que la réception sans 
réserve du moteur excluait qu’un manquement à l’obligation de délivrance puisse être 
imputé M. I..., la cour d’appel a violé les articles 1603 et 1604 du code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

7. La société Mécanique tréportaise conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient 
qu’il est contraire à la thèse que soutenait M. I... devant la cour d’appel.

8. Cependant, M. I... a fait valoir, dans ses conclusions, qu’à la livraison du moteur, la 
société Mécanique tréportaise avait constaté qu’il comportait deux turbos à la place 
d’un seul et que, pourtant, elle avait accepté ce moteur en l’état, sans formuler de 
réserves.

9. Le moyen, qui n’est pas contraire à la thèse soutenue devant la cour d’appel, est donc 
recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1604 et 1610 du code civil :

10. Il résulte de ces textes que l’acceptation sans réserve de la marchandise vendue par 
l’acheteur lui interdit de se prévaloir de ses défauts apparents de conformité.

11. Pour fixer à 50  %, dans les rapports entre la société Mécanique tréportaise et 
M. I..., la part de responsabilité de ce dernier, l’arrêt retient que les désordres résultent 
en partie d’un manquement de M. I... à ses obligations contractuelles envers la société 
Mécanique tréportaise.

12. En statuant ainsi, après avoir constaté qu’en sa qualité de professionnel de la répa-
ration navale, la société Mécanique tréportaise, qui avait remarqué, à la livraison, que le 
moteur litigieux comportait deux turbines, ne pouvait ignorer que ce type de moteur, 
destiné à équiper des bateaux de plaisance, ne pouvait être installé en l’état sur un 
bateau de pêche, et qu’elle était ainsi en mesure de connaître le défaut de conformité 
du moteur livré, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses consta-
tations, a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

13. La cassation prononcée sur le deuxième moyen, pris en ses cinquième et sixième 
branches, du chef de l’arrêt fixant à 50 %, dans les rapports entre la société Méca-



293

Bulletin Chambres civiles - Février 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

nique tréportaise et M. I..., la part de responsabilité de celui-ci, entraîne, par voie de 
conséquence, la cassation de la disposition critiquée par le quatrième qui, condamnant 
M. I... à payer à M. et Mme Y... diverses sommes à titre de dommages-intérêts, au titre 
de l’action directe exercée par ces derniers à son encontre pour défaut de conformité 
de la chose vendue, s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire, le vendeur ori-
ginaire étant en droit d’opposer au sous-acquéreur tous les moyens de défense qu’il 
pouvait opposer à son propre cocontractant.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. I..., in solidum avec 
la société Mécanique tréportaise et la société Gan assurances, dans la limite de 50 % 
du montant des condamnations, à payer à M. et Mme Y... avec intérêts au taux lé-
gal à compter du 20  septembre 2012 et capitalisation des intérêts, les sommes de 
63 267,21 euros au titre du préjudice matériel, 340 000 euros, au titre du préjudice 
immatériel, condamne M. I..., in solidum avec la société Mécanique tréportaise et la 
société Gan assurances, dans la limite de 50 % du montant des condamnations, à payer 
au titre du préjudice moral à M. Y... la somme de 4 000 euros, et à M. Y... la somme 
de 3 000 euros et condamne M. I... à garantir la société Mécanique tréportaise et la 
société Gan assurances à concurrence de 50 % des condamnations prononcées à l’en-
contre de celles-ci en principal, intérêts, capitalisation des intérêts, et frais hors dépens 
et dépens, l’arrêt rendu le 14 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rouen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Cabinet Briard ; 
SCP Lévis ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 1615 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’accessoire de la chose vendue, à rapprocher : Com., 17 juin 2020, pourvoi n° 18-
23.620, Bull. 2020, (cassation partielle).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

AVOCAT

Avis de la Cour de cassation, 18 février 2021, n° 20-70.006, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Représentation ou assistance en justice – Mandat de 
représentation – Procédure avec représentation obligatoire – 
Exceptions – Etat, départements, régions, communes et 
établissements publics.

En application des articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 
1031-1 et suivants du code de procédure civile : 

Énoncé de la demande d’avis

1. La Cour de cassation a reçu le 23 novembre 2020, une demande d’avis formée le 
3 novembre 2020 par le tribunal judiciaire de Paris, dans une instance opposant, d’une 
part, M. L... et Mme V... et, d’autre part, le comptable du service des impôts des entre-
prises Paris 17ème Ternes et le comptable du pôle recouvrement spécialisé parisien 1.

2. La demande est ainsi formulée :

« Au regard des dispositions nouvelles issues de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, de l’ordonnance n° 2019-
964 du 18 septembre 2019, du décret n° 2019-1333 réformant la procédure civile, des 
articles L. 121-4, R. 121-7 et R. 121-23 du code des procédures civiles d’exécution, 
l’Etat, les régions, les départements, les communes et les établissements publics dis-
posent-ils de la faculté de se faire représenter ou assister devant le juge de l’exécution 
par un fonctionnaire ou un agent de leur administration lorsque la demande n’est pas 
relative à l’expulsion et a pour origine une créance ou tend au paiement d’une somme 
qui excède 10 000 euros, dans les instances introduites postérieurement au 1er janvier 
2020 ? »

Examen de la demande d’avis

3. Selon l’article 2, I, de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simpli-
fication du droit, dans sa rédaction issue de l’article 5, I, de la loi du n° 2019-222 du 
23 mars 2019 et de l’article 35 de l’ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, 
par dérogation au premier alinéa de l’article 4 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, dans certaines 
matières, en raison de leur nature, ou en considération de la valeur du litige, les parties 
peuvent se défendre elles-mêmes ou se faire assister ou représenter devant le tribunal 
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judiciaire, outre par un avocat, par l’une des personnes énumérées aux numéros 1° à 5° 
de ce texte. Ce texte prévoit, en outre, que, sous réserve des dispositions particulières, 
l’Etat, les régions, les départements, les communes et les établissements publics peuvent 
se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration.

4. Si l’objectif poursuivi par la réforme opérée par la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019, tel qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi, a été d’étendre le principe de 
la représentation obligatoire par avocat, il n’a pas été envisagé de limiter la faculté pour 
l’Etat, les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics de se 
faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration 
aux seuls cas où la représentation par avocat n’est pas obligatoire.

5. Ainsi l’article 2, I, de la loi du 20 décembre 2007 doit être interprété en ce sens que 
la faculté pour l’Etat, les régions, les départements, les communes et les établissements 
publics de se faire représenter ou assister devant le tribunal judiciaire par un fonction-
naire ou un agent de leur administration, autonome dans sa mise en œuvre, n’est pas 
restreinte aux seules matières dans lesquelles les parties sont dispensées de constituer 
avocat, de sorte qu’elle s’applique également lorsque la représentation par avocat est, 
en principe, obligatoire, sauf disposition particulière présentant alors un caractère dé-
rogatoire.

6. En ce qui concerne le juge de l’exécution, dont les fonctions sont exercées par 
le président du tribunal judiciaire, qui peut les déléguer à un ou plusieurs juges en 
application de l’article L. 213-5 du code de l’organisation judiciaire, tel que modifié 
par la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, l’article L. 121-4 du code des procédures 
civiles d’exécution dispose, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2019-964 du 
18 septembre 2019 : « Sans préjudice des dispositions de l’article L. 3252-11 du code 
du travail, les parties ont la faculté de se faire assister ou représenter devant le juge de 
l’exécution selon les règles applicables devant le tribunal judiciaire dans les matières où 
le ministère d’avocat n’est pas obligatoire devant celui-ci :

1° Lorsque la demande est relative à l’expulsion ;

2° Lorsqu’elle a pour origine une créance ou tend au paiement d’une somme qui 
n’excède pas un montant déterminé par décret en Conseil d’Etat.

Le 2° ne préjudicie pas aux dispositions particulières applicables à la saisie des im-
meubles, navires, aéronefs et bateaux de navigation intérieure d’un tonnage égal ou 
supérieur à vingt tonnes ».

7. Par conséquent, dans les instances introduites postérieurement au 1er janvier 2020 
devant le juge de l’exécution, l’État, les départements, les régions, les communes et les 
établissements publics peuvent se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou 
un agent de leur administration, même lorsque la demande n’est pas relative à l’ex-
pulsion ou a pour origine une créance ou tend au paiement d’une somme excédant 
10 000 euros.

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Dans les instances introduites postérieurement au 1er janvier 2020 devant le juge de 
l’exécution, l’État, les départements, les régions, les communes et les établissements 
publics peuvent se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de 
leur administration, même lorsque la demande n’est pas relative à l’expulsion ou a 
pour origine une créance ou tend au paiement d’une somme excédant 10 000 euros.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 
Article 2, I, de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007.

PROCEDURE CIVILE

Avis de la Cour de cassation, 18 février 2021, n° 20-70.006, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Parties – Représentation – Obligation de constituer avocat – 
Exceptions – Etat, départements, régions, communes et 
établissements publics.

L’article 2, I, de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 doit être interprété en ce sens que la faculté pour 
l’Etat, les régions, les départements, les communes et les établissements publics de se faire représenter ou assister 
devant le tribunal judiciaire par un fonctionnaire ou un agent de leur administration, autonome dans sa mise en 
oeuvre, n’est pas restreinte aux seules matières dans lesquelles les parties sont dispensées de constituer avocat, de 
sorte qu’elle s’applique également lorsque la représentation par avocat est, en principe, obligatoire, sauf disposi-
tion particulière présentant alors un caractère dérogatoire. 

Par conséquent, dans les instances introduites postérieurement au 1er janvier 2020 devant le juge de l’exécution, 
l’Etat, les départements, les régions, les communes et les établissements publics peuvent se faire représenter ou 
assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration, même lorsque la demande n’est pas relative à 
l’expulsion ou a pour origine une créance ou tend au paiement d’une somme excédant 10 000 euros.

En application des articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 
1031-1 et suivants du code de procédure civile : 

Énoncé de la demande d’avis

1. La Cour de cassation a reçu le 23 novembre 2020, une demande d’avis formée le 
3 novembre 2020 par le tribunal judiciaire de Paris, dans une instance opposant, d’une 
part, M. L... et Mme V... et, d’autre part, le comptable du service des impôts des entre-
prises Paris 17ème Ternes et le comptable du pôle recouvrement spécialisé parisien 1.

2. La demande est ainsi formulée :

« Au regard des dispositions nouvelles issues de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, de l’ordonnance n° 2019-
964 du 18 septembre 2019, du décret n° 2019-1333 réformant la procédure civile, des 
articles L. 121-4, R. 121-7 et R. 121-23 du code des procédures civiles d’exécution, 
l’Etat, les régions, les départements, les communes et les établissements publics dis-
posent-ils de la faculté de se faire représenter ou assister devant le juge de l’exécution 
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par un fonctionnaire ou un agent de leur administration lorsque la demande n’est pas 
relative à l’expulsion et a pour origine une créance ou tend au paiement d’une somme 
qui excède 10 000 euros, dans les instances introduites postérieurement au 1er janvier 
2020 ? »

Examen de la demande d’avis

3. Selon l’article 2, I, de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simpli-
fication du droit, dans sa rédaction issue de l’article 5, I, de la loi du n° 2019-222 du 
23 mars 2019 et de l’article 35 de l’ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, 
par dérogation au premier alinéa de l’article 4 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, dans certaines 
matières, en raison de leur nature, ou en considération de la valeur du litige, les parties 
peuvent se défendre elles-mêmes ou se faire assister ou représenter devant le tribunal 
judiciaire, outre par un avocat, par l’une des personnes énumérées aux numéros 1° à 5° 
de ce texte. Ce texte prévoit, en outre, que, sous réserve des dispositions particulières, 
l’Etat, les régions, les départements, les communes et les établissements publics peuvent 
se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration.

4. Si l’objectif poursuivi par la réforme opérée par la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019, tel qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi, a été d’étendre le principe de 
la représentation obligatoire par avocat, il n’a pas été envisagé de limiter la faculté pour 
l’Etat, les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics de se 
faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration 
aux seuls cas où la représentation par avocat n’est pas obligatoire.

5. Ainsi l’article 2, I, de la loi du 20 décembre 2007 doit être interprété en ce sens que 
la faculté pour l’Etat, les régions, les départements, les communes et les établissements 
publics de se faire représenter ou assister devant le tribunal judiciaire par un fonction-
naire ou un agent de leur administration, autonome dans sa mise en œuvre, n’est pas 
restreinte aux seules matières dans lesquelles les parties sont dispensées de constituer 
avocat, de sorte qu’elle s’applique également lorsque la représentation par avocat est, 
en principe, obligatoire, sauf disposition particulière présentant alors un caractère dé-
rogatoire.

6. En ce qui concerne le juge de l’exécution, dont les fonctions sont exercées par 
le président du tribunal judiciaire, qui peut les déléguer à un ou plusieurs juges en 
application de l’article L. 213-5 du code de l’organisation judiciaire, tel que modifié 
par la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, l’article L. 121-4 du code des procédures 
civiles d’exécution dispose, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2019-964 du 
18 septembre 2019 : « Sans préjudice des dispositions de l’article L. 3252-11 du code 
du travail, les parties ont la faculté de se faire assister ou représenter devant le juge de 
l’exécution selon les règles applicables devant le tribunal judiciaire dans les matières où 
le ministère d’avocat n’est pas obligatoire devant celui-ci :

1° Lorsque la demande est relative à l’expulsion ;

2° Lorsqu’elle a pour origine une créance ou tend au paiement d’une somme qui 
n’excède pas un montant déterminé par décret en Conseil d’Etat.

Le 2° ne préjudicie pas aux dispositions particulières applicables à la saisie des im-
meubles, navires, aéronefs et bateaux de navigation intérieure d’un tonnage égal ou 
supérieur à vingt tonnes ».
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7. Par conséquent, dans les instances introduites postérieurement au 1er janvier 2020 
devant le juge de l’exécution, l’État, les départements, les régions, les communes et les 
établissements publics peuvent se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou 
un agent de leur administration, même lorsque la demande n’est pas relative à l’ex-
pulsion ou a pour origine une créance ou tend au paiement d’une somme excédant 
10 000 euros.

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Dans les instances introduites postérieurement au 1er janvier 2020 devant le juge de 
l’exécution, l’État, les départements, les régions, les communes et les établissements 
publics peuvent se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de 
leur administration, même lorsque la demande n’est pas relative à l’expulsion ou a 
pour origine une créance ou tend au paiement d’une somme excédant 10 000 euros.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 

Article 2, I, de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Avis de la Cour de cassation, 11 février 2021, n° 20-70.005, (P)

– Avis –

 ■ Repos et congés – Congés pour événements familiaux – 
Autorisation exceptionnelle d’absence – Bénéfice – Salarié porté – 
Réduction de la rémunération – Défaut.

Le salarié porté qui effectue une prestation pour une entreprise cliente lorsque survient un des événements fami-
liaux ouvrant droit à une autorisation exceptionnelle d’absence bénéficie de jours d’absence dans les conditions 
prévues par la loi et ce sans réduction de sa rémunération, les dispositions de l’article L. 1254-21, II, du code 
du travail n’ayant pas vocation à s’appliquer dans cette hypothèse. Ces jours d’absence, assimilés à du temps de 
travail effectif, sont pris en compte pour la détermination de la durée du congé annuel.

 ■ Repos et congés – Congés payés – Durée – Calcul – Congés pour 
événements familiaux du salarié porté – Assimilation à du temps de 
travail effectif – Détermination pour la durée du congé annuel – 
Portée.
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 ■ Repos et congés – Congés pour événements familiaux – 
Autorisation exceptionnelle d’absence – Salarié porté – Bénéfice – 
Conditions – Événement survenu lors d’une prestation à une 
entreprise cliente – Application – Portée.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile.

La Cour de cassation a reçu le 18 novembre 2020, une demande d’avis formée le 
22 octobre 2020 par le conseil de prud’hommes de Boulogne-Billancourt, dans une 
instance opposant M. R... à la société Ventoris services. 

Énoncé de la demande d’avis

1. La demande est ainsi formulée :

« - Le congé exceptionnel de l’article L. 3142-1 du code du travail est-il rémunéré 
dans le cadre du portage salarial au regard des articles L.1254-1 et suivants du code du 
travail traitant du portage salarial ?

- Dans ce cas, n’est-ce pas en contradiction avec l’article L.1254-21-II du code du 
travail qui précise que les périodes sans prestations à une entreprise ne sont pas rému-
nérées ?

- Dans le cas contraire, l’acquisition de congés payés prévue par l’article L.3142-2 du 
code du travail est-elle compatible avec l’absence de rémunération des congés ? »

Examen de la demande d’avis

2. Ces questions de droit, qui sont nouvelles et qui présentent une difficulté sérieuse, 
sont susceptibles de se poser dans de nombreux litiges.

La demande d’avis est dès lors recevable.

3. Selon l’article L. 3111-1 du code du travail, les dispositions relatives aux congés sont 
applicables aux entreprises de droit privé ainsi qu’à leurs salariés.

4. Il en résulte qu’en l’absence de dispositions légales contraires, elles sont applicables 
aux entreprises de portage salarial ainsi qu’aux salariés portés.

5. Selon l’article L. 3142-1 du code du travail, dans sa rédaction modifiée par la loi 
n° 2014-873 du 4 août 2014, tout salarié bénéficie, sur justification et à l’occasion de 
certains événements familiaux, d’une autorisation exceptionnelle d’absence.

6. Selon l’article L. 3142-2 du code du travail, les jours d’absence pour événements fa-
miliaux n’entraînent pas de réduction de la rémunération. Ils sont assimilés à du temps 
de travail effectif pour la détermination de la durée du congé annuel.

7. Aux termes de l’article L. 1254-21 II du code du travail, les périodes sans prestation 
à une entreprise cliente ne sont pas rémunérées.

8. Il résulte de la combinaison de ces différents textes que le salarié porté qui effectue 
une prestation pour une entreprise cliente lorsque survient un des événements fa-
miliaux ouvrant droit à une autorisation exceptionnelle d’absence bénéficie de jours 
d’absence dans les conditions prévues par la loi et sans réduction de sa rémunération, 
et que ces jours d’absence, assimilés à du temps de travail effectif, sont pris en compte 
pour la détermination de la durée du congé annuel.
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En conséquence, LA COUR :

EST D’AVIS QUE :

1°/ Les jours d’absence prévus pour certains événements familiaux dont est suscep-
tible de bénéficier un salarié porté qui effectue une prestation pour une entreprise 
cliente lorsque surviennent ces événements ne peuvent entraîner une réduction de la 
rémunération de celui-ci et sont pris en compte pour la détermination de la durée du 
congé annuel.

2°/ Le salarié porté ne pouvant prétendre à un congé à l’occasion d’un événement 
familial que si cet événement survient alors qu’il effectue une prestation pour une 
entreprise cliente, les dispositions de l’article L. 1254-21, II, du code du travail n’ont 
pas vocation à s’appliquer dans cette hypothèse.

3°/ La réponse apportée à la première question rend la troisième question sans objet.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Roques -

Textes visés : 
Article L. 1254-21, II, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le défaut de réduction de la rémunération du salarié en raison de la prise de journées d’ab-
sence pour événements familiaux, à rapprocher : Soc., 20 juin 1984, pourvoi n° 81-40.286, Bull. 
1984, V, n° 256 (cassation).
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